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HISTOIRE DES DOCTRINES ECONOMIQUES (DOCTORAT) 
a. 

Programme général de l'éxamen sur l' histoire 

des doctrines économiques 

Doctrines sur l'intéret et le juste prix au moyen age 

(Dubois, Précis de l'histoire des doctrines éeomsU^ 
quos. 

Ramboud, professeur à la fasulté catholique de Lyon, 
Histoire des Doctrines économiques. 

Ashley, Histoire des idées économiques au Meyon 

meroantilisme - phyeiwratie - smithianisme... 
Cerey et Bastiat - Frédéric List et l'économie natie-
nale. Le Play et la rêforme sociale. 
Le Saint simonisme le Fouriérisme - les variétés du 
socialisme aux environs de 1840 - Cabet - Louis 

. Pesqueur - Proudhon. 
Le socialisme marxicte - le synMealïsme« 

(Charles Gide et Rist, Histoire des doctrines 
ques. 

Gonnard , Histoire des Dostrines éeon^Mqueau ) 
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PRELIMINAIRES 

Qu' 
par 

doctrines éco-
nomiques. 

La soience éco-
nomique et les 
doctrines 
nomiques. 

Les Doctrines économique ne se confondent pas 
avec là science économique. L'Histoire des Doctrines 
économiques ne se confond pas avec l'Histoire de 

politique en tant que science. C n'est 
pas autre chose " mais c'est quelque chose ca " dis-

cependant . 

Les Doctrimes sont distinotes de la Science , elles 
sont des théories d'art, où l'on se demande ce qui 
est le meilleur, ce qu'il couvien de faire, quelle 
doit être la politique économique à livre pour un 
pays.La science est autre chose : science est l'é-
tude des phénomènes économiques pour eux-même, elle 
cherche à les comprendre, à discerner leurs rapports 
de concevaitance ou de séquence. On conçoit qu'il ne 
saurait y avoir plusieurs sciences économiques, puis-
qu'il ne seurait y avoir qu'une explication juste des 
phénomènes. Il s'on fait copendant que les Economis-

d'accord sur tous les points de leur scien-
ainsi il peut sembler qu'il y ait comme des 

sciences économiques defférantes et apposées. 

Cette apparence de diversité vient de ce que la 
science économique est difficile à établir, notamment 
en raison de l'extrôme complexité des phénomènes 

étudie et de l'impossibilité de l'expérimen-
tation proprament dite. 

D'ailleurs, cette difficulté de se constituer n'a 
rien de partioulier à la science Economique. Il s'en 
faut de beaucoup que deux les autres ciences, la 

la physique, les mathématiques, les chimistes, 
physicions, les mathématiciens même soient 

cord sur tous les points de leurs sciences respecti-
ves. Mais toutes ces dissidances scientifiques n'em-

pêchent pas qu'il n'y ait qu'une seule chimie, qui 
puisse être exaste, qu'une seule physique qui puisse 

être exacte, s'est-à -dire qui donne ou donnara l'ex-
plication vraie et intégrale des phénomènes chimiques 

eu physiques ; seulement ces sciences sont plus ou 
moins avancées dans leur tâche, et aur les points 
qui ne sont pas encers parfaitement élucidés, les 
savants disoutent. Ils ent chacun leurs théories et 
leurs hypothèses, et c'est ainsi qu'en attondant la 
constitution définitive de leurs Science, si jamais 
il est donné à l'homme d'y parvenir, de leur science, 
il semble qu'il ait plusieurs théories scientifiques 

d'un même phénoméne ou d'un même groupe de phénomènes 
physiques. Chimiques ou sociclogiques. 
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Il en est de même dans la aciens économique. Si 
la Science Economique était parfaitement constitués, 
elle serait " une nécessairement Voilà l'idée de 
la notion de la acience en économie politique comme 
dans les autres domaines de la connaissance : La scion-
ce économique est logiquement "une". 

Mais si la science économique était constituée, 
était parfaitement établie, tait une, cela n'impli-
querait nullenent qu'il ne dût plus y avoir pluralité 
dès doctrines économiques, Si la Science Economique 
est logiquement une, et doit l'être ; pour les Doctri-
nes Economiques, cette unité n'est pas et ne sera 
vraisemblablement Jamais . 

Quand la science économique serait parfaite-
ment constituée, quand même elle serait absolument 
incontestée dans toutes ses parties par ceux qui la 
cultiven , il n'en resterait pas moins place, logi-
quement. d'une grande variété de doctrines économiques. 
Tout cimplement parce que l'objet de la acience et 
l'objet des doctrines n'est pas le même. La science 

nous dit ce qu'il y a de nécessaire dans les rapports 
des choses, et les doctrines ont pour prétontion de 
nous dire ce qu'il vaut mieux faire. 

Mais alors en pourra peut-être se demander comment 
deux proposition peuvant se concilier ? Ici, 

qu'il y a de nécessaire, et la, ce qu'il vaut mieux 
faire. Comment peut-il être question de prodifier ce 
qui est démontré nécessaire ? 

Cepondant. il n'y a pas contradiction entre ces 
deux objets de la equpées économiques, la science et 
les doctrines , pas plus qu'il n'y a de contradiction 
entre d'une part la de sociologique, et d'autre part 
la médocine ou la chirrurgie, entre d'une part la phy-
sique et la chinie et d'autres part, l'art de l'ingéni-
eur.Il n'y a pas cours distion sur ces terrains, et 
cela est si vrai que tait, dans tous ses damaines, 
progresse de mesure que a science avance. Bien loin 
que les conquêtes de la science, enf déterminant 
qu'il y a de nécessaire dans les rapports de choses 
coupent les ailes d'art, elles lui en donne ont le 
nouvelles, de plus sûres. En fait, si la science abou-
tit à In constitution de rapports nécessaires, le 
rapport ainsi constaté s'il à été bien établi ne peut 
pas être changés les deux termes de ce rapport étant 

donne ce rapport est nécassaire. Mais souvent sinen 
toujors, les deux termes du rapport. ou l'un des 

3 puivan être modifié par la volonté et par 
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l'action de l'homme. 

Ainsi, dans régime social de propriété privée. 
et de liberté des conventions, les échanges obéiront 
nécessairement à la loi de la valeur utilité* ce qui 
n’est qu’un. autre nom plus scientifique , de la loi 
de. l' offre et de la demande. Tant qu'il y aura pro-
priété privée et liberté des conventions, on ne pour-
ra rien changer à cela, mais la propriété privée ou 
la liberté des conventions peuvent être supprimées. 
Alors les tormes du rapport changent. Il n'y aura 
plus lieu de parler de la Loi de la valeur utilité, 
puisqu’elle n'aura plus raison d'exister. 

On peut remarquer encore ce qui se passe dans le 
régime monétaire, qu’on appelle le monométallisme. 
Dès que le rapport marchand des deux métaux, or et 
argent, s'écarte dans une certaine mesure du rapport 
légal des deux monnaies, celle d’or ou colle d'ar-
gent, chassera l'autre de la circulation. Toutes les 
fois qu'il y a en circulation dans un pays deux mon-
naies, dont le rapport marchand diffère du rapport 
legal, il y a ce qu'on appelle une bonne et une mau-
vaise monnaie, la mauvaise monnaie chasse toujours 
la bonne. On ne connaît pas d'exception à cela.Il 
ne peut donc être question de changer les rapports 
nécessaires, mais on peut changer le système mong-
taire, Et même sans changer le système monétaire, 
dans le système bimétalliste, on peut, s’appliquer à 
empêcher l'écart de valeur de se produire ou d’être 
sensible entre l'or et l’argent. Cala a été tenté à 
différentes époques, et on arrive ainsi à gêner, à 
entrover les mouvements monétaires, Ce n'est pas le 
rapport établi qui à été changé. ce sont les termes 
même du rapport ou l'un des deux termes. 

Sans douta les progrès de la science no sont pas, 
ou du moins ne devraient pas être sans influence sur 
l'art économique et par conséquent sur les doctrines. 

Les doctrines économiques sont des théories d’art 
gui visent à proposer une direction politique humai-
ne considérée comme la meilleures elles visent à 
proposer des types d'organisation économique tels 
que le libéralisme ou l’individualisme économique, 
d’un côté, le socialisme de l’autre. Le souci de qui-
conque propose une doctrine devrait être de bien 
tenir compte des données de la science pour ne point 
édifier des théories d'art sans solidité, des théo-
ries dont les résultats. si on les appliquait iraient 
à l’encontre du but visé, Il n'est vons douteur qu'il 

Les progrés de 
la science é-

de-
vraient avoir 
pour effet 
d'épurer les 
doctrines éco-
nomiques. 
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importe au plus haut points quand en bâtit UNE des 
trine, une théorie de tenir compte des données 
fondamentales de la science, si l'on ne vout pas ver-
ser dans l'utopie. Les progès de la acience économi-
que devraient donc avoir pour effet d'épurer les dec-
trinse économiques, de les débarrasser des erreurs 
qu'elles peuvent contenir, par là même de les faire 
rejeter par ceux même qui les ont d'abord prefessées. 

Ce serait erreur 
d'espérer que 

la perfection 
de la science 
doive entraîner 
l'unité de dec-
trine. 

La sans dout e est infiniment souhaitable, mais 
il ne feut pas en conslare, car ce sarait une grave 

que la perfection de la science économiques. 
si elle était acbevée, entraînerait l'unité de dec-
trins. En effet au premier lieu, de ce qu'une science 
est très avancés, il ne faut pas cenclure qu'elle soit 
comme de tous comme il le faudrait ; il fait toujours 
compter avec l'ignerance.En second lieu, il y aura 
toujours dans cet ordre de connaissances et de prati-
ques la violence des intérêts particuliers, 
rêts de groupe, des intérêts de classe, qui poussent 
parfois à méconnaître les vérités scientifique 
quand celles-ci se trouvent les danservir. Il y a bine 
longtemps que le philosophe Hobbes à dit, à propre 
des aciensez dont l'objet est l'homme et la Société? 

comme l'Economie Politique Aussi acuvent que la rai-
son est contre un homme, aussi souvent cet homme sera 
contre la raison. " Et on à dit encore. c'est l'écono-
miste Whately : " Les théorèmes d'Euslide eux-même n'au-
raient jamais reçu l'ausentiment unanime des savants, 
s'il y avait une relation immédiate avec la richesse, 
avec le bien-êtres individuel. " L'ignoranse, la violen-

des intérêts particuliers, des intérêts de classe, 
nont des obstasies à l'unité des doctrines, quand 
bien même il y aurait une science parfaite. 

Mais surtout quand bien même tous ceux qui s'oc-
cupent d'art économique nerainent également informés 
des données de la science, seraiont également désin-
teressés, seraient d'accord sur ces dennées, cela ne 
serait pas de nature à empêcher les divergences entre 

ces mêmes hommes sur le terrais de l'art, sur le ter-
rain des doctines. Cela est vri, non pas soulement 
on fait, mais du point de vue logique, et il faut s'en 
rendre bien compte pour ne pas teurzer en discrédit 
de la science les profonder divargences doctrinales. 
Il y a bien assez, aujourd'hui encere. de dissidences 
sciantifiques pour que l'on s'abatienne de compter 
comme dissidenes scientifiques les diasidences sur 

le terrain des doctrines. Rporter à la science les 
dissidennes qui se produisent sur le terrain des des-

trines économiques, c'est créer un coufusion ceuran-
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te au grand damage de la réputation de la science 
économique, Ce fait qui jatte le diserédit sur les 

économiques vient en partie de ce que cri-
ginairement, sa début de la constitution de notre 
ssience, dans la seconde moitié du 18ème cidale, avec 
les phtsicorates surtout, la précocupation scientifi-
que et la précocupation d’art étaient si intimement 
mêlées, qu’il était pour ainsi dire impessible de les 
dissocier. D'ailleurs il en est ainsi très souvent 
core aujourd'hui. Aujourd’hui même d’excellents esprit 
estiment que cette copénétration intime et quasi-in-
disseciable de la science et de l'art en économie po-
litique doit être. Ils s'appulent pour cela sur l'idée 
qu'une science, comme la science économique, a très 
naturallement legiquement un but utilitaire 
un but d’art, sans lequel cette science ne se dépouil-
le jamais complétement. même chez cour- là qui enten-
dont faire se qu’ils appellent de l' économie pure, 

Cette idée sontient sans aucun doute un fand de ve-
rité, mais cela n'empoche qu'intellectuellement la 
discrimination doive être faite entre, la recherche et 
l’affirmation de caractére scientifique, d'une part, 
et la recherche et la suggestion d’art d’autre part. 
Quand, par exemple on analyse les phénomànoc de valeur 
- les effets de la concurrence, on à part aliment 
conscience de se livrer là â des recherches d’une 
tout autre nature que lorsqu'en se demande s'il n'y 

à pas lieu de medicament dens un but de justies les 
conditions dans lesquelles se produit les phénomène 
de valeur. Quand ont se demande si le menométallisme 
n'est pas préférable au bimétilisme, eu encore s'il 
ne vaudrait pas mieux dens l'intérêt de la nation 
développer la concurrenes plutêt que la restriction, 
quand on se livre à l'un ou l'autre ordre de 
en se rend parfaitement compte que l'en fait couvre 
différente. Dans la premier cas, eu essais de faire 

de la science. dans le second, en fait de part 
peut être parfaitement d'accord avec les autres mur 
les fonctions de la monnaie, par exemple, question 
purement scientifique, et ne plus l'être du tout car 
le système monétaire qu'il convient d'adopter présen-
tement. C'est là une question d'art. Pour que deux 
économistes scient en de accord sur la question scien-
d'art, étant en parfait accord sur in questien 
tifique des fontions de la monnais, il suffira que 

l'un trouve désinable pour différentes raisous ans 
hausse générale des prix à laquelle le bimétallisme 

prêtera la main. alors que l'autre satime qu'il se-

ses, les sciècle. les pértes même qui en rémuiterdi 
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pour une partie des citoyens, de laisser les prix se tasser natureilement au niveau qui est en voie de s'e-tablir. Il suffit que ces économistes soient en dis-sidence sur ce point d'epportumité pour que, parfaite ment d' accord le terrain de la sciece , ils ne le soient plus sur le terrain de l'art. 

Prennens la thécrie scientifique de la foncière. Tous les économistes qui admettent comme incontestable la théorie de lu rente foncière sont du sur la question du maintien ou de la spoliation de la propriété du sol. On sait sue cette question a fait maître, sinon celle de la légitimité, du moins celle du bien fondé de la propriété du sol. Tous ceux qui regardont cette théorie comme indiscuta ble, en principe, ne sont plus Raccord sur tion du maintien de l’abolition de la propriété pri-vée du sol. Certains pensent qu'il n'y à plus qu’à supprimer la propriété du sol. Ricarde qu'eu regarde comme le père de cette théorie ecientifique n'en à jamais tiré une doctrime hostile à la propriété du sol.Il en est de même de beaucoup d'autres économis-tes plus rapprochés de nous, qui acceptent la théorie de la rente foncièrs comme scientifiquement établie. 
n'en sont pas moins parmi les véfenseurs les plus décidés de la propriété privée du sol. 

En regard, il y a une doctrine, celle de l'a-méricain Henry Georges qui vaut la spoliation de la propriété privée du sol, qui veut la nationalisa-tion des terres. Cette doctrine, elle aussi, se fon-de sur la théorie de la rente foncière, sur la théc-rie ricardienne de la rente. 
Ainsi , voici des hommes parmtement d'accord sur le terrain scientifique, parfaitement d'accord pour la théorie de la rente, telle que Ricardo lui-posée, cependant, les uns disent qu'il faut maintenir la propriété privée du sol, les autres qu'il est impossible de la maintenir, qu'elle fait naître injustice et monopole au prefit d'une partie de la population, au détriment de l'autre. 
Rien mieux que cet exemple ne saurait montrer qu'en premier lieu la science et l'art sont distincts l même en économie politique, qu'en second lieu l'ujnité de la science ne saurait empêcher la pluralité des doctrines d’art, qu’enfin les progrès de la science économique, si grands qu’ils puissent être dans l'a-

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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venir, n'empêcheront pas les divergences sur le ter-rain de l'art. 
La pluralité des doctrines est chose naturel 

les, chose inévitable , puisque dans la constitution 
des théories d'art entrent nécessairement des consi-
aérations qui sont étrangères à la science, consi de-
rations de justice, d'opportunité, sur lesquelles 
inévitablement les hommes ne seront jamais parfaite-
ment d'accord parce qu'il y aura toujours , autant 
qu’en peut le craindre ou le souhaiter, des divergen-
ces parmi les homes relativement au "juste", et plus 
largement au"souhaitable." 

Ainsi l'histoire des Doctrines ne se confond 
pas avec l'Histoire de la Science Economique. Sou— 
vent les deux choses marchent de pair, sont en con-
tact sur bien des points, parce que tel acquit 
tifique a sa répercussion sur la constitution des 
doctrines. Cela est tout particulièrement sensible 
dans les débuts de la formation de la doctrine que 
l'on va étudier cette année : La formation du Libéra-
lisme ou Individualisme économique. N’empêche que la 
démarcation, la discrimination s'impose à l'esprit. 

L'HISTOIRE DU LIBERALISME 

OU 

I N D I V I D U A L I S M E E C O N O M I Q U E 

L individua-
lisme ou le 
libéralisme 
économique 

est 
absolument 

indépendant 
de 

l' individua-
lisme ou 

libéralime 
religieux, 
moral ou 

philosophique. 

L’expressiond'individualisme rend de plus près, avec un caracter plus intime la nature de la doctrine. Mais ce mot d'individualisme est honni de tant de côtés qu’onrésite à l’employer ; il est moins courant que celui de libéralisme. Ces deux ex-pressions de libéralisme et d' individualisme n’ont pas leur application seulement en économie politique elles l'ont également dans les domaines religieux. , 
plus largement philosophique. Ce n'est pas ici l'endroit de juger l’individualisme au point de vue religieux. Moral ou philosophique, mais il faut dire tout de suite que l’individualisme ou libéra-lisme economique est absolument indépendant de l’in-dividualisme ou libéralisme moral, religieux, poli-tique ou philosophique. Il a sa technique à lui. 
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qui ne peut absolument rien préjuger des sentiments 
ou des raisons qu'on peut avoir d'être favorable ou 
hostile à l'individualisme ou libéralisme moral, 
ligieux ou philosophique. Le malheur veut que 
soit le même mot qui escrime les deux choses; le mot 
individualisme ou libéralisme économique trouve 
par là mêmebénéficier, l'on peut dire, d'une cer-
taine défaveur. 

Ce n'est d’ailleurs pas faire de l'archaisme 
que d'étudier cette doctrinecar le libéralisme 
économique est encore le régime , qui est à la base 
de la vie matérielle de nos sociétés. 

Définition 
du 

libéralisme 
ou 

individualisme 
économique. 

Le libéralisme ou l'individualisme économie 
que est la doctrine qui professe que le régime nor-
ml le plus favorable au progrès de la richesse ma-
térielle des sociétés civilisées, au progrès la 
vie materielle des sociétés civilisées, est lôroqu^ 
l'individu jouit aussi largement que le comportent 
l’ordre public et la sécurité extérieure de la li-
berté dé travailler, de produire, d'échanger, de 
consommer, d'épargner comme il le peut, comme bon 
lui semble, au mieux de son intérêt tel que 
me en juge ; régime qui implique essentiellement 
l’institution de la propriété. 

Le libéralisme 
économique 

n'est pas une 
conception 
a priori. 
Origine 

de la 
formula : 

Laisses faire, 
laisses passer. 

Des son apparition cette doctrine suscitait 
des adversaires. Ses adversaires la présentent 
lontiers comme le produit d’une conception a pricri. 
Le mot d’ordre concret du libéralisme économique : 
“Laisses faire, laisses passer " serait venu un beau 
jour sans racine dans le passé, ni dans les faits. 
Ce serait un produit la philosophie rationaliste 
du I8e siècle. Historiquement rien n'est plus à 
l'opposé de la vérité que cela? La formule "Lai-
sses faire, laissez passer " qui n'est que 
sion concrète pratique du libéralisme économique 
n'est pas née d'un coup, elle est née en deux fois. 
Elle est née d'abord comme formule de réaction oo^ 
tre le système règlementaire de l'industrie sous 
l’Ancien Régime : " Laissez faire"; puis elle est 
comme formule de réaction contre le régime restrictif 
du commerce intérieur et extérieur du 18e siècle : 
"Laissiez passer". 

Ce^ût® formule est donc née avec une signifi-
cation pratique précisevisant des faits existants, et pour changer ces faits, pour changer une politi-que économique, qui régnait depuis plusieurs siècles et dont en avait pu juger su 18e siècle les consé-
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quences 
C'est paraît-il à Colbert, par conséquent 

dès le I7e siècle, que fut dit pour la première fois 
par un industriel, un négociant nommé Legendre, le 
fameux "Laissez faire ". Colbert dans une de ses 
tournées en province, où il se enseignait toujours 
si soigneusemert, avec un si grand zèle pour le bien 
public des besoins de l'industrie française , se trou-
vait à Lyon, et demandait aux industriels lyonnais 
réunis ce qu'il convenait de faire pour le bien de 
leur industrie. 

" Laisses-nous faire ", répondit respectueusement Le-
gendre. C'est peut-être une légende, on le dit au-
jourd’hui en tous aas? Colbert a fait sienne cette 
formule et cela est surprenant de la part de Colbert 
le grand réglementationniste. On peut lire dans la 
correspondance de Colbert, dans l’ouvragé de Pierre 
Clément où est réunie presque toute la correspondan-
ce de Colvert; une lettre du 16 décembre 1680, tome 
II page 76 : "on est tout stupéfait que les-privilé-
ges des manufactures établis dans le royaume contrai-
gnent toujours le commercé et la liberté publique. 
Il faut laisser faire les hommes, ils s’appliquent 
sans peine à ce qui convient le mieux, à ce qui pro-
cure le plus d$avantages..." 

Cette formule du " Laisses faire " est née 
de gens pratiques, qui vivaient au 17e siècle. Vers 
cette même époque, 17e siècle, I8e siècle, un petit 
pays étonnait le monde par sa richesse. C'était la 
Hollande. Et la. maxime économique Hollandais 
était, au dire de l'Anglais Child : " Vivez et laisses 
vivre les artres. 

Cet Anglais Child, ancien commerçant, et bien 
d' autre s comme lui en Angleterre, attaque avec une 
vigueur méprenante les règlements de fabrication 
du I7e siècle. 

En France, un siècle après que le fameux mot: 
" Laissez faire " a été dit à Colbert ou par Colbert. 
un ancien commerçant, un intendant du Commerce, Vin-
cent de Gournay réprend ce mot, le vulgarise en 
forçant de le faire passer dans les faits. On donne 

- parfois Gournay comme un physiocrate mais ce n'était 
pas un physiccrate. Il fut leur.ami, il allait dans 
le même sens, mais il notait pas des leurs. Gour-
nay a dit :" Laiases faire et vidant la règlementa-
tion extrêmement touffue du commerce, a ajouté " Lais-
sez passer ".Voilà la naissance de la seconde. partie 
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de la formule. Laissez passer les grains et les mar-
chandises d'une province à l’autre ; libérez le 
merce et l'industrie de ces règlementations, qui les 
étouffent et qui s’opposent à leur progrès. 

Gournay qui tient ce langage au 18e siècle 
est un administrateur, un homme en contact journalier 
avec toutes les classes travailleses, un homme se 
livrant continuellement à des enquêtes, à des tour-
nées d'inspection. Il donne cette maxime comme la 
conclusion de son expérience. 

En même temps, en Trance, les Physiocrates 
adoptent ce mot formule te leur construction 
d'art. Or les physiocrates sont tes théoriciens, on 
les appelait les philosophes économistes. Cette ren-
contre de praticiens, Goumay et Colbert d'un côté , 
et de l'autre- des théoriciens comme les physiocrates, 
est un fait remarquable. Mais chez les physiocrates, 
cette formule " Laisses faire, laisses passer ", ne pro-
cède pas du tout de la même conception. Loin d’être 
le point de départ te leur doctrine, cette formule 
n'est au contraire que le point d'arrivée d'une ana— 
lyse essentiellement positive. 

qu’il en soit, c'est avec las physiocra-
tes que l'on est pour la première fois en présence 
d'une doctrine. économique d'ensemble, parfaitement 
cohérente dans toutes parties. C’est un système 
complet, la plus grande manifestation d’une doctrine 
qu'en désigne aujourd'hui du nom de libéralisme ou 

individualisme économique. 
Mais pour comprendre la portée de la toctri 

ne physiocretique et de la acotrine d'adam Smith qui, 
à peu près dans le même temps, se formait en Angle-
terrepour aboutir aux mêmes conclusions pratiques, 
pour comprendre la portée de ce mouvement qui se pro-
luisait dans la seconde moitié du 19e siècle on Fran— 
ce et en Angleterre, il est indispenseble de connsi-
tre d’abord dans ses traits principaux, les pratiques 
avec lesquelles à sa naissance cette doctrine libéra— 
le se mettait en oppositionpour aboutir à la cons-
titution de ce qui sera la doctrine liberale. 
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AU MILIEU DU XVIIIe Siècle. 

TRAITS GENERAUX DE L' ORGANI SATION ET DE LA POLITIQUE 

ECONOMIQUES QUI REGNAIENT AU MOMENT OU SE CONSTITUA 

§ i Le régime du travail, et de la production 

au milieu du I8ème siècle. 

(Ce régime était déjà en vigueur auparavant, 
et il existait encore au moment où se forme la doctri-
ne libérale). 

La 
ré glementat ion 

du travail, 
de l’industrie 
et du commerce. 
Les principes 
fondamentaux 

de cette 
règlementation . 

La liberté du travail, de l'industrie et du 
commerce était fortement limitée et gênée au 18e siè-
cle. Il y avait uns réglementation autoritaire, qui 
se ramenait à trois principes fondamentaux. 

I° Los artisans et les marchands (au détail 
tout au moins) étaient dans d'assez nombreuses vil-
les (non pas partout), classés par corporations, cor-
porations auxquelles ils ne pouvaient pas se sous-
traire, s'ils voulaient travailler, et dont ils 
bissaient les statuts. 

2° Là où il y avait corporation, toute per-
sonne n'était point autorisée à travailler ou à com-
mercer en détail pour son propre compte en ouvrant 
une boutique ou un atelier et en entrant dans les cor-
porations correspondantes Il n’était pas loisible 
d’entrer à volonté dans les corporations, si l'on 
n'y était point admis, non seulement on ne faisait 
point partie de la corporation, mais on ne pouvait 
pas exercer le métier ou le commerce correspondant à 
celui de la corporation. Pour être admis, des con-
ditions sévères étaient imposées ; il fallait subir 
un stage parfois long, un examen difficile, au moins 
pour certains; puis le nombre des apprentis que cha-
que patron pouvait prendre chez lui était limité 
réglementairement. Encore fallait-il que le nombre 
maximum des apprentis ne fût pas atteint dans le mo-
ment. Et puis, pour entrer dans les corporations, 
il fallait encore payer des droits à la corporation 
et au trésor royal : droits d’entrée, de bienvenue, 
de banquet, à payer à la corporation, droit de finan-



15 HISTOIRE DES DOCTRINES ECONOMIQUES Doctorat 15 

Les maîtrises. 

ce à payer au trésor royal qui, en somme, vidait 
le droit d'exercer le métier. De plus, à chaque a-
vènement d’un nouveau roi, les maîtres en exercice 
payent une redevance de leurs privilèges, c’est-à-
dire de leur monopole. 

3° Chaque corporation avait ses règlements 
propres qui déterminaient étroitement le genre de com-
merce ou de fabrication, seul permis à ses membres. 
Ce règlement fixait aussi les conditions de la fa-
brication et la qualité des produits mis en vente. 
C'est pour assurer Inobservation de ces règlements 
de fabrication que Von avait institué la marque, 
et les inspecteurs des manufactures, qui contrôlaient 
la juste application de la marque. 

Chaque corporation ou communauté de métier, 
comme on disait encore, était organisée par maîtrise 
et par jurande. Les maîtres étaient ceux qui avaient 
seuls le droit de travailler pour leur propre compte, 
c’est-à-dire d’ouvrir boutique ou atelier, et de 
prendre à leur salaire des compagnons, c’^st—à—dire 
des ouvriers et des apprentis. Le nombre des maîtres 
n’était point limité directement par la loi ; mais il 
était difficile et coûteux d'arriver à la maîtrise, 
sauf pour les fils de maîtres auxquels, de par les 
statuts même des corporations, il était fait des a-
vantages signalés : réduction du temps de l’appren-
tissage et du compagnonnage, réduction des droits à 
payer, etc....Le préambule de l’Edit qui, sous Louis 

sous l’action de Turgot, supprima les corporatif 
ons, qui bientôt regrettèrent, dira notamment,"que 
l’esprit général-des statuts des corporations, est de 
restreindre le plus possible le nombre des maîtres, 
de rendre l' acquisition de la maîtrise d'une difficul-
té presque insurmontable pour tout autre que pour les 
enfants des maîtres actuels..Il est vrai, qu’on 
pouvait arriver à la maîtrise d'une autre façon. Le 
roi,en vertu de sa souveraineté, pouvait directement 
créer par lettres patentes de nouveaux maîtres dans 
une corporation existante; ces lettres patentes é— 
talent d’ordinaire délivrées moyennant finances. 
Elles étaient surtout émises à l’avènement d’un nou-
veau roi ; des dépenses somptuaires considérables é-
tant alors faites, on délivrait plus volontiers ces 
lettres de maîtrise. Ces lettres auraient pu ainsi 
multiplier le le nombre des maîtres, malgré la mauvaise 
volonté des métrés existants à voir s’accroître 
leur nombre, mais le plus souvent, à peine émises par 
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le roi,ces lettrs étaient rachetées par les corpo-
rations elles-même, par les communsutés désireuses 

de ne point voir s'augmenter le nombre des maîtres. 
Le pouvoir royal ternit surtout à augmenter les res-
sources de ses finances, et il lui était indifférent 
que CE fussent les ancien maîtres qui rachetassent 
les lettres, ou de nouveaux venus désirant ternir 
maîtres eux aussi. . Ainsi, en dépit de l'institution 
des lettres patentes de maîtrise, le nombre des maî-
tres n'augmentait guère qu'à la volonté de ceux qui 
étaient en fonction. 

Les jurandes. La jurande était la juridiction professionnel -
le de la corporation. Elle était composée d'un car-
tain nombre de maîtres, élus par les autres, qui prê-
talent serment en justice en cette qualité ; là le 
nom de " jurés ". Les jurés épient chargés de veil-
1er à l'exécution dés réglements sur l' apprentissage, 
la fabrication, la vente, Parfois ils avaient le 
droit de prononcer des peines disciplinaires, mais 
généralement, ils ne pouvaient que faire un rapport 
et poursuivre le contrevenait devant les tribunaux 
ordinaires, C'était aussi les jurés des communau-
tés qui parfois, avec l'adjonotion de maîtres ordi-
naires, c'est-à-dire non jurés, étaient charges de 
statuer sur la réception à la maîtrise , et particuli-
èrement sur les chefs-d'oeuvres, que devaient exéci^ 
ter les postulants. Ces chefs-d'oeuvre étaient, pa-
raît-il, d'une difficulté extraordinaire, quand il 
ne s'agioait point d'un fils de maître; ou bien 
s'ils étalent de la même difficulté, on passait plus 
aisément sur les chefs-d'oeuvre, même pas très bien 
réussis, si c'était l'oeuvre d'un fils de maître. 

chefs-d'oeuvre ont été l'occasion de certaines 
oeuvres qui subsistent encore aujourd'hui et 
sont véritablement remarquables, mais pouvaient prê-
ter à bien des abus. 

Le régime 
des 

corporations 
ne fut à 

aucune poque 
général 

en France. 

Ce régime du travail de l'industrie et du 
commerce optait constitué peu à peu, et notait pas 
du tout le résuitat d'un plan d'ensemble, conçu à 
l'avance, d'une doctrine comme on dirait aujourd'hui 

Les origines de ce régime sont multiples ; l'esprit même n'en avait pas toujours été le même. Jusqu’à la fin du 18e siècle, cette organisation ne fut éta-blie que localement et fr^enteirment par des rè-
glements, des lettres patentes spéciales à chaque 
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ville. Cela ne devint une réglementation générale 
que par l'edit de Décembre 1581, qui déclarait l'é-
tendre(il ne fut d’ ailleurs pas très bien ouverté) à 
toutes villes et bourgades; les dispositions de cet 
édit furent reproduites dans un édit très comme de 
1597. 

Cas deux édits : 1581 et 1597 étaient 
dans les mêmes temes. Le pouvoir royal entendait 
généraliser le système des corporations. Malgré 
la, l'organisation communautéz de métiers fut 
bien loin de s’étendre, en fait, à tous les artisans 
du royaume. D'abard, elle n’existait guèremême 
après ces ordonnances, que dans Les villes qui a-
valent une organisation municipale. Toutes n'en 
avaient pas, et les ouvriers des villages et de bour-
gades demourèrent en fait , toujours et partout en de-
hors du régime corporatif , en dépit des ordonnances. 

D'autre part, les corps de métier, là où il y en avait 
ne se rencontraient que dans les petites industries, 
les seules connues au Moyen Age au temps où commença 
à se dessiner le système des corporations. Au cours 
du 17e siècle et surtout du 18e, lorsque naquit la 
grande industrie des fabriques, spécialement sous 
l'action de Sully, et de colbert, elle fut soumisse à 

un autre régime. 
Le régime 

du monopole 
pour 

la grande 
industrie. 

Le régime de la grande industrie des fabri-
ques fut différent de celui dès corporations, mais 
ce ne fut pas davantage celui la liberté, tout au 
contraire fut le " monopole ". Pour créer une 
fabrique, il fallait des lettres patentes du roi, 
autorisant la fondation,et attribuant en même temps 
au concessionnaire un droit exclusif, un monopole 
de fabrication dans une région déterminée. Soient 
aussi, les lettres patentes fixaient les conditions 
de la fabrication et parfois de la vente. 

Comment 
en prétendit 

justifier 
rationnellement 

le régime 
des 

corporations. 

LE système DES corporations n'a pas été le 
résultat d'une doctrine, d'un plan préconçu ; mais 
quand ce système eut pris un assez large développement 
comme on discuta, on prétendit justifier rationnelle-
ment. On soutenait que ce régime corporatif servait 
à la fois les intérêts àu protecteur et du consomma-

On disait qu’il empêchait l' abaissement exa-
géré des profits et des salaires, abaissement qui au-
rait été le résultat inévitable pensait-on, de la 
trop grande concurrence. D'autre part, il assurait 
au consommateur un produit sincère, bien fabriqué. 
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Cet essai de justification du système dès corpora-
tions se trouve, par exemple, très nettement exposé 
dans les Remontrances de l’Avocat Général Séguier 
sur l'Edit de 1776. Cet edit, qui, supprima les maî-
triées et les jurandes, fut attaqué devant le Parle-
ment. L'Avocat Général Séguier aboutit à faire reti-
rer l’Edit, en défendant de la façon suivante les 
corporations au point de vue économique : " La loi, 

" disait Séguier, a érigé des corps de communautés, 
"crée des jurandes, établi des règlements, parce que 
" l'indépendance est un vice dans la constitution po-
" litique, parce que l'homme est toujours tenté d'a-
" buser de la liberté, et elle a voulu prévoir les 
" fraudes en tous genres et remédier à tous les abus. 
"La loi veille également sur l' intérêt de celui qui 

"vend et sur l’intérêt de celui qui achète, et elle 
" entretient une confiance réciproque entre l’un et 
"l'autre* Et pour ce qui est de l’intérêt des ou-
"vriers, si les corporations sont supprimées, c'est 
"dire à l' ouvrier de travaillerpour son compte, et 
"et alors le défaut d’ouvrage se produira, et la di-
"sette qui en sera la suite ameutera la foule des 

" compagnons, échappés des ateliers, où ils trouvaient 
"leur subsistance." 

Il faut mettre en regard de cette défense 
l'attaque de Turgot, le préambule à son Edit de 1776, 
qui fait connaître les résultats du régime 
tif, les abus auxquels il était presque inévitable-
ment parvenu. 

Critique 
du régime 
corporatif 

par 
Adam smith. 

Quoi qu’il en soit, du point de vue stricte-
mentéconomique général, voici de qu'Adam Smith fait 
remarquer : "Les statuts d'apprentissage gênent la 
libre circulation du travail d’un mploi à un autre 
même dans le même emploi". Un maître de la corps-
ration des tisseurs de Lyon, s'il se transportait 
à Tours, ne pouvait pas exercer à Tours son indues 
trie sans recommencer là un étage au près de la 
corporation et passer par les épreuves imposées 
comme un simple mpagnon. Et Adam Smith ajoutera, 
avec raison: "Tout ce qui gêne la libre circulation 
du travail d'un emploi à un autre gêne pareillement 
la libre circulation des capitaux d’en emploi à un 
autre, la quantité des fonds qu’on peut varser 
dans une branche de commerce dépendant naturellement 
beaucoup de celle du travail qui peut y être 
employé". 
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Les 
associations 

de toutes 
sortes étaient 
interdites sous 
l' ancien régimé-

Les corporations étaient des communautés de 
maîtres, mais non point des communautés d’ouvrier, 
et non point aussi des communautés combinées de maî-
tres et d' ouvriers. L'association ouvrière, c'est-à-
dire l'association entre salariés ne fut jamais au-
torisée par l' ancien régime, sous aucune forme. Au 
contraire, l'ancien régime prohiba toujours énergique-
ment les associations proprement ouvrières. Il ne 
manquait pas pour cela d'associations ouvrières; tout 
le monde a entendu parler, ne fut-ce que dans des 
romans, des compagnons du Tour de France, des Sans gê-
ne, des Bons Enfants, ete... Il y avait des appalla-
tiens infinies, plus pittoresques les unes que les 
autres. Les associations ouvrières étaient nombreuses 
et souvent elles furent turbulentes, se chamaillant , 
entre elles plus encore peut-être qu'avec les maîtres 
Mais c’était néanmoins des Sociétés secrètes, que 
les Ordonnances royales ne cessaient pas d’interdire, 
sous des peines très sévères, A ce sujet, on peut 
se reporter à l'arrêt du 25 mai 1535, à l’ordonnance 
d’aout 1539, qui était commune aux maîtres et aux ou-
vriers, à l'ordonnance du 4 février 1567, aux lettres 
patentes du 2 janvier 1749, à l'arrêt du Parlement 
en forme de réglement du 7 septembre 1778, à l’ordon-
nance du 19 mars 1786. On commet donc une erreur 
quand on dit que la Révolution Française a supprimé 
pour les ouvriers le droit d’association. La Révo-
lution n’a pas supprimé pour les ouvriers un droit 
qu'ils n'avaient jamais eu. Le droit d' association 
n'a jamais existé pour les ouvriers. Ainsi la loi 
Le Chapelier, qui portait 1’interdiction des Associa-
tions n'était pas une nouveauté, comme on le croit 
trop souvent, en ce qui concerne les ouvriers, ce 
n'était que la réédition de la législation constante 
de l’Ancien Régime. 

§ 2. La police des grains. 

La police des 
grains. 

Le roi est 
investi du soin 

d'assurer 
l'alimentation 
de ses sujets 

" 

En octobre, le 6 octobre 1789 - c’était une 
année de disette -les 7 ou 8.000 femmes de Paris, 
dont quelques-unes étaient paraît - 11 des hommes 
habillés en femmes, qui étaient allées manifester à 
Versailles, et qui maintenant escortent sinistrement 
sur la route de Paris le roi et sa famille criaient: 
(on le raconte du moins) à tous ceux qui venaient à 
leur rencontre, "Courage, courage, amis, nous ne 
manquerons plus de pain, nous vous ramenons le 
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" boulanger , la boulangère et le petit mitron ! " 
C'était là, exprimé en langage populaire,l' 

expression de l'état d’esprit qu'avait faît naître 
peuple depuis longtemps la politique relative aux 
grains, politique pratiquée traditionnellement par le 
pouvoir royal. Le roi était regardé et se regardait 
e«e investi au premier chef . du doin Rassurer l'a-
limentation de ses sujets. La. crainte de la famine 
fut toujours un des grandes préoccupations des popu-
lations de l' Ancien Régime. De fait, depuis de longs 
siècles, les disettes étaient fréquentes, quasi-pé-
riodiques, et entraînaient de réelles et très vires 
souffranceset créaient un état d’esprit populaire 
extrêmement irritable et ombrageux sur tout ce qui 
touchait aux. grains. Cet état d’esprit régnait non 
seulement dans le peuple, mais aussi dans les classes 
élevées et même dans les sphères du pouvoir, toujours 
inquiet des troubles qui accompagnaient la cherté des 
blés. Dès que un marché, le blé atteignait un 
prix assez de tous côtés en voyait se manifes-
ter des signes de vive inquiétude, et très souvent, il 
s'ensuivait des émeutes. On. s'en prenait volontiers 
aux marchands qu'on accusait d'accaparer les blés pour 
en faire monter-le prix et réaliser des bénéfices 
scandaleux ; ou encore, on les accusait d'exporter les 
grains vers les pays où ils étaient plus sens 
souci des besoins de l' alimentation nationale. Tout 
cela était vrai quelquefois. Alors le pouvoir royal, 
pressé d'intervenir, intervenait. On pensait pouvoir 
empêcher la disette par des mesures règlementaires, 

comme il arrive infailliblement quand on entre 
dans cette voie une intervention si nécessite une nou-
relie et ainsi de suite. 

Au I8e siècle , la règlementation concernant 
les grains était extrênement touffue. Un des défen-
seurs de cette politique, l'abbé Galiani, s'exprime 
ainsi : " Le pain, cela appaartient à la police, et non 
au commerce " On disait eneffet couramment, offi-

ciellement : " la police des grains " Cette police vi-
sait tant la production que le commerce des blés. 

Elle visait d'abord le commerce, , puis beaucoup plus 
tard là production. 

Si l’agriculture resta toujours en dehors du 
règime des corporations, et si par la même elle jouit 
toujours dans sa production de beaucoup plus de liber-
té que 15 industrie et le commerce , ce n'est point à 

L' intervention 
de l'autorité 

dans 
production 
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agricole dire l' autorité ne s'ingénu jamais dans les en-
ploitations rurales. L’autorité . intervint , on effet, 
assez fréquemment pour empêcher l'extension d'un 

de culture au détriment d'un autre genre : elle 
intervint pour prohiber la transformation de terrée 
à blé en terres à vigne , ou même pour s'oppeser à 
l' extension des exploitations viticoles, encore que 
les nouvelles terres à vigne ne fessent pas prises 
sur des terrains jusque-là cultivés en blé. La raison 
de cette police , c'était toujours la crainte de voir 
diminuer l’étendue des terres cultivées EN céréales, 
et par la , compromettre l'alimentation du 
On ne voulait pas par crainte des disettes que les 
agriculteurs et les particuliers, trouvant la vente 
du vin plus rémunératrice que la vente du blé, trans-
formssént les terres à blé en terres à vigne. 

Il n'est pas douteux que cette police était 
inspirée du souci du bien public. Mais les intérêts 
égoïstes ne se faisaient pas faute de se colorer de 
ce prétexte et d'en tirer parti. Les propriétaires 
de vignes faisaient agir sur le roi dans leur intérêt 
propre, en prétextant naturellement I°intérêt qu'ils 
portaient à l’alimentation du peuple, pour l'amener 
à interdire l'extension des terres à vigne. Adam 
Smith, dans son livre où il critique si profondément 
et parfois avec tant de bon sens et d’humour, les 
travers de toute cette politique interventionniste,. 
plaisante ironiquement les sollicitudes que sont 
donné en France les propriétaires des anciennes vignes 
pour empêcher qu'on en plantât de nouvelles. "En 1731, 
"dit-il, les propriétaires vignes en France obte— 

"naient un arrêt du conseil défendant de planter de 
"nouvelles vignes et de renouveler les anciennes ar-
"rachées depuis deux ans, à. moins d'une permissiez par-
"ticulière, laquelle ne serait accordée que sur le 
"rapport de l' intendant de la province et un certificat 
"portant que la terre, après examen n'était susceptible 

" d'aucune autre culture." Voilà quelles précautions 
étaient prises pour ne pas risquer de diminuer 
terres ensemencées en céréales. Et Smith ajoute: "le 

" prétexte de cet arrêt du conseil était la rareté du 
" blé, et la surabondance du vin. Mais si cette sura-
" tendance de vin eût réellement existé, elle aurait 
" efficacement empêché, sans le secours d'aucun arrêt 
" du Conseil, la plantation de nouvelles vignes en ré— 
" duisant les profits de ce genre d'exploitation 
" dessous de leur proportion naturelle avec les profits 
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"des blés et des prairies." 
Certes, si la surabondance eût été telle que 

la baisse des prix eût eu cette cause, il n'est pas 
douteux que la restriction des terres à vigne se fût 
faite d'elle-même ”Et alors" continue Adam. Smith 
pour, répondre à cette prétendue rareté des blés, 
occasionnée par la surabondance des vignes,"les blés 

"ne furent nulle part mieux cultivés en France que 
"dans les provinces qui ont des terres propres à la 
" culture du vignoble, telles que la Bourgogne, la 

" Guyenne, le Languedoc. La quantité de bras qu'emploie 
" une espèce de culture encourage nécessairement Vautre 
" parce que la première fournit un marché tout prêt 

pour le produit de la seconde. C' était à coup sûr 
" l'expédient le moins propre à encourager la culture 
" du blé que de diminuer le nombre de ceux qui sont en 
" état de le payer: les viticulteurs. C'est une politi-
" que aussi sage que celle qui voudrait donner de 
" l'extension à l'agriculture, en décourageant les 

" manufacturer, c' est-à-dire en diminuant le nombre 
" de la population qui peut payer. " 

Quoi qu'il en soit, cette politique était 
encore pratiquée au moment où la doctrine physioc^tW-^ 
allait paraître, vers 1750, le contrôleur général 
Machaux renouvelait en effet la vieille prescription 
d’après laquelle il était défendu de planter des 
vignes sans permission. Ce notait pas hostilité 
contre le vin ; à ce moment là, la France n’était pas 
plus sêche qu'aujourd'hui, c'était la crainte de voir 
diminuer les terres à blé. 

Il est d'ailleurs douteux que la prescription 
fut bien observée. Le besoin même que le souverain 
éprouve de la renouveler fréquemment, donne à croire 
que les gens de la campagne n’en tenaient pas autres 
ment compte. Il en est ainsi, très souvent dans 
l'ancienne France, et encore aujourd'hui. S'en tenir 
aux prescriptions légales pour juger ce qui se passe 
dans un pays, c’est chose bien souvent trompeuse et 
illusoire. Mais enfin , la préoccupation était 
celle-là, et il en résultait tout de même une gêne 
réelle dans la production. 

La police 
des grains 
en ce qui 
cancerne 

le commerce. 

Si la production du blé était libre, il en était tout autrement de la vente du blé par l'agri-
culteur, en un mot, du commerce des grains. La vente et les commerce des céréales subissaient mille entraves Cela datait de loin et dura une bonne partie du 
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18e siècle encore, sauf de 1763 à 1770, puis de 1774 
jusqu’à la Révolution, périodes où sa manifeste la 
nouvelle doctrine économique des Physiocrates, qui 
eurent la chance d’avoir dans le Conseil du Roi des 
représentants assez écoutés pour se faire accueillir et pour faire écarter les procédés empiriques de la 
politique traditionnelle. Mais d'une façon générale, 
on peut dire que le commerce des grains n'était pas 
libre. 

La police des grains s’appliquait, d’une 
part au Commerce avec l’étranger, et d’autre part 
au Commerce de l'intérieur, au cornerce entre les 
marches d'une province, et au commerce entre les 
différentes provinces. 

Le commerce 
des grains 

avec 
l' étranger. 

L’exportation des grains était le plus souvent 
interdite, sous peine de confiscation de la marchan-
dise et d’une forte amender Cette interdiction n9é^ 
tait pas permanente, mais en fait elle existait près— 
que toujours, et dans ces temps d’interdiction, on 
ne pouvait exporter les grains qu'avec la permission 
expresse du roi. Ces permissions étaient, tantôt 
générales, tantôt particulières. 

Permissions 
générales 

et 
permissions 
particulières 

d’exportation. 

Les permissions générales étaient accordées 
par des arrêts du Conseil du roi, arrêts donnant à 
tous, pendant un temps déterminé, le droit de trans-
porter des grains hors du royaume par tous les ports 
bureaux, et passages, sans payer de droit de sortie. 
On donnait ces permissions dans les années de récolte 
abondante, où la disette n'était pas à craindre. 

Les permissions particulières consistaient 
dans des passeports, signés par un secrétaire d’Etat 
et portant le nom de la personne qui obtenait cette 

faveur d'exporter des grains, la quantité de mar-
chandises autorisée,ainsi que les ports ou les bu-
reaux de sortie, et le lieu de destination. Ces 
permisaions particulières étaient la source de beau-
coup d’abus et d'un favoritisme souvent scandaleux, 
ce qui était presque inévitable. Le roi ou ses 
agences pouvaient toujours et étaient souvent soupçon-

de faire payer ces permissions particulières. 
même si cala n’était pas vrai, cela créait un mau-
vais état d'esprit. 

Les importa-
tions de 

grains étaient 
libres, 

Les importations des grains étaient libres. 
On ne songeait pas alors à se prémunir contre ce qui sera appelé plus tard l'invasion des blés étrangers. 
Souvent même on sollicitait des importations , offrant des gratifications ou des primes aux importateurs. 
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La commerce 
des grains 

à l' intérieur. 

On ne craignait jamais d'avoir trop de blé, la craint. était toujour S d'en manquer. 
Il s'en fallait de beaucoup que, même à l'in-

térieur du pays, le commerce des grains fut libre. 
Dans l'ancien régime, beaucoup de provinces avaient 
des douanes intérieures les séparant les unes des 
autres. Elles ne pouvaient commercer entre elles, 
pour ce qui était des grains, que dans les munies con-
ditions qu'avec l' étranger, c'est-à-dire que lés 
énervations étaient interdites le plus souvent, sauf 
les cas exceptionnels de permission générales ou 
particulières. 

Dans l'intérieur même d'une province, le 
commerce des grains n'était pas litre non plus. Seules 
certaines personnes pouvaient se livrer àce commerce 
c'est-à-dire: acheter des grains pour les revendre. 
Plus exactement, le commerce était interdit à certai-
nes personnes : les laboureurs et les gentilhommes. 
Les personnes, qui n'étaient pas frappées de cette sorte d'incapa cité de commercer, devaient obtenir 
une autorisation des officiers de justice royale 
pour pouvoir le faire. 

De plus, il était intérêt de vendre du blé 
ou du grain hors des marchés, en sorte, que l'agricul-
teur ne pouvait pas vendre son blé en grenier. Il 
était obligé de le transporter sur un marché officiel 
ce qui augmentait ses frais. Dans l'état d'inquié-
tude où l'on était toujours quant à l'alimentation 
on ne croyait qu'aux quantité de blé visible sur le 
marché. Le peuple imaginait que vendre en grenier 
cachait forcément des manceuvres d'accaparement. En 
outre, chaque marché avait régiments intérieurs 
assez variables d'ailleurs. En général , les habitants 
de la localité pouvaient seuls acheter jusqu'à une 
certaine heure. Ce n'est que passé cette heure que 
les habitants des paroisses voisines, les étrangers 
comme on les appelait, pouvaient faire leurs achats. 

Les boulangers aussi ne pouvaient se fournir de 
grains sur le marché qu' après les gens de la localité. 
C'est là une mesure, dont il subsiste encore bien 
quelque chose dans les marchés de certaines campa-
gnes, dans le Cher notamment. Pour certaines denrées 

le beurre, la volaille, le marché est réservé aux habitants de la localité, et les acheteurs, les 
negociants en gros, les coquetiers, comme en les appel-la dans LE Cher, ne peuvent apparaître et acheter 
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L' administra-
tion des blés 

du roi. 

effectivement qu'a partir d’une heure donnée. De même pour le bétait, pour les chsvaux, il est défendu aux acheteurs d'aller acheter sur les routes,tandis que les bêtes arrivent au marché; on ne peut acheter que sur le marché. 
Quand les blés ne venaient pas ou semblaient ne pas venir en assez grande quantité au marché, les officiers de pclice avaient le droit de perquisition-ner au domicile des agriculteurs, pour voir s’ils n avaient pas cache du blé dans leur grenier, et les contraindre a porter ce ble au marché et à le vendre au prix déterminé. 
Toutes ces mesures n' étant pas encore suffi-santes, on avait créé dans chaque province des ma-gasins publics, ou les autorités emmagasinaient le blé qu'elles achetaient dans les années d’abondance, pour le revendre, en en réglant le débit, dans les années insuffisantes. 
Voilà bien des. précautions prises pour assu-rer l'alimentation locale. Cependant, si cet ensem-ble de mesures pouvait empecher certaines régions de se démunir de leurs approvisionnements, il faut bien 

remarquer toutefois que cela ne fournissait point de blé aux régions qui s’en trouvaient dépourvues et ne leur permettait pas d’en acquérir. La situation de ces régions moins prospères était aggravée par ces mesures, puisque le trop plein des autres régions ne pouvait pas venir se déverser librement. Il vint un moment où l’autorité s’inquiéta de cela, et c’est dans ce but que sous Louis XIV fut créée: l’admi-nistration des blés du roi. 
On faisait des approvisionnements officiels en régie, approvisionnements que l’on revendait aux magasins publics des différentes provinces, qui se trouvaient déficitaires une année ou l’autre. En 1765, l’administration des blés du roi, au lieu de continuer à être faite en régie, fut affermée à une Compagnie, laquelle s’engageait à faire des appro-

visionnements avec l’argent que fournissait le roi; afin de céder ces approvisionnements sur le marché de Paris en cas de disette. C’était toujours à Paris que la crainte de manquer était plus grande et qu’on redoutait des émeutes. 
Cet affermage de l'administration des blés du roi donna lieu à des combinaisons louches ou qui 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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Le parte de parurent telles, combinaisons où l'opinion publique 
accusa les principaux personnages de l’Etat, et le 
roi lui-même (c'était Louis XV) d’être parties 
intéressées. C’est ce que l'on a flétri sous le nom 
de "Pacte de Famine". Il y eut beaucoup d’exagé-
ration dans les imputations qui furent dirigées à 
ce moment là contre la Cour. Même en ce qui concerne 
le roi particulièrement, il semble bien que ce ne fut 
nullement fondé, Mais il n’empêche que de tels pro-
cédés prêtent toujours à des interprétations de ce 
genre; si ce n'est le souverain, ce sont certains 
de ses agents, qui (comme on dit vulgairement) tri-
potent, se servant de l’argent du gouvernement pour 
faire leurs affaires. 

Le contre-coup de ces mesures ne pouvait pas 
manquer de se faire sentir sur la production elle-
même, d'une façon fâcheuse, La valeur des grains 
était constamment influencée par les agissements 
bien intentionnés de l’autorité et n’offrait presque 
jamais aucune chance avantageuse pour l’agriculteur. 
Dans les années d'abondance, on le laissait à peine 
exporter et dans les années de disette, on empêchait 
les grains de monter. L’agriculteur ne sachant sur 
quoi compter se décourageait, diminuait sa culture, 
quand il n’abandonnait pas la campagne pour la ville, 
d'où aggravation du risque de disette, risque que 
la politique tutélaire, mais apparemment mal avisée 
des pouvoirs publics avait pour but d’écarter. Tous 
ceux qui ont étudié les effets de cette police des 
grains sont d’accord pour constater que ces effets 
étaient quasi invariablement néfastes, tout opposés 
à ceux qu'on se proposait d’obtenir. 

N’empêche que dans ces toutes dernières 
années, il y a trois ans, en 1925, nous avons vu 
proposer aux Chambres par le groupe parlementaire 
socialiste, la création d'une administration des blés 
de la république. La création d'un Office national 
dur blé fut l’objet d'une proposition de loi. Le 
Gouvernement.détourna un peu le coup, dont il s’in-
quiétait, mais fit établir un projet de loi intitulé: 
"projet tendant à faciliter l'approvisionnement de 
la population civile en céréales et farines pani-
fiables" qui fut déposé à la Chambre le 6 Février 
1925 et voté par la majorité du moment, le jour 
même. En lisant ce projet, on voit qu’il n’y a eu 
qu’à aller chercher les pratiques de. l’ancien régime, 
pour y trouver l'organisation de ces grandes nou-
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veautés que l'on se propose d’instituer pour assurer 
l’approvisionnement des citoyens d’aujourd’hui. 

§ 3. La politique mercantile. 

La préoccupa-
tion métallis-
te ou bullion-
niste. 

En effet, à côté ot au-dessus de tout cet 
interventionisme , qui était inspiré par les idées 
de réglementation d’une part, et par la préoccupa-
tion alimentaire d'autre part, il y avait un inter-
ventionisme des pouvoirs publics bien plus large 
encore: c’était celui qui s’inspirait de la préoccu-
pation métalliste. (Métalliste ou bullionniste, du 
mot anglais bullion). 

Par détaillisme on entend cette idée quo l’or 
et l’argent sont, meme au point de vue national, la 
richesse par excellence, et qu'en conséquence, la 
richesse d’un pays se mesure à la quantité d’or et 
d’argent que ce pays possède. Il s’agit d’ailleurs 
moins de quantités absolues que de quantités relati-
ves c’est-à-dire par comparaison avec les autres 
pays. Colbert, partisan déterminé de cette politique 
exprime très bien cette idée ; lorsqu’il écrit dans 
ses "lettres, instructions et mémoires": "Je crois 
” que l’on demeurera facilement d’accord de ce prin-
cipe qu’il n'y a que l’abondance d'argent dans un 
" pays, qui fasse la différence de sa grandeur et 
de sa puissance". 

La politique 
métalliste à 
l’état rudimen-
taire chez les 

Anciens. 

Cette idée métalliste, pour l’appeler ainsi 
brièvement, est une idée très actuelle, encore bien 
vivante aujourd’hui dans la psychologie des indivi-
dus et dos nations. Dès l’antiquité, l’on voit des 
nations et des cités, qui prohibaient l’exportation 
des métaux précieux. Evidemment cela n'en augmen-
tait pas la quantité,mais cela l’empêchait du moins 
de diminuer. On disait: "Il est bon de commencer 
par cels, de s'assurer au moins que l’argent ne di-
minuera pas dans le pays, et il est plus aisé, sem-
ble-t-il, de retenir l’argent dans le pays que d’y 
faire venir celui qui n’y est pas". C’était là chez 
les anciens, la politique métalliste moderne à 
l'état rudimentaire. 

Raisons données 
pour expliquer 
le souci métal-
liste des gou-
vernements, au 
début des temps 

Dans l’Europe des temps modernes, à l’époque 
où se forment les grands Etats, la préoccupation 
métalliste devient intense. Il semble à chaque Etat 
qu’il ne sera établi solidement que s’il possède 
un stock métallique plus grand que celui de ses 
rivaux. En effet, les rivalités sont violentas entre 
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modernes . les Etats en formation, surtout à partir du XVI° siè-
cle, et de ces rivalités sortira souvent la guerre. 
Or l'argent est le nerf de la guerre. Il n’y a pas 
beaucoup d’argent dans les pays d’Europe, et comment 
le prince en tirerait-il de ses sujets pour ses entre-
prises de conquête, ou sa défense contre les entre-
prises de ses voisins? 

Plus tard, d’autres raisons seront données 
pour expliquer le souci métallique des gouvernements. 
Par exemple, le philosophe anglais Locke, partisan 
décidé du métallisme, dira, pour justifier cette 
hantise métalliste : "Ce qui confère aux richesses 
"métalliques leur supériorité sur toutes les autres 
" richesses, c'est heur caractère durable. L'argent 
" ne périt, ni ne se consomme, à la différence de 
" tous les autres biens meubles". 

On donna encore d'autres raisons que celle-
ci mis ce sont là raisons d'après coup. Pour ex-
pliquer la hantise métalliste au début des temps 
modernes, la seule vraie raison est la nécessité de 
la guerre. L'idée de la guerre, telle qu’on l’envi-
sageait alors, et toutes les dépenses qu’elle entraî-
nait, commanda essentiellement le souci métalliste. 
A l’origine, on n’éprouvait guère le besoin d’expli-
quer cette préoccupation ; l’idée métalliste est en 
quelque sorte instinctive. On pense toujours que 
c’est à l’abondance d’or et d’argent que se mesure 
la richesse et par conséquent la puissance d’une 
nation ou d’un particulier. Pendant longtemps on ne 
songea pas plus à discuter cet axiome, que " La ri-
"chèsse par excellence d'un pays est l’or et l’ar-
"gent" que l’on ne songe en géométrie à discuter 
"que le plus court chemin d’un point à un autre 
"est la ligne droite". Car cet axiome aussi est dis-
cuté aujourd’hui. 

Dons au XVI° siècle et au XVII° siècle, tout 
le monde est d’accord sur ce point; la grande préoc-
cupation de tous les gouvernements est d’avoir le plus 
possible d'or et d’argent. Mais sur le terrain des 
moyens les meilleurs pour acquérir cet or et cet 
argent sur cette question d’art, l'empirisme déploie 
successivement ou concurremment toutes ses ressources. 

A la vieille 
politique d’ava-
rice nationale 
succède une po-
litique de spé-

Au milieu du Avili siècle, on avait aban-
donné depuis assez longtemps déjà la vieille poli-
tique d'avarice nationale, qui consistait à prohiber 
la sortie de l’or et de l’argent. Ce procédé rudimen-
taire avait été abandonné en principe. Ce n’était 
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culation na-
tionale. 

point que l'on s’intéressât moins que par le passé aux 
métaux précieux, bien au contraire, on pratique tou-
jours la politique métalliste, mais le point de vue 
est changé. Dhaque Etat maintenant se rend compte 
qu’il ne s’agit plus tant de conserver ses richesses 
métalliques acquises que de les accroître sans cesse 
le plus possible. Le changement vient de ce que 
depuis un siècle et demi, un flux métallique, tel 
qu'on n’en avait pas encore vu, vient du Nouveau 
Monde en Espagne, et de là ; eh dépit de toutes les 
prohibitions de sortie, se répand sur l’Europe par 
le fait du commerce. Les Etats les plus commerçants 
la Hollande, les Républiques de Venise et de Gênes, 
qui laissent à leurs marchands le plus de liberté, 
qui notamment laissent libres l’exportation de l’or 
et de l'argent, pour payer les marchandises qu’ils 
achètent de l’étranger, pour les revendre à l'étran-
ger, sont ceux qui attirent à eux la plus forte part 
des richesses métalliques nouvelles. Ces pays n’hé-
sitent pas à laisser leurs commerçants exporter l’or 
et l’argent; ils sèment pour récolter, ils sèment 
l’argent pour récolter l'argent. Ils comprennent 
que des sorties d’argent sont souvent la promesse 
de rentrées plus fortes. Certains conseillers des 
grands Etats comprirent aloes qu’ils se mettraient 
dans un état d’infériorité certaine par leur politi-
que étroite de retenue de l’argent, s’ils s’inter-
disaient comme par le passé de profiter de ces amples 
déplacements métalliques qu’un commerce très élargi 
depuis les grandes découvertes géographiques opérait 
de plus en plus activement. D’autres petits pays 
pouvaient alors s’enrichir rapidement par leur com-
merce, tandis que les grands pays resteraient sta-
tionnaires. 

Ces conseillers firent comprendre aux grands 
Etats que leur politique étroite de retenue de l’ar-
gent, loin de consolider leur puissance, allait les 
affaiblir par rapport aux petite Etats qui ramassaient 
chez eux l’or et l’argent découlant du Nouveau Monde. 
La vieille politique d'avarice nationale était deve-
nue désormais dangereuse : elle doit céder la place 
à une politique plus avisée, une politique de spécu-
lation nationale, qui impliquera la libre, ou à peu 
près libre sortie de l’or et de l’argent pour fa-
ciliter le commerce. Et le commerce fera rentrer 
plus d’argent qu’il n’en laissera sortir. Cette po-
litique nouvelle, qui règne déjà depuis longtemps, 
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au moment où se forme la doctrine libérale, est celle 
qui a reçu le nom de "Système de la Balance du 
commerce". ou plus brièvement: "Système Mercantile". 

Les droits 
principaux du 

système 
mercantile. 

On n'est arrive a ce système mercantile qu' 
après des tâtonnements, on n’y est pas arrivé d'em-
blée. Au XVIII° siècle, lorsqu’il est bien constitué, 
c'est lui qui. inspire la politique commerciale de 
presque tous les Etats d’Europe. Il a l’influence 
la plus grande, non. seulement sur la constitution du 
commerce extérieur, mais encore sur l’agencement d© 
l’économie interne des nations. Une forme de liberté 
plus grande est désormais donnée au commerce extérieur 
l'argent va pouvoir sortir du pays. Mais à côté de 
cette liberté relative, dés gônes d’un ordre nouveau, 
d’autres entraves vont être apportées au libre jeu de 
l’activité économique ; gênes et entraves qui préci-
sément se superposent à celles qui résultaient déjà 
du régime corporatif, du régime de la grande manu-
facture et de La police des grains. 

Le commerce 
extérieur est 
considéré comme 
le seul moyen 
d’augmenter le 
stock métalli-
que du pays. 

L'idée maîtresse du système mercantile est 
très simple, c'est la suivantes Dès l’instant qu’un 
pays ne possède pas de mines d’or ou d’argent, comme 
l’Espagne ou le Portugal dans leurs colonies d’Améri-
que, le seul moyen pour ce pays d’augmenter son stock 
métallique est le commerce extérieur. Le commerce ex-
térieur seul opère des déplacements internationaux 
au sein du stock métallique mondial. Bien entendu, 
il faut que dans ce commerce extérieur, le pays vende 
plus qu’il n’achète. Il faut que ses exportations 
dépassent en valeur ses importations, car le solde 
lui est payé en or et en argent. 

La grande affaire est donc d’assurer une 
balance du commerce favorable, c’est-à-dire d’où 
ressorte un solde créditeur au profit du pays. "La 
"nation commerçante est comme un individu commerçant”, 
cette expression était souvent employée. Le commer-
çant en fin d’année s’est enrichi, quand ses rentrées 
en numéraire excèdent les sorties; il en est de même 
des nations. 

Classification 
au point de vue 
mercantiliste 
des occupations 

et des 
professions. 

Suivant la conception que l’on se fait aux 
différentes époques, de la nature et des sources de 
la richesse nationale, on est logiquement conduit à 
classer hiérarchiquement, d’une façon ou d’une autre, 
parfois très différentes, les occupations et les pro-
fessions des sujets ou des citoyens. Les théoriciens 
du mercantilisme, de leur point de vue métalliste. 

classaient ainsi les professions dans l’intérêt 
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national: 
Au premier rang: les professions qui font 

entrer de l’argent dans le pays, c’est-à-dire les 
professions dont les produits fournissent un aliment 
régulier et important à l’exportation: les manu-
factures avant tout, puis le commerce des transports 
(qu'on appellerait aujourd’hui plutôt transit), . 
commerce qui consistait à acheter des marchandises 
à l’étranger ou dans les colonies pour les revendre 
à l'étranger, le gain étant tout profit pour la 
nation. 

Au deuxième rang, viennent les professions 
qui n'ont aucune action par elles-mêmes sur les 
entrées et les sorties de l'argent. C’étaient les 
professions de boulanger, de maçon, de petit commer-
çant au détail, les petits artisans et les professions 
libérales, les fonctionnaires, etc..... Avec toutes 
ces professions, l’argent ne fait que se déplacer, 
mais il ne sort pas du pays. 

Au troisième rang, viennent les professions 
nuisibles à l’Etat, du point de vue métalliste. Ce 
sont les professions qui font sortir de l’argent; ce 
sont moins des métiers que du commerce, ce sont les 
professions des négociants importateurs. On trouve 
que ces professions ont un effet regrettable, et 
cependant on ne peut pas les interdire, careelles 
ont parfois, par certains cotés, une utilité publi-
que. 

Frédéric II de Prusse, qui, à bien des égards 
a exposé dans ses. Lettres ou ses Instructions avec 
une netteté singulière, la théorie du mercantilisme, 
écrivait dans une lettre de 1748, ces mots, qui met-
tent bien en lumière le point de vue métalliste dans 
le classement des professions de ses sujets: "Trois 

" sortes de commerce sont utiles au pays. La pre-
" mière sorte, c'est quand on envoie dans les pays 
" étrangers des objets produits et fabriqués dans 
" le pays et qu'on reçoit en échange de l’argent 
" comptant. La seconde sorte c’est quand on fait 
" venir des marchandises étrangères uniquement dans 
" l’intention de leur faire traverser le pays et de 
" les vendre au dehors. La troisième sorte de commer-
" ce utile au pays, c’est quand on échange les pro-
" duits du: pays contre des produits étrangers, dont 
" on a absolument besoin". 

On voit bien, d’après cette théorie, qu’il 
faut s’efforcer directement ou indirectement de ne 
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pas faire sortir d'argent du pays. Si l’on a abso-
lument besoin de produits étrangers, on invite les 
importateurs, importateurs de grains, par exemple, 
à ne pas payer en argent ces denrées qu’ils achètent 
et à s’informer de quels produits les pays étrangers 
pourraient avoir besoin pour les exporter et faire 
un échangé, un troc, tout en se procurant ce qu'on 
ne peut trouver à l'intérieur. Il faut que les be-
soins alimentaires principalement soient satisfaits, 
mais en s’efforçant de ne pas faire sortir l’argent. 
Et Frédéric II continue ; " La première manière 
" de commerce est l’exportation, c'est incontesta 
" blement la meilleure, et c'est là dessus qu’il 
" faut raffiner le plus qu'on peut". Puis il passe 
sur la seconde, quant à la” troisième, l’échange des 
produits étrangers contre des produits du pays, "il 
" faut s’en accomoder, tant qu'on ne peut pas faire 
" mieux". 

Le développe-
ment des manu-
factures est le 
plus sûr moyen 
d’obtenir une 
balance du 

commerce 
favorable. 

On ne peut pas trouver un commentaire plus 
net et plus précis de l'esprit du système mercantile. 

Le grand point pour la politique mercantile, 
puisque son but est de développer l'exportation, va 
être de développer les manufactures dans le pays. Ce 
sera le moyen le plus sur d'avoir une balance com-
merciale favorable. Et puis, on pense que les pro-
duits manufacturés sont moins encombrants et plus 
faciles à transporter que les produits agricoles, 
ils se prêtent mieux à l'exportation. Ils renfer-
ment une valeur plus grande sous un moindre volume. 
La plus forte part de la valeur qu’ils ont, vient 
des transformations que leur a fait subir le travail. 
La valeur des produits manufacturés à mesure qu’ils 
sont plus finis, ne dépend pas de leur masse, mais 
de leur qualité ; cette valeur due au travail ne forme 
pas poids. La production manufacturière, à la dif-
férence de la production agricole, comporte un dévelop-
pement quasi indéfini, car ce développement n’est 
pas borné par la nature, mais uniquement par le nom-
bre d’hommes qui peuvent s’y adonner, puisque ma-
nufacture, c’est " travail de mains” avant tout. La 
Manufacture renferme donc un facteur d’exportation 
presque illimité, et plus la population s’accroîtra 
plus l’on pourra exporter. On ne peut en dire au-
tant de l’agriculture, puisque le sol limite les 
quantités que l’on peut produire. 

Les manufactures 
vont être en-

Les manufactures vont donc etre encouragées 
par tous les moyens, de préférence à l’agriculture. 
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Ce n'est pas à dire, comme on le fait quelquefois, 
que l'agriculture va être " découragée" de propos déli-

béré, c'eût fort malhabile de la part des gouver-
nants. Si le pays ne produisait pas sa nourriture, 

il eût fallu acheter cette nourriture à l'étranger, et c'eût été aller à l'encontre du but proposé. on considérait qu'il était souhaitable que le pays eût 
une agriculture suffisante pour nourrir ses habitants, mais lorsque l' intérêt de l'agriculture se trouvait en conflit avec celui de la manufacture, c'est l' agri-culture que l' on sacrifiait. Voilà le fait tel qu’il se présente à nous, il ne faut pas l'amplifier, ni le diminuer non plus. , 

Pour encourager les manufactures, on va créer toute une politique compliquée, tant intérieure qu’ex-térieure en vue d’assurer au pays une balance favora-ble par l’exportation. Les traits 
principaux 

de la 
politique 
mercantile . 
Nouvelle 

utilisation 
des droits 
de douane 

dans 
un but 

économique. 

D'abord les manufactures sont protégées contre 
la concurrence étrangère sur le marché national par 
des droits de douane à l'importation des produits ma-

nufacturés venant de l'étranger. Il ne faut pas que 
cette concurrence étrangère étouffe les manufactures 

nationales. La protection par les moyens douaniers 
va parfois, et même souvent très loin ; elle peut aller 
jusqu'à la prohibition d'entrée de certaines manufac-
tures étrangères. En même temps, on 'empêche pas 
l'entrée des matières premières indispensables aux in-
dustries nationales. Cette entrée est libbre, et même 
parfois encouragée, excitée par des primes d'entrée, 

qui sont offertes aux importateurs. Le but cherché 
était d'obtenir l'approvisionnement en matières premiè-
res à aussi bas prix que possible ; aussi tandis que 
l'importation des matières premières étrangères n'é-
tait pas entravée par des droits de douane, la sortie 

des matières premières était prohibée. Etant donné 
le but poursuivi, tout cela etait d'une logique parfai-
te. 

L'institution des douanes,institution bien 

plus vieille que le mercantilisme, avait été jusque-là 
essentiellement fiscale, c'est-à-dire que son but etait 
de procurer des ressources au trésor. Sans cesser d'a-
voir ce caractère, l'institution des douanes prend dé-
sormais un caratère nouveau. qui vient s'ajouter à ce-

lui-ci, se combiner avec lui. Les douancs deviennent 
un instrument, non plus seulement fiscal, mais économi-

que, c'est-à-dire dont le but n'est plus exclusivemnt 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 Répétitions Ecrites et Orales 

O 
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de procurer des ressources au Trésor, mais en même 
temps de diriger la production et le commerce dans 
un sens utile à l' établissement d'une balance favo-
rable. 

Règlements 
fixant 

les conditions 
de la 

fabrication 
en vue 

d' assurer 
la qualité 

et le 
bon marché 
des produite. 

Pour l'exportation, la qualité est chose im-
portante, Pour que les produits des manufactures 
nationales l' emportent sur les marchés étrangers, en 
d'autres ternes, pour que l' étranger achète de pré-

férence chez nous, il faut assurer aux produits des 
manufactures de notre pays, à la fois la qualité et 
le bon marché, Qualité et bon marché. quand on veut 
vendre, c'est naturellment ce à quoi il faut tendre. 

Pour assurer la qualité , des règlements roy-
aux vont apparaître, et se multiplier à l' infini , rè-
glements qui concernent les procédés et les condi-
tions de la fabrication, Il. y avait déjà des règle-
ments de corporations bien plus anciens, mais ces 
régiments de corporations avaient été établis sans 
considération du point de vu© de l' exportation. Du 
jour où l' esprit mercantile inspira la politique éco-
nomique, les règlements royaux viennent se surajouter 
aux règlements proprement corporatifs ; ils sont faits 
dans le but d' assurer la qualité desproduits, pour 
que l' étranger les apprécie et les achète de préfé-
rence à ceux des autres pays. Sous Colbert, la rè-
glementation de la fabrication en vue de l'exporta-
tion, atteint un dégré de minutie et de simplification 
extraordinaire, incroyable. 

Action sur 
le coût ' 

de production, 
Politique 

de dépression 
des salaires 
et du taux 

de l' intérêt 
en but 

d' assurer 
le bon mrchè 
des produits. 

La qualité et le bon marché sont doux choses 
qui ne paraissent pas toujours conciliables ; cepen-
dant, on s'efforce de concilier ces deux points de 
vue. Pour sauver la qualité, il y avait,, on vient 
de le voir,, la règlementation, et pour assurer le 
bon marché, on efforce d'agir sur le soût de pro-
duction des produits manufacturés. Déjà certaines 
mesures d'ordre douanier indiquées précêdement, li-
bre entrée des matières premières étrangères, etmê-
me primes à leur importation, en même temps qu'en-
traves à leur exportation, tendaient à ce but : dimi-
nuer le coût de production des manufactures nationa-
les, Mais d'autres mesures tendaient au même but. 

On s'efforça d'abord d'assurer aux manufac-
tures du travail à bas prix, c'est-à-dire de la main-
d'oeuvre à bon marché, Pour cela, on agissait direc-
tement ou indirectement sur 1s taux. des salaires 
puisque c'est l'un des éléments les plus importante 
du coût de production, du prix de revient, surtout à 
une époque où le machinisme n'était pas encore bien 
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développé. 
Pour agir directement sur les salaires.il n'y 

a qu'un moyen, les tarifications, tarifications dans 
le sens d'un maximum, et non d'un minimum comme au-
jourd'hui. Il n'y avait pas dé façon normale et ré-
gulière de maximum de salaires,mais très souvent, 
sur les plaintes de l’une ou l' autre industrie, un 
maximum. intervenait ; ou bien quand il y avait des grè-
ves pour faire hausser les salaires, une ordonnance 
venait fixer le maximum. 
Pour agir indirectement sur les salaires, on faisait 
dos tarifications maxima du prix des denrées usuelles 
que consomme un ouvrier, voire méme des tarifications 
du prix des petits loyers, On faisait cela pour em-
pêcher le coût de la vie ouvrière de monter. Par là 
même on pouvait diminuer les salaires, ou les empê-
cher de s’élever. Quand le coût de la vie est bas, 
les salaires peuvent être plus faibles. 

Indirectement encore on agissait sur le prix 
du travail, c’est-à-dire sur le prix de la main d'oeu-
vre, par la prohibition d’exportation des blés. Di-
minuer le prix du blé, c' était diminuer le prix du 
pain, c' était faciliter un abaissement du prix des sa-
laires. De même que l'on voyait tout à l’heure le sys-
tème des corporations et des règlementations de fabri-
que s’imbiber de politique mercantile, de même on voit 
maintenant la vieille police des grains s’imbiber aus— 
si d’esprit mercantile. La vieille police des grains 
qui, pendant des siècles, n' avait eu autre préoccu-
pation que de parer aux risques de disette, va tendre 
désormais, pour une grande part, à permettre un bas 
prix de travail, afin que le coût de production du 
travail soit bas, et que l'on puisse vendre beaucoup 
à l’étranger. 

A côté de cette politique de dépression des 
salaires, on préconise, surtout en Angleterre où les 
grands propriétaires fonciers de l'époque avaient une 
situation politique telle qu'ils pouvaient s 'opposer 
à une politique d' avilissement des grains, on va voir 
préconiser une politique de dépression de l' intérêt 
de l’argent. 

L’intérêt de l' argent, comme on disait alors, 
aujourd'hui on dit de préférence l’intérêt du capital, 
mais c’est sensiblement la même chose, est une des 
charges de toute entrepris. Dès le moment où les 
manufactures prennent une certaine extension, débor-
dent du cadre du métier pour prendre beaucoup plus de 
développement, elles ont besoin de capitaux pour s’é-
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Pénétration 
de l’esprit 
mercantile 

dans 
La politique 

de 
restriction 

du luxe. 

tendre. On peut dire que l'intérêt est la charge 
fondamentale des entreprises. Pouvoir se procurer 
de l’argent, pouvoir emprunter à bas prix, c’est en 
effet pouvoir acheter des matières première s, payer 
des salaires d’une façon moins onéreuses, Si en 
France le prix des matières premières , et le prix du 
travail, des salaires sont égaux aux prix pratiqués 
dans les autres pays voisins, si on parvient à faire 
baisser le taux de l’intérêt, dans les conditions 
commerciales où il est permis de le faire, puisque 
dans le principe cela est interdit, le prix des ma-
tières premières et le prix des salaires seront moins 
lourds à nos manufactures, puisque l'argent qui sert 
à les payer leur coûtera moins cher. Voilà en quel 
sens il faut dire que l'intérêt est la charge fonda-
mentale de toutes les entreprises, du jour où les en-
treprises doivent recourir à des capitaux d’emprunt, 
ou même à des capitaux associés. 

En effet, on voit, à partir de la gronde 
moitié du I7e siècle surtout, les gouvernements se 
faire concurrence pour la baisse du taux de l'intérêt. 
On les voit intervenir pour, fixer l’intérêt maximum 
à un taux plus bas que dans les pays voisins. Là 
encore, c’est une très vieille politique, la politi-
que de l'intérêt, qui s’inspirait traditionnellement 
de considérations morales, qui aboutit à prohiber 
l’intérêt comme principe. Là encore l’esprit mercan-
tile vient pénétrer cette politique , non pas pour 
prohiber l’intérêt là où il est permis, tels pour le 
faire baisser. 

On le voit, le mercantilisme à pénétré de son 
esprit et a adapté à sa conception des institutions 
beaucoup plus vieilles que lui. Il a eu une action 
sur les règlements corporatifs, sur les règlements 
des fabriques, sur la police des grains, sur la lé-
gislation douanière, sur la législation concernant 
l’intérêt de l'argent ; on va maintenant le voir pren-
dre une autre influence, la même dans son esprit, 
sur une autre vieille politique, la politique restrict 
tive du luxe, 

Il y avait longtemps, en effet, que nos rois 
se préoccupaient de réfréner ce qu'on appelait alors 
le luxe de leurs sujets. Diminuer La consommation' 
de certains objets de luxe dans le pays, c’était là 
le but des Edits somptuaires, ou édits contre, le luxe ; 
Edits extrêmement nombreux, bien avant que le mercan-
tilisme n'apparût. Originairement, quand le prince 
édictait de ces édits somptuaires, il était poussé 
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à cette restriction de luxe, surtout par les seigneurs 
qui étaient vexés de voir bourgeois et vilains se vê-
tir à leur image, ce qui ruinait, disait-on,tout sen-
timent de différence de rang. D'ailleurs le bour 

n’était pas moins dépité de voir l’ouvrier ou 
le paysan Rhabiller comme lui. 

Les Edits somptuaires, pendant des siècles, 
s’inspiraient de Vidée de hiérarchie sociale, hié-
rarchie qui voulait maintenir surtout par la diffé-
rence des vêtement la différence des conditions. 

Avec le mercantilisme, les édits somptuaires 
seront aussi fréquents, sinon plus, mais ils change-
ront d'esprit. Ils auront comme but principal de çon-

courir à l'établissement d'une balance favorable. 
C’est toujours l'idée maîtresse de l’esprit mercantile. 
On va voir le mot : objet de luxe devenir à peu près 
synonime d’objet manufacturé. Toute la politique qui 
va s’appliquer aux objets manufacturés, va s'appliquer 
aux objets de luxe. 11 est vrai qu’à l’époque, con-
rendre objet manufacturé et objet de luxe, ce n’était 
pas tout à fait factice ; cela répondait à une réalité. 
vers le I7e et le I8e siècles, les manufactures étalent 
surtout des industries de luxe : la soierie, le ve-lours, les dentelles, l’or filé, les cuirs dorés, les 
tapisseries, les porcelaines, les glaces.......tous ces objets des principales manufactures, étaient des 
produits de luxe. part, le gouvernement favo-rise de toute sa puissance, de tous ses moyens les 
industries de luxe; il favorise leur création et leur 
développement par tous les moyens; d’autre part il 
s’efforce d’empêcher la consommation du produit de ces industries en France. 

Cela paraît contradictoire, mais cela ne l’est pas du tout du point de vue mercantile. Le gouverne--ment favorise les industries de luxe, qui sont sur-tout les manufactures en vue de l’exportation. Or, 
empêcher les nationaux de consommer les produits de 
ces industries, c'est précisément assurer une dispo— nibilité plus forte pour l'exportation. Au lieu de consommer ces produits dans le pays, il faut leur laisser la. possibilité d' être consommés à l’étranger. Jamais on n’en fournira trop à l’étranger, si l’étran-ger veut bien les acheter. Il ne faut pas laisser les nationaux faire concurrence à l’étranger pour les achats, puisque ce serait empêcher la balance d'être aussi favorable que possible. 

Enfin, une autre politique est influencée, pour mieux dire, dominée par le but mercantile., c'est 
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La politique 
coloniale 

est dominée 
par 

la conception 
mercantile. 

Le 
pacte colonial 

Le système 
de 

l' exclusif. 

la politique coloniale des grands Etats d'Europe. A 
cette époque , tous les grands Etats veulent avoir 
colinies, parce que, à l'égard de ses colinies, la 
métropole est absolument maîtresse de régler ses von-
tes et ses achats au mieux de ce qu'elle considère 
comme son propre intérêt. Au regard d'un étranger, 
on ne fait pas ce qu’on veut, c'est pourquoi on rs^ 
court à tous les moyens indiqués tout à l'heure. Mais 
l' étranger use aussi de ces procédés et on se trouve 
en concurrence de procédés. Pour la colonie, c’est 
autre chosela métropole est maîtresse de lui impo— 
ser le régime industriel et commercial qui lui con-
vient le mieux. La conception coloniale mercantile 
sera très simplement formulée dans ces mots , employés 
très souvent à l' époque : "Les colonies sont faites 
pour faciliter à la métropole l'établissement d'une 
balance du commerce favorable. " Elles sont pour la mè-
re-patrie exclusivement un objet d'exploitation. 
Beaucoup de mesures furent prises dans cet esprit, et 
l’ensemble de ces mesures est connu , sous le nom de 
Système colonial. 

Le Pacte Colonial est un mot qui n'est pas 
sans ironie intime. Les Anglais s’exprimaient plus 
criblent en disant : "Le système de l'exclusif". Voici 
pourquoi cette qualification. Il est une règle sur 
laquelle les théoriciens du.mercantilisme insistent 
d’une façon curieuse quand ils traitent du mercanti-
lisme. Il importe, et les gouvernements suivaient 
cette politique autant que possible que les colonies 
soient situées sous une autre latitude que la métro-
pole. 

Les colonies 
situées sous 

la même 
latitude que 

la métropole 
sont 

susceptibles 
de devenir 

des 
concurrentes. 

Des colonies sous la même latitude que la 
tropole auraient les mêmes productions qu’elle, par 
conséquent, elles seraient capables du dévelop-
pement industriel ; au lieu d'être un domaine 
ploitation, elles se transformeraient à plus ou moins 
brève échéance en concurrentes de la métropole. Sans 
doute, on pourrait prendre des mesures , puisqu’on est 
le maître à l’égard de la colonie, pour empêcher le 
développement des industries dans la colonie de se 
produire, on pourrait les interdire. Mais on vit le 
danger d'une intervention trop brutale, qui ne pour-
rait en définitive pas empêcher la colonie de déve-
lopper des industries et des manufactures que la na^ 
ture de sa production invite à naître. Cette politi-
que peut créer bien des froissements entre les colo-
nies et la métropole ; et ces colonies situées sous 
une même latitude ne songeraient qu’à conquérir leur 
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indépendance pour échapper aux mesures vexatoires, ty-ranniques de la mère-patrie. Les mercantilistes an-
glais de la fin du 17e, du début du. 18e siècle, étaient 
toujours très inquiets de certaine colonie anglaise 
leur plus importante colonie de l'époque, qui se trou-

située à peu près sous la même latitude que la 
métropole . C'est cette colonie qui est devenue en 
1775, à la suite de la guerre de l’Indépendance amé-ricaine , les Etats-Unis d'Amérique. Les théoriciens du mercantilisme voyaient donc juste quand ils di-salent qu'autant que possible, il ne fallait de colo-nies sous la même latitude que la Métropole, parce qu’on serait amené à prendre vis-à-vis d'elles, pour qu’elles ne deviennent pas concurrentes, des mesures qui les ferons se révolter. C'est en effet ce qui est arrivé pour les Etats-Unis. 

Les colonies 
situées 

sous une autre 
latitude 
que 

la métropole 
répondent 
pleinement 

à 
l' idéal 

mercantile. 

" Des colonies situées Sous une latitude dif-férente, notamment dans les pays chauds, voilà les " colonies " qui répondent pleinement à l’idéal mercanti-" le, "comme disait Louis XV, dans une instruction qu'il adressait le 25 Janvier 1765 au Gouverneur de la Mar-tinique, il continuait : "Plus les colonies diffè— rent de leur Métropole pour leurs productions natu-" relles, plus elles sont parfaites, puisque ce n'est 
"que par cette différence quelles ont de l'aptitude à leur destination, la métropole n'affectionnant le sol de ses colonies que dans les vues de la conson-
"mation qu'il opère, c'est-à-dire le genre de commercs " qui lui est imposé." 

Un peu plus tard, le ministre Choiseul écri-vait à l’intendant de la Martinique, faisant en quel— que sorte ce qu’on a appelé vers la fin du I9e siècle de la politique zoologiste : "Entre les sexes sembla-
bles, la nature n’a mis aucune fécondité ni subordim-" tion. " Les sexes semblables, en politique coloniale pour Choiseul, c'était la métropole et la colonie si-tuée sous la même latitude. 

Dans les colonies situées sous une autre la-titude, surtout dans des pays chauds, disait-on, les 
nationaux, les gens de la métropole, les européens n'iront pas s’établir. Heureusement, puisqu’ils ne s'y étatlieraient guère que pour faire concurrence à la métropole : ils n’iront pas faute de pouvoir commoder du climat. Et puis dans ces pays les indigè-nes sont peu enclin au travail manufacturier qui im-plique régularité et discipline. Puis encore, disait-

les produits naturels dans ces colonies sont très differents de ceux de la métropole, et bien justement 
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la métropole tirera de ces colonies des denrées colo-
niales tout a fait différentes de celles de la métro-
pole, des denrées pour sa consommation, les épices 
notamment. Elle tirera ces épices pour sa consomma-
tion, et surtout pour son commerce de transport, com-
merce qui consiste à acheter hors de la métropole 
pour revendre hors de la métropole. Le commerce des 
denrées coloniales est précisément très intéressant 
par les profits métalliques qu'il fournit. De ses 
colonies encore, la métropole tirera les matières 
premières nécessaires à ses manufactures. La métro-

pole aura à bas prix denrées coloniales et matières 
premières, car il sera interdit à la colonie de vendre 
ses produits à tout autre qu'à elle. La métropole 
aura le monopole des achats dans ses colonies,et elle 
paiera aisément les denrées coloniales qu'elle achè-
tera. Surtout elle les paiera sans sortie d'argent, 
car la colonie - autre monopole que se réserve la 
métropole - ne pourra se fournir deproduits manufac-
turés ailleurs que dans la métropole. "Monopole d'a-
chats des denrées coloniales pour la métropole" et 
"monopole de vents des produits manufacturés pour la 
métropole", on voit quelle situation privilégiée pour 
la métropole! L'Angleterre surtout alla loin dans 
cette voie; elle alla jusqu'à faire interdire à ses 
colonies d'entreprendre toute fabrication de quelque 
importance. On ne leur permettait que de petits mé-
tiers, de petites industries les plus indispensables, 
mais pas de fabriques, pas d'industries. On alla 
plus loin encore, on alla parfois jusqu'à défendre à 
des colonies de cultiver certains produits tels que 
le lin, le chanvre, la vigne, les graines et les fruits 
cléagineux. Si ces produits pouvaient être tirés du 
sol même de ces colonies situées sous des latitudes 
différente s, cela risquait de faire concurrence aux 
profits de la métropole, et dans le but d'obliger 
les colonies à acheter ces produits à la métropole, 
on prononçait l’interdiction de ces cultures, dans 
la colonie. 

En somme, on voit que l'idéal de la politique 
coloniale de cette époque, ce n'est pas, à la diffé-
rence de la colonisation des temps antiques, la colo-
nie peuplement, mais la colonie d'exploitation. 
Exploitation dans le sens le plus péjoratif du mot, 
il ne faut pas s'y tromper, car c'était l'idée mercan-
tile, qui orientait la politique coloniale des grands 
pays d'Europe dans ce sens. 

Il y avait encore une autre règle, qui venait 
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en quelque sorte corroborer les précédantes, c’était 
le monopole des transports maritimes entre la métro-
pole et la colonie, transports qui étaient réservés 
aux navires de la métropole. Les marchandises qui 
devaient aller de la .méétropole aux colonies, ou en 
revenir, ne devaient voyager que sur bateaux métropo-
litains. cette règle avait aussi un but utilitaire, 
elle avait pour but d’encourager la marine marchan-
de , pépinière de la marine de guerre; elle avait pour 
but d’assurer à la métropole les profits que donne le 
fret. Cette règle d'ailleurs concordait avec le but 
mercantile : Le fret payé aux navires nationaux cons-
tituait un apport d’argent à la métropole, tandis que 
le fret payé à des navires étrangers eût constitué Une 
sortie d'argent. Et comme les colonies ne devaient 
entretenir de relations commerciales qu’avec la mé-
tropole , la proscription du pavillon étranger parais-
sait nécessaire pour éviter la contrebande. Si les 
navires étrangers avaient pu venir librement sur les 
côtes de la colonie, sans doute la contrebande se 
serait éxercés. De fait la contrebande était bien 
souvent tentée et pratiquée, mais il semblait néan-
moins qu’on pût facilement la réprimer. Des navires 
de guerre se tenaient là. toujours prêts à donner la 
chasse aux vaisseaux étrangers, qui auraient enfreint 
la règle de l’intercourse coloniale, en tentent d’a-
border nos possessions. 

Cette règle et quelques autres connexes ten-
dent au même but, forment le contenu de ce qu’on ap-
pelait à l’époque les "Actes de Navigation", qui ré-
servaient essentiellement le transport intercolonial 
et métropolitain, aux navires de la métropole. 

Cet ensemble de règles, cette politique por-
tait le nom de Pacte Colonial, C’est là un euphémis-
me un peu ironique, semble—t-il; car le mot Pacte 
suppose entente, convenance réciproque, et on voit 
bien là que de pacte, il n’y avait que le nom; c’é-
tait un régime strictement imposé à la colonie. 
Sans doute, dans la métropole, on considérait ce mot 
" Pacte "comme justifié par la règle qui semble bien 
en effet, offrir une certaine compensation aux avan-
tages que s’attribuait la métropole au détriment de 
la colonies Seules les colonies pouvaient fournir le 
march é métropolitain de denrées coloniales; l’impor-
tation de denrées coloniales étrangères, c’est-à-dire 
ne venant pas de ses colonies, étaient interdite dans 
les métropoles. C'était ce monopole au profit des co-
lonies qui permettait de dire que cette politique co-
loniale était bien un pacte, puisque, si la métropole 
réservait de grands avantages, elle en faisait un aus-
si à la colonie, en lui assurant que ses produits 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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seraient tous achetés par la métropole, en lui assu-
rant, tout au moins, que la métropole ne pourrait 
point en acheter ailleurs. 

Seulement les effets de cette faveur furent 
plutôt fécheux, et cela moins pour la métropole que 
pour les colonies du moins. Toute concurrence pour 
fourniture du marché métrololitain en denrées colo-
niales étant supprimée, les producteurs coloniaux en 
vinrent à livrer à la métropole, à des prix élevés, 
des denrées de mauvaises qualités. Ici le pacte se 
retournait contre la métropole. Il s’ensuivait des 
récriminations dans la métropole. Pour faire échec 
à ce monopole de la colonie de la fourniture exclu-
sive pour la métropole, il se constitua, avec l’as-
sentiment du gouvernement, qui leur donna des pou-
voirs considérables, des Compagnies de Commerce, com-
me la Compagnie des Indes Orientales, la Compagnie 
des Indes Occidentales, qui étaient seules à pouvoir 
commercer avec les colonies, et qui, en fait, faisaient 
la loi dans les colonies pour les achats. 

Tout cela était de l’artificialisme surexcité 
poussé à un point, dont on n’a guère aujourd’hui idée. 
Quand o^ lit les rapports, les plaintes, les doléan-
ces des coloniaux à l’époque, et puis en regard, cel-
les des métropolitains, on est stupéfait de voir com-
ment tout cela pouvait marcher par à peu près. 

La politique 
mercantile 
ne pouvait 

être qu'un 
ferment de 

rivalité 
et de haine 

entre 
les nations. 

Cette politique mercantile ne pouvait, être 
qu’un principe de rivalité et de haine entre les na-
tions, par cela même que la conception d'où procédait 
cette politique impliquait que la richesse d’une na-
tion ne peut s’accroître que de la diminution de la 
richesse des autres. Evidemment, si la richesse d'u-
ne nation est son stock métallique, si cette nation 
ne possède pas de mines, tout accroissement de son 
stock métallique ne peut être fait que de la diminu-
tion du stock métallique d'une autre ou des autres 
nations. On voit quelle inquiétude permanente, et com-
bien on se porte ombrage mutuellement. Les procédés 
employés pour s’assurer une balance favorable sont 
des procédés irritants au premier chef. Aussi on com-
prend que l’époque de la pleine efflorescence de la 
politique mercantile, c’est—à—dire le I7e et le I8e 
siècles, fut une époque de guerres acharnées. Les siè-
cles précédents, 16e et début du I7e, avaient été l’é-
poque des guerres de religion; l’époque qui suivit 
fut celles des guerres commerciales. Quand même elles 
ne portaient pas ce nom, quand même elles se cou-
vraient de plus nobles prétextes, c’était toujours 
des guerres commerciales. La Hollande, l’Angleterre, 
la France notamment eurent entre elles des guerres 
qui rappelèrent les luites de Carthage et de Rome 
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dans l’antiquité. Par l’effet de la conception mer-
cantile , la guerre était devenue l’un des instruments 
du commerce. Ruiner la nation florissante, lui im-
poser des traités léonins, accapérer ses colonies 
pour diminuer son domaine d’exploitation ét accroî-
tre le sien propre, ce fut là, il faut le reconnaître 
sinon exclusivement, du moins principalement le carac-
tère des guerres de la période mercantile. 

Du régime du travail, de la police des grains, 
et du système mercantile résultaient des gênes nom-
breuses à l’activité économique, tant sur le terrain 
des échanges que sur celui de la production; encore 
faudrait-il ajouter à cela les gênes qui résultaient 
de l’interdiction, au moins en principe, du prêt à 
intérêt. En plus de cette interdiction de principe 
du prêt à intérêt, il y avait encore les gênes résul-
tant du régime de la production foncière, régime ca-
ractérisé par une extrême complication, vestige du 
système féodal. Dette propriété n’était pas en géné-
ral franche et libre, comme elle le deviendra par le 
code civil. Gêne encore à l’activité économique, ré-
sultant du régime fiscal, régime infiniment compliqué 
incertain, arbitraire, inquisitorial, tracassier,com-
portant de nombreux et considérables privilèges, qui 
faisaient retomber d’un poids d’autant plus lourd la 
charge de l’impôt sur les non privilégiés, principa-
lement sur le peuple des campagnes. 

La politique 
de Colbert 

jugée 
par 

Adam Smith. 

Tout l’ensemble de cette politique, règlemen-
tation résultant de la police des grains, régime du 
travail et du système mercantile politique était ar-
rivé à un extraordinaire développement, principalement 
du fait de Colbert et de ses successeurs pour la Fran-
ce. Adam Smith parlant de Colbert dira, tout en ren-
dant hommage par certains côtés à l’homme laborieux 
et rompu aux affaires,:"Accoutumé à régler les dif-

” férentes dépenses de l’administration publique et à 
établir les xormalites et les contrôles nécessaires 

” pour contenir chacun dans ses attributions respecti— 
"ves, colbert avait été naturellement séduit par le 

système mercantile. Essentiellement formaliste et 
"règlementaire de sa nature, ce grand homme d’Etat s’é-
”tait appliqué à régler l’industrie et le commerce 
” d un grand peuple sur le meme modèle que les départe— 
"ments d’un bureau ministériel." 

De tout cela les inconvénients se firent sentir surtout avec les successeurs de Colbert, qui étaient 
moins habiles que lui. Assurément, les entraves que 
constituaient tous ces règlements n’avaient point 
pour but de tourmenter, de tracasser les gens, ils ne tendaient pas davantage à empêcher le développement de l’activité économique; l’intention était souvent 



44 LA POLITIQUE ECONOMIQUE AU MILIEU DU XVIIIe SIECLE 44 

La 
règlementation 

inspirée 
du 

mercantilisme 
aboutit 
à des 

résultats 
déplorables. 

excellente. Elle procédait de ce qu’on appellera plus 
tard, de ce que certains appelaient déjà à l’époque, le paternalisme d’Etat. 

Le paternalisme d’Etat est une conception, à 
remiere vue, beaucoup plus sympathique que ne le sera la conception liberale, que l’on appellera volontiers la conception de l'Etat Gendarme. Mais les résultats de toute cette sollicitude, sollicitude âprement ex-ploitée comme il est inévitable, par des intérêts égo-istes, puissants ou habiles étaient presque toujours néfastes. ht ils l’eussent été plus encore certaine-ment si l’on avait tenu strictement la main à l'obser-vation exacte d’une pareille forêt de règlements. 

Comme disait le due de St. Simon, l’auteur des Mémoi-res, parlant du temps de Louis XIV :"U n'y a pas de "pays en Europe aù il y ait tant de si belles lois ni 
" où l'observation en soit de si courte durée. On ne 
"tient la main à aucune, et il arrive que souvent, mê-"me dès la première année, tout est enfreint, et que "l'on n’y pense plus dès la seconde." On peut dire, en une large mesure, heureusement pour l'époque ! 

LES DOCTRINES DE LA LIBERTE ECONOMIQUE EN FRANCE 

ET EU ANGLETERRE DANS LA SECONDE MOITIE DU I8e SIECLE, 

Dès la fin 
du XVIIe siècle 

le 
mercantilisme 

. est 
attaqué 

violemment 
quoique 
d’une 

façon 
sporadique. 

Dès la fin du 17e siècle, au commencement du 
18e, sur le confin des deux siècles, le mercantilisme 
bien que régnant pleinement dans les faits, dans la politique, avait commencé à être en but à des criti-ques. Notamment en Angleterre, Child dans ses dis-cours sur le commerce, en 1658, critique les.idées 
mercantimistes. Child publie ses princepaux écrits vers 1690. Il était un mercantiliste ; cependant à 
certains égards il l’était pas un pur mercantiliste 
sauf sur le terrain de la politique coloniale. 

Dans le même temps 1691, un autre auteur an-
glais : Dudley North se montrait adversaire résolu 
de la politique mercantile, qu'il qualifiait nette-ment "d'aberration politique”. 

En France, Boisguilbert, tout à la fin du I7e 
siècle, attaquait vigoureusement la politique de Col-bert, notamment dans son livre : "Le détail de la Fran-ce" publié en 1697, dans son "factum: de la France " 
publié en 1707, dans son "discours sur la nature des 
richesses, de l’argent et des tributs»"eto..... 
Un.peu plus tard, l’écossais Law avait compromis son système assurément, mais il avait préparé par là 
l’affranchissement de la hantise métallique. Dès ce 
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moment, dès la seconde moitié du I7e siècle, le mer-
cantilisme était attaqué et parfois violemment, de 
façon sporadique il est vrai. C’est que déjà le mer -
cantilisme produisait tous ses effets logiques, et 
que par conséquent ses inconvénients devenaient très 
sensibles. On se sentait pris, étouffé, dans les 
règlements innombrables qu’il,avait suscités. On 
dit que pendant un temps le mercantilisme eut sa rai-
son d’être. Peut-être; mais on l’a soutenu un peu 
trop par esprit de système, en se réclamant de ce 
qu’on appelait alors la méthode historique ou réa-
liste. Sans doute, quelques heureux résultats partiel 
sont dus à la politique mercantile, connue, par exem-
ple, la naissance et le développement de certaines 
industries de luxe qui, sans cet appui, auraient at-
tendu assez longtemps pour naître et s'acclimater 

certains pays, notamment en France. 
Toujours est-il qu’au I8e siècle, un assez 

grand nombre d’esprits éclairés et désinte restés 
ne trouvaient plus à. cette politique intervention-
niste que des inconvénients multiples et graves. 
A cette époque, beaucoup pensaient ce que déjà aux 
plus beaux jours du Colbertisme, des voix éparses a-

vaient fait entendre telle par exemple la voix de cet 
intendant de Mari1lac qui écrivait en 1685 au con-
troleur général : Le plus grand secret est de lais-
ser toute liberté dans le commerce, les hommes s’y 
portent assez par leur intérêt, il n'y a qu’à sou-
tenir et favoriser les manufactures établies, jamais 
elles n’ont dépéri si fort dans le royaume que depuis 
qu’on s’est mis en tête de les augmenter par voie 
d’autorité." 

Un peu plus tard, en 1699, on pouvait lire 
dans le Télémaque de Fénélon, livre écrit pour l’ins-
truction du Dauphin, ces lignes bien curieuses pour 
l’époque Narbal le phénicien explique à Télémaque 

"certains aspects de la politique et il lui dit ceci 
"(il s’agit de la ville de Tyr) : "Surtout, n’entre— 
"prenez jamais de gener le commerce pour le tourner 

" selon vos vues. Il faut que le prince ne s’en mêle 
"point, de peur de le gêner, et qu’il enlève tout le 
"profit à ses sujets qui en ont eu la peine, autre-
ment il les découragera. Il en tirera assez d’avant 
"tages par les richesses qu’ils feront entrer dans 
ses Etats. Le commerce est comme certaines sources 

” si vous voulez détourner leur cours, vous les faites 
"tarir. Il n’y a que le profit et la commodité qui 
" attirent les étrangers chez vous, si vous leur ren— 

" dez le commerce moins commode et moins utile; ils se 
" retirent insensiblement, parce que d’autres peuples, 
"profitant de votre imprudence les attirent chez eux 
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" et les accoutument à se passer de vous, et ils conti-
” nuent”. Parlant ensuite du roi et des causes de la 

prospérité de la ville de Tyr, il dit : "Pygnialion, 
au lieu d’ouvrir suivant notre ancienne coutume ses 
portes à toutes les nations leS plus éloignées, dans 
une entière liberté, veut savoir le nombre des vais-
seaux qui arrivent, leur pays, le nom des hommes qui 
y sont, leur genre de commerce, la nature et le prix 
de leurs marchandises et le temps qu’ils doivent de-
meurer ici. Il fait encore pis, car il use de super-
cherie pour surprendre les marchands qu’il croit les 
plus opulents, il établit sous divers prétextes de nou-
veaux impôts, il veut rentrer lui-même dans le commer-
ce, et tout le monde craint d’avoir affaire à lui. 
Ainsi le commerce languit, et les étrangers oublient 
peu àpeu le chemin de Tyr.” C’est dans Télémaque que 
que l’on peut lire ces lignes, qui prouvent que Féné-
lon n’était pas, quoiqu’on en dise, un esprit chimé-
rique, même en politique! 

Donc un mouvement vers la liberté économique 
se dessine, puis se développe et s’élargit pour abou-
tir à une véritable doctrinalisation de ce que l’on 
appellera le libéralisme économique, et cela se pro-
duit presque simultanément en France et en Angleterre, 
en France avec Quesnay et son école, l’école Physio-
cratique, en Angleterre avec Adam Smith. 

Quesnay et Adam Smith furent des précurseurs 
plus directs que ceux auxquels on faisait allusion 
il y a quelques instants. Mais si chez Quesnay et 
chez Adam Smith la conclusion d’art est la même, à 
savoir ,1a valeur pratique de la liberté économique, 
la technique qui les conduit à cette conclusion d’art 
diffère sensiblement, du moins au point de départ. 
En d’autres termes, si Quesnay et Adam Smith arrivent 
l’un et l’autre au libéralisme, ce n’est pas par le 
même chemin. De telle sorte que dans le libéralisme 
économique, considéré dans la formation, il faut 
distinguer la Physiocratie et le Smithianisme. On 
commencera par la Physiocratie, parce que les débuts 
de la physiocratie sont sensiblement antérieurs à la 
publicité du fameux ouvrage d’Adam Smith sur la ri-
chesse des nations”. Du reste, Adam Smith a fréquen-
té les Physiocrates, a connu en France le Docteur 
Quesnay, et s’est inspiré d’eux, mais sans accepter 
tout, notamment leur thèse initiale. 
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LA PHYSTOCRATIE. 

En présence de cette école Physiocratique, 
il y a certains noms, certains ouvrages qu’il faut 
connaître. Il convient donc de donner quelques in-
dicationspour commercer sur les fondateurs et les 
principaux, représentants de la Physiocratie. Puis 
en une Introduction assez longue, on parlera de l'ob-
jet de la Physiocratie, d’après les Physiocrates 
eux-mêmes, comment ils entendent ce qu’ils veulent 
faire; puis dans un second paragraphe de cette intro-
duction, on marquera cette idée si chère aux Physio-
crates: que l’économie politique est une science phy-
sique. Enfin, dans un troisième paragraphe, on dé-
montrera comment les physiocrates travaillent avant 
tout à débarrasser leur esprit et l’esprit de leurs 
lecteurs autant que possible, de la hantise métallis-
te, en s’efforçant de remettre les métaux précieux 
et la monnaie à la vraie place, réelle, mais subordon-
née, qui est la leur. Cette introduction terminée, 
on exposera la thèse directe, positive, proprement 
économique des physiocrates. Dans un 1er chapitre: 
la notion physio pratique de production, .dans un se-
cond chapitre: la notion physiopratique de produit net. 
Enfin dans un troisième chapitre, on parlera de ce que 
les physiocrates appelaient le droit naturel, c’est-
à-dire leur art économique et social. 

Gournay 
est 

un initiateur 
du 

mouvement 
libéral 

mais il n’est 
pas 

un physiocrate. 

Les fondateurs 
et les principaux représentants de la Physiocratie. 

On indique souvent comme les deux chefs du 
mouvement pour la liberté économique, en France, à 
cette époque, deux hommes : Gournay et Quesnay. 
Même dans les ouvrages les plus sérieux on a coutume 
de les indiquer comme les fondateurs du libéralisme 
économique en France, On n’a point tort de les si-
gnaler tous deux en tant qu’il s’agit du libéralisme 
économique, mais il ne faut pas donner Gournay comme 
un physiocrate. Gournay ne fut à aucun degré un thé-
oricien et les physiocrates furent essentiellement 
des théoriciens, Gournay n’a laissé aucun écrit,du 
moins aucun écrit ou il ait entrepris de doctrinaliser 
ses vues. Gournay était un praticien; il fut un in-
tendant du commerce de 1751 à 1759, époque où il mou-
rut, alors que l’école physiocratique était encore 
connue et même à peine fermée. On peut se rensei-
gner sur lui en lisant"l’éloge de Gournay" par Tur-
got, dans la Collection Daire sur les économistes 
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ou encore un ouvrage de M. Gustave Schell : "Vincent 
de Gournay" publié il y a quelques agrées.. Bien 
qu’il fût en relation proche avec Quesnay Gournay ne 
semble pas avoir sur le terrain de la science, jamais 
professé la thèse fondamentale de la physiocratie; 
thèse suivant laquelle : L’agriculture est la seule 
industrie productive" Gournay semble pas s'être 
jamais arrêté à cette idée ; il appuie son libéralisa 
me surtout sur son expérience des affaires et de 

l' administration. 
Son père était un armateur de St. Malo, et 

dans sa jeunesse, Gournay avait séjourné 15 ans à Ca-
dix pour les besoins de son commerce; il avait donc 
vécu dans les affaires. Il faut noter aussi que 
Gournay avait lu beaucoup d’ouvrages anglais, déjà 
orientés plus ou moins vers la liberté, surtout en ce 
qui concernait l'économie interne , la question des 
corporations, des règlements de fabrique. Il traduis 
sit notamment un ouvrage anglais de Child, qui bien 
que mercantiliste était fort opposé aux corporations 
de métiers, et aux règlements de fabrique. Quand 
Gournay devint en 1751 intendant du commerce, ses 
idées étaient déjà formées sur la supériorité de là-
liberté économique,.et elles ne firent que se conso-
lider au cours de ses nombreuses tournées d'inspec-
tion et de ses enquêtes dans le pays. Comme expres-
sion toute simple et toute pratique de sa doctrine 
Gournay avait adopté la réponse faite, dit-on, jadis 
à Colbert, par un industriel lyonnais :"Laissez nous 
faire", et il avait complété cette formule par cette 
autre: "Laisser passez ". 

Le Dr Quesnay, 
chef de 
l’école 

physiocratique. 

"Laissez faire, laissez passer "Gour nay en-
tendait par là les règlements des manufactures, des 
douanes intérieures, les règlements de fabriques et 
de corporations. Mais rien ne permet d'affirmer 
qu'il étendait la portée de cette formule au commer-
ce extérieur. Gournay fut donc un des initiateurs 
du mouvement libéral, mais il ne fut pas un physio-
crate. C'est le Dr Quesnay, qui vécut à la fin du 
I7ème siècle (1694 à 1774) qui fut un fondateur. 
Quesnay était le médecin de Mme de Pompadour, puis 
il devint premier médecin de Louis XV. C’était un 
savant fort considéré comme médecin à l’époque. 
Sa situation à la cour lui laissant des loisirs, et 
en même temps lui permettait d’approcher le Roi et 
Mme de Pompadour. Il sut rendre le roi favorable 
à ses idées, et cela eut une influence réelle sur la 
politique. Quand il mourut, en 1774, il était membre 
des grandes académies scientifiques du temps. Acadé-
mie des Sciences naturelles et physiques, membre de 
l’Académie royale des Sciences de Patis, de Celle de 
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Lyon, et membre de la Société royale de Londres. 
Ce n'est que sur le tard, à un âge avancé, à 60 ans, 
que Quesnay avait entrepris d'écrire sur les choses 
économiques, en publiant dans l’Encyclopédie qui nais-
sait alors, deux articles : l'article " Fermiers, en 
1756 et l'article " Crains " , en 1757deux articles 
dont le sujet était en rapport avec la question de la 
police des grains. Les connaissances que Quesnay 
avait, dit-on, en agriculture lui permettaient de 
traiter ces deux articles avec une compétence techui-
que particulière. 

D'autre part, et d'un point de vue beaucoup 
plus ample, les connaissances que Quesnay avait en 
physique et en biologie de par sa profession et ses 
études, le conduisirent à envisager l'économie des 
sociétés sous un jour nouveau, original. Quesnay 
conçut une circulation de la richesse. Cette concep-
tion avait été très évidement préparée par la décou-
verte du médecin anglais Harvey sur la circulation 
du sang, (seconde moitié du 17e siècle.) Cette des-
cription de la circulation du sang dans le corps hu— 
main avait fait sur l’esprit de Quesnay une très pro-
fonde impression et le conduisit à envisager ce qu’il 
considérait comme le sang du corps de la société, à 
savoir, les richesses. Il conçut le bien que pouvait 

, faire la circulation de ce sang dans le corps social 
suivant les mêmes règles et les mêmes lois que la 
circulation du sang dans le corps humain® Ainsi 
Quesnay vit dans la Société une espèce d'organisme, 
qui devait avoir son hygiène sociale aussi indisposé 
sable que pour le corps humain l'est unehygiène indi-
viduelle. 

Par cela même qu’elles furent produites à un âge 
avancé, on voit que les oeuvres de Quesnay furent tou-
tes le fruit d’une longue élaboration. Il ne commence 
à écrire qu’en 1760, mais on voit qu'il avait long— 
temps pensé à son sujet, puisqu’on 10 ans, du jour 
où il commence à écrire son article "Fermiers" et son 
article "Grains” 1756, 1757, ses publications, d'ail-
leurs chacune peu volumineuse, se multipliant. Le 
"Tableau Economique" avec son"analyse"est de 1758. 
Le titre exact est "Tableau Economique et analyse 
du Tableau Economique". était sa première oeuvre 
en dehors des articles "Fermiers” et Grains”, et 
c’est là qu’il retraçait la circulation de la riches-
se dans les sociétés, suivant le principe de la cir-
culation du sang dans le corps humain. Il dut peiner 
beaucoup pour arriver à se faire imprimer, et son 
"Tableau Economique" ne fut tiré qu'à trois 
exemplaires. On dit que c'est par la presse du Roi 
lui-même et sous la direction immédiate de Mme de 

« Les Cours de Droit » 
3 ,PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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Pompadour que ce "Tableau" fut tiré. Les autres oeu-
vres qu'il a laissées "Les Maximes générales du gouver-
nement économique d'un royaume agrioole” sont de 1758. 
c'est-à-dire de la même année que 18 "Tableau". "Le 
droit naturel", peut-être son écrit le plus important 
est de 1765. Son dialogue sur le commerce" et son 
autre "Dialogue sur les travaux des artisans" sont 
de 1766. De même, les deux articles qu’il a intitu-
lés : "Du problème économique". On voit comme toutes 
ces publications se tassent .en 10 ans du jour où il 
commence à écrire, Un de ses disciples les plus fer-
vents, Dupont de Nemours l'un des physiocrates qui 
survécurent de beaucoup à la physiocratie puisque 
après avoir été dans plusieurs assemblées de la Révo-
lution , et dans les conseils des princes après la Res-
tauration, ne mourut qu’en 18I7, a réuni en un recueil 
la plupart des écrits de Quesnay, Ce recueil en 2 vo-
lumes parut en 1767 et 1768 ; il réunit ces divers pe-
tits écrits de Quesnay sous ce titre : "Physiocratie", 
avec un sous-titre assez long, qui explique le mot : 
physiocratie, ou constitution naturelle du gouverne-
ment le plus avantageux au genre humain". Physlocra-
tie, en effet, vient de deux mots grecs et signifie : 
gouvernement de la nature, par opposition au gouver-
nement des hommes. La physiocratie s'élevait contre 
l’ingérence des homes, qui était la caractéristique 
de la politique en vogue depuis des siècles. On trou-
ve ces divers articles de Quesnay, publiés par Dupont 
de Nemours, à l’exception des articles "Fermiers et 
Grains" qui n’ont pas été compris dans cette compila-
tion, dans la collection Daire, qui remonte à 1840 
environ. La collection Daire contient les écrits de 
la plupart des économistes financiers du X8e siècle, 
des physiocrates et de ceux qui les ont immédiatement 
suivis comme Ricardo, Malthus notamment. Dans le 
tour 1er de cette collection, on trouve la plupart des 
écrits de Quesnay. Cependant, il existe une autre é-
dition des oeuvres de Quesnay, mais de Quesnay seule-
ment, une édition plus complète que celle de Dupont 
de Nemours, c'est l' édition Oncksen (professeur à 
l' université de Bautzen) , ouvrage publié à Francfort 
sur le Mein, en 1888 sous le titre : Oeuvres économi-
ques et philosophiques de Quesnay ". 

Les disciples 
de 

Quesnay . 

quesnay a eu ce nombreux disciples? il a for-
mé vraiment une école, étroitement unie. Ces disci-
ples travaillaient naturellement à propager les i-

dées du maître, non sans leur apporter quelquefois 
des corrections ou des modifications importantes no— 
tamment sur la question de l’intérêt de l’argent. 
De ces disciples, il faut indiquer rapidement les 
principaux. On trouva les ouvrages de la plupart dans 
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la collection Daire. Mais plusieurs de ces ouvrages 
et d’autres avec eux, ont été réimprimés récemment 
dans une collection nouvelle, qui a été malheureuse-
ment suspendue par la guerre, qui reprend maintenant 
c’est la collection "Des Economistes et Réformateurs 
sociaux de la France". 

Le marquis 
de 

Mirabeau. 

Parmi les disciples de Quesnay, le plus an-
cien, le plus fervent, le plus exalté, fut le Mar-quis de Mirabeau, le père du Mirabeau de la Révolu-
tion. Il publia de très nombreux ouvrages, des ou— vrages prolixes, déclamatoires mais d’une vie ex— 
traordinaire. Le meilleur est sa Philosophie ru-
rale", ou "Economie générale et politique de l’agri-
culture". Cette philosophie rurale, publiée en 1763 n'est pas dans la collection Daire, elle n’est pas 
non plus dans la nouvelle collection des économistes 
et réformateurs sociaux, Il faut se la procurer dans 
les éditions du temps que l'on trouve dans les biblio 
thèques. 

Lemercier 
de la Rivière. 

un des exposes les plus complets de la doc-
trine physiocratique est livre d'un autre disciple 
de Quesnay, Lemercier de la Rivière.Cet ouvrage à 
pour titre : "L’ordrenaturel, essentiel des sociétés 
politiques". (1777). Cet ouvrage embrasse toute la 
conception des physiocrates, dans toute son ampleur. 
Ce livre de Lemercier de la Rivière est celui qu'A-
dam. Smith, quand il parle de la Physiocratie indique 
comme contenant "l' exposition la plus claire et la 
mieux suivie de la physiocratie". L’ouvrage de Le-
mercier de la Rivière est reproduit dans la collée-
tion Daire, mais mutilé de 26 chapitres, qui en ont été éliminés comme n’ayant trait qu’à la morale et 
à la politique, et non à l’économie politique pro-
prement dite, L'oeuvre entière de Lemercier de la 
Raviers figure dans la nouvelle collection des éco-
nomistes et réformateurs sociaux de la France, Là l' ouvrage est rétabli dans son intégrité avec une 
préface excellente de l’éditeur. 

Dupont 
de 

Nemours, 

Dupont de Nemours, mort en 1817, fut peut-être le disciple le plus actif de l’école, en même temps que son dernier survivant. Il était directeur des deux revues physiocratiques. La première qui 
s’appelait : "Le journal de l’agriculture, du com-merce et des finances”, vécut peu, un an et demi seu-
lement, 1765, 1766, et l’autre qui commença en 1766 et s©^prolongea longtemps : "Les Ephémérides du,ci-toyen . C’était Dupont de Nemours, qui dirigeait ces 
deux, revues, et comme tout directeur de revue il ex-citait ses collaborateurs à lui fournir de la copie ; ce qui nous valut plusieurs ouvrages, et notamment 
le célèbre "Essai" de Turgot. 

Il est bon de joindre à crette oeuvre de l’Abbé Ban-
deau cette autre oeuvre beaucoup plus courte, très 
vivante, intitulée ; "Les Explications du Tableau E-
conomique à C’est l’explication du fameux 
bleau de Quesnay. 
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Turgot 

Sous le titre Physiocratie, Dupont de Nemours 
avait réuni les principaux écrite de Quesnay, et en 
tête de sa publication il avait placé un "Discours 
de l'Editeur". Ce discours est tout à fait remarqua-
ble par certains côtés. Mais un autre l’est peut-
être Encore plus pour nous : c’est le discours inti-
tulé : De l'origine et des progrès d’une science nou-
volle." 1768. On trouve ce discours dans la collec-
tion Daire au tome Ier page 335 et suivantes. Dans ce 
discours, Dupont de Nemours, résumant le gros ouvrage 
de Lemercier de la Rivière donne un aperçu extracrdi-
nairement lumineux, en même temps que très condensé, 

l'ensemble de la doctrine physiocratique. 
"Les Réflexions sur la formation et la dis-

tribution des richesses" de Turgot, essai écrit en 
1766 pour l'instruction de jeunes chinois, dont l'ins-

truction européenne lui avait été confiée, essai écrit 
à l’instigation Dupont de Nemours, qui le suppliait 
de rédiger les conseils qu’il avait donnés à ses 
deux jeunes chinois pour qu’ils parussent dans la 
Revue : " Ephémérides du citoyen ",fut publié en 
1769. 

Cet ouvrage se distingue des oeuvres des au-
trez physiocrates en ce que, dit Turgot, il sépare 
le point de vue économique du point de vue de la mo-
rale et du droit, alors que les autres physiocratess 
tiennent à souder ces trois points de vue. Cet ou-
vrage de Turgot n'a pas le caractère d’essai de 
biologie générale des autres écrits physiocratiques. 
Son titre même nous en avertit : Réflexions sur la 
formation et la distribution des richesses". Ce n’est 
pas un titre large, ambitieux, comme celui de Lemer-
cier de La Rivière : L’ordre naturel et essentiel des 
sociétés politiques. Cet ouvrage de Turgot parut en 
1766. 

L’abbé 
Bandeau. 

En 1771, parut l' ouvrage de l’abbé Baudeau : 
Première introduction à la philosophie économique, 
ou analyse des Etats policés". C’est une très belle 
exposition de la doctrine générale des physiéorates, 
toutefois peut-être trop prolixe, trop développée. 
il est bon de joindre à cette oeuvre beaucoup plus 
courte, très vivante, intitulés : "Les Explications 
du Tableau économique à Mme... C'est l'explication 
du fameux Tableau de Quesnay. -

Il est bon aussi de lire de l’abbé Baudeau 
son Explication sur le vrai sens du mot "stérile" 
appliqué à l’industrie". Les physjocratos diront 
que les manufactures, le commerce, l’industrie, tout 
ce qui n’est pas l’agriculture est stérile. L’abbé 
Bandeau a du expliquer clairement quel sans il atta-
chait à ce mot. 
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Cas trois écrits de l'abbé Baudeau figurent 
dans la collection Dair© au Tome II des Physiocrates. 
La Première introduction à la philosophie économique 
a été réimprimée aussi dans la collection des écono-
mistes et réformateurs sociaux de la France. Elle a 
été rééditée avec une notice très remarquable par les 
soins de M. Auguste Dubois de la faculté de Poitiers 
en 1910. 

Le Trosne Enfin il faut encore citer parmi les princi-
paux disciples de Queshay: Le Trosne, qui était un 
conseiller au Parlement d’Orléans. Le Trosne publi-
ait en 1777, deux ouvrages: "L'ordre social”, et 
"l’intérêt social". L'ordre social est un exposé 
dogmatique de l'ensemble des principes sociaux pro-
fessés par les physiocrates: principes économiques, 
politiques et moraux, qui formaient l'ensemble de 
leur sociologie. Le second 'ouvrâge "l'intérêt so-
cial", ou plus explicitement : " Traité de l'intérêt 
social par rapport à la valeur, à la circulation,à 
l’industrie et au commerce intérieur et extérieur”. 
On l’appelle brièvement l' intérêt social. Ce second 
ouvrage renferme, comme l' "Essai" de Turgot, la doc-
trine économique proprement dite qu'il traite avec 
une grande profondeur Notamment Le Trosne défend la 
thèse physiocritique de la productivité de la manu-
facture contre une attaque très vive que le philo-
sophe Condillac avait faite de cette thèse dans son 
livre: "Du commerce et du gouvernement en 1776". 
Dans ce livre de Le Trosne, "L'intérêt social", on 
voit précisément sous la critique de Condillac, les 
efforts d’un des plus éminents disciples de Quesnay 
pour éclaircir un point capital de la doctrine qu'il 
professé. 

Qu'est ce que les physiocrates entendaient 
par la notion de la valeur ? Le Trosne, qui écrivait 
à la fin. de la période physiocratique, a été en but 
à beaucoup d’objections et de critiques, notamment 
à celles de Condillac, et l’intérêt de son oeuvre 
est qu’il fait face à ces critiques, qu’il y répond, 
qu’il élucide quantité de points obscurs, surtout 
parmi les plus essentiels de la doctrine physiocra-
tique. La collection Daire tome II des Physiocrates 
publie "Le traité de l’intérêt social”.On n’y trou-
ve pas "le traité de l’ordre social". Il y a là 
une élimination, qui procède du même esprit que 
l’élimination de 26 chapitres de l’ouvrage de Lemercier 
de la Rivière. Eugène Daire, lors de la publication 
de cette fameuse collection, a du penser qu’il y 
avait tant de choses à publier qu’il fallait en 
éliminer ce qui n'était pas strictement économie 
politique. C'était là une erreur certaine § 
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Introduction à l’étude de la physiooratie. 

§. I L’objet de la physiooratie d’après les 
Physiocrates. 

La notion 
d’un ordre 

naturel et 
essentiel des 

sociétés 

Avec les Physiocrates c'est vraiment pour la 
première fois qu'apparait la conception d’une scien-
ce de l' économie, intimement mêlée aux préoccupa-
tions d’art, mis avec la préoccupation d’être une 
science tout de même. Les Physiocrates les premiers 
se sont dit que la vie sociale est faite de tout un 
ordre de phénomènes, qui doivent offrir à l’esprit 
humain la matière d’un travail scientifique. D'ail-
leurs, leur emprise voulut déborder et déborda sin-
gulièrement le domaine propre de ce que l’on entend 
aujourd’hui par l’économie; leur emprise s’étend à 
l’ensemble de la vie des sociétés. Les Physiocrates 
vivaient en effet dans un temps où tout était en 
travail en Europe et plus particulièrement en Prance. 
Préoccupés des idées qui agitaient alors tous les 
esprits, il leur était impossible de se renfermer 
dans le cercle des notions économiques. d’ensemble 
des écrits de Quesnay, réunis par Dupont de Nemours, 
sous le titre “Physiooratie" traite;“De la contitu-
tion naturelle du gouvernement", on voit comme cela 
est large ! Et Lemercier de la Rivière, en se con-
formant aux idées du maître Quésnay intitulait son 
ouvrage:“Ordre naturel et essentiel des sociétés 
nolitiaues”. 

L’idée d’un 
ordre naturel 

des sociétés 
est à la base 
de la doctrine 
physiocratique 

On voit l’ampleur de cette conception; pour 
les physiocrates, l’économie politique était le cha-
pitre base de la théorie de l’organisation sociale. 
Ils construisaient toute unethéorie de l’organisation 
sociale, mais sur la base fondamentale irréductible 
de l’économie politique, ce dont ils glorifiaient 
leur maître Quesnay, c’était d’avoir mis en évidence 
l’idée d’un ordre naturel des sociétés sur la base 
des conditions de la vie matérielle. On le voit 
avec une clarté parfaite dans toutes leurs oeuvres 
et d’une façon particulièrement frappante, parce que 
le procédé est bref, dans les écrits de Dupont de 
Nemours surtout dans l’ouvrage qui a pour titre : 
“De l’origine et des progrès d’une science nouvelle”. 
(1763). “La physiooratie, écrit Dupont de Nemours 
“est une science nouvelle, une science dont les:prin-
“cipes sont dus à Quesnay et qui ne remonte qu’à 
“environ 13 ans. Cette science nouvelle, c’est la 
“science de la société, la politique, dans le beau 
“sens, large et plein, que ce mot avait chez Aristote, 
“dans son traité “de la Politique”. De cette science 
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"qu'ils veulent construire, Montesquieu qu’on pour-vrait prendre pour leur initiateur, ne paraît n^e 
pas. avoir eu l’idée. Chez Montesquieu, si belle que 
"soit par ailleurs son oeuvre, la conception des lois 
"des sociétés est étriquée. Montesquieu tout comme 
"un autre a dit que les principes du gouvernement 
"doivent changer suivant la forme de sa constitution, 
"mais il ira même pas songé à nous apprendre quelle 
"est la base primitive, quel est l’objet commun de 
"toute constitution de gouvernement. Montesquieu 
"dans son oeuvre remarquable à tant d’égards, a employé 
"presque uniquement la finesse extrême de son esprit, 
"ses capacités supérieures à chercher, à inventer 
"des raisons particulières à des cas particuliers,à 
"des cas donnes. Mais le fondement même de l’économie 
"des Sociétés, il n’a pas eu l’idée de le chercher. 
"Cependant il est bien certain que les sociétés civi— 
"les, ou plutôt que l’Etat et la constitution des 
"sociétés n’est pas l’effet du. hasard. En se réunis-
"sant en société les hommes ont un but, conscient ou 
"inconscient peu importe, plus ou moins formulé, 
"mais ils ont un but essentiellement marqué par leur 
"nature. Or, leur constitution physique, (la cons-
"titution physique des hommes, celle aussi des autres 
"etres dont ils sont entourés) ne permet pas que 
"les moyens pour parvenir à ce but marqué par l’état 
"des sociétés soient arbitraires. On ne peut arriver 
"à aucun point de la façon la plus directe que par 
" la route qui y conduit le plus directement. Il y 
"a donc une route nécessaire pour approcher le plus 
"qu"il est possible du but de l’association entre les 
"hommes. Il doit y avoir un ordre naturel, essentiel, 
"général, qui renferme les lois constitutives de tou-

, "tes les sociétés, un ordre duquel les sociétés ne 
"peuvent s'écarter sans être amoindries, sans que 
"l'état politique ait moins de consistance, sans que 
"ses membres se trouvent plus ou moins désunis et 
"dans une situation en quelque sorte violente. Il 
"doit y avoir un ordre (il est bon de penser à l’ex-
"périence de la Russie soviétique que nous avons en 
"ce moment sous les yeux) qu’on ne pourrait abandon-
"ner entièrement, sans. opérer la dissolution de la 
"société et bientôt la dissolution absolue de l’es-
"pèce humaine, St bien, voilà, dit Dupont de Nemours, 

que n’a pas dit Montesquieu, voilà ce que Quesnay 
a révélé au monde. Les connaissances du Dr’Quesnay 
"en physiologie lui firent faire cette découverte 
"sociale. Habile dans l’art (la médecine) où la 
"grande habileté consiste à  observer et à respecter 
"la nature, Quesnay devina que la nature • né borne 
"pas ses lois physiques à colles qu’on avait jusque 
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"là étudiées, il appliqua toute la pénétration de 
"son esprit à la recherche des lois physiques rela-
"tives à la société, et enfin il parvint à s’assurer 
"de la base inébranlable de ces lois et à en saisir 
"l'ensemble, à on développer l'enchaînement, à en 

"extraire et en démontrer la résultat. Le tout for-
"mait une doctrine très nouvelle. 

Les Physiocrates 
ne se sont ils 
pas montrés 
trop ambitieux 
en cherchant à 

découvrir l’ or-
dre naturel et 
essentiel des 

sociétés. 

C’est dans ces ternes que Dupent de Nemours, 
celui qu’on pourrait appeler le secrétaire général 
de L’école physiocratique présentait la nouveauté 
du système, Tout de même on reste un peu étonné, un 
peu surpris à première vue. Mais dira-t-on, quelle 
n'était point là l'ambition de.Quesnay et des Physio-
Crates ; peut-on vraiment penser qu'il y ait un 
ordre: essentiel des sociétés ? Maintes fois on a 
soulevé cette critique considérée comme suffi sante 
et péremptoire contre la prétention des physiocratés, 
de découvrir un ordre essentiel des Sociétés: Joseph 
de Maistre écrira en 1795 dans ses célèbres "Considéra-
lions sur la France" à propos de la Constitution de 
l’année 1795, oeuvre de la Convention, ce passage 
si souvent cité contre ceux qui prétendent qu’il y a 
un ordre essentiel des Sociétés : "Cette Constitution 
"que l'on vient de faire (la Convention) tout comme 

"seg aînées, (c’est-à-dire comme les deux constitutions 
"de la Révolution antérieures à celle-ci, celles de 
"1789 et 1791) est faite pour l'homme. Or, il n’y a 
"point d’hommes dans le monde... J'ai vu dans ma vie 
" des français, des italiens, des russes.... Je sais 
"même, grâce à Montesquieu (allusion aux lettres Per-
"sanss) qu’on peut être persan, mais quand à l’homme, 
"je déclare ne l’avoir rencontre de ma vie, Une 
"constitution qui est faite pour toutes les nations, 
"c'est-à-dire pour l'homme, n'est faite pour aucune. 

une pure abstraction, une oeuvre scolastique, 
"faite pour exercer l’esprit d'après une hypothèse 

une constitution qu’il faut adresser à l’hom-
dans les espaces imaginaires où il habite, autant 

"dire dans la lune.... Qu'est ce qu’une constitution ? 
"(achève de Maistre), n'est ce pas la solution du 
"problème suivant: Etant donné la population, les 
"moeurs, la religion, la situation géographique, les 
"relations politiques, les richesses,les bonnes et 
"mauvaises qualités d’une certaine nation, trouves 
"les lois qui conviennent à cette nation. Voilà ce 
"que c’est qu’une constitution. " 

Ce passage a été souvent repris et cité. Mais 
si Joseph de Maistre a raison, je me garde de dire 
qu’il ait tort, cependant, il peut sembler que l'en-
treprise de Quesnay de trouver un ordre naturel et 
essentiel des sociétés politiques, était une entreprise 
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chimérxque. .justement il est bien aisé de répondre 
à ce passage de J. de Maistre souvent invoqué au nom 
d'un esprit historique, ou encre comme on dit d'un 
esprit réaliste mal compris, contre la présentation 
non seulement des physioorates, mais de quiconque par-
le de conditions essentielles et universelles de la 
vie des sociétés... ,il est bien aisé d’y répondre, par 
ces Mots de Joseph de Maistre lui même, sans tomber 
dans la moindre contradiction. Car si l'on ne prend 
qu’une partie de son idée on en laisse tomber une au-
tre...De Maistre sans tomber dans la moindre contradic-
tion écrit quelques pages avant le passage que l’on, 
vient de rappeler (chapitre 6 des Considérations sur la France) "Ne confondons point les essences des cho-

" ses avec leurs modifications. Les premières sont i-
"naltérables et reviennent toujours, les secondes chan-
"gent et varient un peu le spectacle, du moins pour la 
"multitude, car tout oeil exercé pénètre aisément l’ha-

bit variable dont l’étemelle nature s’enveloppe sui-
" vant les temps et les lieux." C’est de Maistre qui a 
écrit cela, qui n’est point en contradiction avec ce 
que l’on citait d’abord. On peut en conclure que 
Quesnay et ses disciples ne faisaient donc pas oeuvre 
chimérique quand ils s’efforçaient de découvrir 
la vie des sociétés ce que François Bacon au I7e siè-
cle appelait "interiora rerum", l’essence des choses. " 
Et le grand observateur que fut Frédéric Le Blay lui-
même, en fin de carrière, écrira un livre qu’il inti-
tulera "La constitution essentielle de l’Humanité 

Voilà quel était l’objet extrêmement ambitieux 
extrêmement élevé des physiocrates : trouver l’ordre 
naturel et essentiel des sociétés politiques ; titre 
même du livre de Lemeroier de la Rivière. Les phy3io-
crates étaient si profondément pénétrés de la vérité 
de leur science, ils croyaient en avoir posé les don-
nées essentielles dans une si complète clarté , qu’ils 
étaient persuadés qu’il leur suffirait d'exposer cette 
science pour que désormais les hommes sentissent avec 
une force irrésistible que leur intérêt évident était 
de conformer leur conduite aux données de cette scient 
ce. Ce mot "évidemment" ce mot "évidence",revient à 
chaque instant sous la plume des Physiocrates. Ils 
pensaient, ces braves gens, si sincères, si convaincus, 
que la raison ne pouvait être que subjuguée par la 
vérité claire, et que rien d’autre n’allait empêcher 
les hommes de suivre cette vérité. Ce qui les en a-
vait empêchés jusque-là, c’était de ne l’avoir point 
vue et reconnue sans hésitation. Les physiocrates ne 
pouvaient s’expliquer les erreurs du passé autrement 
que par l’ignorance de cette science non encore cons-
tituée. Si, jusqu’à Quessay, l’humanité avait erré. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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s’était trompé dans l’économie, désormais cela ne 
lui garait plus permis, elle ne se tromperait plus 
l’évidence de son intérêt en était la garantie ab-
solue. 

Cette foi des physiocrates dans la puissance 
de la vérité rationnelle est l'un des traits domi-
nants de la philosophie du 18e sièclequi en ceci 
du moins , procédait de Descartes et de Malebranche. 
Voilà ce qu'essentiellement la physiocratie a tenu 
de la philosophie générale de l’époque. Mais les 
idées sociales, la constitution de leur science leur 
est propre. 

§ II. L’économie politique est une science physique. 

Le caractère 
de 

science 
physique 

que 
les physiocrates 
attribuaient 

à 
l’économie 
politique . 

Le second point à signaler dans cette intro-
duction est cette idée des physiocrates que l’écono-
mie politique ou science de l'ordre social est une 
science physique. Les physiocrates tenaient en effet 
beaucoup à présenter l’économie politiquescience 
de l’ordre social, comme une science physique. Le-
mercier de la Rivière marque cela, imodérfeæent peut-
on dire dans un passage de son livre dont on a Coutu-
me de ne reproduire que le débuts de crainte de voir 
rejaillir sur soi, si on le lisait tout entierdes 
railleries dont les disciples de Quesnay, dans l'ar-
deur de leurs convictions, se montrèrent toujours 
héroïquement insoucieux. Dans l’ordre naturel et 
essentiel des sociétés politique s , chapitre VI Lemer-
cier de la Rivière écrit ; Tout est physique dans 

" la nature ; ainsi l’ordre naturel dont l’ordre social 
" fait partie n’est et ne peut être autre chose que 
" l’ordre,physique. L’institution de la Société est 
" le résultat d'uno nécessité physique, elle se forme 
" par unconcours de causes physiques, elle est compo-

" sée d’êtres physiques, elle agit et se maintient par 
" des moyens physiques ; les objets de son établissement 
" (la vie matérielle des hommes) sont physiques, les ef-
" fets qui lui sont propres sont physiques ; son ordre 
"primitif et essentiel est physique, car ce n’est que 
" par les lois de l’ordre physique que des causes ou 
" des moyens physiques peuvent être liés à leurs ef-
" fets physiques." 

Los 
Physioorates 
sont cependant 
profondément 

spiritualistes 
ne niant 

pas le libre 
arbitre. 

Une conception à ce point physique de la vie 
des sociétés donnerait à croire que la pensée phy-
siocratique relève du matérialisme philosophique; 
qu'elle admet le déterminisme social le plus absolu, 
qu’elle envisage l’économie politique comme une scien-
ce et un art où la morale n’a et ne saurait avoir au-
cune part. Mais ce n’est point là du tout la pensée 
des physiocrates» Les physiocrates, profondément 
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spiritualistes pour la plupart, proclament volontiers 
cette branche de l'ordre physique qu' est l'ordre social ramène continuellement l'homme à Dieu, dont elle fait admirer la sagesse et la bonté dans l’économie des lois qu'il a donné aux hommes. Les physiocrates nient si peu le libre arbitre dans 

la conduite des affaires humaines que, bien loin de penser que les sociétés ont forcément dans chaque moment le seul état qu'elles puissent avoir et que la nécessité leur impose, ils se tuent au contraire à dénoncer ce qu'ils appellent, les transgressions dos lois naturelles, donc l ' intervention de la volonté de l’homme, comme les causes les plus étendues et les 
plus ordinaires des maux qui affligent les hommes. Enfin, il s'en faut de beaucoup qu^^leurs yeux la science économique n’ait rien à voir avec Vidée mo-raie ; ce n’est point là leur pensée. Et cela est si que, du jour où leur doctrine fut vraiment cons-tituée, si on leur avait demandé de choisir à l'ex-clusion l’une de l’autre entre ces deux définitions 

possibles de l'économie politique : l’une disant que l' économie politique est la science de l’intérêt so-cial comme on dit volontiers aujourd’hui, Vautre disant que l'économie politique est la science de la justice dans les relations de la vie matérielle, c’est sans doute à la seconde de ces deux définitions qu’ils eussent donné la préférence. Quand le Trosne, le 
dernier des écrivains physiocrates importants, énonce 
le double fondement de la doctrine physiocratique : 
justice et intérêt, il redit volontiers que tout est 
physique en cette matière, il dira que c’est le fon— dénient de justice qui est au premier plan. La scien-ce de l’ordre, (il entend par là la science 
économique) décide toutes les questions de deux ma— nières, d'abord par l'inspection de la justice qui 
règle souverainement les droits et les devoirs de 
chacun, et ensuite, mais de façon subordonnée, par les considérations calculées de l'intérêt véritable et légitimé. L'abbé Baudeau écrit ceci : "Ah, nous " avons nous autres économistes une espèce de tic 
c'est de commencer toujours par examiner ce qui est 
juste avant de rechercher ce qui peut être expédient," 
c'est-à-dire utils. Et Dupont de Nemours sur la fin-
de sa vie traitera même avec quelque dédain le fonde-
ment de l'intérêt. S’en tenir au fondement de l’in-
térêt pour l’économie politique, suivant Dupont de 
Nemours, c'est rabaisser l’économie politique, scien-ce du droit naturel, à n'être qu’une science des ri-
chesses, c’est—à—dire un recueil de calculs et de 
développements sur l’intérêt social, alors que la 
fonction subordonnée de spéculations intéressées ne 
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doit être que de montrer l’utilité de suivre les 
prescriptions morales, les prescriptions du droit 
naturel. 

Il est important de se rendre compte de la 
façon dont est conçue, comprise et envisagée cette 
science économique la première fois où. la révélation 
de sa possibilité se présente à l’esprit des savants. 
Un physicisme social (pour parler brièvement) qui 
comporte des traits comme ceux que l'on vient de voir 
un physicisme social si formellement affirmé en lui-
même, mais qui cependant ne se met nullement en oppo-
sition avec l’existence du libre arbitre, avec l’ex-
istence de lois morales, un physicisme qui comporte, 
de pareils traits surprend d’autant plus que ses pro-
tagonistes, par un travers qui est fréquent chez les 
novateurs, ont mis une insistance allant jusqu’au pé-
dantisme dans l’affirmation du physicisme de leur 
science. Cela surprend, mais il faut tâcher de le com-
prendre, de saisir ce dont il s’agit dans leur esprit 
sur cette question du physicisme si particulier de 
leur science, physicisme qui n’est point du tout le 
déterminisme social. 

Comment 
dans la pensée 

des 
Physiocrates 
se concilient 

leur 
physicisme 
et leur 

exclusion 
du 

matérialisme. 

Voici comment, à notre sens, on peut présen-
ter la pensée physiocratique. L’économie politique, 
science de l’ordre social est une science physique, 
d’abord par son objet, qui est le bonheur physique 
des hommes, dans la mesure où le bonheur dépend de 
la satisfaction de nos besoins matériels. En second 
lieu, le mobile et le guide des hommes dans la pour-
suite de cet objet de l’économie (le bonheur matériel) 
sont physiques, puisqu’ils prennent l’un et l’autre, 
mobile et guide, leur source dans cette sensibilité 
physique, en nous faisant rechercher le plaisir et 
fuir la douleur, et en nous tendant toujours vers 
l’obtention du maximum de satisfaction avec le mini-
mum de peine. 

En troisième lieu, l’objet poursuivi par la 
société en tant que ayant son bonheur physique en 
vue, ne peut être rempli que par des choses matériel-
lez, qui ne sauraient être tirées que du milieu phy-
sique, et dont la multiplication n’est possible que 
par des moyens de même;ordre, qui sont subordonnés 
eux-mêmes dans leur efficacité aux conditions posées 
par celles des lois du monde physique qui sont en rap 
port avec le but économique, à savoir les lois qui 
intéressent la production. Et ces lois physiques, 
conditions de l’oeuvre utile de production s’imposent 
du dehors à l’économie politique. La fonction de l’é-
conomie politique est moins de rechercher et de for-
muler ces lois que de s' en informer pour les connaî-
tre et pour en tenir compte dans les spéculations de 
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son ressort. On explique ce mot physique employé par 
eux avec tant d’insistance jusqu'au point où Von est 
arrivé. En vérité toutes les données d’une science 
économique sont physiques, jusqu’ici. 

Mais voici où la difficulté commence de com-
prendre comment les physiocrates disent de la scien-
ce économique qu*elle est une science physique. Elle 
commence au point même où commence la science écono-
miqueproprement dite. 

Pour comprendre comment les physiocrates di-
sent néanmoins avec énergie que l’économie politique 
ezt une science physique, il faut voir le pont qu’ils 
jettent entre le physique et le social sur lequel 
ils s’appuient. 

Les moyens sociaux d’atteindre au bonheur 
physique ou d’en approcher le plus possible ne sau-
raient être arbitraires. Il en est nécessairement 
qui sont les meilleurs, qui sont les mieux adaptés à 
l’objet, au mobile, au guide de notre activité écono-
mique et en même temps aux lois physiques qui sont 
en rapport avec le but économique, en telle manière 
que tout autre moyen ne saurait donner un résultat 
égal à celui que ceux-là donneront. Il n’y a pas deux 
moyens qui se valent pour obtenir un même but, cela 
est forcé. Admettons avant démonstration (l’objet 
do la physiooratie est de le démontrer par la suite, 
il s’agit de comprendre ici une méthode) admettons 
que les moyens sociaux les plus exacts pour parvenir 
au but de l’association humaine, qui est le bonheur 
physique, consistant dans la propriété et la liberté , 
alors, propriété et liberté ne devront apparaître 
comme les lois sociales naturelles du bonheur physi-
que des hommes. Mais ces lois sociales et naturelles 
prolongement des lois physiques en quoi diffèrent—el-
les après tout des lois physiques ? Inobservation 
ou la violation de ces lois sociales naturelles, pro-
priété et liberté, comporte comme observation ou vio-
lation de toute autre loi physique, des sanctions. 
Ces lois sociales une fois établies, étudier, décou-
vrir, mesurer les sanctions do leur violation, c’est 
oeuvre de science physique, tout aussi bien qu’étu-
dier, découvrir, mesurer les conséquences de l’inob-
servation des lois de la pesanteur ou de la dilata-
tion des corps. 

La propriété 
et la liberté 

sont dans 
l’esprit des 

Physiocrates 
des lois 

physiques 

La propriété et la liberté, ces deux institu-
tions qui au reste n’en font qu’une (les physiocrates 
s’attacheront plus que personne à le montrer), ces 
deux institutions, ce sont vraiment des lois physiques 
de l’ordre social. Evidemment les plus physicistes 
des Physiocrates, comme Lemercier de la Rivière, 
n’hésitent point à dire nettement que propriété et 



de l' ordre 
social 

liberté sont des lois physiques de l' ordre social. 
D' autres physiocrates moins excessifs, d’une rigueur 
moins srticte, comme Le Trosne,se borneront à dire 
que ce sont là des lois sociales déduites de lois 
physiques. Mais les uns comme les autres, dès qu’ils 
veulent parler brièvement, formuler leurs conclusions 
disent que l' économie politique est une science phy-
si que. On voit comment cela se tient, on voit quelle 
est leur idée ; elle n'est pas du tout paradoxale a-
près tout. Surtout il ne faut pas oublier qu'à l'é-
poque des physiocrates au 18e siècle, sciences physi-
ques et sciences naturelles, lois physiques et lois 
naturelles, sont des expressions à peu près équiva-
lentes. A l’époque, la physique était ce que l'on 
entend aujourd’hui par les sciences naturelles. Les 
physiocrates emploient du reste aussi bien l’expres-
sion de lois naturelles de la société que celle de 
lois physiques de la société. 

Après tout, aujourd’hui encore il y a de nom-
breux économistes, qui professent que l'économie po-
litique comporte des lois naturelles; or des lois 
naturelles, c'est ce que les physiocrates appelaient 
les lois physiques. Donc quand ils disent que l'é-
conomie politique est une science physique, ils ne 
disent pas quelque chose de substantiellement diffé-
rent de ce que Von dit aujourd’hui, quand on dit 
qu’il y a des lois naturelles économiques. C'est au 
fond la même idée. Donc si derrière ce paradoxe ap-
parent, qui pourrait faire rejeter à priori la doc-
trine physiocratique, il y a la chose que l’on vient 
d’essayer de dégager, on voit qu’en réalité cette 
doctrine est pleine de sens : 

§ III L’attitude des physiocrates 
à l' égard des métaux précieux et de la monnaie. 

Les 
physiocrates 

se donnent 
comme 
tâche 

d’affranchir 
les esprits 
du préjugé 
métalliste. 

Les physiocrates vivant au plus beau temps 
du mercantilisme se trouvaient en présence d’une doc-
trine et d’une politique plus que séculaires, doc-
trine et politique pour qui l’or et l’argent étaient 
la chose essentielle, la chose d’où dépendait la ri-
chesse et la puissance de la nation. Désireux de fai-
re connaître l'ordre essentiel des sociétés, puisque 
tel était leur objectif, il leur fallait avant tout 
affranchir les esprits de ce préjugé métalliste. Du 
reste Quesnay dut commencer par s’affranchir lui-
même de ce préjugé métalliste, qu’il semble avoir 
partagé dans les premiers temps. Dans son article 
"Grains ”, dans l’Encyclopédie, écrit tout au début 
de sa carrière d’économiste, en 1756, Quesnay s’ex-
primant comme presque tout le monde à l’époque disait 
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La monnaie 
n’a d’autre 
utilité 

que son emploi 
dans les vente 
et les achats 
le paiement 

des rente 
et des impôts. 

"Plus un royaume peut se procurer de richesses, en 
"argent, plus il est puissant et plus les facultés 
"des particuliers sont étendues, parce que largent est 
" la seule richesse qui puisse se prêter à tous les u— 

" sages et dévider de la force des nations relative-
" ment les unes aux autres." C’était là un langage pu-

rement métalliste. Encore que ce soit principale-
ment par l’agriculture que Quesnay entendait faire 
rentrer de l'argent en France, tout de même en par-
lant ainsi Quesnay parlait comme tous parlaient de 
son temps. A moins, simple hypothèse que, Quesnay 
n’eût affecté d’avoir lui-même les préjugés métallis-
tes de l’époque, pour concilier plus sûrement à ses. 
idées, fondamentalement nouvelles, celles de ses con-
temporains. Ce qui est certain, c'est que si Quesnay 
écrivit ainsi au début, il ne tarda pas à attaquer à 
fond l’idée métal liste. 

D’ailleurs, il avait eu des devanciers en 
France. Dès la fin du 17e siècle et les premières 
années du 18e, Boisguilbert s'était adonné à cette 
tâche de ruiner Vidée métal liste, et il l’avait fait 
avec une énergie, une fougue extrême, risquant même 
de dépasser la mesure, tant il tenait à ravaler, com-
me il dit, le rôle de la monnaie métallique pour la 
ramener à sa fonction de servante des échanges. 

Quesnay reprend ce thème de Boisguilbert. 
Il le retourne sous toutes ses faces pour bien faire 

pénétrer dans les esprits Vidée que l’argent n’est 
qu'instrument pour la circulation des richesses 

" vraies. Dès 1758, il écrit ceci : " L'argent monnayé 
" est pour les nations un gage intermédiaire (il écrit 
" nation en gros caractères, il veut marquer par là 
" qu’il entend dire que cela est vrai pour les nations 
" comme pour les particuliers) entre les ventes et les 

" achats, un gage qui ne contribue plus à perpétuer les 
" richesses d’un Etat lorsqu’il est retenu hors de la 
"circulation lorsqu’on veut l’accumuler. En effet, 
" plus il s’accumule plus il coûte de richesses et plus 
" il appauvrit la nation, parce que la monnaie n’est 
” par, elle - même qu’une richesse stérile, une riches-
" se qui n'a d’autre utilité dans une nation que son 
" emploi pour les ventes et les achats et pour le paie-
"mont des revenus et de l’impôt qui la remettent en 
"circulation» En sorte, ajoute Quesnay, que le même 

" argent satisfait continuellement à ces paiements et 
" à son emploi dans le commerce. L’argent n’est pas la 

" véritable richesse d’une nation, ce n’est pas la ri-
" chesse qui se consomme et qui renaît perpétuellement 

" car l’argent n’engendré pas l’argent," 
Voila la vieille idée aristotélicienne : 

"L' argent n’engendre pas l'argent"." Un écu, dit 
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La quantité 
de monnaie 
nécessaire 

est 
déterminée 
par les besoins 

du service 
des échanges. 

Quesnay, bien employé peut à la vérité faire naître 
" une richesse de deux éçus. 'Il ne dit pas bien place 
"bien prêté , il dit bien employé à l’acquisition 
" d’autres richesses productive s "peut faire naître une 
" richesse de deux écus”,et c'est ce qui justifie l’in-

" térêt, malgré la stérilité de l’argent. C’est la 
" production et non pas l’argent qui s’est multipliée 

" ainsi." 
On voit avec quelle netteté parle Quesnay. 

Ce passage résume avec netteté l’ensemble de ses i-
dées. Il en résulte que, ainsi qu’il le dira lui-
même; ”la quantité nécessaire et suffisante de monnais 
pour un pays est déterminée par les besoins du servi-

” ce des échanges "et. qu’au delà de cette quantité né-
cessaire et suffisante, la monnaie n’est point une ri-
chesse pour l’Etat. Sans doute, Quesnay relève lui-
même cette objection ,beaucoup s’imaginent, si on se 
place, non pas au point de vue de l’économie des in-
térêts privés, mais de l’économie de l’Etat, que l’im-
pôt est d’autant plus facilement perçu que la monnaie 
est plus abondante. Sans doute, de ce point de vue 
de l’économie. d’Etat, cela fait illusion, "on se dit 

“volontiers que plus il y a d’argent en circulation, 
" plus le prince peuttrouver de contributions abondan-
" tes. Mais ceux qui parlent ainsi ne voient pas, dit 
" Quesnay, que quoique l’impôt soit en effet payé en 

" argent, ce n’est pas l’argent qui le fournit, ce sont 
" les richesses vraies, les richesses qui naissent an-
” nuellement. C’est dans ces richesses renaissantes 
" que consistent la prospérité et la force d’un Etat. " 

La richesse 
en argent 

n’est qu’une 
richesse 

• seconde, 
repré sentative 

de la 
richesse 
première. 

Lemercier de la Rivière, qui a si fortement 
rendu les idées de son maître, dira plus brièvement 
que Quesnay, et dans une formule excellente en soi: 
”La richesse en argent n’est qu’une richesse seconde 

"et représentative de la richesse première à laquelle 
"on la substitue"."L'important pour une nation sou-
" cieuse de sa puissance est donc, non pas d’avoir 
" beaucoup d’argent, mais d’avoir des richesses avec 
" lesquelles elle puisse payer, c’est—à-dire se procurer 

" cet argent. " 
L’économiste belge Victor Denis et d’autres 

ont dit que l’oeuvre des physiocrates sur ce point 
est à rapprocher de l’oeuvre de Copernic et de Gali-
lée en astronomie en ce sens que : avant les physio-
crates la richesse tournait autour de la monnaie, 
désormais c’est la monnaie qui tourne autour de la 
richesse. Et ces deux révolutions scientifiques 
l’une astronomique et l’autre économique de même na-
ture. seraient d’égale portée dans deux domaines 
différents. C’est là un rapprochement un peu bien 
imposant; on peut se contenter de dire tout simple-
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ment, qu'il résulte de l’analyse et surtout de l’in-
sistance des physiocrates, que les métaux précieux 
et la monnaie, se trouvant remis à leur vraie place 

Dans la recher 
che des réali-
tés essentiel-
les de l'éco-
nomie il faut 
raisonner com-
me ai la mon-
naie n’exis-

tait pas. 
Mais cette 
élimination 
de la monnaie 
rie doit être 
que temporaire 

place subordonnée, le gouvernement doit abandonner 
le séculaire souci d'accumuler de l'or et de Vargent 
dans le pays. Les gouvernements doivent cesser de 
régler sur ce but métalliste toute leur politique. 
Voilà ce qu’on peut dire sans exagération. 

Toutefois on peut déduire une autre conséquen-
ce de cette remise des métaux précieux et de la mon-
naie à leur vraie place, place subordonnée. C’est 
une conséquence qui, scientifiquement n’est pas tant 
s’en faut la moins intéressante. Les physiocrates 
croient pouvoir se permettre, étant donné le rôle 
subordonné de la monnaie, de raisonner de l’économie 
des sociétés en faisant abstraction de la monnaie, 
puisqu’elle n’est plus l’élément essentiel de l’éco-
nomie. Dans leurs recherches des réalités essentiel-
les de l’économie, les physiocrates sentent qu’il est 
souvent nécessaire de raisonner comme si l’argent, 
ou plus exactement la monnais n’existait pas. Ainsi, 
Lemercier de la Rivière, à propos d’une certaine vé-
rité, qu’il n’est même pas nécessaire d’indiquer ici, 
qu’il veut bien faire saisir, observe que "cette vé-
"rité est si simple qu’elle n’eùt jamais été contestée, 
"si l’usage de l’argent, de la monnaie, ainsi que les 
termes consécutifs de vente et d’achat, n’avaient jeté 
"dans une telle confusion qu’il n’a plus été possible 
"aux hommes de s’entendre. Proscrivons donc pour un 

"moment l’usage de l’argent monnaie, ainsi que les 
"termes de vente et d’achat, substituons à cela le ter-
me d' échangé. Ne parlons plus de prix de vente, de 
"prix d’achat, et supposons ces échanges réellement 
"faits en nature. Supposons cela pour un moment, cela 
"est permis. Ecartez ainsi l’argent pour ne plus voir 
"que les choses que cet argent représentent, et simpli-
"fiuz les opérations que l’intervention de L’argent 
"complique." Lemercier de la Rivière a raison ; pour 

comprendre les phénomènes économiques dans leur subs-
tance, pour les saisir quant à leurs relations dans 
ce qu’elles ont d’essentiel, il faut tirer le voile 
qui couvre ces phénomènes, sans cela on risque fort 
de se tromper sur la réalité profonde de ces phénomè-
nés. On ne sait pas combien d’obscurités, et par 
suite d’erreurs, de préjugés, de sophismes, sont dus, 
aujourd’hui encore, à ce que l’économie des sociétés 
ne nous apparaît qu’à travers le fait monétaire. 
C’est comme un brouillard répandu sur les phénomènes 
que l’on envisage, brouillard dont les économistes 
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eux-mêmes ne parviennent pas aisément à se dégager. La valeur, par exemple, est le phénomène le plus general de la vie économique des sociétés tant soit peu avancées ; pratiquement la valeur se ramène au prix. On rencontre en tout et partout la monnaie ce filet ou l’analyse s’empêtre. Sans doute, il ne s agit pas d’oublier le fait monétaire, oe serait une erreur ; oe serait une analyse singulièrement in-firme que celle qui ferait définitivement abstraction d' une réalité, la monnaie, d’une réalité dont la place est considérable. Il faut s'en libérer l’esprit pour 
scientifique, mais il ne faut pas l' oublier definitivement. Il s’agit, comme le dit très bien Lemercier de la rivière, qui formule ainsi ce qu'on appellera plus tard la méthode des ap-proximations successives, il s’agit seulement d'éli-

miner la monnaie pour un moment.On peut se le per-mettre, car après tout, la monnaie n’est pas dans l’é-conomie, une chose sans laquelle l’économie ne se concevrait pas. Le but de cette élimination temporai-re est de nous mettre face à face avec les éléments premiers, irréductibles des phénomènes. Après, et mê-me longtemps après, seulement, on pourra introduire la monnaie dans le champ de nos spéculations. C’est seu-lement grâce à cette élimination, faite pour un temps, que l' on saisit le fond même des choses. Les physio-crates étaient bien décidés à procéder de la sorte. Par là même, ils avalent des chances d’atteindrejus— qu' à ce qu’ils appelaient l’ordre essentiel des so-ciétés. Ils ont réussi à aller loin dans cette voie. cependant, il semble bien qu’en dépit de leur effort si consencieux, si acharné, les physiocrates ne sont pas toujours parvenus eux-mêmes à se dégager complè-tement, des embarras et des mirages que crée le fait monétaire. Et s’il y a des points , et il y en a où malgré leur ordinaire clarté, les raisonnements phy-siocratiques présentent de l'obsurité, c'est dû à ce qu’eux-mêmes, si avertis qu'ils fussent, ne sont point parvenus à se dégager de ce fait monétaire. Cependant ils y ont travaillé plus que quiconque. 

Tous les biens 
viennent de 

la terre puis-
qu’ils sont 
matière. 

Chapitre 1er, 
La notion physiocratique de production. 

Les physiocrates partent de l’idée que les biens quoiqu’ils soient, en quelle que forme qu’ils se présentent, à quelque besoin élémentaire ou de luxe qu’ils répondent viennent de la terre puisqu’ils sont matière. "Votre montre, dira l’abbé Baudeau dans son explication du Tableau économique à une dame",votre 
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montre et votre pendule ne sont qu’un peu d'or et de 
cuivre taillé et de sable, et cette belle tapisserie 
des Gobelins n’est tout bonnement que la toison volée 
à quelque pauvre brebis des champs.. ."Que lle que soit 
la forme des biensils sont matières. 

On fait quelquefois une objection à cette as-
sertion première. On dit que les physiocrates pa-
raissent oublier qu'il y a des richesses immatériel-
les, à savoir les services, les purs services;services 
gui sont d’ordre très divers, depuis les plus humbles 
ceux des domestiques, jusqu' aux plus relevés, tels 
ceux du médecin, de l' avocat, du professeur, etc... 
A cela les physiocrates eussent répondu sans le moin-
dre embarras que les services ne sent pas des biens, 
ils sont seulement un moyen d’avoir part aux biens 
produits par d’autres, parce que les biens matériel,s 
seuls permettent d’entretenir la vie physique. Or, 
l' économie c’est la science de la physique. De quoi 
vivraient les hommes et les domestiques, avocats, 
médecins, savants, professeurs, tous les premiers 
s'il n'y avait que de purs services ? De purs servi-
ces ne sont possibles que dans la mesure où il y a des 
biens matériels disponibles pour entretenir ceux qui 
les fournissent. 

Si les Physiocrates insistent sur cette idée 
que tous les biens viennent de la terre, puisqu’ils 
sont matériels, ce n'est point du tout qu'ils fassent 
de cela même une découverte.Le Trosne s'en explique 
ainsi : Le Trosne qui a connu toutes les objections 
adressées à la doctrine et qui éprouve par conséquent 
le besoin d'y répondre, dit ceci : "Cette vérité phy-
sique que la terre est la source de tous les biens 

" est si évidente par elle-même que personne ne peut 
"la révoquer en doute. Les conséquences de cette 
"vérité qui ne souffre aucune exception et qui embras-
"se l'ordre social tout entier, ont été tellement obs-
" curcies qu'il est nécessaire de les développer et de 
" les démontrer afin qu’elles deviennent aussi éviden-
" tes que le principe lui-même."Le Trosne détermine 
ainsi très exactement la position scientifique initia-
le de la physiooratie. 

Les physiocrates se rendent compte autant 
que quiconque que, en disant que tous les biens vien-
nent dé la terre, ils n' apportent pas là au monde 
une vérité étonnante. Ils ne formulent cette vérité 
et ils n’insistent sur elle que parce qu'on ne voit 
pas les vérités dérivées que cette vérité première si 
simple commande. En sorte que leur reprocher d’énon-
cerlà une banalité sans portée, ce serait faire voir 
simplement qu'on ne soupçonna pas la portée de cette 
banalité, et qu'on est de ceux à qui il faut là-dessus 
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faire la leçon. Il ne faut pas s’y tromper, il faut 
prendre les physiocrates tels qu’ils se posent. Beau-
coup leur ont fait le reproche d’exprimer là une bana-
lité sans portée, on peut dire que c’est une banalité, 
mais ce n'est pas une banalité sans portée. Ce re-
proche leur fut fait dès longtemps. En 1800, le ma-
thématicien Canard, répondant à une invitation de 
l’Institut d’examiner le bien ou le mal fondé de la 
thèse des physiocrates de l’impôt unique sur la terre, 
thèse fondée sur l’idée que l’agriculture est la seule 
source de richesse. Canard écrivait très nettement 
dans son mémoire à l’Institut : " Si l’on veut, di-
sait-il, expliquer que c’est sur la terre que l’hom-

" me prend tout ce à quoi il applique son travail, c’est 
"une vérité insignifiante et qui n’aboutit à rien. 
"Mais si les physiocrates prétendent que c’est la ter-
" re qui produit tout ce qui a de la valeur parai les 
" hommes, alors cela est absolument faux." Or les phy-

siocrates disent que c’est absolument vrai. Canard, 
malgré son génie mathématique, n’a pas du tout com-
pris la thèse des physiocrates. Canard n’avait peut-
être pas tort de condamner la thèse fiscale des phy-
sioorates, mais il a tort de croire que pour condam-
ner cette thèse fiscale il faut rejeter la notion 
physiocratique de production. Il faut donc y regar-
der de plus près. 

Pour les 
physiocrates 
l’agriculture 
est la seule 
industrie 

productive . 

Pour bien suivre la pensée des physiocrates 
il faut formuler d’abord leur.thèse scientifique 
fondamentale, telle qu’ils la formulent eux-mêmes. 
Quand ils disent que les biens viennent de la terre, 
puisqu’ils sont matière, ils n’entendent pas exprimer 
une vérité scientifique, mais seulement un fait banal# 
Mais tout de suite après, voici la formule scientif-
que qu’ils posent : " L’agriculture est la seule indus-

" trie productive#"C’est là précisément la vérité, éco-
nomique qui découle de cette banale vérité que tous 
les biens viennent de la terre. Elle est la seule 
industrie productive, puisqu'elle est la seule à ti-
rer de la terre des biens nouveaux. Les physiocrates 
prennent dans son sens étymologique le mot" produire" 
"producere" c'est faire apparaître, c’est mettre au 
jour, ils indiquent par là que l’agriculture seule 
fait apparaître, fait mettre au jour la matière de 
biens nouveaux. 

Ce que les 
physiocrates 

entendent 
par 

agriculture. 

Tout de suite, on arrête les physiocrates de-
vant cette formile que l’agriculture est la seule 
industrie productive; on leur demande pourquoi ils ne 
disent pas au moins les industries extractives; ce 
serait déjà plus large. Est-ce que les mines, l’in-
dustrie des carrières ne tirent pas elles aussi comme 
l’agriculture de la terre la matière de biens nouveaux. 
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A cela les physiocrates répondent très bonnement que 
s’ils s’en tiennent à dire l’agriculture, c’est pour 
la brièveté du discours. Et ce faisant ils suivent 
l’usage presque universel de prendre la partie pour 
le tout en choisissant la partie la plus importante. 
Comme dit l’abbé Baudeau : "Il est clair que l’art 

" productif s’exerce sur les trois règnes de là nature : 
" éducation et capture du bétail, des animaux apprivoi-
sés ou sauvages, chasse, pêche...culture et récolte 
"des végétaux, agriculture proprement dite, et L’extrac-
"tion des minéraux."Bien entendu si l’on veut être ex-
plicite, on dira que l’industrie productive comporte 
toutes ces branches : viticulture, agriculture pro-
prement dite, sylviculture, puis l’élevage, la chasse, 
la pêche, l’exploitation des mines et des carrières. 
Voilà ce que l’on dira si l’on veut parler analytique-
ment, écrit l’abbé Baudeau. 

Evidemment faire rentrer tout cela dans 1s 
seul mot d’agriculture, c'est choquer les habitudes 
de langage, mais pour parler bref on demande la per-
mission de parler ainsi."dit encore l’abbé Baudeau. 
Il était bon que les physiocrates eux-mêmes prévin-
ssent de leur interprétation; mais enfin ils l’ont 
fait, et cela devrait couper court aux critiques 
qu’on leur adresse à ce sujet. Il est vrai qu’il y 
a une excuse non une justification à ceux qui font 
ce reproche aux physiocrates. Il est vrai que le plus 
souvent les termes et même le raisonnement dont ils 
usent ne peuvent se rapporter qu’à l'agriculture pro-
prement dite. Il en est ainsi notamment d’une idéequi 
est comme la place forte de la physiocratie, une idée 
à l’abri de laquelle ils se mettent sans cesse, l’idée 
de. produit net. Lès Physiocrates font état de cette 
idée si couremment qu’on en est venu à,croire que 
la notion de production est liée dans leur esprit au 
fait de produit net. Et comme ils ne parlent de ce 
produit net qu'à propos de la culture proprement 
dite, et qu’ils disent que seule l’agriculture propre-
ment dite, fournit ce produit net, on en conclut qu’à 
leurs yeux, l’agriculture proprement dite est seule 
productive, et on ne pense pas qu’ils aient eu dans 
leur esprit les mines, les carrière s,etc...Sans doute 
on peut très bien se tromper sur leur manière fonda-
mentale de penser; mais enfin, si c’est là une excuse 
pour ceux qui s’y trompent, cela n’empêche pas qu’ils 
se trompent. En effet on va voir Quesnay et avec lui 
les autres physiocrates, assurer qu’à leurs yeux la 
notion de production n’est pas liée à celle de pro-
duit net; elle est liée beaucoup plus largement à la 
notion de mise en circulation de matière nouvelle. 
L'idée de production est liée fondamentalement à l’i-
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Raisons 
d'ordue techni-
que et d'ordre 
historique qui 
expliquent pour-
quoi les physi-
ocrates parais-
sent le plus 
souvent ne par-
ler que de l'a— 
griculture. 

dée de mise en circulation de mati-re nouvelle. La raison technique c’est que l’agriculture forme la partie, non pas principale, mais la base de tous les autres arts, soit improductifs, comme la ma-nufacture, les transports, le commerce, soit même productifs, comme les mines, les carrières. .. L’agri— culturedisent-ils, fournit la première des premiers besoins, la subsistance sans laquelle il ne pourrait exister de fabricats, de voituriers, de commerçants ni même de mineurs, ou de carriers, bien que ces der-nières industries soient productives. Oui ; grâce à la fécondité de la terre, fécondité sollicitée par les cultivateurs, l’agriculture produit plus de subsistances et autres matières, qu’il n’en faut pour la nourriture 
et l'entretien de ceux qu'elle y exerce. C’est cet excédent disponible de produit net, qui mesure l’ex-tension que peuvent prendre les autres arts quelconques C'est une raison pour que des divers arts productifs, 
l’agriculture soit toujours seuls placés sur la scène. Voilà la raison technique qu’ils ont de parler comme ils le font, de donner toujours la préférence, en fait à l' agriculture. 

Il y a aussi une autre raison d'ordre histori-que, qui pratiquement est peut-être la principale. A l'époque où ils écrivaient, le gouvernement sous la pression de l’idée mercantile décourageait, non pas de parti pris, mais en fait, l'agriculture . Il s'a-gissait d'amener la fin de ces errements politiques 
et le but pratique, que les physiocrates avaient en vue avant tout, c’était de faire cesser la politique défavorable à l'agriculture. Dès lors, il était nor— mal que leurs raisonnementsprocédassént surtout de la considération de l' agriculture. Il était naturel étant donné cette conception hidtorique, que ce fut des grains, dont le commerce était si gêné qu'il fut 
toujours question. 

La notion 
physiocratique 

de production 
n'est pas liée 
à celle de 
produit net de 
la culture. 

Mais tout cela ne fait pas que la notion phy-
Socratique de production ne soit plus large que cel-
le de produit net de la culture et quelle n'embrasse 
pas toutes les industries extractives, dont l'agricul-ture n'est que le spécimen le plus heureux. Pour ê-

productive, il suffitaux yeux des physiocrates, 
qu’une industrie mette dans la circulation sociale de la matière nouvelle. C'est pour cette raison même que les physiocrates disent que l'agriculture est el-
le-même productive dans la portion de son rendement qui ne fait que remplacer le bien consommé par les 
cultivateurs. Même pour cette portion, rien mieux que 
cette assertion de le Trosne ne montre que la notion de production n'est pas liée à la notion de produit net, puisque même en ce qui concerne l'agriculture, 
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qui, elle, donne habituellement en produit net, un 
surplus, même pour la partie de rendement de la terre 
qui n’ajoute pas à ce qui existait, qui ne fait que 
remplacer ce qui est consommé, même pour la partie de 
l' agriculture qui n'a pas d'autre office que celui des 
mines ou des carrières, elle est productive. 

La notion de production n’est pas liée, chez 
les Physiocrates, à celle de produit net. Elle est 
liée à celle de mise en circulation dans la société 
de matière utilisable nouvelle. Voici ce que dit Ques 
nay, dans les Maximes : "Si les capitaux et les travaux 
employés à faire naître des productions. qui n'exis-
talent pas ou à en faire recueillir qui n’étaient pas 
à l'usage de l'homme, tels que ceux de l' agriculture, 
de la pêche, de l'exploitation des mines et des car-
rières, sont la source de richesses, ils en sont pro-
ducteurs." Qu'il soit donc entendu, puisque les phy-
siocrates le spécifient eux—mêmes, que pour eux les 
industries extractives, au sens le plus large du mot, 
sont des industries productives. L’agriculture propre-
ment dite tient seulement parmi elles une place préé-
minente, parce que non seulement elle fournit de la 
matière nouvelle, mais elle la fournit la reprodui-
sant, et an la reproduisant normalement en quantité 
plus grande que la quantité qu’elle consomme. 

On ne p eut re-
procher aux 
Physiocrates 

d’avoir eu une 
conception 
trop étroite 

de la 
production 

voua exactement la situation des physiocrates 
sur cette idée. Les industries extractives au sens le 
plus large du mot sont des industries productives. 
Aujourd’hui on connaît des industries extractives, qui 
notaient pas connues au temps des physiocrates au 18e 
siècle; naturellement les physiocrates ne les ont pas 
mentionnées. Ce qui est singulier, c’est que des his-
toriens des doctrines ou des économistes leur ont fait-
un reproche d' avoir de la productivité une vue étroite; 
cependant Quesnay pouvait-il mieux dire qu'il l'a fait 
dans le passage cité, dans cette énumération qu'il 
commence par dire n'êtra point limitative, quand il dit 

"que les capitaux et les travaux employés à faire des 
productions qui n’existaient pas ou à en recueillir qui 
n’étaient pas à l’usage de l’homme....." Son énuméra-
tion n’est pas du tout limitative. Au contraire, il 
pose largement le principe, il dit que tout art, qui 
fait mitre ou recueillir de la matière, qui n’était 
pas à l’usage de l’homme, est productif. ... . Ce crité-
rium de l’oeuvré de production ouvre la porte à toute 
oeuvre nouvelle, à tout art nouveau de production, qui 
réussira à mettre de nouvelles matières à l’usage de 
l’homme. C’est là comme une i nvitation de travailler à 
allonger la liste des arts productifs, dont le résultat 
est d’extraire de la nature et de mettre dans la circu-
lation sociale à l’usage de l’homme, de la matière qui 
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sans doute existait déjà, mais qui, jusque-là, était 
diffuse et non appropriée. Vraiment, c’est sûrement 
avec joie que les physiocrates verraient de nos jours 
Rallonger par les progrès de la science chimique la 
liste des arts productifs, et en particulier de ceux 
qui contribuent à accroître le rendement de la terre 
comme le fait cette industrie, nouvelle encore, de 
l’azote, industrie extractive qui puise dans l’air 
qui entoure le globe, comme l’industrie des mines 
puise dans les entrailles de la terre. Il se fussent 
réjouis de ces industries nouvelles, de l’industrie 
de la levure entre autres. 

Il faut bien le comprendre, il n'est rien des 
. conquêtes de la science moderne, que les physiocrates, 

de par leurs propres principes ne se fussent empres-
sés de s’incorporer avec joie, puisque cela augmentait 
la liste desindustries productives. 

Ces deux griefs que l’on vient d’examiner, 
faits souvent à la physiocratie, ne sont donc vraiment 
point fondés. 

On ne peut pas 
non plus repro-
cher aux physio-
crates devoir 
cru que c'est 
seulement dans 
l’agriculture 
que la nature 
collabore avec 

l'homme. 

Voici une autre critique qu'on a adressée en-
core aux Physiocrates. On leur a reproché de dire que 
l’agriculture seule est productive parce qu’elle met 
en circulation de la matière nouvelle, parce que seu-
le, elle crée. En effet, ils employaient volontiers 
l'expression création de matière nouvelle. On dit que 
c’est inadmissible, qu’ils ont commis là une bévue 
scientifique, que l’agriculture, pas plus que la scien-
ce ne met en circulation de la matière nouvelle, que 
nul art, nul métier, nulle profession, ne crée un ato-
me de matière nouvelle. Dans l'agriculture comme dans 
les métiers proprement dits ou dans les transports, il 
n’y a jamais que déplacement de matière, c’est-à-dire 
séparation, réunion ou combinaison d’éléments existants 
déjà dans l’univers. 

Ce n’est pas en 
physiciens ,mais 
en économistes 
que parlent les 

C'est une misérable chicane qu’on fait là aux 
physiocrates. Cette chicane, d’ailleurs, on ne peut 
vraiment la faire au Dr Quesnay, c’est-à-dire à l’un 
des savants connus, appréciés de son époque. Les 
physiocrates gavaient aussi bien que nous que, mal-
gré l’apparence, même dans l’agriculture, tout n’est 
que transformation; et comme ils disaient eux-mêmes 
les premiers, notamment Dupont de Nemours, Dieu seul 
est producteur au sens absolu du mot, puisque produc-
tion, au sens absolu, c’est création; ils savaient 
cela tout comme nous. Mais quand ils présentaient 
l’agriculture, et d’ailleurs aussi les minés comme 
créatrices de matière nouvelle, c’est non pas en phi-
losophes, ni en phycisiens qu’ils parlaient, c’est 
en économistes, alors, comme tels, ils parlaient justes 
Pour la circulation sociale, c’est bien matière nou-
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physiocrates 
quand 

ils dirent 
que seule 
l’agriculture 

est productive 
de 

matière 
nouvelle . 

velle celle qui lui apporte l’agriculture et les mi-
mes. En effet, au point de vue de la circulation 
sociale proprement économique, qu' importe que les di-
vers éléments plus ou moins nombreux de 15 ou 20 
grains de blé ; issus du grain unique qui a été confié 
à la terre, existassent déjà, épars dans le sol et 
dans l'atmosphère ; qu'importe de même que le minerai 
et la houille mis au jour existassent déjà perdus 
dans les profondeurs de l’écorce terrestre ? En quoi 
cela pouvait-il diminuer là valeur de leur affirma-
tion d’ordre économique que seule l’agriculture et 
les mines mettaient en circulation de la matière nou-
velle. Jusque là ces éléments épars dans l’univers 
puis réunis dans les grains de blé, qui forment un 
épi, jusque là ces minerais tirés des entrailles du 
sol et livrés à la fonte, étaient matière, préexis-
tante, mais c’était matière indéterminée et non ap-
popriée,pratiquement inexistante. C’était de la mati 
ère qui, suivant le critérium de Quesnay, n'était pas 
à l’usage de l’homme. C'est là tout ce que veulent 
dire les physiocrates, quand ils disent que seules 
les industries extractives, et au premier plan l'a-
griculture, mettent en circulation de. la matière nou-
velle, et que pour cette raison, elles seules sont 
productives. 

. Il faut donc laisser de coté ces objections, 
faites au nom des sciences physiques, contre la base 
de la doctrine de Quesnay. Vraiment on s'est au 
cours du XIXe siècle beaucoup trop complu à, ces ob-
jections. Il faut entendre les physiocrates comme 
ils souhaitaient qu’on les entendit, et ils s’en sont 
suffisamment expliqués. Dès lors, leur thèse initia-
le, leur thèse essentielle que seule l'agriculture 
est productive puisque seule elle met en circulation 
de la matière nouvelle, sur le terrain des objections 
physiques n'est pas ébranlée. 

Seule l’agri-
culture est 
productive, 
parce que seule 
elle augmente 
la somme des 
valeurs de la 

société. 

Mais voici un autre aspect de la question, 
une objection qui n’est plus d’ordre physique, qui 
est faite aux physiocrates. De ce que tous les biens 
sont dus à l’agriculture, est-il permis d’en conclure 
que seule l' agriculture est productive non seulement 
de biens, mais seule productive de valeurs ? 
Oui, disent les physiocrates, nous ' prétendons cela 
aussi. Et ils ne sont pas en peine d'en fournir la 
démonstration. 

D’àilléurs, on peut tout de suite remarquer 
que les physiocrates auraient très bien pu faire obser-
ver à leurs contradicteurs qu’ils n’avaient pas à 
répondre à cette objection,,qu’on leur posait cette 
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question dans des termes qui impliquent une singu-
lière obscurité de pensée. Ils auraient pu faire ob-
server qu'on leur parlait valeur, de production de. 
valeur, qu'on leur domandait s’ils considéraient que 
l’agriculture seule produit aussi des valeurs et que 
la valeur ne les'regardait qu’ils parlaient de 
la production que la valeur n’est pas un fait de pro-
duction, mais un fait d’échange, que par conséquent 
il ne peut être question que de production de biens 
et non pas de production de valeurs. Si produire 
devait et pouvait s’entendre des valeurs, il faudrait 
alors admettre que détruire c'est produire. Il fau-
drait admettre cela, et cela arrive parfois, Notamment 
lorsque la valeur de ce qui reste après destruction 
partielle , se trouve accrue de la valeur que repré-
sentait le tout avant la destruction d'une partie, ce 
qui n’est pas chose impossible, ni même rare, II fau 
drait admettre, par exemple, que les Hollandais pro-
duisaient quand, ainsi qu'on les en accusait, au 
XVIIIe siècle , au temps du mercantilisme, ils détrui-
saient an cours de voyage, pour en faire monter le 
prix sur les marchés d^^rope, une partie des denrées 
coloniales qu'ils avaient chargées aux Indes. II 
faudrait admettre, si Von veut parler de valeurs, 
qu'une mauvaise récolte peut être pour la richesse 
nationale une circonstance heureuse, à cause de la 
pénurie. La valeur globale de cette récolte insuf-
fisante se trouve être plus grande, ce qui peut êtrès 
bien arriver, que la valeur globale d’une récolta 
plus abondante, avec lequelle les prix eussent été 
moins élévés. • Alors il faudrait dire que l’agricul-
ture a été dans ce cas plus productive que si la ré-
colte avait été plus abondante,puisque la valeur de 
la récolte, ainsi réduite du fait de la nature, était 
plus considérable ? Bref, si la productiondevait s’en-
tendre, non pas des biens, mais de leur valeur, il 
faudrait dire que la rareté est productive, puisque 
les biens ont plus de valeur à proportion qu’ils sont 
plus rares. On voit que pour raisonner de la sorte 
il faut oublier que c’est non pa de valeurs,mais 
de biens que vivent les hommes. Les physiocrates 
auraient pu se contenter de répondre cela, s’en tenir 
à ces observations péremptoires ; ils auraient pu dé-
daigner de répondre autrement à la question qu'on 
leur posait; ils auraient pu dire : vous mus posez 
une pareille question, parce que vous n'en comprenez 
pas les termes. 

Comment les 
physiocrates 

démontrent 
que seule 

Mais les physiocrates, dans leur désir ardent 
de convaincre, acceptent toutes les conditions de dis-
cussion qu'on veut leur faire, Et puisque leurs adver-
saires veulent parler de valeurs, ils vont démontrer 
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l'agriculture 
esr productive 
parce que seule 
elle peut aug-
menter la som-
me des valeurs 
de la société. 

que même sur ce terrain, leur thèse de productivité 
exclusive de l' agriculture est à maintenir. Ils 
vont soutenir donc que seule l'agriculture met en 
circulation, non. pas seulement des biens nouveaux, 
mais des valeurs nouvelles, et que seule elle peut 
maintenir et à plus forte raison accroître la somme 
des valeurs de la société, (ils ne disent pas la 
somme des valeurs, ils disent la somme des richesses 
d’une nation.) Mais comme les physiocrates définis-
sent- les richesses, les biens considérés dans leur 
valeur, cola revient au même; cela revient à dire 
la somme des valeurs. D'ailleurs, en s’ exprimant 
de la sorte, loin que ce soit se donner beau jeu 
dans la défense de la thèse des physiocrates, telle 
qu’ils la comprennent, c’est au contraire donner à 
leur thèse son expression la plus périlleuse, 

La somme des 
valeurs est 
limitée par la 
quantité exis-
tante de 
tièré échan-
geable. 

Voici comment s'y prennent les physio-
crûtes pour démontrer que, même sur ce terrain des 
valeurs, on peut dire que seule l' agriculture aug-
mente la somme des valeurs. Le Trosne,dans son livre 
"L'intérêt social" chap. Ier Par , 4 écrit : "La va-

" leur c’est le rapport d’échange qui se trouve entre 
" telle chose et telle autre, entre telle mesure d’une 
" chose, et telle mesure d'une autre chose."C' est la 

seule définition impeccable de la valeur, qu'on 
puisse donner. La valeur ce n’est pas autre chose 
que le rapport d’échange d’une chose considérée par 
rapport à diverses autres choses. Or, les rapports 
d’échange, les taux d’échange, s'établissent entre 
les parties de la quantité de matière échangeable 
dont dispose à chaque moment la société. Sans doute, 
le taux d’échange peut, sous l’action de causes di-
verses, varier à l' infini; mais leur totalisation 
donnera toujours le même total, tant que ne sera pas 
augmentée la quantité des matières échangeables, puis-
que c’est entre les parties de cette matière en cir-
culation, dans le moment, que peuvent s’établir les 
taux d’échanges quels qu’ils soient. 

On a, je suppose, cent jetons, répartis dans 
trois bourses. Opérez entre ces trois bourses des 
échanges de jetons au taux que vous voudrez, 2 contre 
1,5 centre 8, 4 contre 9, n’importe; le total sera 
toujours de 100 jetons. Eh bien, disent les physio-
crates, le total des taux d’échange ou le total des 
valeurs, puisque c’est la même chose, restera le 
même dans la société, tant que la quantité des matiè-
res échangeables restera la même, puisque ce ne peut 
être que des parties de cette quantité, qui s’échan-
gent entre elles. La somme des valeurs dans une so-
ciété y est limitée par les quantités de matière é— 
changeât le existantes. Une partie ou des parties de 
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n’augmentent de valeur, c'est-à-dire de taux d échangé, que parce que d’autres parties dire 
diminuent d'une valeur exactement égale. Il ne peut pas en être autrement, puisque les échanges ne peu-vent se faire qu’entre des parties de matière oxis-tantes. Ce sont là des variations internes, qui se 

passent au sein d’un volume prédéterminé, comme celui des jetons répartis dans les 3 bourses. En toute é-
vidence, il s’ensuit que la somme des valeurs dans la Société ne peut augmenter que si est augmentée la quantité de matière échangeable. 

Seule l’agri-
culture est 
susceptible de 
renouveler et 
d'accroître 
la matière 
échangeable. 

Dès lors, meme en se plaçant comme on le fait à tort, disent les physiocrates, sur le terrain des 
valeurs, la question de savoir quelles industries 
sont productives, se ramène à savoir quelles indus-
tries sont susceptibles d’augmenter la quantité de matière échangeable. Ainsi, on n'a rien gagné à s'é-carter, en s'en rendant plus ou moins compte, du point de vue des biens, pour se placer au point de vue des valeurs; il faut nécessairement revenir au point de vue des biens; Force est donc de convenir par un 
côté comme car l’autre que seule l'agriculture est productive puisque seule elle est susceptible d’ac-croître la matière échangeable. Aucun autre mode d’activité ne peut par lui seul augmenter la somme des valeurs. Comme dit Le Trosne, c’est là une vé-rité physique. Ce qui trompe en ceci, c’est que l’on voit les industries manufacturières, voiturières, 
commerciales, augmenter, du moins normalement, la 

des parties de matière échangeable auxquelles 
soit pour les transformer comme la ma-nufacture, soit pour les déplacer comme l’industrie 

voiturière, soit pour les conserver et les diviser au goût de la clientèle, comme l’industrie commercia-le, de manière que ces parties de matière répondent mieux aux désirs ou aux besoins des hommes. On voit en effet des parties de matière augmenter de valeur sous l' action au travail manufacturier, voiturier, commercial, et alors on se dit que l’augmentation de valeur des parties se traduit naturellement en une de 
augmentation de la somme des valeurs, du total des 
valeurs de la société. Mais ce n’est pas vrai , l’aug-mentation de valeur de certaines parties de matière 
échangeable n'aboutit pas à une augmentation de va-leur ; cela n’est pas vrai , ne serait-ce que parce que cela ne peut pas être vrai. Vous n’avez qu’à vous reporter à la démonstration de tout à l’heure, 

Et cependant, si l’on veut, comme il est con-venable entre gens courtois au regard de contradic-leurs sincères, ne pas s’en tenir à cette réponse un peu brutale, que ce n'est pas vrai, parce que ce ne 
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La valeur 
ajoutée aux 

produits manu-
facturés n’est 
que la repré-
sentation de 
la valeur dé-
truite pour 
les obtenir. 

peut pas l’être, si l’on veut s’expliquer un peu, pour 
bien faire pénétrer dans l’esprit la vérité de cette 
thèse, la pensée très nette en elle-même des physio-
crates, on dira : un kilog. de laine brute vaut dans 
le moment 5 litres de vin, d’une certaine qualité 
Ce Kg de laine, une fois lavée, peignée, filée, tissée 
devenue drap, s’échangera sous forme de drap, non 
plus contre 5 litres, mais contre 15 litres de vin. 
Les travaux des artisans, dus manufacturiers, ont 
donc porté la valeur de 5 Kgs de laine de 5 à 15 li-
tres de vin; ils ont augmenté cette valeur de 10. 
C’est évident, mais la somme des valeurs en circula-
tion dans la société n’est aucunement accrue de ce 
fait, disent les physiocrates. 

Les physioorates démontrent cela, de deux ma-
nières, que par ailleurs ils ne dissocient pas tou-
jours autant qu’il conviendrait, car elles sont bien 
distinctes et d’efficacité inégale. La première ma-
nière de fournir cette démonstration consiste à faire 
remarquer que la valeur additionnelle de la laine 
devenue drap n’est que la représentation de la même 
valeur détruite, c’est-à-dire consommée par la série 
des artisans qui ont travaillé cette laine, par l’ou-
tillage, par l’emploi d’autres matières accessoires 
ou complémentaires. La Valeur additionnelle du. Kilog. 
de laine brute, devenu drap, n’est que la représenta-
tion d’une même quantité de valeur détruite pour la 
fabrication, la subsistance des ouvriers, l’outillage, 
la consommation des matières accessoires nécessaires 
à la transformation. Cette valeur additionnelle, 
dira Le Trogne, n’est qu’une valeur changée de forme 
et non point une valeur nouvelle. Simple transfusion 
de valeurs déjà existantes. Les ouvrages, dira Le 
Trosne, de l'industrie manufacturière, voiturière, 
commerciale, n’ont qu’une valeur empruntée,une valeur 
en frais, ajoutée à celle de la matière première, une 
valeur qui résulte de consommations faites, et par 
conséquent de destructions égales, Par suite, disent-
ils, regarder comme productifs les travaux des manu-
factures, c’est prendre des frais pour des produits, 
et des dépenses nécessaires et utiles, mais des dépen-
ses tout de même, pour un accroissement de richesses. 
Voilà la première explication des physiocrates, ten-
dant à démontrer que l’augmentation de valeur des par-
ties de matière travaillées par les manufactures n’en-
trainent pas une augmentation de la somme totale des 
valeurs dans la société. Il n’y a que déplacement 
remplacement de valeur détruite par une valeur qui 
paraît nouvelle, qui l'est sous sa forme actuelle, 
mais qui n’est que la représentation de même somme 
de valeurs consommées . 
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Cette explication d'art des coûts de fabrica-
tion a un défaut, elle est inopérante pour une partie 
au moins de la valeur additionnelle, pour cette partie 
de la valeur additionnelle, qui fait le profit de 
l’artisan. Les physiocrates raisonnent là comme si 
la valeur de l’objet manufacturé n’était pas normale 
ment supérieure à celle que présentent les frais de 
fabrication et la matière première. Ils raisonnent 
comme si la concurrence des manufacturiers dans la 
vente était à ce point parfaite que le taux du profit 
fut égal à zéro. Ce n’est pas le fait ordinaire. Le 
manufacturier ne fabrique que pour vendre plus cher 
qu’il ne lui en a coûté. Alors, pour cette différen-
ce, l’explication des physiocrates ne porte pas dans 
la Mesure où la valeur additionnelle forme le profit 
c’est-à-dire. ce qui est au dessus du coût de fabrica-
tion. Ce n’est pas que les physiacrates ne se soient 
pas rendu compte de cette insuffisancè, du moins ap-
parente, de leur explication, seulement ils disent que 
le profit au taux courant en régime de concurrence 
normale, rentre dans les frais de fabrication, dans 
les frais indispensables. Ne faut-il pas pour tra-
vailler, disent-ils, que l’artisan puisse vivre se-
lon sa condition. Le profit au taux courant repré-
sente cette nécessité, donc cela rentre dans le coût 
de fabrication. Admettons cela. Mais, le profit 
souvent dépasse ce qui suffirait à cela, il dépasse 
ce qui réprésenterait la condition normale de la vie 
de l'artisan. Le profit est parfois hors de proportion 
avec les conditions de la vie de l'artisan. Cette 
possibilité, qui est un fait assez fréquent, est suf-
fisante en logique pour que le prêter mode de dénions-
tration, dont usent les physiocrates, n'emporte pas 
la conviction. Ce seul fait suffit à montrer que 
l'explication des physiocrates de la valeur addition-
nelle du produit brut travaillé sur le coût de fabri— 
cation, en y-comprenant même le coût de la vie de l'ar 
tisan, ne tient pas. Sans doute, cette explication 
peut suffire dans bien des cas, mais il suffit qu’elle 
ne tienne pas dans un certain cas pour qu’elle ne soit 
pas suffisante. 

Voici leur seconde explication ; malheureuse-
ment les physiocrates n'ont pas détaché suffisamment 
cette seconde explication de la première ; ils auraient 
même pu se contenter de celle-ci, parce qu’elle est 
décisive, du point de vue auquel ils se placent pour 
raisonner. Reprenons notre exemple de tout à l’heure: 
le Kg de laine brute s’échangeant contre 5 litres de 
vin et ce même Kg de laine devenu drap, contre 15 li— 
très de vin. La valeur plue grande de la laine deve-
nue drap consiste tout simplement en ceci que ce Kg 
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de laine devenue drap s’échange maintenait contre 15 
litres de vin au lieu de 5 seulement. Mais le manu-
facturier n’obtient ces 10 litres en sus que parce 
qu’ils existent déjà, parce qu’ils font déjà partie 
de la somme des valeurs en circulation. Ce n’est pas 
le travail du manufacturier qui a produit ces 10 li-
tres de vin en sus, ces 10 litres de vin en sus sont 
une richesse qui existait déjà, qui d’une autre 
main dans là sienne ; Il y a déplacement des valeurs, 
non pas création de valeur nouvelle. Le total des 
valeurs en circulation n’en est donc pas augmenté. 
Comme dira Le Trosne en des formules très expressives ; 
Cette plus valeur, Partisan ne la produit pas, il la 
gagne, Si elle est pour lui un bénéfice, elle est une 
dépense pour l'acheteur. Cette plus valeur, dit-il 
encore, n'existe qu'autant qu'un autre à la faculté 
de la payer. Ce n’est pas , dira-t-il encore, l'in-
dustrie, la manufacture, qui fait naître la faculté 
de payer ses services, elle la trouve existante. 
Pour retrouver l’origine première de cette faculté de 
payer le travail manufacturier, il faut, comme dit 
Le Trosne, remonter à la culture, source unique des 
dépenses possibles, car les dépenses sont matière .. 
C’est là un point fixé, auquel il faut toujours revenir 
il n’y a point à sortir de ce cercle circonscrit par 
la nature, dit Le Trosne. 

C'est bien, en effet, dans un cercle que les 
physiocrates nous enferment.Pour rompre ce cercle, 
il faudrait, semble-t-il établir que la valeur est 
une chose, un être réel et existant par lui-même, une 
chose que l’industrie fabrique. Si la valeur était 
cela, alors l’industrie ajouterait à la somme des 
valeurs ; mais la valeur n’est pas cela ; elle n'est pas 
un être réel et existant par lui-même, elle n’est 
qu’un rapport d’échange, comme dit très bien Le Tros-
ne. "Un rapport d’échange, cela ne se fabrique, ni 

" cela n'erre dans l’espace où on le recueillerait pour 
" le fixer sur ce que l'on travaille..." Rien de cela 

dans la valeur. Comme ce mot de valeur est trompeur, 
mais on ne s'y trompe que parce qu’à force d'en user, 
ce mot perd sa vraie signification et devient une 
personne en quelque sorte, une chose en soi. On perd 
de vue que le mot valeur n' exprime rien d'autre qu’un 
taux d’échange, Si on avait cela toujours présent à 
l'esprit, disent les physiocrates, jamais l' idée ne 
viendrait de dire que la manufacture, le commerce et 
les transports peuvent augmenter la somme des valeurs. 
Ce n’est pas possible, cette somme ne pouvant être 
augmentée que si la masse de matière entre les pa ties 
de laquelle se font les taux d’échange vient à aug-
menter elle-même. 
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Démonstration 
spéciale, re-
lative au 
Commerce, à 
raison de 
l'existence 
du commerce 
extérieur. 

La démonstration ainsi faite au regard de 
l' industrie manufacturière est vrais à fortiori à 
l’égard du commerce et des transports, qui n’ont mê-
me pas l' apparence do transformer la matière. Cepen-
dant, au sujet du commerce, les physiocrates font in-
tervenir une autre idée que celle-là. Bien que la 
démonstration fournie tout-à-l’heure soit suffisante 
si les physiocrates croient devoir s’arrêter spécia-lement au commerce, c’est qu’il y a le commerce ex-
térieur, le commerce étranger. On pourrait préten-dre que cette démonstration en ce qui concerne le 
commerce vaut pour l’humanité, prise dans son ensem-ble ou encore pour une nation fermée, qui n’aurait pas de rapports d’échanges avec d’autres nations, 
mai s que coûte démonstration cesse de valoir au point de vue, non pas individuel, mais national, pour le commerce que les nations font entre elles, parce qu'ici le profit réalisé par une nation dans son com-merce avec l'étranger serait vraiment un accroisse-
ment de la somme des valeurs pour la nation. 

un dirait ,sans doute, la valeur représenta-tive de ce profit que la nation réalise, c’était bien de la valeur déjà existante, que le commerce n’a pas créec mais cette valeur existait au dehors, à l' étran-ger, et la voici maintenant ches nous, représentative 
du profit réalisé. Il y a donc pour la nation accrois 
semant de la somme des valeurs. Ce sont des valeurs 
uniquement gagnées par la nation; ces gains indivi-
duels des nationaux qui trafiquent avec l’étranger 
sont gains nationaux, à la différence des gains réa-
lisés entre les habitants d'un même pays. En d’autres 
termes, les profits réalisés par les nationaux dans leur commerce avec l’étranger ne sont bien que dépla-
cements de valeurs comme les profits que réalisent entre eux les nationaux, mais ce sont des gains sur 
l' étranger. Ces valeurs n’étaient pas chez nous, elles y sont maintenant, et elles représentent bien un ac-
croissement de la somme des valeurs 

Pour les phy-
siocrates le 
commerce ex-
térieur, le 
commerce é— 
tranger ne 
peut augmenter 
la somme des 
valeurs na-
tionales. 

A cause de ce raisonnement les physioorates 
ne s’en tiennent pas aux deux démonstrations données 
tout à l’heure, de l’improductivité des manufactures et du commerce et des transports ; ils vont reprendre 
leur démonstration pour le commerce, à cause du fait du commerce extérieur et soutenir que même le Commerce 
étranger ne peut pas augmenter la somme des valeurs 
nationales. Quesnay dit "Le commerce n'est qu'un é— 

" change de valeurs pour valeurs égales.” Quesnay dit 
cela dans son analyse du tableau économique, 5ème ob-
servation, et les physioorates l’ont répété après Lui. 
Quesnay et ses successeurs ajoutent d'autres formules 
à celle-là, formules qui en expriment les conséquences 
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et ne font que le renforcer, l' expliquer, l'éclairer. 
Quesnay continue ainsi : "Relativement aux valeurs 

" échangées dans le commerce, il n y a ni perte ni gain, 
" entre les contractants." Dans une autre formule con-

tenant une des conséquences de cette idée, il dit : 
"Dans l'échange considéré en lui-même ;il n'y a rien 
à perdre ni à gagner, pour l'un ou pour l’autre des 
contractants. " 

Evidemment si l’idée des physiocrates est 
fondée, le commerce étranger lui-même n© peut pas 
augmenter la somme des valeurs nationales. Ce que 
lès physiocrates disent par cette formule, ils le 
disent du commerce en soi, commerce intérieur comme 
commerce extérisur. Seulement ils appuient sur leur 
idée pour détruire l'illusion que le commerce exté-
rieur crée un accroissement de richesse nationale; 
Le commerce intérieur n’entraine que l’échange de 
valeurs pour valeurs égales. Bien que cela soit u-
ne réalité évidente, ne pas l'admettre est une erreur, 
mais une erreur qui n’entraîne pas de conséquences 
politiques. Tandis que pour le commerce extérieur, 
"ne pas voir que le commerce se fait de valeurs pour 
valeurs égales "dit Quesnay, "cela conduit à penser 
que le commerce extérieur peut augmenter la somme 
des valeurs d’une nation, et alors chaque nation 
veut se l’approprier ce commerce extérieur"pour det-
te raison naissent tous les conflits et souvent la 
guerre." 

L’échange se 
fait au cours 
et c'est le 
cours qui 
constitue la 

valeur. 

le commerce n'est qu’un ecnange de valeurs 
pour valeurs égales, Comment les physiocrates en-
tendent-ils exactement ce nouveau paradoxe ? Ils di-
sent que dans le commerce les échanges se font "au 
cours", qui est la loi des prix, cours variable, 
évidemment, mis cours devant lequel il faut s’incli-
ner, qu’il faut bien accepter, si l’on veut faire 
des affaires. A peine reste-t-il quelque intervalle 
du plus cher au moins cher, dans lequel on peut dé-
battre ses prix, un petit battement, mais peu. de chose 
Dans le principe, on ne peut faire affaire que sur 
la base du cours, tel qu'il se trouve être dans le 
moment. Ainsi les taux d’échange ou de valeur sont 
comme fixés dans chaque moment. Par conséquent, 
considérés comme valeurs, les biens échangés sont 
des valeurs égales. A quoi juger de l’égalité des 
valeurs si ce n’est à leur cours. L’échange n’est 
accroissement de la richesse, dira Lemercier de la 
Rivière, ni pour l’une ni pour l’autre des parties, 
puisque chacune avant l’échange possédait une valeur 
égale à celle qu’elle s’est procuré par ce moyen." 
L' change se fait au cours, c’est le cours qui cons-
titue la valeur. Donc si l’échange se fait c’est 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions écrites et 
O 
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que les valeurs étaient égales. Dès lors, cornent 
du commerce étranger pourrait-il résulter un accrois-
sement de la somme des valeurs nationales ? Les va-
leurs qui entrent sont exactement balancées par les 
valeurs qui sortent pour les payer. Il n’y a dans 
le pays, ni plus ni moins de valeurs, qu'avant l'é-
change. 

Voilà la démonstration physiocratique. Ain-
si se démontre la vérité du paradoxe, ce mot étant 
pris dans son sens étymologique,à la façon dent Ma-
lestroit le prenait au XVI e siècle, quand il écri-
vait son " Paradoxe sur le fait des monnaies", enten-
dant par là exprimer une opinion contraire à l’opi-
nion commune, mais qui est cependant une vérité. 
Cette vérité est, aux yeux des physiocrates, établie 
avec ses conséquences nécessaires, à savoir : Du 
commerce extérieur pas plus que du commerce intérieur 
il ne faut attendre un accroissemnt de la somme des 
valeurs nationales. Cette proposition n’avait à ê-
tre établie qu’à cause du commerce extérieur. Cepen-
dant l'idée que l’échange se fait entre valeurs éga-
les pour valeurs égales ou bien encore que relative-
ment aux valeurs il n'y a ni pertes, ni gains entre 
les contractants, ou bien encore que dans l’échange 
considéré en lui-même, il n'y a rien à perdre, ni à 
gagner pour l’une pu l’autre des parties. Ces idées 
mises en jeu à propos du commerce extérieur sont 
vraies aux yeux des physiocrates pour le commerce en 
soi, c’est pour cette raison qu’il convient de s’y 
arrêter un peu, abstraction faite de la question du 
commerce extérieur, qui est éliminé. 

Que signifie 
l’idée que 

dans 
le commerce 
l’échange 

se fait entre 
valeurs 
pour 

valeurs 
égales. 

Cette idée que dans le commerce l’échange se 
fait de valeurs pour valeurs égales, qu’il n’y a rien 
à perdre ni à gagner pour l 'un pour l’autre des 
contractants ne signifie pas q'un commerçant ne peut 
pas être en perte ou en gain dans ses affairés. 
Les physiocrates sont les premiers à faire remarquer 
que ce n’est pas là du tout ce qu’ils veulent dire. 
Quesnay complète sa proposition en disant : Dans 
l’échange considéré en lui-même, et relativement aux 
valeurs, il n’y a rien à perdre,ni à gagner, ni pour 
l’un ni pour l’autre des contractants, quoique , ajou-
te-t-il, il puisse y avoir beaucoup à perdre pour 
l’un ou pour l’autre des contractants, par des causes 
indépendantes du commerce"causes qui d’un côté font 
baisser le prix et de l’autre coté le font augmenter. 
En effet, de ce que l’échange se fait au cours, et 
de valeurs pour valeurs égales, il ne s’ensuit pas 
du tout, Les physiocrates sont les premiers à le pro-
clamer, que le cours, tel qu’il s’établit, soit in-
différent aux échangistes. Si le cours de la mar-
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chandise est tel qu’il ne permet pas au vendeur, a— 
griculteur, artisan ou marchand, de se couvrir de ses 
frais, frais de production, de fabrication, de négo-
ce; le cours laisse le vendeur en perte, par rapport 
à lui—même. Et inversement , le cours peut être si 
élevé que le vendeur se trouve recevoir beaucoup au 

delà de ses frais, et réalise un bénéfice important. 
Mais il n'empêche pas que les choses se passent com-
me le disent les physiacrates. C'est justement pour 
cette raison que le taux auquel s’établit le cours 
des marchandises n'est pas indifférent; il est de 
grande conséquence, non seulement pour les particu-
liers, mais même pour la société, paralysant la pro-
duction, si les vendeurs sont en  perte, l’activant 
au contraire si les producteurs sont en gain. 

Cotte considération, les physiocrates sont 
les premiers à en faire état, dans l’examen de la politique économique à suivre pour promouvoir la ri-
chesse nationale. Parmi les causes qui agissent sur 
les cours, s’il en est de naturelles contre lesquel-
les on ne peut rien, il en est aussi qui sont le 
fait des Gouvernements, de la politique et les phy-
siocrates vont le montrer. 

Il importe donc de bien montrer le fond de la pensée des physiocrates, quand ils disent que l’é-change se fait de valeurs pour valeurs égales, et 
qu’on conséquence dans l’échange considéré en lui-
même, il ne saurait y avoir, ni gain, ni perte pour l'un ou pour l’autre des contractants. Il ne faut , ici comme sur les points précédemment envisagés leur attribuer des idées ridicules, qui ne sont pas les leurs. Leur idée est une idée très fine, très subtile. 

Rapprochement 
entre le corps 
social et le 
corps d’un 
animal pour 
déterminer ce 
qu’est la 
production 

Quesnay était médecin, physiologiste comme on dit aujourd'hui. C’est par rapprochement entre le corps social et le corps de l’animal que le Dr, Quesnay a déterminé ce qu’est la production. Voici ce rapprochement tel qu’on peut le reconstituer dans son esprit à travers son oeuvre. La richesse du corps de l’animal, être humain ou bête c’est son seng comme la richesse du corps social, ce sont les biens. Or le sang ne peut s’entretenir et augmenter que par Des apporta de l’extérieur. La circulation de ce sang dans l’organisme ne saurait à elle seule renou-veler ni accroître ce sang, seuls le peuvent les ali-ments et l’air, choses qui viennent de l’extérieur. Quelque forme que prenne le sang dans l’organisme la quantité totale du sang et de ses dérivés ns Peut pas augmenter si rien ne vient l’augmenter d.e l’ex-térieur. Il en est de même de la richesse du corps 
social. On ne trouvera aucune richesse dans le corns 
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social qui n'y était mis par l’agriculture, jamais 
on n’y trouvera plus que ce qui y a été mis originai-
rement par l’agriculture. 

Chapitre II . 

La notion de produit net. 

En insistant pomme on l'a fait sur ce fait-
que seule l' agriculture est productive, et que les 
Physiocrates entendaient par là non seulement l'agri-
culture proprement dite, mais tous les arts qui in-
troduisent dans la circulation de la matière nouvelle, 
on n’a pas voulu infirmer l' opinion commune, suivant 
laquelle l'agriculture proprement dite tient dans le 
technique physiocratique une place à part et absolu-
ment capitale, on a seulement voulu par là rétablir 

l'ampleur ordinairement méconnue de la technique 
physiocratique de la production. On ne se proposait 
rien d'autre que ce but en insistant corrélativement 
sur l'idée que la notion physiocratique de produc-
tion n'est pas liée à celle de produit net. Mainte-
nant que l'on est fixé sur ces deux points qui, au 
vrai, n’en font qu’un, on peut donner à l'agriculture 
proprement dite l'importance toute primordiale qui 
lui revient ét l’attention qu'elle mérite. Si l'a-
griculture n'est pas seule productive, comme il a été 
démontré, seule elle donne un produit net. Cela la 
met au dessus, ou si l'on préfère, à la place de tous 
les autres arts productifs. C'est cela qui explique 
que dans les spéculations des physiocrates, dans leurs 
écrits, ils n'ont presque jamais en vue que l’agri-
culture proprement dite, à moins qu'il ne résulte de 
leur concept qu'ils prennent le mot agriculture dans 
son sens conventionnel et plus large. Mais en prin-
cipe ils parlaient toujours de l’agriculture proprement 
dite, et nous allons faire comme les physiocrates. 
Voulant dégager la notion de produit net, c'est l'a-
griculture proprement dite que l'on va considérer. 

La notion 
de produit net. 
Les avances 

que l’homme 
fait à la terre, 
Les avances 
foncières. 

L'homme fournit à la terre, disent les phy-
siocrates, trois catégories d’avances, des avances 
foncières, des avances primitives et des avances an-
nuelles. 

Les avances foncières ce sont celles qui ont 
pour objet de mettre la terre en état d'être mieux 
cultivée. Ce ne sont pas des travaux de culture, ce 
sont des travaux qui mettent la terre en état d'être 
mieux cultivée, c’est-à-dire des travaux de défonce-
ment, de nivellement, de défrichement, d'irrigation 
de clôture, de construction. Ces avances ne sont pas 
périodiques, elles ne sont pas renouvelables à des 
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Les avances 
primitives. 

périodes approximativement déterminées. Ce sont des 
dépenses foncières, inséparables du fond sur lequel 
on les a faites. Voilà le sens du mot foncières. 
Elles modifient la conformation même du sol. Ces 
avances foncières faites à la terre ont été faites 
d’abord par les cultivateurs originels, lorsqu’ils 
se sont fixés en un pays au lieu d’être relativement 
nomades. Ils ne les auraient point faites, ces dépen-
ses, s’ils n’avaient du rester propriétaires du sol, 
s’ils n’avaient été assurés de recueillir les pro-
duite plus ou moins lointains, souvent lointains, 
d'avances aussi considérables. Ces avances foncières 
ont besoin d'être entretenues plus ou moins, parfois 
renouvelées, parfois augmentées. C’est le proprié-
taire du sol qui est naturellement l’agent et le re-
présentant de ces avances foncières. Ces avances sont 
en principe, le fait du propriétaire du sol. 

Par ce nom de primitives, on risque-
rait de confondre ces avances avec les avances fonci-
ères, mais elles en sont bien distinctes. C'est une 
mise de fonds primitive, et à maintenir régulièrement. 
Comme disent les physiocrates, c'est un fond d’avances 
perpétuellement existantes, qui conjointement avec la 
terre, dira Lemercier de la Rivière, forme pour ain-
si dire la matière première des travaux de culture. 
Pratiquement, ce sont les instruments aratoires, les 
voitures, les animaux de travail, les bestiaux né-
cessaires pour fumer les terres et donner des petits 
par la reproduction etc....On pourrait ajouter, les 
physiocrates ne pouvaient le faire, les amendements , 
les engrais, les machines, tout ce matériel qui de 
leur temps n’existait guère. Ces avances primitives 
sont périssables et sujettes à divers accidents; il 
faut les entretenir, réparer, et renouveler Sans 
cesse. Elles ne sont pas annuelles, mais périodi-
ques, à la différence des avances foncières, qui ne 
sont ni annuelles, ni même périodiques. 

C’est le cultivateur en tant que tel qui 
fait et qui entretient naturellement ces avances, 
parce que c’est lui qui peut en tirer avantage mê-
me s’il n’est pas propriétaire, Là où la culture 
n’est pas exercée par le propriétaire, qui donne sa 
terre à ferme, ces avances sont faites par le fer-
mier. 

Les avances 
annuelles. 

Les avances annuelles (les physiocrates ai-
ment mieux dire Dépenses annuelles). Ce sont les 
dépendes qu’exigent le salaire de tous les hommes et 
l’entretien de tous les animaux, dont les travaux 
concourent à l’exploitation des terres. Ces fonds 
sont pris sur la récolte de l’année présente. Ces 
dépenses annuelles sont faites comme les dépenses 
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primitives par le cultivateur, même s’il n’est pas 
propriétaire et cela pour les mêmes raisons; C'est 
lui qui en tirera avantage en recueillant ce que la 

. terre a rendu. 
Ce que la 

terre rend à 
l'homme. 
Le produit 

brut. 

Annuellement la terre donne à l'homme, en 
retour de ses avances, un total de matières, qui est 
le produit brut. Ce produit brut est normalement 
supérieur aux avances ; plus exactement, il est supé-
rieur à la partie des avances totales afférentes à 
une année, c’est-à-dire supérieur aux avances annuel-
les et à la partie des avances primitives qui doivent 
être repartier par amortisseent sur un certain nom-
bre d’années. 

Les reprises 
des 

cultivateurs. 

Ce produit brut doit avant tout couvrir deux 
catégories d' avancer, si l’on ne veut pas que la cul-
ture décline et que la richesse sociale diminue; ce 
sont les avances primitives et les avances annuelles 
Si elles n’étaient pas couvertes l’année suivante, 
ces avances se trouveraient plus faibles, et par 
conséquent le produit brut plus faible aussi, 
" Il est donc, dira Lemercier de la Rivière, indis-

"pensablement nécessaire que l’on prélève tous les 
" ans sur la valeur des récoltes une somme suffisante 
"pour l’entretien et le renouvellement de ces deux 
" catégories d’avances faites par le fermier." Ces va-
leurs doivent servir tous les ans à perpétuer les 
récoltes. Ce sont, suivant une expression très chè-
re aux physiocrates : "les reprises des cultivateurs " 
Ils veulent marquer par cette expression que cette 
reprise est une nécessité physique, si le cultiva-
teur ne fait pas ces reprises, il ne pourra pas don-
ner l’année suivante à la terre ce qu’il lui a donné 
l’année précédente, et celle-ci rendra moins. 

Ces reprises, qui sont nécessaires aux cul-
tivateurs, il ne dépend pas d’eux seuls d’en déter-
miner le montant. Quand le cultivateur est en même 
temps le propriétaire, il le fait; mais quand il n’est 
que fermier, il ne dépend pas de lui seul de pouvoir 

dire ce qu'il lui faut pour ses reprises; c’est l’objet 
d’un débat, lorsqu’il, y a des conventions entre le 
fermier et le propriétaire foncier, et ce débat fait 
partie du cycle de la circulation sociale. La con-
currence y produit son effet normal, du moins au 
regard du fermier. S’il n’obtient dans ce débet que 
ce que les physiccrates appellent "le prix nécessai-
re"pour reconstituer avances comme plus tard Ri-
cardo parlera du salaire nécessaire, c’est-à-dire 
ce qu'il faut pour que vraiment ses reprises soient 
exercées, et que les dépenses primitives et annuel-
les soient couvertes, c’est parce que "il y a concur-
rence entre les fermiers pour la location et le pro-
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priétaire l'amène à se contenter de ce qu’il faut 
pour perpétuer la culture, étant compris là dedans 
le profit du fermier au taux moyen des profits dans 
le pays". Il est clair qu’entre le propriétaire, 
disent les physiocrates, la concurrence n'agit pas 
au même degré qu’entre les fermiers , parce que les 
terres sont en quantité limitées, et les propriétai-
res pourraient être tentés d’abuser de leur force pour 
raser tellement les reprises des cultivateurs que 
celles-ci risquent d’être insuffisantes". Mais les 
physiocrates font remarquer avec insistance aux pro-
priétaires que leur intérêt leur commande de ne pas 
tirer de la situation de monopole relatif qui leur 
appartient tout le parti qu'ils pourraient être ten-
tés d'en tirer. C’est leur propre intérêt bien enten 
du de laisser au fermier largement de quoi pouvoir 
reconstituer ses reprises avec profit au taux moyen 
s'ils veulent voir le produit brut de leurs terres 
s’accroître. 

Le produit net Quand on a prélevé sur le produit brut les 
reprises des cultivateur, ce qui reste, c’est le pro-
duit net. Qu'il reste normalement un produit net, 
c’est ce qui est prouvé suffisamment par ce fait que, 
lorsque le propriétaire foncier n’exploite pas lui-
même, il lui est annuellement versé par l’exploitant 
un fermage. Du moment qu’il y a un fermage, c’est 
qu’il y a un produit net, un excéd .t sur les repri-
ses du cultivateur. Le fermage ce n’est pas autre 
chose que l’expression juridique de produit net. 

Le produit 
net n’est pas 
seulement un 
profit indivi-
duel, c’est 
aussi un pro-
fit social. 

Ce produit net de la culture, il faut en bien 
saisir le caractère, sous peine de ne rien comprendre 
à cette thèse physiocratique que le produit net est 
propre à l'agriculture. On serait tout naturellement 
porté à dire que ce produit net, tel qu'il vient 
d’apparaître n’a rien de propre à l’agriculture. Si 
le produit net n’est que l' excédant du produit brut 
sur les frais de culture, il ne sera rien d’autre, 
semble-t-il, qu’un cas de profit commun à toute for-
me d’activité économique. On ne fait jamais des dé-
penses de transport, de trafic ou de manufacture ou 
de production qu’en vue de profit, et non seulement 
le profit n’est pas propre à la culture, mais il se 
peut que le profit soit plus grand dans l’indus-trie, le trafic ou les transports que dans l’agri-
culture. Quand les artisans, voituriers, négociants qui ne sont pas des cultivateurs empruntent des ca-pitaux pour leur affaire, ils trouvent le moyen, du moins ils y comptent, de verser annuellement à leurs 
prêteurs des intérêts, c’est—à—dire un excédent sur 
leurs frais, une partie de leur bénéfice, tout comme 
le fait dans le fermage le cultivateur à son prêteur 



88 LA PHYSIOCRATIE 88 

de terres, à son propriétaire foncier. Mais, disent 
les physiccrates, il n’y a rien de commun que l’appa-
rence entre les profits quelconques des artisans des 
manufacturiers, des voituriers, des constructeurs 
d’immeubles urbains et le produit net de l’agriculture. 
En dehors de l’agriculture, le profit n'est que pre-
fit individuel il n'est pas "profit pour la société" 
donc il n’augmente en rien le total des biens, ni des 
valeurs. Au contraire, le profit de la culture est 
profit, non seulement individuel, mais aussi social; 
il augmente la somme des biens et des valeurs en cir-
culation. 

Voilà pourquoi les physiocrates réservent au 
profit agricole le nom de produit net; lui seul le 
mérite, lui seul en est un. Les autres profits sont 
des profits, mais ce n’est pas du produit net. 

Différence 
entre le profit 
des commerçants 
et des indus-
triels et le 
produit net 
de la culture. 

Le Trosne explique clairement cette diffé-
rence fondamentale que les physiocrates voient entre 
le profit dans l'agriculture, et le profit dans les 
autres arts. Quand on éprouve de l’embarras à com-
prendre une idée physiocratique, il faut se reporter 
à Le Trosne, parce que étant un des derniers physic-
crates, il a subi les objections faites à la doctri-
ne et il éprouve le besoin naturel d'y répondre. 
"Si un loyer de mille livres est égal comme somme à 

“un fermage de mille livres, il est cependant entre 
ces deux revenus uns différence essentielle par rap-

"pffrt à la somme des richesses d’une nation. Le fer-
"mier d’un fonds rural tire du fonds même qu’il a pris 
"à bail la somme qu’il s’est engagé de payer au pro- . 
"priétaire. Ce n’est pas "de suo", ce n’est pas de ce 
"qu'il a déjà dans sa bourse qu’il paye son proprié-

" taire, il ne fait que donner une partie convenue des 
"fruits de la terre; mais le locataire d’un immeuble 
" urbain ne tire pas de la maison le prix du loyer, et 
" il ne fait cette dépense qu’autant qu’à un titre ou 

à un autre, il a reçu d’abord une fraction de la pro-
" duction, une fraction des produits de la terre, ou 
" de la valeur des produits du sol. Il ne peut faire 
" cette dépense de payer son loyer au propriétaire ur-
"bain que si déjà il lui est venu de quoi la faire. 
"En définitiveremontes à l'origine, ce sera toujours 

" la terre qui produira l’argent de ce loyer, au sens 
" physiocratique. . " Le revenu fourni par le proprié-
. taire urbain n'est qu’un emploi annuel d’une partie 
du revenu tiré de la terre ; et ainsi la somme des 
loyers n’accroit nullement la masse des richesses 
d’une nation. Il n'y a que la sommedes fermages ou 
des revenus des propriétaires exploitants représen-
tant des fermages, qui puisse accroître la somme des 
richesses d’une nation. Il n’y a que cela, parce 
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que cela vient d’ailleurs que de la circulation so-
ciale,telle qu’elle était au moment considéré. Voi-
là pourquoi le nom de produit net doit être réservé 
aux profit. de la terre. Le produit net est un profit 
qui a ce caractère tout particulier et unique qu’il 
est profit pour la société tout entière; c’est une 
alimentation de la masse des valeurs utilisables 
mises dans la circulation. 

À quoi l’agri-
culture doit le 
privilège de 
fournir un pro-
duit net : 
Au caractère 
reproducteur 
et multiplica-
teur des dé-
penses des 
agriculteurs. 

L’agriculture proprement dite doit ce privi-
lège, de pouvoir donner un produit net à l’exclusion 
non pas seulement des arts improductifs, mais même 
dés autres arts productifs comme les arts extractifs 
mines, carrières, à ce qu’elle procède par reproduc-
tion et multiplication, grâce à la fécondité du sol 
et des animaux. 

C’est là une observation sur laquelle les 
physiocrates ne se sont pas étendus beaucoup, du 
moins dans les premiers temps. Ils marquent à peine 
cette cause de la possibilité du produit net dans 
l’agriculture sans doute parce que lefait est évident. 
Mais sur le tard, l’abbé Baudeau fut amené au cours 
d’une polémique qu’il eut avec Adam Smith, après la 
publication du célèbre ouvrage d’Adam Smith sur "La 
richesse des nations";à insister sur cette eulica-
tion. Dans cet ouvrage, Adam Smith disait qu’il ne 
pouvait accepter cette thèse des physiocrates de la 
productivité exclusive de l’agriulture et il cherche 
à en donner la raison lui-même; mais il ne s’expli-
que pas clairement. L’abbé Baudeau, comme il dis-
cutait la thèse des physiocrates(en 1776 ) dans un 
article intitulé : Explications amiables entre M, 
Adam Smith, célèbre écrivain anglais et les auteurs 
économiques de France, article publié dans la revue 
physiocratique : "Les Nouvelles Bphémérides", dit: 

" Les dépenses du cultivateur reproduiront tous les 
" ans une récolte de la même espèce. Le grain semé 
"les fruits plantés se reproduisent,(sont reproduc-

" tifs d’une récolte de la même espèce) dans une lon-
" gue et nombreuse postérité de leur espèce par la fé-

" bondité de la nature, par la bienfaisance infinie 
" du créateur envers l’espèce humaine. Le froment 
" semé reproduit chaque année contre la portion né-
" cessaire aux futures semences, le pain quotidien 
" de tous les hommes, la brebis reproduit chaque an-
" née sa toi son, outre son nouvel agneau, " 

Evidemment on ne peut pas dire cela des 
autres arts productifs, des manufactures, du comer-
ce et des transports, même pas des mines et des car-
rières, car comme Turgot l’observe dans son Mémoire 
sur les mines et carrières, "Si un champ produit 
chaque année des fruits, il n’en est pas de même 
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d’une veine métallique. Une veine métallique est 
elle-même le fruit à recueillir, aussi ne donne-t-el-
le à vrai dire pas de produit net. 

On voit comme les Physiocrates lient l’idée 
de produit net et celui de production. Cela n’empê-
che pas Turgot, pas plus que les autres physiocrates, 
de reconnaître que l’industriel est aussi producteur; 
car ainsi qu’il le dit la production des mines est 
aussi une richesse nouvelle pour la nation; cepen-
dant il faut noter que production et produit net ne 
sont pas synonymes. La notion de production est 
plus compréhensible que celle de produit net. 

La hiérarchie 
des industries 
suivant les 
Physiocrates. 

un peut pre senter exactement de la façon que 
voici la pensée des physiocrates : Il y a une hiérar-
chie des industries qui est la suivante : Pour les 
physiocrates, au premier rang, il y a l’industrie 
reproductive, dormant de façon normale un produit net: 
c' est l’agriculture. Au second plan, viennent les 
industries simplement productives, celles qui sans 
donner de produit net mettent toutefois dans la circu-
lation sociale de la matière nouvelle, les mines, les 
carrières... Au troisième rang toutes les autres in-
dustries, dites industries stériles, suivant l’expres-
sion des physiocrates eux-mêmes; c’est-à-dire toutes 
celles qui ne font que déplacer ou transformer de la 
matière déjà existante, ou encore les arts qui ne 
s’appliquent pas à la matière, comme les arts libé-
raux et tous les arts qui fournissent de purs servi-
ces. 

Industries productives, donnant un produit 
net - Industries simplement productives - Industries 
stériles.- voilà la classification des industries 
suivant les physiocrates qui dégagent ainsi la natu-
re du produit net. 

La fonction 
sociale du 
produit net. 

Les physiocrates présentent de la manière 
suivante la forme sociale de ce produit net propre 
à l’agriculture : Le produit net, disent-ils, va au 
propriétaire du sol comme tel, le produit net est la 
part de la propriété foncière. Il prend la forme 
juridique de "fermage”, quand le fonds est donné à 
bail. (C’est là l’hypothèse que les physiocrates en-
visagent ordinairement, parce qu’elle a l’avantage 
de rendre le produit net plus visible que lorsque le 
propriétaire exploite lui-même, il est clair que le 
produit net advient dans les deux cas). Le produit 
net va au propriétaire comme les reprises de la cultu-
re vont au fermier. Il ne faut pas dire, les physio-
crates insistent là dessus, que le produit net va au 
propriétaire pour la reconstitution des avances fon-
cières, comme les reprises de la culture restent au 
cultivateur pour la reconstitution nécessaire des 
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avances primitives et annuelles. Il y a une diffé-
rence à cet égard entre le propriétaire recevant le produit net sous la forme de fermage, et le cultiva-teur reprenant dans le produit brut ses reprises. 
Les avancés foncières du propriétaire sont seulement au propriétaire un titre à percevoir le produit net, 
tel qu’il est, tel qu’il peut être, grand ou médio-
cre, tandis que les avancesprimitives ou annuelles 
mesurent, comme on l’a vu, le minimum indispensable 
des reprises du cultivateur. Si le cultivateur ne 
trouve pas avant tout la reconstitution des avances 
primitives et annuelles dans le produit brut, la cul-ture diminuera. Il n’en est pas de même du produit net, il peut être grand ounmédiocre, ce n’est pas 
cela qui empêchera les revenus de l’année suivante. Le produit net n’a pas de taux nécessaire en ce sens que si la carence, du moins temporaire,du produit 
net diminue, cela ne diminuera pas la culture, ni à 
plus forte raison ne l’arrêtera, comme ne manquerait 
pas de l’arrêter ou de la diminuer l’insuffisance 
des reprises du cultivateur. Si le produit net n’a 
pas de taux nécessaire au même titre que les repri-
ses du cultivateur, les avances foncières qui sont 
le titre du propriétaire à percevoir le produit net 
sont durables, sont incorporées au sol, elles ne 
peuvent pas en être retirées. Quand un sol a été 
transformé, irrigué, assaini, entouré de haies, cou-vert là ou il le fallait de certaines constructions, 
cela est fait pour durer. Même s’il n’y a pas de produit net considérable, la culture continuera. Le propriétaire ne peut évidemment venir dire que, rie touchant pas assez, il va retirer les capitaux qu' il a engloutis dans le sol. Donc, pas de taux 
néces&aire dans le produit net (ce mot nécessaire étant pris ici dans le sens où Ricardo le prendra en parlant du salaire nécessaire.)) 

Cependant le 
taux du 

produit net n’ 
est pas indiffé-
rent. L’accrois— 
sement du pro-
duit net est la 
condition sine 

qua non de 
l'accroissement 
de la richesse 

générale. 

Ce n'est pas à dire cependant qu’il soit 
indifférent que le produit net, allant au propriétai-re, soit grand ou médiocre. C’est un fait constaté voilà tout ; mais pour le bien de la société, le pro-duit net ne saurait jamais être assez.grand. 

Sur le terrain économique, tout l’effort des physiocrates va être pour que le produit net croisse et croisse sans cesse. Ce sera le point central de leur théorie d’art. 
Pour eux , la richesse sociale sous toutes 

ses formes ainsi que les services divers que peuvent se rendre les hommes entre eux, dépend du produit 
net, seule portion de la production de matières bou— velle, dont on puisse faire ce qu’on veut, sans ris-quer de diminuer la culture et par suite la production 
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à attendre; c’est l'Excédent sur ce qu’il faut pour 
perpétuer la culture. L'accroissement du produit net 
est la condition sine qua non de l'accroissement de 
la richesse générale de la société. Comme le répè-
tent volontiers et avac insistance les physiocrates, 
l’intérêt de l a société se confond en fait avec celui 
des propriétaires fonciers. 

L’intérêt des propriétaires fonciers est que 
le produit net soit le plus grand possible, mis 
c’est aussi l’intérêt de la société, puisque c’est ce 
qui mesure l’enrichissement de chaque armée. Dupont 
de Nemours soude de la manière suivante la chaîne 
des déductions physiocratiques sur ce point : "Plus 
"le produit net est considérable, et plus il est 
"avantageux d’être propriétaire foncier Plus il 

“est avantageux d’être propriétaire foncier, et plus 
“il se trouve de gens qui consacrent des dépenses et 
“des travaux à créer, à acquérir, à étendre, à emélio-
“rer les propriétés foncières. Plus il y a de gens 
“qui emploient des dépenses à créer, à acquérir, à 
étendre à améliorer les propriétés foncières, plus la 
“culture s’étend et se perfectionne. Plus la culture 
“s’étend et se perfectionne, et plus il renaît annuel-
"lement de productions consommables. Plus les pro-
"ductions consommables se multiplient et plus les 
“hommes peuvent se procurer de jouissances, et par 
“conséquent plus ils sont heureux. C'est ainsi que 
“la prospérité entière de l’humanité est attaché au 
“plus grand produit net possible au meilleur état, 

“possible des propriétaires fonciers.” 
La division 

des citoyens en 
trois classes. 

De la conception physiocratique de la pro-
duction et du produit net, il résulte que la nation 
est réduite à trois classes de citoyens. La classe 
productive, la classe des propriétaires et la classe 
stérile, Quesnay dans son analyse du Tableau écono-
mique indique cette division, 

La classe productive se compose des cultiva-
teurs, des fermiers, plus largement des entrepreneurs 
de culture, qu’ils soient propriétaires exploitants, 
ou qu’ils soient fermiers, 

La classe des propriétaires du sol, en y 
comprenant le souverain et les décimateurs, se compose 
dé ceux qui prennent directement leur part du produit 
net par l'impôt et par la dîme qui est une sorte 
d’impôt. Que le souverain fasse partie des proprié-
taires du sol, c’est la vieille idée féodale de la 
propriété éminente du sol. On verra dans les traits 
essentiels de la théorie politique des physiocrates 
an tant qu’elle est en connexion avec leur doctrine 
économique, ce fait que le souverain doit être consi-
déré comme propriétaire du sol avec les propriétaires. 
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La classe stérile est fermée de tous les ci-
toyens occupés à d’autres services et d’autres tra-
vaux que ceux de l'agriculture, dont les dépenses 
sont payées par la classe productive, et par la clas-
se des propriétaires, lesquels propriétaires tirent 
eux-mêmes leurs revenue de la classe productive. 

Importance de 
cette 

classification 
pour les 

Physiocrâtes. 
Solidarité 

qui unit les 
trois classes. 

Cette classification est fondamentale pour 
les physiocrates ; elle est une des clés de l’économie 
politique; elle simplifie l’intérêt social et le rédui 
à un seul point, elle décide toutes les questions 
d’administration et en particulier celle de l’impôt. 
Si on n’a pas bien présente à l’esprit cette clas-
sification, disent les physiocrates, on aperçoit 
dans la circulation un mouvement rapide, confus,on 
ne sait d’où part ce mouvement, on voit des travaux 
sans nombre qui tous font vivre leurs agents, et 
quelquefois les enrichissent, et on les met tous 
alors sur la même ligne. Quand, au contraire, ©n 
a bien compris cette classification, et qu'en a 
bien compris qu’elle est dans la nature des choses, 
alors on voit clairement le lien de dépendance qui 
relie les trois classes, et en même temps le carac-
tère solidarité qui les unit; on voit la place 
du conflit des intérêts entre ces trois classes, et 
l’unité fondamentale de leur intérêt. 

Quand on a bien compris que cette classifi-
cation est dans la nature même, on voit que la classe 
stérile (industries, manufactures, commerce, arts 
libéraux, purs services) est entretenue et employée 
entièrement aux dépens des deux autres classes, 
celle des cultivateurs et celle des propriétaires. 
Ces deux dernières, cultivateurs et propriétaires, 
fournissent à la classe stérile les matériaux de on 
travail et le fond de sa subsistance. Les ouvriers 
des manufactures, comme ceux d’ailleurs qui les 
mettent en oeuvre, les entrepreneurs sont à propre-
ment parler les serviteurs des propriétaires et des 
cultivateurs ; ce sont des serviteurs qui sont employés 
au dehors de la maison, tout comme les serviteurs 
domestiques. Leur intérêt est donc que ceux qui 
les emploient, cultivateurs ou propriétaires, soient 
dansla situation la plus prospère possible, car 
c’est cela qui leur promet le plus. 

En retour, la classe stérile est non seule-
ment utile (ce qui ne veut pas dire productive) mais 
extrêmement utile aux deux autres classé .En effet à 
la faveur de l’industrie des artisans, des manufac-
turiers, des marchands, les cultivateurs et les 
propriétaires peuvent se procurer les produits manu-
facturés dont ils ont besoin, et cela avec une 
quantité de travail beaucoup moindre que celle qu’ils 
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seraient obligés d’y employer s’il leur fallait fa-
briquer eux mêmes ces objets ouvrés. La classe 
stérile débarasse les cultivatuurs d’une foule de 
travaux qui sans cela les distrairaient de la culture. Et la supériorité du produit que les cultivateurs 
se trouvent en état d’obtenir, grâce à ce que leurs 
soins ne sont pas détournés sur d’autres objets, 
grâce à ce qu’ils peuvent se consacrer uniquement à 
la culture, suffit largement à payer toute la. dépense 
que coûte la classe stérile. En sorte qu’en défini-
tive, l’industrie des artisans, des manufacturiers, 
des marchands,encore qu’elle soit non-productive par 
sa nature, contribie indirectement à accroître les 
produits de la terre, en augmentant les facultés pro-
ductrices du travail productif, c’est-à-dire en met-
tant le travail du cultivateur à même de se consacrer 
tout entier à son véritable emploi: la culture de 
la terre. 

"Ainsi souvent, (c’est Adam Smith qui usera 
de cette formule), l’homme dont le métier est le 
plus étranger à la charrue sert par son travail à 
faire aller la charrue plus facilement et plus vite." 

On reconnaît là tout simplement ce qu’on 
appellera plus tard: "les avantages de la division 
du travail”.C’est à cela qu’est dû ce fait que la 
classé stérile contribue indirectement à l’accrois-
sement de l’unique production, qui est la production 
du sol. Donc , à côté de la subordination primor-
diale de la classe stérile aux deux autres, voilà 
une subordination de second plan de la classe des 
cultivateurs et de celle des propriétaires à la clas-
se stérile, Dès lors, l’intérêt d’une classe, si 
l’on a bien compris ces deux subordinations respec-
tives, ne peut jamais être de gêner l’autre, disent 
les physiocrates. Si le cultivateur ou le proprié-
taire veulent gêner ou décourager en quoi que ce soit 
l’industrie des artisans et des marchands, le résul-
tat sera que les cultivateurs et les propriétaires 
paieront plus cher les services de la classe stérile, 
puisque les restrictions à la liberté d’une partie 
des individus de cette classe, diminuerait la concur-
rence au sein de la classe stérile et que ce n’est 
que la concurrence qui met au plus bas prix possible 
les services de cette classe stérile. Si on gêne, 
si on diminue l’intensité de leurproduction , ceux 
qui font cela, cultivateurs et propriétaires, ne 
voient pas clair. Ils se condamnent à payer plus 
cher les services de la classe stérile, dont ils 
ont besoin. 

De même, l’intérêt de la classe stérile à 
son tour ne peut jamais être d’opprimer celle des 
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cultivateurs et des propriétaires, puisque cette clas-
se stérile vit de ce qui reste du produit de la ter-
re, déduction, faite de la subsistance du cultivareur 
et de celle du propriétaire. Plus ce reste sera grand 
et plus sera abondant le fonds qui entretinet la clas-
se stérile, 

"Il est donc à seuhaiter", comme disait Le-
mercier de la Rivière dans son "Ordre naturel et es-
sentiel des Sociétés Politiques" chap. 12 édit, Dai-
re." qu’on ne perde jamais de vue les rapports essen-
tiels, qui se trouvent dans, les diverses branches de 
Inactivité économique, et que jamais on ne veuille 
renverser l'ordre de leur génération. Il est à sou-
haiter que l'on sente que, pour multiplier les en-
fants, il faut nécessairement commencer par féconder 
la mère dans le sein de laquelle ils prennent nais-
sance, et du sein de laquelle ils se nourrissent a-
près qu’ils sont nés. Qu'on ne se propose point 
d’augmenter la masse des travaux de l'industrie par 
des moyens qui sont propres, en réalité, à diminuer 
nécessairement l’abondance des matières qui donnent 
occasion à ces memes travaux industriels, et qui ser-
vent encore à les payer." 

Le Trosne insistant lui aussi sur cette idée 
donne une image peut-être plus frappante dans les 
dernières lignes de son ouvrage : "l' Intérêt social" : 
On ne cesse de dira que s’il faut à la vérité encou-
rager la culture, il faut soutenir l’industrie et les 
regarder toutes deux comme deux soeurs". Sans doute 
l’agriculture et l’industrie sont deux soeurs, mais 
il est une soeur aînée, qui nourrit la seconde. Il 
faut soutenir l’industrie, mais ce ne doit pas être 
en nuisant directement ou indirectement à la culture, 
qui l’entretient. Ce n’est pas par les feuilles, 
c’est par les racines qu’on cultive un arbre. Les 
feuilles l’embellissent et contribuent même à son ac-
croissement, mais ce sont les racines qui fournissent 
la sève qu’il dépense,” 

Ces lignes très frappantes de le Trosne ne 
sont que le développement de cette proposition du 
chef de l’école, du Dr, Quesnay, qui écrivait dans 
son second article économique, l'article "Grains”: 
"Il faut cultiver le pied de l’arbre et ne pas se 
borner à gouverner les branches.” 
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Chapitre III 

Comment l'hom-
me peut par-
venir la per-
fection de l' 

ordre 
économique. 

L’art social ou le droit naturel physiopra-
tique. 

§ I. - Le droit naturel économique. 
La propriété. 

Le droit naturel pour les physiocrates 
cela signifie le droit naturel économique, et cela 
n'embrasse pas tout ce que les physiocrates eux-
mêmes pouvaient entendre par le droit naturel. On 
sait par les résultats de l’exposé physiocratique 
fait jusqu'ici que l’unique source des richesses 
est l' agriculture et qu'en conséquence, l' accrois-
sement de la richesse sociale est essentiellement 
subordonnée l'accroissement des productions, des 
productions du sol, les seules d’ailleurs que dé-
signent les physiocrates, quand ils emploient le 
mot: les productions. D’autre part, c’est un fait 
que l'homme par sa nature physique, par sa sensi-
bilité c ’ est-à-dire par sa faculté d’éprouver du 
plaisir ou de la peine, recherche invinciblement le 
plaisir et fuit la peine. Alors se pose la question 
d’art social, d’art économique, que les physiocra-
tes envisagent comme une question de droit naturel 
et qu’ils formulent ainsi le plus souvent: Quelles 
institutions permettront le plus sûrement à la 
Société de parvenir au maximum de richesse avec le 
minimum de peine? Parvenir au maximum de richesses 
avec le minimum de peines, c’est évidemment là, 
disent les physiocrates, la perfection de la condui-
te économique. 

Il faut qu’il 
soit intéressé 
à produire le 
plus possible 
et que la so-
ciété tout 
entière soit 

appelée à pro-
fiter du ré-
sultat de ses 
efforts. 

rour se rapprocher de cette perfection de 
la conduite économique il importe premièrement: 
Que l’homme soit mis dans des conditions d’activité 
telles qu’il soit intéressé à produire le plus pos-
sible et à diminuer le plus possible en même temps 
son coût de production. 

Il importe, en second lieu, que la Société 
tout entière, se trouve appelée à profiter des ef-
forts intéressés de chacun de ses membres. Voilà 
comment on se rapprochera de la perfection de la 
conduite économique. 

La condition 
fondamentale 
c’est l’ins-
titution, le 
respect de la 

Toutes les conditions à remplir pour qu’il 
en soit ainsi, disent les Physiocrates, se ramènent 
à une seule, qui est fondamentale: l’institution 
de la propriété, plus exactement le respect 
pantisé absolue de la propriété; car selon eux la 
propriété n’est pas une institution, c’est un fait 
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d'instinct. Voici pourquoi et comment: il importe 
tout d’abord que l’homme soit mis dans des conditions 
d'activité telles qu'il soit intéressé à produire le 
plus possible et à diminuer le plus possible son 
coût de production. Ici c’est l’individu seul qui 
est en jeu; on ne cherche pas l’effet que cette poli-
tique pourra produire sur la société, ce sera là 
l'objet du second point. 

La théorie de 
la propriété 
chez les 

Physiocrâtes. 
L’homme est 
propriétaire 

de sa personne 
de son 

activité. 

tout d'abord, disent les physyoorates, l’hom-
me est propriétaire de lui-même, propriétaire de son 
corps, de sa personne, de son activité. II se possè-
de, il doit se posséder dans tous les cas. Cette 
idée se présente comme une idée de justice absolue, 
mais c’est en même temps, une condition de la condui-
te économique. De notre temps, on pense bien peu à 
l’esclayage et à ses dérivés; on y pense si peu qu’on 
ne se représente guère ce que serait un homme, qui 
ne serait pas propriétaire de lui-même. Si l’homme 
n'est pas propriétaire de lui-même, s’il a la peine 
sans être maître de la jouissance qui devrait résul-
ter de sa peine, il réduira son activité autant qu’il 
pourra, se souciant fort peu du résultat, puisque 
ce résultat ne sera point pour lui. L’homme est pro-priétaire de lui-meme, c’est le point capital, sinon il ne fera que ce qu’on l’obligera à faire, il le fera le plus strictement, le plus maigrement possible, car quelles raisons aurait-il de faire autrement ? On est porté aujourd’hui à ne point attacher d'impor-tance à cette propriété de l’homme par lui-même; il 
nous paraît que cela va de soi, mais on va voir quelle place cela tient dans la technique d’art des physio-crates. C’est ce que les physiocrates appellent d’un terme,qui prete à équivoque, parce qu’il à été employé depuis lors dans bien des sens divers, "la propriété personnelle" la propriété de l’homme sur sa propre personne. Cette propriété personnelle, d’où ils 
partent, Implique absolument la liberté pour l’homme d échanger ses services contre les services des autres hommes. S il est propriétaire de lui-même, l’homme peut échanger des services comme bon lui semble contre les services de ses semblables. La liberté d'échange des services de l’homme n’est qu’une suite naturelle, un des aspects de la propriété personnelle La propriété 

personnelle 
conduit à la 
propriété 
mobilière. 

En second lieu, l'activité de l’homme ne peut, en principe, s exercer dans le vide. Par les néces-sités de sa vie organique, l’homme doit exercer son activité sur la matière. Son travail, son activité s'incorporent à la matière. Il faut à son travail a son activité des résultats matériels. Si l'homme 
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n’était pas propriétaire de ces résultats, qui s’in-
corporent aux choses matérielles, il ne serait 
pas propriétaire de son activité, c’est-à-dire de 
lui-même. Lui dénier la propriété des résultats de 
son travail, ce serait lui dénier la propriété de 
lui-même. Il faut bien que l’homme soit propriétaire 
de son travail, autrement les choses se passeront 
comme si l’homme n’était pas propriétaire de lui-
même. Donc la propriété personnelle conduit à la 
propriété mobilière. La propriété mobilière est le 
prolongement nécessaire de la propriété personnelle. 
Si l’on ne peut dénier à l’homme la liberté d'échanger 
ses services sans lui dénier la propriété de la per-
sonne, on ne peut pas davantage, sans lui dénier en-
core la propriété de sa personne, méconnaître le 
droit de l’homme d'échanger librement ses propriétés 
mobilières qui ne sont que l’incorporation de son 
activité personnelle. Il ne faut pas perdre de vue, 
que, bien que ces déductions paraissent procéder 
uniquement du point de vue de la justice, ce qui est 
derrière elles, ce qui est à leur base, c’est, comme di-
Sent les physiocrates, la loi physique, de l’intérêt 
personnel, avec ses conséquences inévitables sur la 
perfection ou l'imperfection de la conduité économique. 

La propriété 
foncière est 
la condition 
de la perfec-
tion, de la 

conduite 
économique de 

l’individu. 

En troisième lieu, c’est de la terre que 
l’homme, doit primordialement tirer la matière, or la 
terre ne produit que de façon tout à fait insuffi-
sante. Si on la laisse à elle-même, sa végétation 
naturelle est plutôt nuisible qu’utile; l’homme est 
donc forcé d’appliquer à la terre son activité, d’y 
incorporer son travail. Ces avances que l’homme 
fait ainsi à la terre en deviennent inséparables. 
Dès lors, priver l’homme de ce terrain, ce serait 
lui enlever le travail et les richesses consommées 
à l’exploitation de sa terre, ce serait violer 
d’abord sa propriété personnelle, et en second lieu 
sa propriété mobilière, propriétés personnelles et 
mobilières reconnues cependant nécessaires à le per-
fection de la conduite économique de l’homme. L’hom-
me n’ayant point l’assurance de profiter de sa peine 
et de ses privations se garderait bien d’appliquer 
son effort à l’exploitation de la terre, ce serait 
par conséquent tarir la source de la richesse sociale 
tout entière. Voilà la propriété foncière définie. 

On voit qu’en définitive le principe écono-
mique de la propriété sous ses différentes formes 
se ramène essentiellement à la propriété personnelle 
de l'homme lui-même, propriété qui est en contact 
immédiat avec le principe de l’intérêt personnel, 
ressort de toute l’activité économique et ressort 
qu’on ne pourrait changer, puisqu’il a sa base dans 
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une loi physique, la loi de sensibilité. 
Voilà donc la condition dans laquelle l’homme doit 
etre mis, au point, de vue de l’emploi, de la dépense 
de son activité, pour que par lui-même, et de lui-
meme, et en ce qui le concerne il ne soit pas décou-
ragé d’agir en conformité de la perfection de la 
conduite économique. 

La direction 
prise par les 

activités 
individuelles 
libres est la 
plus utile au 
point de vue 

social. 

Ensuite, il importe que du résultat de l’ef-
fort intéressé de l’individu, la société entière soit 
appelée à tirer parti, à y prendre part. C’est là, 
la seconde condition essentielle que doit remplir 
l’état social pour que l’idéal de la perfection éco-
nomique puisse être atteint. La propriété indispen-
sable à la perfection de la conduite économique de 
l’individu, contient en elle-même le principe social, 
qui fait profiter la société tout entière des ef-
forts de chacun de ses membres. Et cela sans affai-
blir dans l’individu la vertu active de la proprié-
té, parce que le droit de propriété ne se trouve 
par là diminué en rien. Ce principe social, qui est 
en puissance dans la propriété, c’est la concurrence. 
Le droit de propriété est, en effet, la forme con-
crète de la liberté économique, puisque le droit de 
propriété consiste essentiellement dans le pouvoir 
de disposer de notre travail et de ce à quoi notre 
travail s’incorpore. Le droit de propriété c’est le 
droit de disposer à son grè de soi-même et de ce en 
quoi s’incorpore notre activité. Or, disposer à son 
grè de son activité et de ses biens, c’est être 
libre économiquement, sous réserve bien entendu du 
droit égal d’autrui. Mais c’est là une réserve, qui 
n’est pas une restriction de la propriété, ni de la 
liberté, qui au contraire est leur consécration. 

L’homme ayant la libre disposition de sa 
personne de sa propriété personnelle, de sa propriété 
mobilière et de sa propriété foncière, l’homme en 
usera tout naturellement au mieux de son intérêt 
c’est-a-dire pour en tirer le maximum de jouissance 
avec le minimum de peine et de dépense. Mais tous 
les hommes étant animés du même mobile dans l’emploi 
de leur activité économique, mobile qui n’est autre 
que l’intérêt personnel, il se produit entre les 
hommes une concurrence vers les emplois les plus 
avantageux. Les hommes obéissant tous au même mobile 
portent leur travail et leur activité vers les 
emplois les plus lucratifs. La direction, ainsi spon-
tanément prise par les activités et les capitaux indi-
viduels est objectivement la plus utile au point de 
vue social, c’est-à-dire celle qui répond le mieux 
au besoin social. En effet, c’est là où le besoins 
est le plus grand que l’emploi du travail et des 
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capitaux est le plus lucratif. Cela par l’effet du 
mouvement des valeurs. Mais justement par cela seul 
que le travail et les capitaux se portent vers cet 
emploi plus lucratif dans le moment, les avantages 
que cet emploi présente vont tendre à diminuer, puis-
que du travail et des capitaux s’y portent et vont 
augmenter la production dans cette branche. La va-
leur des produits dans cette branche va baisser jus-
qu'à ce qu’elle se rapproche plus ou moins des frais 
de production ou de fabrication ou de trafic, comme 
dans les autres branches de là production, jusqu'au 
point où la consommation et la production dans cette 
branche seront en équilibre. 

La propriété 
est une 

institution 
sociale. 

Voilà ce qui va se produire, et comment la 
société est appelée à bénéficier des efforts de cha-
cun pour augmenter sa production et diminuer son 
prix de revient. Aussi le Dr Quesnay écrit-il en 
très gros caractère pour frapper l'attention au 
25ème chapitre de son opuscule intitulé "Le Gouver-
nement économique d’un Royaume agricole”: Qu’on main-
tienne l’entière liberté du commerce, car la police 
du commerce intérieur et extérieur la plus sure, la 
plus exacte, la plus profitable à la Nation et à 
l’Etat consiste dans la pleine liberté de la concur-
rence.” Cela revient à dire, et Quesnay l’écrit en 
gros caractères dans une formule, qui résume toute 
son idée: Quatrième maxime: "La sûreté de la proprié-
té est le fondement essentiel de l’ordre économique 
de la société," Et Lemercier de la Rivière, dévelop-
pant cotte idée de son maître Quesnay, dira de façon 
plus frappante: Chapitre XVIII édit. Daire de ”L’or-
dre naturel et essentiel des sociétés” ”C’est du 
droit de propriété, maintenu dans toute son étendue 
"naturelle et primitive, que résultent nécessaire-
"ment toutes les institutions qui constituent la 
"forme essentielle de la société. Vous pouvez regar-
”der ce droit de propriété comme un arbre, dont 
"toutes les institutions sociales sont les branches 
"branches qu’il pousse de lui-même; qu’il nourrit 
”ét qui périraient dès qu’elles en seraient détachées". 

Ainsi, la propriété, dont tant de gens à 
courte vue n’aperçoivent que le caractère de droit 
individuel, de droit privé, aux yeux des physiocra-
tes est par excellente l’institution sociale. Lemer-
cier de la Rivière marquant très fortement cette pen-
sée dira encore: "L’intérêt personnel, sous un régime 
”de propriété presse vivement et perpétuellement 
"chaque homme en particulier de perfectionner et de 
"multiplier les choses dont il est vendeur, de gros-
”sir ainsi la masse des jouissances qu’il peut pro-
curer aux autres hommes, afin de grossir par ce 
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"moyen la masse des jouissances que les autres hommes 
"peuvent lui procurer à lui en échange. Le monde 
" alors a de lui-même le désir de jouir, et la liberté 
’’ de jouir ne cessant de provoquer la multiplication 
" des production et l'accroissement de l’industrie, 
" il imprime à toute la société un mouvement, qui de-
"vient une tendance perpétuelle vers son meilleur 
” état possible. (Lemercier de la Rivière, Chapitre 

44 édit. Lepic) 
Voilà, disent les physiocrates, l’effet de 

l’unique droit de propriété à savoir: la propriété 
personnelle. Cette propriété personnelle, qui change 
tout simplement de nom, selon la nature des objets 
auxquels elle s’applique, cette propriété de l’homme 
sur lui-même, sur sa personne, sur son activité de-
vient la propriété mobilière ou propriété foncière. 
Jamais sans doute le caractère social de la propriété 
c’est-à-dire la propriété dans son effet social, 
n’a été, ni avant, ni après les physiocrates, compris 
et présenté avec plus de profondeur. Cette thèse des 
physiocrates était comme la préparation de la for-
mule célébré de la Déclaration des Droits de l’homme, 
article 17, "La propriété est un droit inviolable et 
"sacrée nul ne peut en être privé, si ce n’est lors-
"que la nécessité publique, légalement constatée, 
"l’exige évidemment et sous la constitution d’une 
"juste et préalable indemnité". Le Droit naturel 
des physiocrates s'étend au delà du domaine que 
l’on vient de voir, au delà du domaine proprement 
économique, sans que cependant la théorie économique 
des physiocrates cesse d’être la base, le point de 
départ de ce domaine plus ample. Le droit naturel 
des physiocrates, ce que l’on appelle leur art social, 
est non seulement une théorie d’art économique, mais 
encore une théorie d’art fiscal et une théorie d’art 
politique, le tout commandé par la théorie physiocra-
tique de la production. 

§ II. - Les fonctions de l’Etat dans 
la conception physiocratique. 

Les lois 
positives 

doivent être 
le décalque 

des lois 
naturelles. 

Pour les Physiocrates, la fonction de l’Etat 
n'est pas de faire à proprement parler des lois. Il 
n’y a pas de lois à imaginer, il n’y a qu’à recon-
naître et à proclamer les lois de l’ordre naturel, 
les lois que les Physiocrates ont découvertes dans 
la nature. Les lois positives et les lois faites par 
les législateurs ne sont pas créatrices, mais simple-
ment déclaratives du droit, ou du moins elles ne 
devraient être que cela. Dupont de Nemours dit: "Les 

"lois positives ne doivent être que des actes déclara-
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"toires des lois essentielles de l’ordre social, lois qui sont toutes faites par la main de Celui qui 
créa le droit et le devoir. Les souverains sont o-"bligés de promulguer par des ordonnances positives les "lois naturelles et essentielles de l’ordre social”. 
Donc, ce n'est pas l’homme, souverain, ou collectivité, 
qui fait, qui crée les lois. L’autorité législative quelle qu’elle soit ne peut que reconnaître les lois qui s’imposent. Or, "ces lois sociales, dira encore 
Dupont de Nemours, établies par l’Etre suprême pres-
crivent uniquement ce que nous sommes préparés à com-
prendre, la conservation du droit de propriété et de liberté qui en est inséparable." Le législateur n a rien d autre à faire que de consacrer ces lois 
naturelles. Cela ne veut pas dire que, pour les 
Physiocrates, les fonctions de l’Etat se ramènent à peu près à rien. Organiser la sécurité de la proprié-té et de la liberté, ce n’est pas une petite af-faire, tant s’en faut. 

1° L’Etat doit 
organiser la 
police, la 

justice et l' 
armée. 

Cela implique, en premier lieu, l’organisa-
tion d une police, d’une justice et d’une armée, pour protéger le droit contre les ennemis du dedans , et contre les ennemis du dehors. Police, Justice, Armée ce sont les devoirs essentiels, les obligations 
strictes de l’Etat. 

2° L'Etat doit 
organiser 

l’instruction 
des citoyens. 

En second lieu, organiser la sécurité de la 
propriété et de la liberté, cela implique (chose à 
laquelle les physiocrates attachent une grande impor-tance) l’organisation de l’instruction des citoyens. La police et la justice sont une garantie coercitive du respect de l’ordre naturel, garantie coercitive nécessaire, tant que les hommes ne seront pas péné-trés de cette idée, de cette vérité de l’ordre, et ne verront pas clairement que leur intérêt particu-lier évident est de conformer à ces lois de l’ordre leur conduite personnelle. Mais précisément le premier devoir de l’Etat est de travailler à rendre de moins en moins utile la garantie coërcitive, de travailler à faire que les hommes soient obligés 
de se soumettre aux lois naturelles par religion de for intérieur, comme dit Dupont de Nemours, qu’ils 
soient obligés de s’y soumettre par conviction de leur propre intérêt, quand meme ces lois ne seraient pas promulguées par le souverain, et quand même il n'emploierait pas à les faire observer tout le pou-voir de son autorité bienfaisante. C’est par le 
développement de l'enseignement et avant tout par l'enseignement de la physiocratie que l’Etat peut arriver à cet heureux résultat de n’avoir plus be-soin de son pouvoir coërcitif pour faire respecter la vérité des lois de l’ordre. Les lois de l’ordre 



103 HISTOIRE DES DOCTRINES ECONOMIQUES Doctorat 103 

naturel, pour les Physiocrates, sont d’une telle évi-
dence et leur observation est si évidemment conforme 
à l’intérêt particulier de chacun et de tous que 
seul le défaut d’instruction, peut conduire les hom-
mes à déclarer la guerre à ces lois de l’ordre 
naturel. L’enseignement des lois de l’ordre social, 
l’enseignement de la Physiocratie, garantie de la 
paix et de la prospérité des Etats, est une chose 
absolument capitale.» 

L’Etat doit 
exécuter ou 
faire exécuter 
certains 

ouvrages d’u-
tilité publique 

L'état a encore une troisième fonction: celle 
d’exécuter lui-même, de faire exécuter certains tra-
vaux d’utilité publique, travaux qui sont la condi-
tion du développement de la prospérité générale, en ce 
que ces travaux mettront les individus dans les condi-
tions les plus favorables au déploiement de leur 
activité. Ces travaux, dont l’Etat doit se charger, 
sont principalement des travaux, qui ont pour but 
de faciliter la circulation et les débouchée des pro-
duits, de faciliter les échanges, travaux consistant 
à établir des chemins, des routes, à rendre les riviè-
res navigables, à créer des canaux, des ports de mer. 

On pourrait dire que cette troisième fonction 
de l’Etat ne relève pas à vrai dire de celles par 
lesquelles Dupont de Nemours définissait le rôle de 
l’Etat, en disant: "Les lois sociales, établies par 
l’Etre Suprême prescrivent uniquement la conservation 
du droit de propriété et de la liberté, qui en est 
inséparable, et l’autorité publique n’a qu’à faire 
respecter ces lois naturelles et rien de plus.” Evi-
demment les deux premières fonctions de l’Etat que 
l’on vient d’indiquer rentrent bien dans cette donnée 
puisqu’elles consistent à assurer le respect libre 
ou forcé de la propriété et de la liberté. Police, 
justice d’un coté, instruction de l’autre. Mais 
la troisième fonction de l’Etat n’a évidemment pas 
trait à cet objet de respect de la propriété et de 
la liberté. Cependant, c’est Quesnay lui-même qui 
expréssément charge l’Etat de cette fonction. Et 
il en donne la raison que voici: "Ces travaux d’uti-

”lité publique sont destinés à faciliter surtout la 
"circulation des produits, à diminuer les frais du 
"commerce et les frais des échanges, et par là à 
"augmenter le produit net." Parce que le cultivateur 

et le propriétaire foncier ont à payer moins cher les 
services qu’ils ont à demander aux arts improductifs. 
Voilà sur quoi Quesnay se fonde pour, justifier cette 
fonction de l’Etat. Il en résulte tout de même que 
les physiocrates reconnaissent à l’Etat le droit de 
travailler au développement de la prospérité publique 

par Inexécution d’ouvrages que lui seul peut entre-
prendre. Quesnay se montre assez hardi à cet égard, 
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il va jusqu'à dire: .... que le Gouvernement soit 
moins occupé du soin d’épargner que des opérations 
nécessaires pour la prospérité du royaume, car de 
très grandes dépenses peuvent cesser d'être excessi-
ves par l'augmentation des richesses qu'elles procu-
reront." Il est vrai qu'il ajoute prudemment: "Il 
ne faut pas confondre les abus de dépenses avec les 
simples dépenses, car les abus pourraient engloutir 
bien vite toutes les richesses de la nation et du 
souverain.” 

L’Etat a 
l’obligation 
d’agir à la 
fois sur 
vouloir sur le 
savoir et sur 
le pouvoir des 

individus. 

La fonction économique de l’Etat est, en 
somme, triple et les Physiocrates usent volontiers, 
en substance du moins; des trois formules frappantes 
suivantes:l’Etat a la mission et l'obligation, en 
tant qu’Etat, d’agir à la fois sur le vouloir, sur 
le savoir, et sur le pouvoir des individus. 

1° L'Etat par l’organisation d’une police, 
d'une justice et d'une armée agit sur le vouloir des 
individus, il contraint leur volonté à respecter 
les lois de l’ordre, c'est-à-dire la propriété et 
la liberté, qui ne font qu’un avec l’ordre. Il 
agit par là sur le vouloir. 

L’Etat par l’organisation de l’instruc-
tion agit sur le savoir des individus; il leur fait 
connaître essentiellement les lois de l’ordre, ce 
qui rendra de moins en moins nécessaire sa fonction 
coërcitive. 

et 3° L’Etat par ses grands travaux agit sur le 
pouvoir des individus, en rendant plus aisée, moins 
coûteuse la circulation des individus dans leur ac-
tivité économique. Ils pourront ainsi faire davan-
tage, produire davantage. 

Par ces trois moyens, l’Etat place ainsi de 
toutes manières les individus dans les conditions 
les plus favorables pour qu'ils réalisent eux-mêmes 
l’ordre naturel et la perfection de la conduite 
économique, c’est-à-dire pour que d’eux-mêmes ils 
marchent dans cette voie, qui donne le maximum de 
rendement avec le minimum de coût de production. 

§ III. - Théorie Physiocratique de l’impôt. 

Pour remplir ce triple rôle, qui nécessite 
de grosses dépenses, l’Etat a besoin de ressources, 
de revenus. Pour cela les Physiocrates ne sont par-
tisans, ni des emprunts, ni des revenus domaniaux. 
Ils n’en veulent pas en principe. Alors il reste 

l’impôt. 
L’impôt 

seule manière 
pour l’Etat de 

Les physiocrates sont pour l’impôt unique; 
impôt direct sur le revenu des propriétaires fonciers 
à première vue, il peut s'embler paradoxal et 
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se procurer 
des ressources. 

Ils préconisent 
l’impôt unique 
sur le revenu 

des 
propriétaires 

fonciers. 

et contradictoire de désirer que ce fameux produit 
net soit le plus grand possible, et de proposer en 
même temps que tout l’impôt soit prélevé sur les 
propriétaires du sol, c’est-à-dire du produit net. 
Cela paraît contradictoire, mais en apparence seule-
ment. Les physiocrates en ceci cèdent à la logique 
la plus rigoureuse, on pourrait dire même la plus 
étroite. Du moment que toutes les classes de la 
société sont salariées par les propriétaires fonciers, 
du moment que toutes les classes de la société vivent 
du produit net, la charge de tout impôt, qu'il soit 
direct ou indirect, retombe toujours nécessairement 
en définitive sur les propriétaires fonciers. 

Lien de 
dépendance 

entre la théorie 
financière 
et la théorie 

économique des 
Physiocrates. 

Tout impôt retombant sur les salaries finit 
par retomber sur ceux qui les emploient, parce qu’ils 
sont obligés d’élever les salaires. Dans le concep-
tion physiocratique de la production, la terre seule 
donnant un revenu net, tout impôt doit venir en déduc-
tion du produit net. Puisque de toute nécessité, 
tout impôt retombe en définitive, par répercussion 
plus ou moins multiples sur les. propriétaires fonciers, 
la charge qui incombe aux propriétaires fonciers est 
d’autant plus lourde que la perception des impôts s’é-
carte davantage de la ligne droite, parce qu’alors, 
en sus de l’impôt proprement dit, les propriétaires 
fonciers se trouvent supporter en outre les frais et 
indemnités de tous les intermédiaires, qui ont à 
faire l’avance de ces impôts multiples, et aussi la 
dépense du plus grand nombre d’agents employés à la 
perception d’impôts multipliés. Avec des impôts 
multiples, comme ceux qui existaient alors, tous 
ceux qui les payeront ne doivent pas en définitive 
en supporter la charge, à cause du jeu des lois 
économiques, ceux-là les font entrer en ligne de 
compte dans les prix de leurs produits, et cela se 
multiplie par gradation, d’étape en étape, au fur 
et à mesure que le produit circule. Ainsi le chiffre 
de l’impôt se trouve augmenté, sans que ce qui rentre 
dans les caisses du Trésor soit plus considérable. 
En même temps, ces impôts multiples nécessitent de 
très nombreux agents de perception, des administra-
tions fiscales multiples, qu’il faut payer, qui 
augmentent par conséquent les impôts à percevoir. 
Tout cela retombe d’autant plus lourdement sur l’u-
nique débiteur vrai de l’impôt: la propriétaire 
foncier. 

C’est donc la théorie même de la productivité 
exclusive de l’agriculture, qui conduit les physio-
crates a conclure que l’impôt direct, dûment perçu 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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sur le revenu net du propriétaire foncier, est l’im-
pôt, non seulement le plus conforme à la raison et 
à la justice, puisque l’impôt prend la richesse à 
sa source, mais aussi l’impôt le moins onéreux au 
contribuable, dans l’espèce le propriétaire foncier, 
et encore l’impôt le plus profitable au Trésor, puis-
que c’est celui qui comporte le moins de dépenses 
de perception. Voilà comment les physiocrates étaient 
pour l’impôt unique et direct sur le revenu du sol, 
tout en souhaitant que ce revenu fut le plus grand 
possible. 

Certains ont cru, notamment l’américain 
Henry-George, qui a mis en frontispice dans son 
livre "Progrès et pauvreté" quelques paroles de ques-
nay à propos de l’impôt, ont cru que les physiocra-
tes par leur théorie de l’impôt unique sur les pro-
priétaires fonciers étaient hostiles à la propriété 
foncière. C’est tout le contraire. Les physiocrates 
entendaient par là dégager le produit net, enlever 
aux propriétaires fonciers toute charge superféta-
toire. Le propriétaire foncier devant payer tout 
l’impôt, étant donné leur théorie de Production, il 
importe que cet impôt soit le moins lourd possible. 
La pure logique a laquelle obéissent les physiovrates, 
ne conduit pas toujours en matière fiscale aux solu-
tions les plus pratiques. Les physiocrates, avec le 
grand souci de rigueur logique exclusive, qui les 
animait, ont fait abstraction d’une foule de circons-
tances morales, qui ont une grande influence sur 
la facilité de la perception des impôts, et même 
sur les conséquences de l’impôt. Ce qu’il importe 
de connaître, c’est comment les physiocrates étaient 
conduits d’un point de vue trop strict de leur théo-
rie de la production à l’impôt fiscal direct unique, 
sur les propriétaires fonciers. 

§ IV. La théorie politique des Physiocrates. 

Les Physiocrates 
préconisent 
la monarchie 
absolue et 
héréditaire. 

Le Dr Quesnay. dans la première maxime de son 
opuscule tout à fait fondamental: "Maximes Générales 
du Gouvernement économique d’un Royaume agricole", 
pose le principe dans les termes que voici: "Que 
l’autocité du souverain soit unique et supérieure à 
tous"."(à tous les individus de la société et à toutes 
les entreprises injustes des intérêts particuliers)." 
A première vue, il paraît contradictoire, ou du 
moins singulier que les Physiocratespartisans ar-
dents de la liberté économique complète, sur le ter-
rain politique préconisent non moins chaudement l’au-
torité d’un seul, la monarchie absolue, et héré-
ditaire. Pour comprendre cela, et pour voir que, 
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loin qu'il y ait chez eux contradiction, mais au contraire harmonie et logique, il suffit de faire les observations que l'on trouve en substance: 

dans l'opuscule de Dupont de Nemours "De l'origine et des progrès une science nouvelle" chapitre VII et 
suivants, et puis aussi de façon plus déveiovpée dans l'ouvrage de Lemercier de la Rivière "L'ordre nature et essentiel des Sociétés politiques" chapi-tre III dans l'édit. Daire. Quand on lit Dupont de Nemours et Lemercier de la Rivière sur ces points, on voit en toute clarté que si les physiocrates 
voulaient une autorité unique dans l'Etat, c'était pour la plus sure réalisation de la liberté économique qu'ils préconisaient. Donc point de contradiction, du moins dans les tonnes Il faut qu’il 

y ait dans la 
nation unité 
d’autorité 
comme il y a 
unité d’in-
térêt. 

On a vu, en effet, que pour les physiocrates, l'intérêt de la Nation est "un" et que cet intérêt se ramène a l’intérêt des propriétaires fonciers. 
Il est donc logique que l'autorité représentative 

de l'intérêt de la nation soit "une" aussi, et que l'interet de cette autorité se confonde avec l’intérêt des proprietaires fonciers, puisque l'intérêt de nation se confond avec celui des propriétaires fonciers. Les physiocrates considèrent qu'une seule autorité remplit ces deux conditions de se confondre avec l'interet de la nation parce qu’elle se confond avec l'interet des propriétaires fonciers, c'est celle d'un monarque héréditaire et absolu. L’intérêt d’un 
monarque héré-
ditaire se con-
fond avec celui 
des propriétai-
res fonciers. 

L'intérêt d'un monarque héréditaire se con-fond pleinement avec celui des propriétaires fonciers. Les ressources du monarque (physiocratique) procès dent uniquement de l'impôt. Les Physiocrates ne voulaient point de l'emprunt, ni même des revenus domaniaux comme ressources du souverain, précisément 
parce qu'ils veulent que le souverain tienne toutes ses ressources de l'impôt, lequel ne doit porter que sur le produit net des terres. Par ce système d'impôt unique sur le produit net des terres le souverain trouve co-propriétaire du produit net du pays. L'impôt est une quote-part dans le produit net du pays quote-part dont le souverain est proprié-taire. Donc le souverain est par là, au même titre que les proprietaires fonciers, intéressé à l’ac-froissement du produit net, à son accroissement con-tinu et indéfiniment ascendant. Avec une monarchie 

qui ne serait pas héréditaire, le monarque du moment 
pourrait ne songer qu'à son intérêt immédiat, personnel et par là il pourrait compromettre, sans souci de avenir, le produit net, futur aliment de la nation. Au contraire, dans une monarchie héréditaire, le souci de la dynastie prémunit la nation contre un 
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pareil danger. En créant au monarque exactement le 
même intérêt qu’aux propriétaires fonciers, on as-
sure la perpétuité de la propriété, car le monarque 
se garde tien de sacrifier l’avenir au présent. 
Dupont de Nemours dans l’opuscule précité écrit: 
"Il n’y a que les monarques héréditaires dont tout 
"l’intérêt personnel et particulier, présent et 

"futur puisse être intimement, sensiblement et mani-
"festement lié avec celui de leur nation par la co-
"propriété qu’ils ont de tout le produit net du 
"territoire soumis à leur empire". 

Le Monarque 
héréditaire 
doit être un 
Souverain ab-
solu. 

Le monarque héréditaire doit être souverain 
absolu: "L’idée de plusieurs autorités dans un 
"même Etat, dit Dupont de Nemours, ne présente qu’une 
"absurdité complète. Si ces autorités sont égalés, 
"il n’y a point d’autorité, il ne peut y avoir que 
"plus ou moins d’anarchie. Si l’une de ces autori-
"tés est supérieure aux autres, alors celle-là est 
"l’autorité, les autres ne sont rien . Or, dahs 
ce dernier cas, de deux choses l’une, ou bien l’au-
torité qui l’emporte, l’autorité qui se trouve en 
fait supérieure, est celle qui représente l’intérêt 
des propriétaires fonciers; même les autres autorités 
sont inutiles et ne peuvent que constituer des gênes, 
des entraves et soulever des conflits. Ou bien 
au contraire, l’autorité qui se trouve en fait la 
plus forte, celle qui l'emporte quand il y en a plu-
sieurs, est autre que celle qui se confond avec 
l’intérêt des propriétaires fonciers alors l’ordre 
naturel est renversé, la nation ne peut qu’en souffrir 
des dommages....." Voila comment s’impose l’unité 
d’autorité. 

Les physiocrates donnent encore une raison 
plus spéciale, en faveur de l’unité d’autorités 
Lemercier de le Rivière insiste sur ce point dans 
son chapitre XVI "Si nous consultions chaquehomme 
"en particulier, nous trouverions en général qu’ils 
"voudraient tous avoir des droits et point de de-
"voirs, recevoir beaucoup et ne donner rien. Tous 
"séparément voudraient que l’inégalité, qui est une 
"nécessité physique, qu’aucune loi ne saurait faire 
"disparaître, voudraient que l’inégalité fut en 
"leur faveur. Or ce pendhant naturel aux hommes 
"ne leur permet pas d’être législateurs. Il n’en 
"faut qu’un au-dessus d’eux tous". 

On a prétendu voir dans cette conception 
absolutiste de l’autorité souveraine un expédient, 
une habileté des physiocrates pour s’attirer la 
faveur royale, pour concilier le roi a leur idée. 
Même on a cité à l’appuide cette manière de voir 
une tentative qui, en effet, fût faite par certains 
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d’entre eux, en 1769, pour mettre leur organe pé-
riodique d’alors: "Les Ephémérides”, sous le patro-
nage du Dauphin, le futur Louis XVI. Seulement 
quand on dit cela, on oublie que précisément l’un 
des physiocrate? les plus influents, à l’époque, le 
Marquis de Mirabeau, se refusa absolument à cette 
sorte de consécration officielle. Mirabeau déclara 
fierement, que le prince devait mériter l’appui des 
économistes par des faits ou du moins par des sen-
timents hautement professés, et que lui il désavoue-
rait les Ephémérides sitôt qu’elles prendraient 
une enseigne de cour Il ne faut donc pas s’ar-
rêter à des à cotés de ce genre. Quand on connait 
bien la théorie politique des physiocrates, surtout 
leur théorie économique, on voit que leur théorie 
politique est visiblement en un rapport de logique 
formelle tout au moins avec leur théorie économique. 
Il n'est pas besoin de chercher des, mobiles à côté. 
Ils sont conduits par la logique la plus stricte, 
la plus étroite, peut-être la plus aveugle aussi... 

Dans la con-
ception physio-
cratique, il 
n’y a pas place 
pour le pouvoir 
législatif. 

La façon, dont les physiocrates concevaient 
cette autorité la plus absolue, ne devait avoir 
en leur pensée rien d’arbitraire. Selon eux, le 
souvenait n’a pas à créer les lois, il a simplement 
à les déclarer, à déclarer les lois naturelles, 
telles qu’elles sont. C’est pourquoi les Physio-
crates refusent absolument de mettre, à côté du 
pouvoir exécutif, qui est l’autorité souveraine, 
un pouvoir legislatif. Le rôle du pouvoir législa-
tif c’est de créer des lois. On comprendrait à 
la rigueur, disent-ils, qu’on pût confier ce pou-
voir a d’autres personnes qu’à l’organe du pouvoir 
exécutif, mais le pouvoir législatif, c’est l’Etre 
suprême lui-même, qui a créé les lois sociales 
naturelles. Ces lois n’ont plus qu’à être promul-
guées et sanctionnées. C’est là le rôle de l’exé-
cutif. Un pouvoir législatif est complètement 
inutile, il ne ferait que brouiller la situation. 
Il est vrai qu’une pareille fonction suppose chez 
le monarque une parfaite connaissance des lois de 
l’ordre, de ces lois naturelles, telles que les voit la Physiocratie. Mais, précisément, disent les 
physiccrates, qui donc est mieux placé que ce mo-
narque héréditaire et unique pour comprendre ces 
lois de l’ordre, si on les lui révèle? Les pro-
priétaires fonciers, dira-t-on peut-être? Ils se-
ront faciles a persuader, puisque le, physiocratie 
identifie leur interet particulier avec l’intérêt de la nation. Ils seront aussi bien désignés que le souve rain pour cela. 

Mais le monarque a exactement le même intérêt 
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L’intéret du 
monarque à un 
produit net le 
plus grand 
possible est 
une garantie 
contre l’ar-
bitraire. 

que les propriétaires fonciers, puisque par l’impôt 
il est propriétaire de tout le produit net du pays. 
Cela est pour rendre le monarque accessible aux 
vérités de l’ordre, cela est pour l’inciter vive-
ment à promulguer dans sa nation les lois sociales 
naturelles, et en cela même est la garantie contre 
l’arbitraire du monarque. Un monarque, disent les 
physiocrates, ne se livre à l’arbitraire que pour 
satisfaire ses intérêts; dès qu’il les aura claire-
ment compris, ils lui apparaîtront toujours en toute 
évidence comme se confondant pleinement avec la 
sûreté de la propriété et la Liberté de ses sujets. 
Il est vrai que les monarques, ignorants de leurs 
véritables intérêts, ont mésusé si souvent de leur 
pouvoir despotique que les peuples ont fait de ces 
mots: despote et despotique, qui par eux-mêmes ne 
comportent aucun sens défavorable, les synonymes 
d’arbitraire. Mais la monarchie physiocratique 
sera un despotisme, sans doute, mais un despotisme 
légal, c’est-à-dire, tout l’opposé du despotisme 
arbitraire. A ce despotisme légal, à ce despotisme 
des lois de la nature, le monarque sera soumis avant 
et comme ses sujets par la force de Son propre in-
térêt. Ce sera le despotisme des lois sociales na-
turelles, qui s’imposeront au monarque de par la 
force de son intérêt certain et évident comme à tous 
ses sujets. 

Les physiocrates pour écarter cette propo-
sition, qui était faite autour d’eux, que l’on pour-
rait confier à une assemblée de propriétaires fon-
ciers, sinon la direction, au moins la confection 
des lois, observent qu’il est bien plus facile de 
persuader un seul homme, le souverain, de ce qu’il 
doit faire pour le bien, public, que plusieurs mil-
lions d’hommes ou que quelques centaines de délé-
gués de la nation, enlisés dans de vieux préjugés. 
C’est là une raison de plus, invoquée par les physio-
crabes à l’appui de leur théorie politique. 

Le monarque 
aura le devoir 
d’enseigner la 
Physiocratie. 

En parlant des fonction de l'Etat, d'après 

les vues physiocratiques, on a vu que les physiocrates 
chargent l’Etat comme le monarque d’organiser l’en-
seignement général, dont la physiocratie est la base. 
Le monarque, disent-ils, ne qaurait manquer à ce 
devoir d’enseigner la physiocratie, puisque par là 
il se conciliera l’opinion. Le monarque physiocra-
tique ne sera assuré de régner longtemps,de transmets 
tre son.pouvoir à sa postérité, que Lorsque la grande 
majorité de ses sujets, instruits des lois de l’ordye 
ne pourra qu’approuver sa politique, parce qu’elle 
y trouvera elle-même son intérêt certain, comme lui 
y trouve le sien. Ainsi par une sorte de retour 



III HISTOIRE DES DOCTRINES ECONOMIQUES Doctorat. III 

le développement de l’instruction donnera un contrô-
le sérieux des sujets sur l’administration du mo-
narque, à qui il pourrait arriver, par négligence 
ou passion momentanée, de transgresser les lois de 
l’ordre. Le souverain en organisant l’instruction 
de la physiocratie, organise dans son propre intérêt 
le contrôle de son administration 

La fonction 
judiciaire, 

déléguée par 
le souverain 
doit être in-
dépendante. 
La fonction 
de contrôle 
confiée aux 
magistrats. 

Si les physiocrates estiment qu’il ne doit 
point y avoir d’autre organe du pouvoir que le mo-
narque, en revanche, ils considèrent que la fonction 
de juger, doit être déléguée par lui. La fonction 
de juger les citoyens est incompatible, disent-ils, 
avec la souveraineté. Ils en donnent différentes 
raisons, dont cette raison pratique, qui se suffit 
à elle-même, que la fonction de juger doit être 
l’application de la loi à des particuliers, et qu’ 
elle entraîne la recherche d’une infinité de faits 
particuliers, recherche à laquelle le souverain 
ne peut pas pratiquemment se livrer. Mais si les 
Physiocrates invitent le monarque à déléguer sa 
fonction de juger à des magistrats indépendants, 
il faut relever que les physiocrates sont préoccu-
pés de contrôler la monarchie, ils réservent aux 
magistrats la fonction de contrôle, comme consé-
quence logique de leur fonction de juger. Les 
magistrats, bien qu’ayant à juger d’après les lois 
positives promulguées par le monarque, doivent être 
très instruits des lois naturelles de l’ordre social, 
très instruits de la physiocratie. Avant d’appli-
quer les lois positives, les magistrats sont obligés 
"religieusement obligés", dit Dupont de Nemours, 
de commencer par juger ces lois elles-mêmes, en les 
comparant avec les lois naturelles, essentielles de 
l’ordre social. Le Magistrat avant d’appliquer 
les lois positives doit juger les lois positives elles. mêmes dans leur conformité avec Les lois de l’ordre. 
Cet examen, auquel les magistrats seront obligés, ne 
saurait porter ombrage au souverain, puisque, dit 
encore Dupont de Nemours, "il ne saurait être préju-
diciable au Souverain de voir relever les erreurs 
"qu’il aurait pu commettre involontairement dans ses 
ordonnances positives Le Souverain a évidemment 

tout à gagner à ce que les magistrats remplissent 
fidèlement et religieusement ce devoir de juger les 
lois qu’il a promulguées, puisque s’il s’est trompé, 
si ces lois ne sont pas conformes à l’ordre, c’est 
encore son intérêt. "Du reste, ajoute Dupont de 
Nemours, un magistrat serait coupable, s’il se char-geait de prononcer des peines contre ses semblables 
d’après, des lois évidemment injustes." 

Il viendra tout naturellement à d’esprit de 
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rapprocher cette mission, que les physiocrates 
confient au corps judiciaire, la mission de juger 
les lois positives d’après les lois naturelles, 
de la mission dont, aux Etats-Unis, est investie 
la Cour suprême. C’est un rapprochement tout natu-
rel, avec cette différence que, tandis que la Cour 
suprême des Etats-Unis juge les lois positives, en 
les comparant à une constitution positive, la Cons-
titution Fédérale, le Corps judiciaire de la monar-
chie physiocratique juge les lois positives en les 
.comparant à une constitution non écrite, à la Cons-
titution qu’a établie pour les Sociétés l’Etre 
Suprême, Constitution découverte par la science 
Nouvelle: la Physiocratie. 

Voilà dans ses traits essentiels et sous 
ses divers aspects, la doctrine physiocratique. 

Observations 
critiques sur 
la doctrine 
physiocratique. 

Si l’on songe que la Physiocratie est la 
première entreprise d’une systématisation générale 
de la vie des sociétés, on ne manquera point d’ad-
mirer la puissance- de construction de Quesnay et 
de ses disciples. Il y a là une ampleur magnifique 
de conception sociale, de conception scientifique, 
du moins dans les intentions. On ne s’étonnera pas 
que les esprits les plus distingués de l’époque, 
non seulement en France, mais un peu dans tous les 
pays, y compris les chefs d’Etat, aient manifesté 
un grand enthousiasme pour les physiocrates. Sans 
doute, cette doctrine est à admirer comme ampleur 
de conception, comme volonté de construction, mais 
ne veut pas dire que cette construction soit à 
l’abri de toute critique c’eût été vraiment trop 
beau pour un premier effort de construction écono-
mique et d’une théorie d’art, reposant sur les données 
de cette science, ou même faisant corps avec cette 
science. 

Critique de la 
théorie de la 
productivité 
exclusive de 
l’agriculture. 

La théorie d’art des physiocrates était 
basée sur des données de caractère scientifique; 
c’était la volonté des physiocrates qu’il en fût 
ainsi. liais justement la théorie scientifique des 
physiocrates, à savoir la productivité exclusive 
de l’agriculture, est-elle une base, un fondement 
suffisamment solide pour une théorie d’art? Voilà 
la question qu’on est amené à se poser. Si les 
physiocrates s’étalent bornés à se servir de cette 
théorie de la productivité exclusive de l’agriculture, 
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pour mettre en relief la grande importance de l'agri-
culture dans l'économie humaine, on ne pourrait que 
souscrire à cette entreprise qui, à l'époque, était 
d’une opportunité particulière, puisque trop souvent 
l’agriculture était sacrifiée aux manufactures. Sans 
doute il y a quelque chose d'indubitablement vrai dans 
cette idée que toute la circulation est alimentée par 
les résultats de la circulation physique, physico-so-
ciale, c’est-à-dire, l’agriculture. Les physiocrates 
auraient pu s'en tenir à faire sentir fortement que 
l'intérêt social commande de ne point décourager l’agri-
culture, comme on le faisait depuis trop longtemps, prin-
cipaiement par la prohibition fréquente des exportations 
des blés. Mais les physiocrates sont allés beaucoup plus 
loin. Ils ont posé que l'agriculture seule est suscepti-
ble de mettre en circulation de la matière nouvelle. Or, 
si cette thèse n’a point encore été réfutée, quoique 
certains prétendent, peut-elle vraiment commander toute 
la série des conséquences qu'en ont déduites les phy-
siocrates? Même on pourrait se demander si cette thèse 
exclusive de la productivité de l’agriculture, en la 
supposant parfaitement fondée est de quelque importan-
ce pratique au point de simplement économique? Qu’impor-
te que la somme, des valeurs ne puisse être augmentée 
que par l’agriculture, si l'augmentation pratique de la 
production agricole est elle-même subordonnée à la de-
mande de ses produits par les autres classes? Qu'impor-
te que l’agriculture puisse seule augmenter la somme 
des valeurs de la société, si l'agriculture ne produit 
pratiquement elle-même que dans la mesure ou les au-
tres modes d'activité réclament ses produits? 

Les physiocrates insistent volontiers dans cer-
taines parties de leurs oeuvres, sur la nécessité d'un 
bon prix des productions du sol, pour soutenir la cul-
ture, Or, le bon prix des productions suppose une con-
sommation, une demande active, et les physiocrates eux-
mêmes le proclament, Lemercier de la Rivière dira : "La 
consommation est la mesure de la production”, Dès lors, 
n'est-on pas fondé à observer que l'agriculture, en 
tant du moins qu'elle produit pour les clients, reste-
rait paralysée et comme réduite à rien sans les manu-
factures. Agriculture et Manufactures se commandent, en 
réalité, de façon réciproque: elles sont comme les deux 
branches d'une paire de ciseaux. Que seraient-elles 
l’une sans l'autre. ? L'une produirait, l'autre consomme-
rait, mais si l'une ne consomme pas, inversement l'au-
tre ne produira pas. Sans doute si l'on faisait cette 
observation aux physiocrates, ils se retrancheraient 
dans cette position inexpugnable, disant : La demande 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 



114 La physiocratie 114 

nécessaire, au soutien de l'agriculture, et au dé-
veloppement des productions de l’agriculture, mais la 
demande doit payer, et elle ne le peut qu’avec des biens 
dont la source unique est la terre. Remercier de la Ri-
vière dira : "La mesure de la faculté de payer les pro-
ductions est donnée par les productions". 

Voilà ce que répondraient les physiocrates. Pour-
tant, ce que l'on disait tout à l’heure est juste aussi. 
On ne sait que répondre, et c’est une force des physio-
crates de nous acculer, là. Ce n’est pas leur intention 
car ils n'éprouvent pas l’embarras que nous éprouvons 
nous-mêmes. Cependant Dupont de Nemours semble avoir 
prié conscience de cette sorte d’impasse inextricable, 
quand il dit: "Les richesses font naître la culture, la 
culture multiplie les richesses "Plus on avance, dit-il 
encore, dans l’étude de l'ordre que la sagesse suprême 
a donné à l’univers et plus on est forcé d’admirer la 
réciprocité des rapports, qui unissent les diverses par-
ties de cet assemblage, rien n’y est isolé, tout s’y ti-
ent". 

Mais alors on peut se demander s’il est si impor-
tant d’être convaincu que tous les biens viennent de la 
terré et qu’en conséquence l’agriculture seule peut aug-
monter la somme des valeurs si cette vérité, pour véri-
té qu’elle soit, est d’une portée pratique considérable 
pour une construction d’art économique. 

Critique de la 
théorie du pro-

duit net au 
point de vue 

social. 

Au surplus, a un point de vue moins scientifique, 
plus pratique, ce produit net, auquel les physiocrates 
s’attachent de façon si tenace, est-il vraiment la cho-
se capitale pour la société? Au point de vue social, 
ce qui importe, c’est plutôt le produit brut. C’est du 
produit brut que vit l’ensemble de la nation, c’est tout 
le produit brut qui circule et qui alimente les indivi-
dus et les industries. L’accroissement du produit brut 
semble bien être signe du progrès de la richesse socia-
le et d’une aisance générale plus sûrement que l’accrois-
sentent du produit net perçu par les propriétaires fon-
ciers Si l’on suppose que les ouvriers se mettent à 
consommer sensiblement plus qu’ils ne consomment, si 
l’on suppose que les ouvriers des manufactures, de l'a-
griculture, que les fermiers reçoivent comme salaire de 
leurs travaux ou comme profit de leurs capitaux, plus 
qu’ils ne reçoivent actuellement, le niveau de l’aisance 
dès propriétaires fonciers en serait sans doute diminué, 
mais non le niveau de l’aisance générale. Alors on peut 
se demander si les physiocrates ont vraiment une vue jus 
te et pratique, quand ils attachent une telle importance 
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à l'accroissement continu du produit net. 
C’est là une observation qu'il faut faire, car 

enfin, la rigueur logique des physiocrates nous emporte, 
au cours de son développement, quelque chose en resté; 
on n’a pas jusqu'ici pu réfuter leur thèse de la produc-
tivité exclusive de l'agriculture telle qu’ils la posent 
L'observation que l’on vient de faire ne tend qu’à ceci? 
Cette vérité, reconnue comme telle jusqu’à nouvel ordre 
n'est peut-être qu’une de ces vues objectives, juste, d’ 
où on peut tirer peut-être des conséquences, mais pas 
des conséquences d’un ordre à commander une politique 
économique. 

Etroitesse et 
précarité de la 
base techni-
que du libéra-
lisme des Phy-

siocrates. 

On a souvent prétendu que les physiocrates, tout 
partisans qu’ils fussent de la liberté économique la 
plus complète, auraient pu être amenés par la technique 
même de leur système à faire échec à la liberté sur un 
point très important. Et cette nécessité logique serait 
la condamnation, tout au moins de la technique de leur 
libéralisme, puisque cette technique les conduirait, cer-
taines circonstances étant données, à la rejeter dans 
l’une de ses applications. Si, dit-on, il arrivait que 
de la liberté économique résultat une diminution du pro-
duit net, les physiocrates pourraient-ils laisser se ré-
aliser cette conséquence de la liberté qu'ils préconi-
sent. Or il pourrait arriver que le produit net fut di-
rectement compromis par l’une des applications de la li-
berté économique, par exemple, par l'importation des 
grains et des autres produits du sol. Alors, dans ce 
cas, les phySiocrates ne fussent-ils pas devenus des 
protectionnistes agraires, n'eussent-ils pas demandé des 
droits ou des prohibitions à l’importation des denrées 
du sol étrangères? Voilà une réflexion qui ne manque 
pas de portée sur la valeur technique de la Physiocratie. 

Les Physiocrates 
même pour 
sauvegarder 
le produit net 
n’auraient pas 
admis le protec-
tionnisme agraire-

Cependant, on peut douter que les physiocrates, 
si navrés qu’ils eussent pu être de l'événement eussent 
été amenés au protectionisme agraire sous quelque for-
me que ce fût, droits à l'importation, primes à l'expor-
tation ou prohibitions. Leur théorie de l'incidence des 
taxes, les est eût empêché en ce qui concerne les droits 

à l'importation et les primes à l'exportation, parce 
que ces charges agraires devant toujours, suivant eux, 
retomber sur le produit net, unique richesse disponible, 
celui-ci n’eût pu qu’en être plus compromis encore, puis-
que c’est sur lui que retombent indirectement les taxes 
que l’on va établir à l’importation de ces produits du 
sol étranger, ou dont on va frapper les produits natio-
naux à l'exportation. 
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Il y a les prohibitions d'entrée des denrées 
étrangères, dont le contre-coup ne pourrait pas re-
tomber sur le produit net; mais la prohibition non 
plus n’est pas acceptable pour les physiocrates, pour 
sauver le produit net. Car dans la mesure où elle ré-
ussit à écarter les denrées étrangères, et par là à 
faire hausser les prix des denrées indigènes, elle en-
traîne une hausse des salaires, une haussé du coût de 
la vie, par suite une augmentation du prix de revient 
des manufactures. Et alors il faut que la classe stéri-
le vende tout plus cher aux cultivateurs et aux proprié-
taires; et dans ce cas encore le produit net en est 
autant diminué; 
Donc la théorie physiocratique de la répercussion 
des taxes et des prohibitions leur interdit le recours 
à tout protectionnisme, même quand le produit net est 
menacé. Ainsi les physiocrates auraient repoussé le 
protectionnisme agraire, par cette raison technique que 
pareille politique, loin d’être un remède, eût été plu-
tôt une aggravation du mal, Ce n’est qu'à une première 
apparence que la technique du libéralisme physiocrati-
que peut sembler de nature à conduire un échec qu'impo-
serait la logique. 

D'ailleurs les Physiocrates de la première pério-
de ne se sont pas formellement expliqués là-dessus ; ils 
semblent n’avoir pas eu à s’inquiéter beaucoup de l'hy-
pothèse dans laquelle la concurrence agricole étrangè-
re pourrait endommager l’agriculture nationale. Cela 
s’explique, puisque là liberté d’importation Existait 
normalement; ils savaient ce qu’elle donnait, et elle 
ne les inquiétait pus dans le moments Mais Le Trosne, 
dans l’un de ses écrits " L'Intérêt Social Ch. VIII Par. 
9" envisage nettement cette éventualité d’une concurren-
ce étrangère menaçant le produit net et il maintient 
forme le principe dé la liberté d’importation des grains. 
Il en donne la raison suivante tirée de l’intérêt du 
consommateur: "Vous devez, dit-il au consommateur l’e-
xercice du droit qu’il a de ne payer cette production 
du sol, compromise par la concurrence étrangère, qu'à 
son vrai prix, prix du cours général car vous ne devez 
de préférences, ni de privilèges, ni aux producteurs, 
ni aux consommateurs, mais à tous le plein exercice de 
leur droit, et l'emploi libre de leur propriété. La 
nation, dira-t-il encore, qui achète, doit être consi-
dérée comme uniquement composée dé consommateurs, elle 
n'a d'autre interêt que de payer au plus bas prix possi-
ble les productions qu'elle tire de l’étranger, C'est 
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donc à elle-même qu’elle préjudicie par les droits 
d’entrée qu’elle voudrait établir. Et le Trosne, par-
tant de la dernière observation qu'il vient de faire, 
n’hésite pas à déclarer qu'une nation a intérêt à lais-
ser entrer librement toute espèce de marchandises étran-
gères, quand même les étrangers ne lui rendraient pas 
la pareille. C'est là une doctrine libérale pure, telle 

qu'elle sera soutenue plus tard par les libre échangis-
tes anglais les plus absolus. 

Mais on ne voit pas bien quelle place pourrait 
tenir dans cette conception du libéralisme la théorie 
du produit net; ou plutôt la théorie du produit net y 
est une gêne, puisque le produit net va disparaître. 
Le Trosne pose la technique du libéralisme économique 
sur le terrain du commerce extérieur; mais alors la 
théorie du produit net est un embarras et rien de plus. 
Les physiocrates, du moins quelques-uns d’entre eux, 
parmi les derniers, comme Le Trosne, n'arrivent à la 
technique du libéralisme, telle qu’elle sera après eux, 
notamment avec Adam Smith, qu'en oubliant du moins tem-
porairement, la fameuse théorie du produit net, théo-
rie à eux léguée par Quesnay et qui tout de même a pas 
mal alourdi leur démonstration. 

LE SMITHIANISME 

Adam Smith, qui 
aboutit aux mê-
mes conclusions 
que les Physio-
crates, n’y a-
boutit pas par 
le même chemin. 

Le libéralisme ou individualisme économique a 
deux sources non pas concurrentes, mais conjuguées, et 
même conjuguées chronologiquement, en ce que c’est tout 
à fait à la mène époque que ces deux sources ont jailli: 
d'un coté en France avec la Physiocratie, de l'autre, en 
Angleterre avec le Smithianisme. Dans le même temps, où 
l’effort de révision des idées économiques et de la po-
litique économique qui régnaient encore au milieu du 
XVIIIème siècle, c’est-à-dire de la politique mercanti-
le, se développait an France, en Grande-Bretagne s'é-
laborait déjà depuis quelque temps un mouvement doctri-
nal analogue. Ce mouvementaprès avoir passé par David 

devait trouver son expression doctrinale la plus 
achevée dans le célèbre ouvrage du philosophe écossais: 
Adam Smith: "Recherches sur la nature et les causes de 
la richesse des nations". publié en 1776, à peu près dans 
le temps où, en France, lé dernier des physiocra-
tes notables, Le Trosne écrivait son "Intérêt social". 
Jusque-là en Angleterre, comme en France, comme par-
tout dans les pays un peu avancés d'Europe, la politi-
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que mercantile régnait. 
Cette nouvelle doctrine anglaise aboutissait 

comme là nouvelle doctrine française la doctrine phy-
siocratique, à recommander la liberté économique. Adam 
Smith tout comme les Physiocratés désignait sa conclu-
sion d'art sous le nom de liberté naturelle. Depuis, ce 
mot a pris des significations si diverses qu’il peut 
prêter à équivoque; mais chez Smith, "liberté naturelle" 
n'a rien d’analogue avec l'anarchie. C’était ce que les 
physiocrates entendaient par liberté économique, et plus 
simplement par régime de la propriété pleinement consa-
crée. 

Si Adam Smith aboutissait à la même conclusion 
d’art que les physiocrates, il n'y arrivait pas du tout 
par le même chemin. Chez Smith, le point de départ scien-
tifique de sa conclusion d'art. n’est pas du tout le 
même que chez les physiocrates. Smith a été en relations 
avec les physiocrates, il connaissait bien leurs idées, 
et tout en rendant hommage avec une grande sincérité à 
la doctrine française prise dans son ensemble et sur-
tout dans ses conclusions, il ne pouvait se résoudre à 
accepter la point de départ scientifique des Physiocra-
tes, à savoir: leur thèse de la productivité exclusive 
de l'agriculture, Il voyait la un paradoxe 'insoutena-
ble, il trouvait, que c’était une base infiniment trop 
étroite, que c’était construire toute une doctrine éco-
nomique sociale sur la pointe d’une pyramide. 

Smith est beaucoup moins spéculatif que les phy-
siocrates; on pourrait dire qu'il est moins métaphysici-
en en économie que les Physiocrates ne l’étaient. Les 
Physiocrates ont eu le souci honorable d'aller tout à 
fait au fond des choses quant à la nature et à la sour-
ce première des richesses. Smith n'a pas cette préoccu-
pation au même points Smith, tempérament écossais, mais 
bien imprégné des idées anglo-saxonnes, est plus positif, 
plus pratique, plus direct, et il craint de s’éloigner 
du contact des faits journaliers, de ce que l’on voit. 
On sent qu’il tient à rester en rapport immédiat avec 
les préoccupations usuelles, banales, vulgaires même. 
Adam Smith tient à rester sur ce terrain, puisque c’est 
celui de l'économie. Alors, en dépit du titre de son 
célèbre ouvrages: "Recherches sur la nature et les causes 
de la richesse des nations", en réalité, il ne s’occupé 
pas de la nature de la richesse dès nations. Il n’a pas 
ce souci, qui a tant préoccupé les physiocrates et qui 
les a conduits à reconnaître comme unique source de la 
richesse: l’agriculture, Smith, se contente de dire sur 
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ce point, et de façon plutôt incidente: ce qui forme 
de la richesse, ce sont toutes les choses nécessaires 
et commodes à la vie. Il n’a pas tort, au reste, et 
tout de suite, c’est aux causes de la richesse qu’il 
en vient. 

§ 1 - Système de la liberté naturelle et les 
tempéraments qu'il comporte. 

1- La structure essentielle du système de li-
berté naturelle. 

La cause géné-
rale et commu-
ne de la riches-
se, c’est le 
travail. 

Voici la question que se pose en substance Adam 
Smith: Qu’est-ce qui fait que les différentes nations 
sont plus ou moins abondamment pourvues de ce qu'il ap-
pelle les choses nécessaires et commodes à la vie (qui 
sont les richesses)? Voilà ce qu’il faut se demander 
pour avoir chance de trouver quelles sont les causes de 
la richesse. Tout de suite Adam Smith qui ne bâtit pas 
son ouvrage comme les Physiocrates bâtissaient les leur, 
comme les économistes français par la suite les bâti-
ront, va devant lui, et on est souvent obligé d’ex-
traire ce qui forme la trame de ses développements, sans 
quoi ce qui est essentiel apparaît moins net. Dans l’in-
troduction a ses "Recherches sur la nature et les cau-
ses de la richesse des nations" (introduction qu’il 
faut lire) on voit ceci: On serait porté à croire et à 
répondre à cette question qu’est-ce qui fait que les 
différentes nations sont inégalement riches? que c’est 
tout simplement que les nations habitent des territoi-
res de richesse très inégale, dont les ressources na-
turelles sont très différentes. Non, dit Adam Smith. 
Sans doute, les ressources naturelles peuvent être 
pour quelque chose dans la richesse des nations, mais 
est-ce que nous ne voyons pas des peuples pauvres sur 
des terres riches, des terres qui ne demanderaient qu’à 
montrer leur fécondité, des terres qui se trouvent sous 
les climats les plus bienfaisants? Aujourd’hui aux Etats-
Unis, cent pillions d’individus vivent dans une prospé-
rité qu'on peut considérer comme inconnue du reste du 
monde, sur un territoire où jadis, quelque centaines de 
mille Indiens mouraient de faim et de misère.. les res-
sources naturelles étaient les mêmes cependant. Inver-
sement on voit dans l’abondance sur des territoires in-
grats, territoires, péniblement conquis sur la mer, com-
me le Danemark ou la Hollande, sur des territoires nul-
lement favorisés des dons de la nature. C’est ce qui e-
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xige la recherche d’une cause plus profonde, d’une 
cause sans laquelle les ressources naturelles, si pré-
cieuses qu’elles soient, ne sont de rien, si cette cau-
se n'entre pas en action. Si cette cause entre en ac-
tion. elle peut suppléer à l'absence ou à l'insuffisant 
des ressourcés naturelles. En d’autres termes, il y a, 
et c’est cela qu’il faut trouver, une cause générale 
et commune de la richesse, une cause dont la mise en 
oeuvre, très différente et très inégale chez les divers 
peuples, explique l’inégale richesse de chacun de ces 
peuples. 

Les Ehysiocrates disent que cette cause premiè-
re, cette cause profonde, c'est l'agriculture. Smith 
ne peut pas accepter cette thèse, il dit que cette cau-
se première universelle, essentielle, c’est le travail. 
Il s’exprime ainsi dès le seuil de son livre: "Le tra-
vail annuel d’une nation est le fonds primitif (la tra-
duction donne primitif, mais le sens est premier), qui 
fournit à sa consommation annuelle toutes les choses 
nécessaires et utiles à la vie, et ces choses sont tou-
jours ou le produit immédiat, direct de ce travail ou 
bien elles sont achetées des autres nations avec le 
produit du travail annuel de la nation". 

Il ne faut pas entendre ce mot travail comme 
on l'a entendu par la suite, quand on parle des con-
flits entre le travail et le capital. Chez Smith, ce 
mot travail est celui que l’on remplacerait aujourd’hui, 
par activité industrieuse, c’est-à-dire travail aidé 
du capital. Il faut entendre travail dans le sens qu'a-
vait ce mot avant que, par l’effet du marxisme surtout, 
l'on opposât travail à capital. C'est l’industrie com-
prenant l'agriculture comme les manufactures. 

La richesse d’u-
ne nation dé-
pend de la quan-
tité et du ren-
dement du tra-
vail mis en 

oeuvre. 

L'activité industrieuse de l'homme, voilà la 
source de la richesse, voilà ce que Smith met au pre-
mier plan. Et il ajoute tout de suite: "Selon que le 
produit de ce travail, ou ce qui est acheté avec ce 
produit à l'étranger, se trouve être dans une propor-
tion plus ou moins grande avec le nombre des consomma-
teurs, selon cette proportion la nation est plus ou 
moins pourvue de toutes les choses nécessaires ou com-
modes dont elle éprouvera le besoin". 

Selon Smith, deux circonstances déterminent 
cette proportion: En premier lieu le rendement du tra-
vail dépensé, en second lieu: la quantité de ce tra-
vail, c'est-à-dire la proportion dans une nation en-
tre le nombre de ceux qui sont occupés à fournir les 
choses nécessaires ou commodes à la vie, et le nombre 
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de ceux qui ne le sont pas. En d’autres termes, quan-
tité du travail en action, et rendement du travail mis 
en oeuvre, sont les causes de la différence de la ri-
chesse des peuples. 

Le rendement 
du travail 

est plus 
portant que la 
quantité du 
travail pour 
l'accroisse-
ment de la ri-

chesse. 

Le premier élément; le rendement du travailler unité importe beaucoup plus encore que sa quantité re-
lative. Chez les peuples primitifs, observe Smith, tout individu en état de travailler travaille. Chez les peu-
pies primitifs, tout individu chasse ou pêche et tache de pourvoir ainsi le mieux qu’il peut à ses besoins, à ceux des individus de sa famille ou de sa tribu, oui 
sont trop jeunes, trop vieux, ou trop infirmes pour as-surer eux-mêmes leur subsistance. Tout ceux qui"sont en état de travailler travaillent, et pourtant, obser-
ve-t-il, ces peuplades sont dans un état de pauvreté 
tel qu’elles se croient réduites à la nécessité, tantôt de détruire elles-mêmes leurs enfants, leurs vieillards 
leurs infirmes, tantôt de les abandonner aux horreurs de là faim ou à la dent des bêtes féroces. Au contraire, 
chez les nations civilisées et en progrès, quoiqu’il y ait un grand nombre de gens tout à fait oisifs (Smith entend par oisifs ceux qui sont occupés à toute autre chose, qu'à la production d'objets consommables. Parmi ceux-ci il y en a qui travaillent bien plus encore qu'à la production d’objets consommables) s’occupant à toute autre chose qu’à la production d’objets consommables, quoique beaucoup d’entre ceux-là consomment 10 ou 100 fois plus que la plupart de ceux qui sont employés un travail productif, néanmoins la somme du produit du travail de la société chez ces peuplés est si grande que tout le monde y est souvent pourvu avec une abon-dance relative et que les ouvriers, même de la classe la plus pauvre, s’ils sont sobres et laborieux, peuvent jouir en choses propres aux besoins et aux aisances do la vie d’une part bien plus grande que celle que pour-rait se procurer aucun individu, même le plus favorisé de ces peuplades, où pourtant il n’y a point d’oisifs où tout homme valide s’emploie productivemènt". Pour qu’il en soit ainsi dé toute évidence, il faut bien que efficacité du travail, le rendement du travail soit infiniment plus grand chez les peuples ci-vilisés, puisque, chez les peuples primitifs, il y a 
proportionnellement plus de travail que chez les peu-ples civilises. Il faut donc bien que le rendement du travail pris par unité soit une condition plus Impor-tante que la quantité relative des travailleurs L'efficacité Chez les peuples primitifs, remarque Smith, tous 
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du travail 
chez les na-

tions avancées 
provient de la 
spécialisation 
des tâches, de 
la division du 

travail. 

les individus valides travaillent, tous travaillent de 
la même façon, tous se livrent à peu près au même gen-
re d'occupation tous chassent, pêchent ou font la 
cueillette... Au contraire, dans les nations avancées, 
une partie seulement des individus valides s’emploient 
à un travail productif, chacun se consacre à une beso-
gne. spécialisée, l'un ne fait que du pain, l'autre des 
chaussures, celui-ci ne fait que des meubles, cet au-
tre des habits, Bref, il règne entre les individus pro-
ducteurs, dans la nation civilisée une grande, une ex-
trême division du travail" Une spécialisation des pro-
fessions et même des tâches, une spécialisation, qui se-
rait pour nous un étonnement profond, si nous n’avions 
la grande habitude de la voir, ce qui fait que nous ne 
la remarquons même pas, parce que nous vivons en elle. 
Voila ce qui frappe quand on regarde le mode de travail 
des peuples primitifs, et le mode de travail des na-
tions avancées. D’un côté, absence de division du tra-
vail, de l'autre extrême division. 

Est-ce que ce ne serait pas dans cette diffé-
rence de rendement du travail si marquée entre les peu-
ples primitifs et les nations civilisées que serait 
l’explication de l’évidente et si haute efficacité du 
travail chez la nation avancée, Cela ne semble pas dou-
teux, quand on prend la peine de regarder sur des e-
exemples pris dans des faits du travail divisé et du 
travail qui n’est pas divisé. On est stupéfait, on n’en 
croit pas son entendement. 

Exemple de ren-
dement du tra-
vail divisé. 

Adam Smith donnait, comme exemple de cette effi-
cacité du travail divisé, le fait bien connu de la fa-
brication des épingles. Il prenait la fabrication des 
épingles, telle qu’elle était pratiquée de son temps 
comme un exemple de nature à faire voir dans quelle me-
sure, du fait que le travail était divisé, le rende-
ment était multiplié. Fabriquer à soi tout seul des é-
plagies, et ne faire que cela, chacune faite entière-
ment par l’ouvrier, ce serait déjà une bien sérieuse 
division du travail. Mais c'est bien autre chose. Déjà 
au XVIIIème siècle, du temps d'Adam. Smith, la fabrica-
tion des épingles elle-même était une spécialité, résul-
tant de la division des professions. Elle était compo-
sée on son temps d'une série de tâches à l’intérieur 
de la fabrique, accomplies chacune par une catégorie 
spéciale d'ouvriers. Smith, prenant cet exemple qu’il 
avait sous les yeux, pour faire comprendre l'importan-
ce de la division du travail comme explication du ren-
dement du travail chez les nations civilisées, est 
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rivé à cette conclusion nullement exagérée, et qui 
rait présentement dépassée, maintenant que la division 
du travail va beaucoup plus loin. Les 10 ouvriers appli-
qués chacun à une tache différente, entre lesquels le 
travail de fabrication d’une épingle était divisé dans 
cette petite fabrique, réussissaient2 sans peine à faire 
ensemble plus de 48.000 épingles dans une journée, ce 
qui permet de dire que chaque ouvrier en faisait 4.800 
par jour pour son compte, alors que certainement, si 
chacun de ces 10 ouvriers avait du fabriquer intégrale-
ment chaque épingle, il n’en n'eut pas fait 20, peut-
être pas 10 dans sa journée. 

Ce simple exemple est destiné à faire comprendre 
à quoi peut être due par la division du travail,la dif-
férence des richesses d’une nation. Généralisez par la 
pensée ce simple exemple, étendez l’enseignement qui 
en ressort à toutes les manifestations de la division 
du travail aussi bien spécialisation des professions que 
spécialisation des taches dans une même profession, élar-
gisses cette division au point qu’elle déborde comme ce-
la est dans la réalité, les nations, ajoutant ainsi aux 
avantages de la division du travail entre les personnes 
la division territoriale du travail, division qui 
met de produire chaque espèce de biens à l'endroit le 
plus favorable... Faites dette opération de l’esprit, ré-
fléchissez-y quelques instants, et vous pouvez vous fai-
re approximativement une idée de la mesure dans laquel-
le il est vrai que la division du travail accroît à l’ef-
ficacité du travail et multiplie son rendement. Voilà 
ce qui fait que dans nos sociétés, l’individu, comme 
disait Smith, même de la classe la plus pauvre, s’il 
est sobre et laborieux peut jouir d’une aisance qui, sans doute lui parait à lui et nous paraît à nous mé-
diocre, à cause de la plus grande aisance ou de la gran-de richesse qui l'entoure, mais cependant d’une aisance à laquelle ne peut rêver d’atteindre même le chef. même le roi dans une société primitive où est pour ainsi di-re ignorée la division du travail avec la merveilleuse 
efficacité en laquelle cette coopération se traduit. 

Combien ne faut-il pas que cette division, cette 
coopération soient efficaces et puissantes leur 
rendement pour qu’il y ait avantage, et avantage incal-culable à faire coopérer par le travail divisé des mil-liers d'individus à la moindre fabrication du moindre ustensile de ménage, alors que cette coopération par di-vision entre des milliers d’individus entraîne des frais d'échange et de circulation énormes, Adam Smith a senti 
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combien il était difficile de se représenter cela et 
comme il faisait de cette idée, la division du travail, 
le fondement même de son système et de sa technique de 
la liberté naturelle, il s’y est arrêté complaisamment, 
sentant qu'il fallait attirer l’attention, et faire re-
marquer aux hommes, aux chefs d’Etat ce que pouvait ê-
tre cette division du travail, pour que les chefs d'E-
tat, les gouvernements comprissent que pour tout au mon 
de il ne fallait pas l’enrayer, qu’il fallait favori-
ser son développement. 

Avanatges in-
calculables que 
retire la Socié-
té de la divi-
sion du travail. 

C'est encore par exemple concret, pratique, qu' 
Adam Smith cherche à nous faire comprendre quelle est 
la productivité du travail divisée. Il veut nous faire 
comprendre cela précisément en nous montrant quelle est 
la multiplicité des frais qu'entraîne de la division 
du travail. Pourtant les homes tendent de plus en plus, 
lé plus qu’ils peuvent à cette division du travail, par-
ce qu’ils y trouvent leur avantage quand même, Voici 
cet exemple : Adam Smith le donne dans son ouvrage: "Re-
cherche sur la nature et les causes de la richesse des 
nations" chap. I livre I (traduction de Germain Garnier, 
édit 1859, tome I page 102 à 104): 

“Observez dans un pays civilisé et florissant ce 
“qu’est le mobilier d’un simple journalier ou du der-
"nier des manoeuvres, et vous verrez que le nombre des 
“gens dont l’industrie a concouru pour une part quel-
“conque à lui fournir ce mobilier, est au-delà de tout 
“calcul possible. La veste de laine, par exemple, qui 
“couvre ce journalier, toute grossière qu'elle paraisse 
“est le produit du travail d’un innombrable multitude 
"d’ouvriers, Le berger, celui qui a trie la laine, ce-
“lui qui l’a peignée ou cardée, le teinturier, le fi-
"leur, le tisserand, le foulonnier, celui qui adoucit, 
"chardonne et unit le drap, tous ont mis une portion de 
“leur industrie à. l’achèvement de cette oeuvre grossiè-
"re. Combien d' ailleurs n’y a-t-il pas eu de marchands 
“et de voituriers employés à transporter la matière à 
"ces divers ouvriers, qui souvent demeurent dans des 
"endroits fort distants les unes des autres? Que de 
"commerce et de navigation mis en mouvement. Que de 
“constructeurs de vaisseaux de matelots, d’ouvriers en 
“voiles et en cordage mis en oeuvre pour opérer le 
"transport des différentes drogues du tainturier, rap-
portées souvent des extrémités du monde: Quelle varié-
"té de travail aussi pour produire les outils avec les-
"quels tout ce dont nous venons de parler se fait. Quel-
"le variété de travail aussi pour produire les outils 



126 Histoire des Doctrines économiques- Doctorat 125 

“du moindre de ces ouvriers. Sans parler des machines 
“les plus compliquées (comme ces machines compliquées 
“de ce temps ne nous le paraissent guère à nous) comme 
“les vaisseaux du commerçant, le moulin du foulonnier, 
"ou même le métier du tisserand. Sans parler de cela, 
“considérons seulement quelle multitude de travaux exi-
"ge une des machines les plus simples: Les ciseaux avec 
“lesquels le berger a coupé la laine, il faut que le 
“mineur. le constructeur du fourneau où le minerai a 
“été fondu, le bûcheron qui a coupé le bois de la char-
“pente, le charbonnier qui a cuit le charbon, consom-
“mé à la fonte, le briquetier, le maçon, les ouvriers 
“qui ont construit les fourneaux, et fait la construc-
tion du moulin de la forge, le forgeron, le coutelier 
“aient tous contribué par la réunion de leur industrie 
"à la production de cet outil, les ciseaux, qui ont cou-
"pé la laine, dont est faite la grossière veste de ce 
“journalier que nous considérons. 

“Et si nous voulons examiner de même chacune 
“des autres parties de l'habitation de ce même journa-
"lier, chacun des meubles de son ménage, la grosse che-
“mise de toile qu'il porte sur le dos, les souliers 
“qui chaussent ses pieds, le lit sur lequel il repose, 
et toutes les différentes parties dont ce meuble est 
“composé; le gril sur lequel il fait cuire ses aliments, 
“le charbon dont il se sert, arraché des entrailles de 
“la terre, et apporté peut-être par de longs trajets 
“sur terre et sur mer. tous ses autres ustensiles de 
“cuisine, ses meubles de table, ses couteaux, ses four-
“chettes, les assiettes de terre ou d’étain sur les-
"quelles il sert et coupe ses aliments, les différent 
“tes mains qui ont été employées à préparer son pain, 
“sa bière, les châssis de verre des vitres qui lui pro-
“eurent à la fois chaleur et lumière, en l'abritant 
“du vent et de la pluie, l'art et les connaissances 
"qu'exige la préparation de cette heureuse et magnifi-
“que intervention. sans laquelle nos climats du nord 
'offriraient à peine des habitations supportables.... 
“Si nous songeons aux nombreux outils, si nous exami-
“nons en détail toutes ces choses, si nous considérons 
“la variété et la quantité de travaux que suppose cha-
“cune d’elles, nous sentirons que, sans l’aide et le 
“concours de plusieurs milliers de personnes, le plus 
“petit particulier d’un pays civilisé ne pourrait ê-
"tre vêtu et meublé, même selon ce que nous regardons 
“assez mal à proposcomme la manière la plus simple et 
"la plus commune. Il est bien vrai que le mobilier de 
"ce pauvre homme paraîtra extrêmement simple et commun, 



126 Le Smithianisme 126 

"si on le compare avec le luxe extravagant d’un grand 
seigneur. Cependant, entre le mobilier d’un prince et 
"ce lui de ce paysan laborieux et rangé, il n’y a peut-
"être pas autant de différence qu'entre les meubles de 
"ce paysan, et ceux d’un roi d’Afrique, qui règne sur 
"10.000 sauvages nus, et qui dispose en maître absolu 
"de leur liberté et de leur vie”. 

Cette admirable page nous permet de prendre 
conscience de ce fait de la division du travail, fait 
qui nous échappe parce que c’est trop dans nos habitudes 
Cependant Bastiat reprendra ce thème dans ses "Harmonies 
économiques" et lui aussi avec un exemple tout aussi vi-
vant s’efforcera de faire sentir à quel point est pré-
cise la division du travail: Evidemment ce fait que 
Smith met ainsi en relief ce n’est pas une découverte. 
Platon déjà avait admirablement analysé la division du 
travail; mais Smith s’attache à ce point, parce qu’il 
fait du travail et des conditions dans lesquelles le 
travail s’exerce et surtout de cette condition tech-
nique essentielle, sa division, la cause fondamentale 
de la richesse des nations. 

Causes qui 
expliquent l'ef-
ficacité du 
travail divi-

sé. 

Quant à ce qui explique l’efficacité de la divi-
sion du travail, c’est chose classique, qu’on explique 
en première année d’économie politique. Ces causes de 
l’efficacité de la division du travail sont: l’habileté 
que permet la spécialisation, l’économie de temps par 
la continuité de la même besogne, la facilité donnée en 
remplaçant le travail manuel par la machine, à mesure 
que la machine est plus divisée, elle peut remplacer la 
souplesse de l’homme, la gradation du travail selon les 
aptitudes des travailleurs, l’emploi simultané des dif-
férentes parties de l’outillage, etc... Ces causes sont 
connues et il était inutile de s’y arrêter; mais il fal-
lait insister sur l’efficacité de la division du tra-
vail, parce que c’est à quoi s'amorce la technique pro-
pre de la doctrine de Adam Smith, Son point de départ 
c’est l’efficacité formidable de la division du tra-
vail, qui seule explique fondamentalement l’inégalité 
de richesse des nations. 

Conditions qui 
favorisent 
l’extension de 
la division du 
travail. 

Mais alors, il est bien facile aux nations de dé-
lopper chez elles la richesse autant qu’elles le vou-
dront, elles n’ont qu’à s’attacher à étendre la division, 
du travail, à pousser plus loin, toujours plus loin jus-
qu’à l’extrême le travail divisé; alors elles seront as-
surées de voir leurs richesses toujours croître. 

Mais il s'agit de pouvoir le faire. La division 
du travail ne peut pas être étendue à volonté; elle ne 
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peut pas être étendue sans que certaines conditions le 
permettent. Il y a des conditions naturelles à l'exten-
sion de la division du travail; il est essentiel de les 
connaître, pour pouvoir suivre la politique la plus fa-
vorable à leur réalisation. Là une question de science 
se pose, qui va commander la question d’art à résoudre 
ensuite. 

Les conditions auxquelles est absolument subor-
donnée l’extension et la division du travail se ramènent 
substantiellement à deux, dit Smith.- En premier lieu, 
la division du travail ne peut pas s’étendre sans que 
s’étende le marché. En second lieu, la division du tra-
vail ne peut pas s’étendre sans que s’accroissent les ca-
pitaux dans le pays, donc, étendue du marché et abondant 
ce des capitaux, voilà les deux conditions, qui permet-
tent l’extension de la division du travail. 

On entend par le marché, en langage économique. 1° L'étendue 
du marché. la mesure dans laquelle une production a cnance ce trou-

ver des consommateurs. Il ne suffit pas de produire a-
bondamment, comme le permet le travail divisé, et même 
c’est à ne pas faire au-delà d’un certain point, si tous 
les produits ne peuvent pas être écoulés. Etendre chez 
soi la division du travail, sans que cette extension cor 
responde à une extension du marché, c’est simplement une 
opération ruineuse pour qui veut le faire. Il ne faut 
pas se mettre en état de produire plus qu’on ne peut 
vendre. On n’a pour s’en rendre compte qu’à regarder 
quelle est la différence de la division du travail dans 
une petite commune rurale, surtout si elle est éloignée 
de toute grande voie de communication, et dans une gran-
de ville comme Paris, où l’on voit des gens se livrer 
toute leur vie à la production, non pas seulement d'un 
produit déterminé, mais parfois d’une infime partie d’un 
produit déterminé, et néanmoins vivre avec cela, et par-
fois même réaliser une fortune considérable. Dans une 
petite bourgade de campagne, au contraire, on voit le 
même individu exercer non pas seulement plusieurs ta-
ches, mais plusieurs métiers, plusieurs professions, ê-
tre à la fois coiffeur, cabaretier, sabotier en même 
temps. Ce n’est pas pour répondre à l'idée de fournir 
du travail attrayant par sa diversité, c’est tout sim-
plement que l’exercice d’un seul métier ne ferait pas 
vivre son homme, le débouché n’est pas assez grand; il 
n’y a pas assez d’acheteurs, pas assez de consommateurs. 

La politique 
la meilleure 

Donc, pas de division du travail fructueusement 
utile, pratiquement possible, si le marché n'est pas 
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pour étendre 
le marché, c' 
est de favo-
riser la li-
berté des é-

changes. 

suffisamment étendu, Alors, second aspect de la question 
la question d’art, c'est la question de savoir ce qui 
rend possible l'étendue du marche, de quoi elle peut dé-
pendre, quelle politique il convient de suivre pour que 
le marché de chaque catégorie de production, soit le plu-
étendu possible, Adam Smith répond que c'est la liber-
té des échanges, la liberté du commerce, comme on dit 
plus pratiquement. Si les circonstances naturelles met-
tent obstacle à ce que les consommateurs plus ou moins 
éloignés puissent s'adresser à une entreprise déterminée 
cette entreprise ne pourra jamais s'étendre; mais si l'o-
fait disparaître ces obstacles, ce qui n'est pas toujour 
facile, le marché sera plus étendu, chaque producteur au-
ra la faculté de chercher des débouchés, de façon aussi 
éloignée que possible. Sans doute, plus le débouché est 
proche, mieux cela vaut, mais il faut surtout que le dé-
bouché soit important et chacun peut le chercher là où 
il réussit à le créer, La liberté du commerce est donc 
une condition indispensable. 

Cependant on pourrait dire qu'en ce qui concerne 
du moins le commerce extérieur, le protectionnisme (qui 
n'est pas la liberté du commerce) en écartant ou en gê-
nant la concurrence étrangère, a cet avantage de réser-
ver le marché intérieur aux industries nationales, et 
cela équivaut pour elles à un élargissement du marché, 
puisque les industries nationales seront seules à vendre 
sur le marché national, sans avoir la concurrence des 
producteurs étrangers. Mais à cela il faudrait répondre 
d'abord que le protectionnisme ne peut s'établir dans 
ces conditions qu’au détriment de l'extension de la 
division territoriale du travail. L'objet même, du pro-
tectionnisme, c’est d'empêcher que chaque nature de pro-
duction s'exerce surtout au bon endroit. Ce serait donc 
priver la nation dans une mesure plus ou moins grande* 
suivant que le protectionnisme est plus ou moins étendu, 
des bienfaits de la division territoriale du travail. 

En second lieu, il n’est pas sûr du tout que 
cet inconvénient grave soit compensé par la possibili-
té pour les industries nationales de pousser plus loin 
chez elle la division du travail. A l'abri de la concur-
ronce étrangère et à l'abri des tarifs douaniers, in-
dustrie nationale, au lieu de chercher à améliorer chez 
elle la division du travail, ce qui implique toujours 
des soucis et des frais pour commercer, risquera fort 
de s’endormir. Donc, dit Smith, la liberté simple, la 
liberté vraie du commerce, voilà ce qui conditionne 
l'étendue plus ou moins grande dans la division du tra-
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L’abondan-
te des capi-
taux. 

travail, suivant que le marché est lui-même plus ou moins 
ample. 

La seconde condition pour que la division du tra-
vail puisse s’étendre, c’est l’abondance des capitaux. Et 
de cela il y a plusieurs raisons, qui toutes procèdent 
du même but. C’est d’abord la nécessité de fonds l’entre-
tien des producteurs. Sous un régime de division du tra-
vail un peu poussé, aucun individu pour ainsi dire ne 
produit pour sa consommation, il produit pour la vente, 
et comme le travail est très divisé, par hypothèse, il 
faut du temps avant que chaque unité soit achevée. Ce 
temps n’est pas perdu, parce que ce sera une masse d’uni-
tés qui se trouveront achevées à la fois, masse beaucoup 
plus grande que si le travail n'était pas divisé. Mais 
en attendant, il faut que tous ceux qui fournissent leur 
travail, de quelque nature qu’il soit, intellectuel ou 
manuel, vivent. Il faut un fonds de subsistances pour 
entretenir un travail divisé; et puis il y a des avances 
considérables à faire pour l’outillage, pour les instal-
lations industrielles, pour les machines (que rend de 
mieux en mieux possible la décomposition des taches en 
quoi consiste la division du travail). On voit bien des 
faits de division du travail, qui n’impliquent pas un 
grand outillage; par exemple, dans la lingerie, le tra-
vail est très divisé sans que l’outillage soit très im-
portant, mais en général une division du travail bien 
ordonnée et très poussée implique des installations en 
conséquence, un outillage extrêmement nombreux, puisque 
chaque outil sera constamment employé en même temps par 
les memes ouvriers. Il faut pour cela des avances consi-
dérables. 

De plus, un travail très divisé dans un pays im-
plique des approvisionnements très grands en matières 
premières, approvisionnements constamment entretenus, 
puisque chaque entreprise consomme beaucoup de matières 
du fait qu’elle produit beaucoup, et que le travail di-
visé a un rendement énorme. Pour peu que cet approvision-
nement ne soit pas considérable, et surtout constamment 
entretenu, ce serait pour un rien l’arrêt total dans une 
branche de la production ou du moins dans une industrie 
déterminée. Surtout avec la division, non pas seulement 
des professions, mais des taches dans une entreprise, la 
quantité de matières premières qu'un même nombre de 
personnes peut mettre en oeuvre augmente dans une énor-
me proportion. 

Des l’instant qu'on travaille pour les échanges, 
pour la vente, comme l’implique la division du travail, 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 Répétitions Ecrites et Orales 

O 
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il faut entretenir, surtout lancer et créer une entre-
prise, être en mesure de faire toutes ces avances. Il 
faut disposer de capitaux du être en mesure de s en pro-
curer, en quantité suffisante. Pour cela, il faut d'a-
bord que ces capitaux existent, il faut qu’ils soient 
déjà accumulés, qu'ils soient dans le pays, soit qu’on 
les possède, soit que d’autres les possèdent, à qui on 
l'empruntera. 

La politique 
la plus favora-
ble à l'accu-
mulation des 
capitaux c'est 
la liberté é-
conomique. 

A la question de savoir quelle politique écono-
mique il convient de suivre pour que des capitaux crois-
sent toujours dans le pays, Smith fait la même réponse 
que tout à l’heure pour une autre raison; c’est la poli-
tique de Liberté économique qui permet l'emploi du tra-
vail et des capitaux déjà existants. La raison qu'en 
donne Smith c’est que l’augmentation du capital impli-
que l’épargné. Le capital, c’est de l’épargne investie 
dans une forme de production donnés. Or, d’une part, en 
aucun temps, ni en aucun pays no n’a vu que ce soit sur 
les gouvernements qu'il convienne de compter pour éco-
nomiser. Si les capitaux se sont formés et accumulés, 
c'est, dit Smith, par les efforts constants, universels 
et non interrompus de chaque individu pour améliorer 
son sort". Voilà la source de l’épargne. "Il faut donc, 
dit Smith, laisser cet effort libre dé s’exercer dans 
tous les et comme il le juge à propos”. D'autre 
part, l’épargne est plus ou moins facile à chacun, elle 
est plus ou moins grande, suivant la grandeur du profit 
réalisé par chaque individu. Ce profit lui-même est 
plus grand ou plus petit, suivant la valeur du produit, 
par rapport à son coût de production Enfin, il faut 
toujours un acte de volonté pour épargner, même quand 
les conditions le permettent. L'épargne pourra être plus 
ou moins considérable si, à tout moment, le travail et le 
capital des particuliers sont employés de la manière 
qui fournit au total le plus de valeur. 

A ce point de vue du profit le plus grand à ré-
aliser pour que l’épargne soit plus facile, il faut comp-
ter sur les particuliers, sur leur intérêt propre, sur 
le désir constant qu'ont les hommes d’améliorer leur 
sort; chacun n’employant naturellement son capital ou 
son travail que dans le but de profit, et cherchant à 
Remployer dans le genre d’industrie dont le produit 
lui permet laplus grande valeur; c’est la direction na-
turelle de ses préoccupations et de ses recherches. 

Le monopole ne 
facilite que 

l'accroisse-

Sans doute, on pourra faire cette objection que 
le profit, sous l’action de la concurrence, tend à se 
niveler au taux le plus faible; on pourrait penser que 
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ment des ca-
pitaux du mo-
nopoleur, non 
la somme tota-
le des profits 
dans le pays. 

le monopole, en assurant un profit déterminé à ceux qui 
en jouissent, est plus favorable à l’accroissement des 
capitaux. On pourrait dire que la concurrence tend tou-
jours à abaisser le profit, que le monopole au contrai-
re permet de maintenir des profits très élevés que par 
conséquent le monopole rendrait l’épargne et la capita-
lisation plus grandes. 

Non, dit Smith, c'est une vue très superficielle. 
Si le monopole fait hausser le taux du profit pour celui 
qui en jouit, il empêche que la somme totale des profits 
dans le pays ne montre aussi haut quelle aurait fait sans lui. Le monopole tend à diminuer plutôt qu’à aug-
menter la masse du revenu que recueillent les habitants 
d’un pays. des grands profits, que le monopole permet 
au monopoleur, de réaliser, diminuent les profits des 
autres producteurs du pays, de ceux qui achètent les 
produits de ce monopole, maintenus à très haut prix pour 
que les profits soient grands. La faculté d’épargne chez 
les monopoleurs s’accroît, mais ces profits exception-
nels sont faits de la possibilité de profits plus modes-
tes dans l’ensemble du pays. "Et, dit Smith, comme un 
petit profit sur un gros capital, donne un plus grand 
revenu que Refait un grand revenu sur un petit capital, 
le monopole nuit, en somme, à l’accroissement des capi-
taux". 

Il ne faut 
compter que 
leur l'intérêt 
personnel pour 
donner aux ca-
pitaux la di-
érection la plus 
favorable à 
l'intérêt so-
cial. 

Il faut donc la liberté dans l’emploi du travail 
et des capitaux. L’individu peut se tromper dans la di-
rection qu’il donne à son travail et à son capital, il 
peut faire de faux calculs. "Mais, dit Smith, il n’en 
reste pas moins que chaque individu dans sa position par-
ticulière est beaucoup plus à même de voir juste qu’au-
cun homme d’Etat ne pourrait le faire pour lui"L’homme 
d’Etat, qui chercherait à diriger des particuliers dans 
la route qu ils ont à tenir pour l’emploi de leur tra-
vail et de leurs capitaux, non seulement s'émbarasservit du soin le plus inutile, mais encore s’arrogerait là u-ne autorité, qui ne pourrait jamais être plus dangereu-sement placée que dans les mains de cet homme d’Etat, assez insensé, et assez présomptueux pour se croire ca-pable de l’exercer". 

Apres que Smith a analysé avec un entrain et une vivacité d'esprit tout à fait merveilleux les différents 
systèmes d'intervention connus, il arrive à cette con-clusion: "Toutes ces intrusions de l'Etat sous prétexte de mieux faire dans le pays au point de vue économique, offrent infiniment plus d'inconvénients que d’avantages". il reste alors le système simple et facile de la liber-té. 
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Les fonctions 
de l’Etat dans 
l’ordre écono-
mique. 

Il s’en remet à l’individu, poussé par son pro-
pre intérêt du soin d'accroître toujours son épargne. E 
l'ensemble des conditions de la division du travail pour-
ra de plus en plus s’étendre dans le pays. Ce système 
simple et facile de la liberté naturelle, ce n’est pas 
l’anarchie. "L’Etat, dit Smith, a des fonctions essentiel-
les, qu’il ne s'agit pas de lui contester, et qu’il doit 
maintenir très fermes". A cet égard, Smith est comme le 
Physiocrates. De ce que l'Etat n'a point à se faire le 
Surintendant dans l’industrie des particuliers, de ce 
qu’il n’a pas à diriger les industries des particuliers 
vers les emplois les mieux assortis à l'intérêt général 
de la Société, ce n’est point à dire que l’Etat n’a au 
cun rôle. Tant s’en faut. 

Les trois de-
voirs de l’E-
tat dans l’or-
dre économi-

que. 

Trois devoirs d'une haute importance lui incom-
bent. Ce ne sont pas des concessions faites à l’Etat, 
sont des devoirs absolus qui incombent a 1 Etat dans le 
système de liberté naturelle. 

1° - Le premier, c’est le devoir de protéger, 
de défendre la société contre tous actes de violence 
ou d'invasion de la part des autres nations, des autre 
sociétés indépendantes. 

Le second, c’est de protéger chaque membre 
de la société contre l’injustice ou l'oppression de tout 
autre membre, c'est-à-dire le devoir d'établir une adm-
nistration exacte de la justice. 

3°- Le troisième, est de diriger et d'entretenir 
certains ouvrages publics, certaines institutions que 
l’intérêt privé d’un particulier ou de quelques parti-
culiers associés ne pourrait seul ériger ou entretenir 
parce que jamais le profit n’en rembourserait la dépens 
se, alors que ces travaux et ces institutions sont d'un 
ne très grande utilité, au moins pour les nations, et 
que du point de vue national le profit est considé-
rable. 

Ces trois devoirs sont, en somme, les memes qui 
ceux que la physiocratie assignait à l’Etat. Même le 
devoir assigné a l’Etat par les Physiocrates d'organi-
ser l’instruction, non seulement de la jeunesse, mais 
des personnes de tout âge, se trouvé compris dans les 
devoirs que Smith attribue à l’Etat. Il est compris s 
le troisième chef. On sait combien les Physiocrates a 
tachaient d’importance à ce que l’Etat organise l'ins-
truction de la Physiocratie. Smith fait rentrer ceci 
cette formule : devoir d’ériger et d’entretenir certain 
ouvrages oublies et certaines institutions d instruc-
tion. (Livre- la section 3ème du chapitre I du livre 
"De la richesse des nations". 
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Toutefois. si Adam Smith fait à l’Etat un de-
voir d'organiser l’instruction, il est très disposé à 
limiter ce devoir au cas où l'instruction ne serait pas 
suffisamment organisée par les particuliers eux-mêmes. 
Tout professeur d’Université d’Etat qu'il soit, Smith 
apprécie vivement la concurrence dans le domaine de l'en-
seignement comme dans tous les autres domaines, (art. 2 & 
3 de la section 3ème du Ch. 1 du livre 5) Telle est dans 
sa structure essentielle le libéralisme de Smith. Voilà 
par quelles voies Smith est conduit à préconiser le sys-
tème de la liberté naturelle, Mais si tel est le princi-
pe et le régime normal, ce n’est pas à dire que ce prin-
cipe soit d’une rigidité, qui ne permette aucun tempé-
rament? Ce sont ces tempéraments au système de la liberté 
naturelle qu’il faut étudier maintenant. 

§ II - Les tempéraments admis par Adam Smith au 
Système de la Liberté Naturelle. 

Quand on lit l’ensemble de l’ouvrage de Smith: " 
La richesse des Nations" on ne manque pas d’ apercevoir 
que Smith admet certaines interventions d’Etat, dont les 
unes relèvent plus ou moins des trois devoirs qu’il vient 
de lui assigner, et les autres sont tout à fait en de-
hors et ne sont aucunement expliquées par les trois de-
voirs de l’Etat. 

1° L’intérêt 
de la défense 
du pays peut 
justifier cer-
taines entraves 
à la concurren-
ce étrangère. 

L’act de navi-
gation 

En premier lieu, Smith considéré que l'intérêt 
de la défense du pays peut justifier certaines entraves 
à la concurrence étrangère: droits de douanes, prohibi-
bitions; la défense du pays importe plus que la richesse. 
"Quand, dira Smith, une espèce particulière d'industrie 
peut être utile à la défense du pays, il peut être uti-
le d’établir quelques charges sur l’industrie étrangère 
analogue pour encourager cette industrie nationale”. De 
ce point de vue, Smith approuve l’Act de Navigation an-
glais, qui cherche à donner aux vaisseaux et aux mate-
lots de la Grande-Bretagne le monopole de la navigation 
en Grande-Bretagne. Cet act porte des prohibitions ab-
solues en certains cas, et de fortes charges sur la na-
vigation étrangère dans d’autres cas. 

Ceci n’est pas conforme au système de la liberté 
naturelle: mais Smith l’approuve, parce que la défense 
de la Grande-Bretagne dépend beaucoup du nombre des vais-
seaux et des matelots. (Livre IV, ch. XII). C’est une 
intervention de l’Etat dans le domaine économique, puis-
qu’il s’agit de la marine marchande, et dont le motif 
n’est point d’ordre économique, mais d’ordre politique. 
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Cette intervention de l'Etat relève du premier devoir 
que Smith assigne à l’Etat, le devoir de défendre la 
Société contre tout acte de violence ou d’invasion de 
la part des nations étrangères. Cela ne peut pas être 
regardé comme un manquement illogique à la doctrine de 
Smith. L’objectif de mesures de ce genre n'est point la 
richesse du pays, mais la défense de l'indépendance po-
litique de la nation. L'homme d’Etat ne doit pas regar-
der seulement le point de vue écomonique, Il peut arri-
ver que du fait d'une mesure de ce genre, l'accroisse-
ment de la richesse soit ralenti. Smith reconnaît que 
tel est nécessairement l'effet économique de l’Act de 
Navigation (il parle là en économiste); mais il dit : 
"Néanmoins, cet act de navigation est peut-être le plus sage de tous les règlements de commerce de l'Angleterre, 
parce que la sûreté du pays est d’une plus grande impor-tance que sa richesse". Les Anglais eux-mêmes ont discu-
té beaucoup sur l’excellence de l’Act de Navigation, et il s’en faut de beaucoup qu’ils soient tous d’accord sur 
le bienfait de cet Act, Mais notre sujet, c’est de voir 
que Smith admet l’intervention de l’Etat dans le domai-
ne économique, quand la sécurité de l’Etat en dépend 

2° Smith admet 
droits de 

douane à l'im-
portation quanc 
dans le pays 
les produits 
d'une industrie 
sont frappés 
d’impôts. 

En second lieu, pour raison d'ordre économique; 
et non plus d’ordre politique, il admet dans un cas les 
droits de douane à l’importation; Lorsque les produits 
d’une industrie nationale sont chargés eux-mêmes de 
quelque impôt dans l’intérieur, il paraît raisonnable 
d’établir un pareil impôt sur les produits du même gen-
re venant de l'extérieur « (LOT IV, ch, Xll). 

Ce faisant, Smith ne pense pas porter atteinte 
au Système de la liberté naturelle; c’est plutôt au 
nem même de la technique de son System qu'il admet des 
droits de douane en pareil cas. Ces droits compensateurs 
d’un impôt intérieur, établi sur l e même produit, n’au-
ront pas pour résultat de donner à l’industrie nationa-
le le menopole du marché intérieur, ni de porter vers 
un emploi particulier plus de capital et de travail qu’il 
ne s’en porterait naturellement, l’effet résultant de 
ose droits de douane sera d’empêcher qu’une partie du travail, qui se serait porte naturellement dans une 
branche, n’en soit détournée par l’impôt intérieur pour une autre direction moins naturelle. C’est rétablir une situation que l’impôt intérieur a détruite. Ce n’est pas du proteotionnissie, c’est empêcher l’impôt inté-
rieur, qu'on a cru devoir établir sur un produit, de compromettre ce produit. 

Omich strictement au cas qu'il envisage 
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l'application des droits de douane. Il refuse nette-
ment détendre ces droits compensateurs au cas où ces 
droits auraient pour but de compenser coût de la 
vie. Ce serait hausser dans le pays les impôts sur 
les choses nécessaires à la vie. On pourrait être por-
té à dire que, même dans ce cas, il faut admettre le 
droit de douane compensateur. Smith reconnaît que les 
impôts sur les subsistances; ou autres choses néces-
saires à la vie ne font que hausser le prix de la vie, 
et élèvent le prix du travail et la coût de production, 
de toutes espèces de marchandises. On est parti de là 
pour soutenir que pour mettre l'industrie nationale 
sur le même pied que l'industrie étrangère il était in-
dispensable d’établir sur toutes marchandises étran-
gères un droit égal au mnchéri^emht qu'éprouvant 
les marchandises de l'intérieur. 

Raisons que don-
ne Smith pour 
repousser les 
droits de doua-
ne compensa-
tours des char-
ges fiscales. 

voit cela très nettement, mais bien que 
théoriquement cela puisse être considéré comme n'é-
tant pas en contradiction avec sa technique, il repous-
se le droit de douane compensateur; établi dans ces con-
ditions pour deux raisons : 

l'impossibi-
lité d’ordre 
technique. 

D'abord, a cause de l'impossibilité de détermi-
ner avec quelque précision combien le renchérissement 
général du travail dans le pays. du fait des impôts 
nationaux, peut influer sur le prix de chacune des 
différentes marchandises produites par ce travail. D'où 
impossibilité d'arriver à proportionner avec quelque 
exactitude l’impôt sur chaque marchandise étrangère au 
renchérissement de chèque marchandise nationale. De 
cette impossibilité, il résulte que tous les droits 
que l'on établirait sur les marchandises étrangères 
seraient des droits arbitraires. 

2° Etrangeté du 
résultat en ce 
qui touche le 
sort du peuple. 

La seconde raison, qui incité Smith a écarter le 
droit compensateur dans ces conditions, c'est l’étran-
geté du résultat que cela donnerait en ce qui touche 
le sort du peuple. Il dire qu’établir des droite 
de douane à l'entrée, ce serait établir sur le peuple 
de nouveaux impôts. Le peuple paie déjà trop cher les 
choses nécessaires à la vie, il ne faut pas lui faire 
payer également plus cher la plupart de tous les autres 
objets de sa consommation qui lui viennent de l'étran-
ger. Cette politique est à coup sûr le moyen le plus 
étrange qu'on puisse imaginer pour adoucir la situa-
tien du peuple. Smith se place au point de vue du peu-
ple. ce sera constamment son habitude, "Si vous mettes 
des droits sur les marchéndises étrangères, en souhai-
tant de compenser le renchérissement de la vie, vous faites renchérir les produits étrangère comme ont ren-
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chérit les produits nationaux, et voilà le peuple 
obligé de payer cher toutes les marchandises de sa 
consommation, sans compter que les marchandises na-
tionales elles-mêmes tendront à accroître leur prix, 
se sentant à l’abri de la concurrence étrangère ? 

III- La politi-
que dès repré-
sailles douaniè-
nières est né-
faste et contrai-
re au but pour-
suivi. 

Smith envisage la question des représailles 
douanières question oui, à l’époque oùle mercanti-
liasse régnait dans la politique, avait une grande im-
portance. La question des représailles douanières se 
pose ainsi : Certains pays mettent des droits élevés 
chez eux à l’entrée de nos produits, ou même ils en 
prohibent l’entrée, faut-il leur rendre la pareille 
et de ce chef établir chez nous des droits qui gênent 
autant les produits des pays étrangers à leur entrée 
chez nous, que leurs droits gênent nos produits à 
leur entrée chez eux? Smith envisage cette question, 
et n’est pas dans son opposition. Il convient que 
quelquefois il peut y avoir lieu de délibérer là-dessus 
(Liv. IV. Ch. 2). En principe, pour lui, des droits 
de douane à l’importation ou des prohibitions, éta-
blis dans un esprit de représailles pour compenser 
le dommage à nous fait par les tarifs ou les prohibi-
tions d’un autre pays, découlent d’une mauvaise poli-
tique. Cela consiste à ajouter un dommage à celui que 
nous souffrons déjà. Les droits élevés et les prohi-
bitions qu’établit l'étranger anémient nos industries 
nationales, ou certaines de nos industries nationa-
les, et créent un dommage chez nous. Si pour compen-
ser ce dommage on frappe à titre de représailles de 
droits élevés les produits des pays étrangers, on 
fait renchérir ces produits chez nous où cependant 
on en a besoin; c’est un dommage ajouté à un autre 
dommage. Et cela pour la seule satisfaction de faire 
souffrir un peu aussi la nation qui nous fait souf-
frir nous-mêmes. C'est une mauvaise méthode. Il ne 
faut pas, en principe, recourir aux représailles 
et surtout ne pas y recourir dans cet esprit de ven-
geance, qui retombe sur nous-mêmes comme dommage. 

Dans quel es-
prit, Adam 

Smith admet les 
représailles. 

Il y a seulement des cas où des représailles 
peuvent être une bonne politique. C’est lorsqu’il y 
a probabilité que ces représailles amèneront la révo-
cation des droits et des prohibitions dont on a à se 
plaindre. "En effet, dit Smith, quand existe cette 
probabilité du succès des représailles pour faire dis-
paraître les gênes que nous causent l’étranger, l’avan-
tage de recouvrer ainsi un grand marché étranger fe-
ra, on general, plus que compenser l'inconvénient pas-
sager de payer plus cher, pendant un peu de temps, 



137 Histoire des Doctrines Economiques 137 

quelques espèces de marchandises”. Smith recommande 
donc les représailles, quand on peut penser amener 
ainsi un changement de la politique douanière, qui 
charge nos produits. Le mal, si grand soit-il, qui 
en résultera pour nous, sera temporaire, et si l'étran-
ger vient à supprimer les gênes qu’il nous cause, 
c'est un but qui vaut le sacrifice. Plein de bon sens 
Adam Smith ajoute: "Mais quand est-ce qu’il y aura 
probabilité que les représailles auront chance de suc-
cès ? Pour en juger, on est bien forcé de s’en remet-
tre à l'avis de cet être insidieux et rusé, qu’on 
appelle vulgairement "l'homme d’Etat” ou "politique”, 
dont les avis se dirigent sur la marche versatile et 
momentanée des affaires". Voilà dans quelle mesure 
très précise, et d’une application infiniment déli-
cate, les représailles sont envisagées par Adam Smith 
d’un oeil non défavorable. 

Cela ne va pas du tout contre la logique de 
la technique de son libéralisme, puisqu’il n’admet 
cet accroc à son système, à la liberté du commerce 
extérieur que comme moyen politique pour amener une 
plus grande liberté du commerce et dans la mesure 
où l'on peut espérer le succès de cette politique. 

IV- Adam Smith 
admet que cor-
taines précau-
tions doivent 
être prises pour 
ramener dans le 
pays le régime 
de la liberté 
commerciale. 

Adam Smith envisage le cas d'un pays qui pra-
tique depuis longtemps le protectionnisme et pour 
lequel la question se pose alors de changer de po-
litique et d’adopter le libre échange. ”Quand on se 
trouve, dit Smith, en présence d’un pays habitué de-
puis longtemps à une politique de protectionnisme, 
on peut délibérer de quelle manière il y a lieu de 
rétablir la liberté des importations des marchandi-
ses étrangères”. C'est le but du Système de liberté 
naturelle: liberté des importations comme des expor-
tations. Smith, obéissant ici à un sentiment de pru-
dence et de sagesse pratique, s’exprime ainsi: "Lors-
qu’au moyen de gros droits ou de prohibitions, mis 
sur toutes les marchandises étrangères, qui pour-
raient venir en concurrence avec elles, certaines 
manufactures particulières du pays, se sont éten-
dues et développées au point d’employer présentement 
un grand nombre de bras, faut-il parce que la liber-
té commerciale est certainement préférable par prin-
cipe, supprimer brusquement ces droits et ces prohi-
bitions. Smith montre que le désordre, qui pourrait 
résulter d’un changement brusque, serait bien moin-
dre qu’on ne pourrait se le figurer communément; 
cependant il reconnaît que de cette brusquerie pour-raient résulter de graves inconvénients pour les ou-vriers qu'emploient ces manufactures qui ont pris 

«Les Cours de Droit» 
3, Place de la Sorbonne, 3 
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de l’ extension grâce à la protection, grâce aux droits 
protecteurs qui les mettaient jusqu'ici à l'abri de 
la concurrence étrangère. "Ils peuvent, dit Smith, 
être plongés dans le chômage, et ainsi être brus-
quement dépourvus de tous moyens de subsistance. Alors, 
l'humanité peut exiger que la liberté du commerce, 
vers laquelle on veut aller, ne soit rétablie que 
par degrés, par gradation un peu lente, avec beaucoup 
de circonspection et de réserve". 

Cette atténua-
tion au princi-
pe de la liber-
té que Smith 
porte à la clas-
se ouvrière. 

En ceci encore, on en saurait reprocher a 
Smith d’être infidèle à sa doctrine. Quand Smith pré-
conise cette lonteur et cette circonspection, ce re-
tour à la liberté par gradation lente, il s’agit d’u-
ser de précautions dictées par l’humanité. Smith ne 
se place là qu'au point de vue de l’intérêt des ou-
vriers; il ne paraît pas se soucier du sort des capi-
taux engagés dans ces entreprises, que l’établisse-
ment de la liberté commerciale pourrait bien forte-
ment compromettre. Il sait bien que les droits et les 
prohibitions ont été le plus souvent établis à l’ins-
tigation des possesseurs de ces capitaux, et il dit: 
tant pis pour eux, quand l’intérêt général (la liber-
té de l’échange) vient à l’emporter sur leur inté-
rêt particulier. Les ouvriers n’y ont été pour rien, 
et ils sont dans une situation infiniment plus pré-
caire ; c’est à eux qu’il faut penser. C’est pour eux 
qu’il faut apporter beaucoup de ménagements dans le 
retour ou l’établissement du régime de la liberté 
des importations. 

Smith ne croyait 
pas au retour 
de la Grande-
Bretagne à la 
liberté commer-
ciale. 

A ce propos. Adam Smith fait une réflexion bien 
souvent citée "A la vérité, s'attendre à ce que la 
liberté du commerce puisse jamais être entièrement 

" rendue à la Grande-Bretagne serait une aussi grande 
"folie que de s'attendre à voir jamais la République 
"d’Utopie ou celle de l’Océana". La République d’Uto-
"pie de Thomas Morus et l’Océana d’Harrington. 

Smith envisage donc cette hypothèse, pour si-
gnaler avec quelles précautions il faudrait procé-
der dans l'intérêt des ouvriers. Mais il considère 
cette hypothèse de l'Angleterre devenant libre-échan-
giste, comme chimérique. Non seulement les préjugés 
du public, mais ce qui est encore beaucoup plus diffi-
cile à vaincre l'intérêt privé d’un grand nombre d’in-
dividus (les industrtels) opposent à cela une résis-
tance insurmontable. Cependant, ce qu’Adam Smith con-
sidérait dans la seconde moitié du XVXIIème siècle 
comme vraisemblablement impossible, à savoir l’adoption 
par Angleterre d'un régime libre-echangiste, s’est 
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réalisé presque pleinement au cours du XIXème siè-
cle. L’Angleterre est devenue, est restée longtemps, 
et reste encore maintenant, bien que des discussions 
violentes se produisent depuis un certain nombre 
d années a ce sujet, la nation libre-échangiste d'Eu-
rope. Le Système d’Adam Smith s’est ainsi réalisé. 

V. Adam Smith 
propose l'éta-
blissement d'u-
ne forte taxe 
sur l’exporta-
tion des lai-

nes. 

A propos d'une question, qui n’a plus d'inté-rêt d'actualité pour nous, mais qui fait comprendra quelles étaient les préoccupations pratiques de Smith a côté de son doctrinalisme à propos de la question 
des laines, Adam Smith va proposer un autïTtS^ ment a son système. En Angleterre au XVIIIème siècle, la question des laines était chose primordiale. Cette industrie avait pris dans ce pays une importance u-nique dans le monde. Sur cette question, Smith s'ex-prime a propos de l'exportation des laines de telle 

a reproché de s'être vraiment écarté là de la rigueur de ses principes, il propose à la place de la prohibition, qui existait alors, une forte taxe sur l'exportation de la laine et il fait remar-quer que cette taxe donnerait aux manufacturiers glais un avantage suffisant sur les fabricants étran-gers. Du seul fait de cette taxe, le manufacturier anglais paierait moins cher sa matière première que ne le paierait le manufacturier en laine étranger oui viendrait acheter des laines en Angleterre pour les manufacturer lui-même, mais devrait payer le droit de l’exportation. 
A première vue, il semble que Smith là man-que tout à fait à la logique de sa doctrine. Mais U faut lire les deux pages qui précèdent ce passage 4. Chap. 8), où il propose ce droit à l’expor-cation, pour se rendre compte des raisons expérimen-tales, qui le poussent à cela. Smith pensait qu’on ne pourrait trouver meilleurs matière à un impôt fis-cal que cette matière de la laine à l’exportation. 

C'est un impôt purement fiscal que Smith propose là. Ce serait un impôt merveilleusement productif en mê-me temps qu'il entraînerait le moins d’inconvénients 
pour personne. Il ne faut pas oublier qu'au moment où 

écrivait Smith, la prohibition d’exportation des lai-
nes existait en Angleterre. Il ne demandait donc 

pas une aggravation de la situation, il demandait 
seulement dans un but purement fiscal une taxe. C’est 

tout autre chose du protectionnisme. Smith ju-geait opportun pour le succès de sa politique de mon-trer aux fabricants de laines anglaises qu'ils se trouveront suffisamment protégés par l'effet de cette 
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VI- Adam Smith 
admet la conces-
sion de monopo-

les temporai-
res au profit 
des sociétés 
de colonisation. 

taxe fiscale. Il juge utile de prendre cette mesure, 
mais ce serait une erreur de prendre cette idée ac-
cessoire pour une idée principale de son livre. 

On signale une autre infidélité, qu'Adam Smith 
aurait commise envers son Système de liberté natu-
relle. Il s'agit de ce qu'on appelait encore récem-
ment en Angleterre: les Compagnies par actions. C'é-
talent des compagnies qui entreprenaient a leurs pro-
pres dépens, et à leurs risques, quelques nouvelles 
branches de commerce avec des peuples lointains et 
non civilisés. Envisageant ces, Smith estime qu’il 
peut être assez raisonnable d' incorporer pareilles 
sociétés de marchands c'est-à-dire de leur accorder 
la capacité comme Compagnies par actions à la per-
sonnalité et de leur accorder, en ces pays lointains 
et non civilisés, en cas de réussite, le monopole 
de ce commerce quelles ont organisé à leurs risques 
et périls, pour un certain nombre d’années. Il s'agit 
d'un monopole temporaire, concédé à une Compagnie 
par actions, qui réussit à s’implanter en un pays 
lointain chez un peuple non civilisé, avec lequel 
le commerce semble maintenant possible. 

Voici les raisons qu'en donne Smith: "Un mo-
nopole temporaire de ce genre peut être justifié par 
les principes, qui font qu’on accorde un mono-
pole semblable à l'inventeur d’une machine nouvelle, 
ou un monopole de vente à Vautour d’un livre nou-
veau. " Propriété industrielle, propriété littéraire, 
tout cela se justifie fort bien. On accepte ces 
"monopoles, on les trouve utiles à l'intérêt général. 
"Le monopole que je propose de concéder à ces com-
"pagnies par actions, établissant une branche de 
^cowsros nouvelle et dans des conditions extrême-
"ment risquées, est du même ordre". 

On ne voit pas en quoi là doctrine de Smith 
reçoit ici une atteinte. Certes ce n’est pas de la 
pure doctrine libérale, mais on n'est pas obligé de 
manquer de bon sens, parce qu'on est un libéral et 
Smith se garde bien d’en manquer. Ce monopole aura 
pour but de permettre à la Compagnie par actions de 
se dédommager des dépends très grandes qu’elle au-
ra pu faire et des risques très grands qu’elle aura 
encourus, qui en définitive ont été surmontés, et 
dont tout le pays profite. 

Adam Smith paraît partisan du système des mar-
ques sur certains produits fabriqués, comme garan-
tie centre la fraude. (Livre I Chap. 10) La règle de 
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Adam Smith est 
partisan des 
marques de fa-
briqua sur les 
produits comme 
garantie contre 
la fraude. 

la marque de fabrique avait été établie sous l'in-
fluence de la politique mercantile et s'était, répandus 
de manière à assurer la qualité des produits au re-
gard de l’étranger et à développer ainsi la vente des 
produits nationaux sur les marchés étrangers. Smith 
en paraît partisan. L'idée est plus ou moins heureu-
se. Turgot comme Gournay lui-même ne voulaient plus 
entendre parler des marques et des bureaux de marques, 
à cause des abus auxquels donnait lieu ce système et 
de la gêne qui en résultait pour le commerce. Il est 
très curieux de lire les hommes du temps, qui étaient 
en présence de toute cette politique d'ingérence de l' 
Etat dans la vie économique et qui en voyaient les 
conséquences. Le but paraît très raisonnable, mais 
il faut voir que cela fonctionnait de façon déplora-
ble, comme c'est l'ordinaire, quand l'application d’un 
système est confié à des hommes, dont la plupart se 
soucient fort peu des résultats. Pour écarter la frau-
de dans les fabrications, oh donnait place à la frau-
de ou à la corruption dans l'application du systè-
me. Turgot et Gournay, qui tous deux avaient été in-
tendants du commerce, ne voulaient pas en entendre 
parler. Smith, moins rigoureux, veut bien envisager 
la marque comme une garantie contre la fraude. 

Au point de vue de la technique du libéralis-
me, on ne peut pas voir une inconséquence dans la 
marque appliquée comme moyen préventif contre la 
fraude. En principe, agir contre la fraude, cela ren-
tre dans le deuxième devoir de l'Etat: organisation 
de la justice. Deux théoriciens du liber alisme de-
puis lors, sont allés jusqu’à repousser tous moyens 
préventifs contre la fraude, et cela même en ce qui 
concerne matières d'or et d'angent et les mon-
naies» Il y en a eu pour soutenir qu'il fallait lais-
ser aux particuliers le soin de fabriquer la 
monnaie, que c'était des particuliers de se 
défendre, C'est là une exagération de l'esprit de 
système. En tous cas, rien à la technique du li-
béralisme de Smith ne constitué un obstacle logique 
à l'admission de mesures préventives contre la fraude. 
C'est à ce titre que Smith admet la marque. Il suf-
fit de lire tout le passage, au cours auquel Smith 
est amené à parler de la marque, pour s'apercevoir 
que c'est à un point de vue d'ailleurs tout à fait 
relatif que Smith défend la marque. Il en parle, non 
pas en abordant ce sujet directement, mais à propos 
de l'apprentissage et de ses abus. 

Smith proteste contre les règlements d'appren-
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tissage, imposant un stage d’une longueur abusive aux apprentis. "Les défenseurs des règlements d’ap-
prentissage font valoir, dit-il, qu’il y a là une 
garantie qu'on ne Mettra pas en vente des ouvrages 
défectueux, puisque on ne pourra en produire, si 
l'on n’a fait tout l'apprentissage voulu". A cela 
Smith répond: "Quand on produit des ouvrages défec-tueux, c’est en général le fait de la fraude et non pas du manque d'habileté. Les plus longs apprentis-sages ne sont pas des préservatifs contre la fraude. Pour provenir cet abus, il faut avoir recours à des 
reglements d'une autre nature que l'apprentissage". Il préconise la marque sur là vaisselle d’or et d’ar-gent, ou bien l’empreinte, qui est une marque aussi sur les draps et sur les toiles. La marque donne aux acheteurs une garantie meilleure que tous les sta-tuts de durée d'apprentissage possible. "En général, dit Smith, on fait attention à ces marques quand on achète, tandis qu’on ne songe guère à s’informer si l'ouvrier a rempli ou non ses sept années d'ap-
prentissage". 

Voila les conditions dans lesquelles Smith est amené à parler de la marque, c’est de façon tout a fait incidente. Il reste que, par elle-même, la marque, si elle est une gêne bien minime, surtout si on songe qu'elle était préconisée par comparaison avec la gene, qui résultait de l’obligation des longs apprentissages d’alors, allant jusqu'à 6 ou 7 ans. 
VIII. Smith pro-
pose de régler 
le prix des 
choses de pre-
mière nécessi-
té, quand il 
n’y a pas de 
concurrence. 

Smith dit (Liv. 1. Ch. 10 in fine) qu’il peut être à propos de régler le prix des choses de premiè-
re nécessité, partout où il existe une corporation exclusive. Cela est tout naturel, une atteinte à la liberté en nécessité une autre. Réserve faite du cas ou il s agit, pour un temps assez court, d’une Com-pagnie nouvelle de colonisation, Smith est tout à fait hostile à la constitution de monopoles et de Compagnies exclusives; mais pour le cas où, contrai-rement à ce qu'il souhaite, des monopoles sont éta-blis, Smith dit avec raison qu’il peut être à propos 

de régler le prix de la marchandise. “Autrement, s’il n'y avait pas de monopole on n’aurait pas à se préoc-cuper de cela. La concurrence, là où elle n’est pas interdite par un monopole, règle bien mieux le prix ce la fabrication, même des choses de première néces-sité que ne le peuvent faire toutes les taxes possi-

avec 
Ici encore, 

sa doctrine. 
Smith reste parfaitement logique 
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IX- Détermina-
tion par la loi 
du maximum du 
taux de l'inté-
rêts 

Jusqu’ici on n'a pas rencontré de cas, où 
vraiment Smith se soit montré infidèle à sa doctri-
ne. Voici maintenant un cas où Adam Smith parlât 
bien accepter l’intervention de l'Etat, sinon même 
la provoquer, et ceci par considération purement 
économique, et sans qu'il puisse être question de 
nier l'infidélité réelle que Smith cornet là à son 
système. Il s'agit du prêt d'argent. Aujourd'hui on 
dit l’intérêt du capital on dirait in-
térêt de l'argent. Smith dit qu’il est vain de prohi-
ber l'intérêt de l'argent. Cette prohibition existait 
depuis des temps très lointains, même avant Charlema-
gne, et principalement sous l’influence de l’Egli-
se. Depuis la Réforme, l’Angleterre avait admis dans 
une mesure assez large l'intérêt de l'argent, mais 
en le limitant. Smith, envisageant cette législation 
civile, inspirée dans une large mesure de la règle ca-
nonique, dit, "il est vain de prohiber l’intérêt de 
l'argent, car l'expérience prouve que cela n’empêche 
pas les prêts, et n'aboutit qu^à faire qu’on emprun-
te à plus haut prix, à raison des risques de pénalité 
que court le prêteur". Ceux qui ont besoin d'argent 
en recherchent, ceux qui en prêtent cherchent à ga-
gner sur leur argent. En France, bien que la règle 
de la prohibition subsistât, il y avait bien des atté-
nuations apportées aux prêts dans le commerce. Smith, 
envisageant les pays où l'intérêt est permis, observe 
que la loi généralement fixe un taux maximum à cet 
intérêt, un taux qu'on ne peut dépasser sans encourir 
une peine. S'arrêtant à ce fait, Smith s'applique 
très judicieuxsement à déterminer ce qu'il convient de 
prendre en considération pour fixer le taux légal. Il 
ne porte point de jugement sur le fait même d'un ma-
ximum qu’il ne blâme, ni ne défend. Il prend simple-
ment ce fait d'un maximum légal de l'intérêt comme 
établi dans la législation. 

Recherchant quelle est la meilleure organisa-
tion maximum du taux de l'intérêt, il en vient à 
s'exprimer de telle sorte qu’il paraît bien approuver 
cela d'un point de vue purement économique. Un parti-
san de la liberté de l'intérêt, discutant de la dé-
termination du maximum que le législateur veut abso-
lument établir? après avoir montré, comme le fait 
Smith, que le taux légal, qu'il s'agit de fixer, doit 
être un peu au-dessus du taux courant de la place, 
pour laisser une certaine latitude aux parties, s'en 
tiendrait là, il no songerait pas à ajouter que le 
maximum ne doit pas être trop au-dessus du taux cou-
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rant; il penserait, au contraire, que plus le maxi-
mum serait haut, et mieux cela vaudrait, parce que 
cela se rapprocherait davantage de la liberté de l'in-
térêt qui est sa doctrine. 

Adam Smith 
fait observer 
que la liberté, 
du taux de l'in-
térêt ne sau-
rait être ab-
solue. 

Ce n'est pas l'attitude d'Adam Smith. Il est 
à observer, dit-il, que si le taux légal doit être un 
peu au-dessùs du taux courant de la place, il ne faut 
pas qu’il soit non plus trop au-dessus". Les raisons 
qu’il en donne emportent avec elles que la liberté du 
taux de l’intérêt ne serait point une bonne chose 
pour le progrès de la richesse en général.” Si le taux 
légal est très au-dessus du taux courant, l’argent 
à prêter irait pour la plus grande partie à des pro-
digues" ou encore à ce qu’il appelle des faiseurs de 
projets, les deux seules classes de gens qui voulus-
sent consentir à payer l'argent aussi cher. Les gens 
sages n’iraient pas risquer de se mettre en concurren-
ce avec ceux-là, pour avoir des capitaux dont ils peu-
vent avoir besoin, mais qu’ils ne peuvent payer rai-
sonnablement aussi cher, Ainsi donc, Une grande par-
tie du capital de ce pays risquerait de se trouver 
par ce moyen enlevée aux mains les plus propres à 
en faire un usage profitable et Avantageux, pour ê-
tre jetés dans les mains qui sont les plus disposées 
à le dissiper et à l’anéantir", Smith expliques "Il 
ne f aut pas que le taux maximum soit trop au-dessus du 
taux de la place, car c’est permettre aux prodigues 
de trouver à emprunter, parce qu’ils offriront un gros 
intérêts Les prodigues attireront tous les capitaux disponibles, et c’est autant d’enlevé aux gens sé-
rieux, dont les entreprises sont posées, étudiées et 
raisonnables”. 

Comment Smith 
concilie la li-
citation du 
taux de l’inté-
térêt avec sa 
thèse doctri-
nale. 

Comment Smith peut-il concilier cela avec sa 
thèse doctrinale ? Dans un passage où il professe son 
système de liberté naturelle, Smith dit: "Tout homme 
tant qu’il n’enfreint pas les droits de la justice en 
pleins liberté de suivre la route que lui montre son 
intérêt et de porter où il lui plait son industrie et 
son capital”. En établissant un maximum légal de l’in-
térêt conventionnel* il semble que précisément l’Etat 
vise à diriger l’épargne des particuliers vers cer-
tains emplois plutôt que vers d’autres. C'est exacte-
ment dans cet esprit qu'Adam Smith traite la question 
du maximum de l'intérêts la direction à imprimer aux 
capitaux du pays, Lorsque Smith semble accepter cette idée, ce n'est pas dans le but de défendre l’emprun-
teur contre les usuriers, ni contre les duperies allé-
cnantes; il n'intervient que dans les contrats pour protéger l’une ou l'autre des parties contre sa fai-



145 Histoire des Doctrines Economiques (Doct.) 145 

blesse ou son impuissance. Il n'invoque même pas la 
vieille idée scolastique de justice commtetive. Il 
se place sur le terrain de l’intérêt qu'il y a pour la 
Société à voir les capitaux se diriger vers des em-
plois productifs plutôt que vers des emplois improduc-
tifs comme ceux offerts par les prodigues ou les fai-
seurs de projets. 

Smith en disant cela reste bien jusqu à un 
certain point dans le technique de son libéralisme, 
puisque ce libéralisme est essentiellement l'accroisse-
ment des capitaux, condition de l'extension de la di-
vision du travail. Néanmoins, en acceptant ce maximum 
du taux de l’intérêt, il porte un coup à sa doctrine, 
à son libéralisme même. Il est vrai de dire que ce 
coup est aussi faible que possible, puisque loin de 
demander, comme le faisaient certains mercantilistes, 
que la loi fasse baisser le taux de l'intérêt, il 
conseille d'établir le maximum légal un peu au-dessus 
du taux courant de la place, des prêts les plus sûrs. 
Mais on ne peut s’empêcher de penser que, sinon les 
prodigues, du moins les faiseurs de projets sont par-
fois des hommes qui, pour être hardis n’en sont pas 
moins sérieux. Le risque de leur entreprise peut ê-
tre très grand, mais en cas de réussite, le profit 
social même peut être énorme. Le maximum légal mettra 
ces gens dans l'impossibilité de trouver les capi-
taux nécessaires; le risque est trop grand pour le 
taux d'intérêt que la loi permet d'offrir, L’autori-
té publique se fait juge à la place des intérêts par-
ticuliers des conditions dans lesquelles une entre-
prise mérite d'être lancée. 

C'est là un principe d'intervention de l’E-
tat d'un caractère tel qu'il peut porter bien loin 
le législateur, Smith en admettant ce principe ne 
se trouve pas gêné et il nous étonne beaucoup; il ne 
semble pas avoir prévu même notre étonnement. Il parle 
du maximum légal de l’intérêt comme si c’était une 
chose, qui ne se discute pas dans son principe. Il 
faut à nôtre avis voir là l’effet de c e que presque 
partout en Europe l’intérêt, d’une façon générale, 
était prohibé, et que l’Intervention de la loi pour 
proscrire l’intérêt à plus forte raison, pour le 
régler là où il était permis, cette intervention était 
au temps de Smith au XVIIlème siècle, une chose hors 
de discussion dans l’opinion commune, une chose ne 
relevant pas de l’économie politique, mais de toutes 
autres disciplines supérieures: de la morale et de 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 



146 La Smithianisme 146 

On ne peut s'expliquer qu'ainsi le fait 
que Smith ne souge même pas à nous expliquer son 
attitude, de telle sorte que ce qui nous semble sur-
prenant ne l'est plus autant, si l'on se place à l'é-
poque ou Adam Smith, écrivait. On pourrait remarquer 
d'ailleurs que l'autre fondateur du libéralisme, le 
Dr Quesnay admettait et demandait aussi un maximum du taux de l'interet légal et ne songeait pas non 
plus à expliquer l'apparence contradictoire de cette 
attitude sur ce point avec sa doctrine d'une liberté 
infrangible. On ne peut s'expliquer cola qu'en ad-
mettant que cette question était considérée comme 

hors du domaine de la compétence ou du moins 
des économistes. Un économiste, qui n'avait pas. à juger la chose, ne pouvait que s'appli-

à dire, puisqu'il y a un maximum de l'intérêt, il peut le fixer de telle façon plutôt que de telle 

X - Intervenu 
tion de la loi 
en vue d’assu-
rer la sécuri-
té de l'Etat. 

Au Livre II - Chap. II, Smith pose avec une très grande force un principe d’intervention de 
la loi. L'exercice de la liberté naturelle de quel-
ques individus, qui pourraient compromettre la sûreté gé-nérale de la société, est et doit être restreint par les lois dans tout gouvernement possible, dans le plus libre cossue dans le plus absolu”. 

Circonrtan-
ces dans les-
quelles Smith 
est amené à 
Admettre ce 
tempérament au 
système de la 
liberté natu-
relle. Circula-
tien de papier. 
monnaie 

On pourrait s’attendre a trouver une dé-
claration d’une telle portée dans la partie de l'ou-
vrage de Smith où il énumère les devoirs de l'Etat à la fin du Chap. IX du livre IV. Mais, comme il arrive souvent chez Smith, c'est incidemment qu'il formule ce principe dans un chapitre sur l'argent et les ban-ques, chap. Il livre II, Il tient ce langage à pro-pos de l'usaga qu'un pays peut faire du papier-monnaie an comprenant d'ailleurs par là le papier-monnaie et 

billet de banque remboursable à vue. Adam Smith estime qu'un danger peut résulter d'un usage trop é-
tendu de est instrument monétaire le danger de voir toute, ou une trop forte partie de monnaie métal-lique, disparaître de la circulation, si elle est remplacée par la monnaie de papier. '‘D'où, dit-il en cas de guerre et de guerre d'inva-sion du pays, la risque de très' grands embarras pour 

le prince, surtout si l'enmmi vient à s'emparer de la capitale et à mettre ainsi la main sur le tré-sor. En pareil cas, la prince, obligé d'abandonner son trésor, se trouve dans les provinces où il n'a plus de monnaie métallique, et le papier-monnaie ne peut lui servir de rien au regard l'étranger 
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le prince est désamparé" Et Adam Smith continue: "Le 
législateur fera bien de s'opposer à une trop grande 
multiplication de cette monnaie de papier. Il s'y op-
posera par exemple en ne permettant aux banques 
d'émettre des billetssi ce n’est pour des sommes 

fortes, de manière à restreindre en fait l’usa-
ge de ce papier presque exclusivement à la circula-
tien de commerçant à commerçant (c’est-à-dire entre 
gens qui ont de très grosses sommes à de payer); ou 
même le gouvernement pourrait empêcher les particu-
liera non commerçante de recevoir en paiement des 
billets de banque, cele limiterait l'émission du 
papier-monnaie par les banques et écarterait dans une 
certaine mesure danger de voir disparaître la mon-
naie métallique". "On fera remarquer, continue Adam 

que ce que propose là est une atteinte ma-
nifeste à cette liberté naturelle, que la loi a pour 
objet principal de protéger et non pas d'enfreindre. 
Smith se pose cette objection à lui-même, parce qu'il 
est dans un domaine purement économique, tandis que 
dans le question de l'intérêt de 1'argent, c’était 
une question considérée par tous ses contemporains 
et par lui-même relevant du domaine de la morale et 
de la religion. 

Adam Smith se garde bien de disconvenir que 
ce soit là une atteinte à la liberté naturelle. C'est 
à ce propos que vient la déclaration de principe ci-
t'e plus haut: L'exercice de la liberté naturelle 
de quelques individus, qui pourrait compromettre la 
sûreté générale de la Société, est et doit être res-
treint par la loi dans tout gouvernement possible, 
dans le plus libre comme dans le plus despolitique". 

Conséquences 
du tempérament 
ainsi admis 
par Smith 

Vraiment, si l'on ne considère l'idée ainsi 
posée, que dans son application au cas qui la motive, 

on est sur le terrain du second devoir de l'Etat: dé-
fondre le pays contre l’ennemi, garantir la sécurité 

extérieure. On voit par là jusqu'à quelles applica-
tions, auxquelles on ne songerait pas d'abord peut 
conduire le devoir de garantir la sûreté extérieure. 
On ne se serait attendu à cela, en voyant Smith 
recommander de veiller à la sûreté extérieure de 
l'Etat; cependant son idée se comprend. Par là, bien des lois intertentiomistes auxquelles Adam Smith 
ne songeait pas de son temps peuvent se justifier 

plus ou moins de force sans doute, mais peuvent 
se justifier tout de même par cette ouverture, dont le principe d’ailleurs est indiscutable. Les parti-sans de la législation ouvrière contemporaine ont in-
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voqué eux aussi, bien qu’au fond ce ne fût pas là 
leur mobile primordial, la considérât ion de la défen-
se extérieure, la nécessité d'avoir des soldats vi-
goureux, et pour cela la nécessité d'avoir une légis-
lation ouvrière donnant des garanties à leur dévelop-
pement et à leur canté. Certains protectionnistes 
ne manquent pas, non plus d'invoquer les nécessités 
de la défense extérieure, au profit d’industries, qui 
n’ont souvent qu’un rapport imperceptible avec la dé-
fense nationale. Le principe de 

ce tempérament 
porté sur là 
sûreté inter 

re aussi bien 
que sur la sû-
reté extérieu-
res. C’est un 
rôle nouveau 
qui est ainsi 
confié à l’E-

tat. 

Mais ce qu'il faut surtout remarquer, c'est 
que, dans les termes irréprochables dans lesquels 
Adam Smith a posé le principe de limitation de la li-
berté, il dépasse de beaucoup le point de vue de la 
sûreté extérieure. Dans sa propre pensée, il s’agit 
non pas simplement de sûreté extérieure, mais de sûre-
té générale de la société. Aussi bien, dans ce passa-
ge même voit-on Adam Smith comparer la restriction 
que, pour raison desûreté extérieure, il propose 
d’apporter à la liberté en matière 'd’émission de 
billets de banque, à l'obligation imposée de bâtir un 
mur mitoyen pour empêcher la comunication du feu. 
Cette obligation de construire un mur mitoyen, tout 
comme l’ interdiction d'émettre de trop petites cou-
pures de billets de banque, c’est une violation de 
la liberté naturelle. Cette restriction à liberté 
économique -obligation de construire un mur - im-
pose, dit-il, à ce point qu'il la cite pour justi-
fier par analogie la restriction qu'il propose en 
matière de banque. Evidemment il s'agit là de sûreté, 
non pas extérieure, mais intérieure. Le devoir que 
Smith impose là à l'Etat ne relève, ni de la défense 
du territoire ni de l'organisation de la justice, 
ni du devoir relatif à certains travaux oublies, 
c'est-à-dire d’aucun des trois devoirs qu‘il assi-
gnait à l'Etat. Il s'agit simplement de précaution 
de securité, que les particuliers ne prendraient pas 
d'eux-mêmes, parce que pour trop de gens leur pro-
pre sécurité seule les touche, et non pas celle de 
leur voisin. Le principe do cette fonction du de-
voir de l’Etat ne saurait être contesté, même par 
les libéraux les plus fermes. Nul économiste ne peut 
pas souscrira à ce principe que "la liberté de quel-
ques individus, qui pourrait compromettre la sûreté 
générale de la société, doit être restreinte, à ti-
tre de constatation, que c’est là tout un champ, peu 
déterminé, ouvert à l’intervention de la loi, et 
sans qu’on puisse en rejeter le principe même, si 
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Danger de 
l'applica-

tion de ce tem-
perament. 

par contre-coup la liberté économique s'en trouvé di-
minuée. 

Pas une des 
restrictions 
au système de 
la liberté na-
turelle n'est 
inspirée par 
des considéra-
tions de carac-
tère interven-
tionniste. 

De notre temps, avec la solidarité naturel-
ls croissante qui caractérise nos sociétés modernes, 
du fait notamment dé la densité de la population, du 
fait corrélatif de l'intensité de la circulation il 
faut s'attedre, et on voit déjà des ces nombreux, à des 
applications de plus plus fréquentes de ce princi-
pe de la restriction à la liberté qu’est la raison 
de la sûreté générale de la société. Le principe on 
lui-même en est parfaitement juste, mais l'abus est 
dans l'exploitation qui en est faite dans son exploi-
tation au profit d'intérêts particuliers, ou bien en-
core dans la plupart des cas par un zèle 
chez le législateur, poussé parfois par des profes-
sionels trop excusifs. Le principe de sûreté géné-
rale doit être admis de tous, sauf des anarchistes, 
mais son application offre des dangers. 

Tous ces tempéraments de limitation de la 
liberté naturelle, qui tous s'expliquent aisément, ré-
serve faite en ce qui concerne l'intérêt de l'argent, 
font voir avec quelle sagesse pratique, avec quelle 
prudence Smith entend la liberté 

Des restrictions diverses qu'Adam Smith 
admet au régime de la liberté naturelle, il 
pas une, du moins de quelque qui soit 

par la considération de la faiblesse de certain 
individus et corrélativement par la protection qui 
leur serait due, pas une de ces restrictions n'est 
inspirée de cette considération, qui inspire surtout 
la législation interventionniste contemporaine, la 
législation dite socialiste. Même l'acceptation de 
la marque donnée comme garantie aux achateurs contre 
les fraudes de fabrication est tout incidente et 
relative. Le conseil d'humanité tendant à éviter aux 
ouvriers les conséquences peut-être rigoureuses d'un 
chômage que leur causerait le retour brusque à la li-
berté commerciale, voilà tout ce qu'on peut relever 

comme procédant de la considération due à certaines 
classes d'individu et vraiment, cela n'annonce en 
aucune façon l'orientation que prendra la législa-
tion sociale. Smith ne fait jamais intervenir, pour 
justifier les tempéraments qu'il apporte à son sys-
tème, que l’intérêt de la société tout entière: sé-
curité extérieurs, sécurité intérieure, progrès de 
la richesse nationale. Cela est particulièrement frap-
pant dans la question du maximum légal de l’intérêt 
dans cette question, où l’on se serait attendu à voir 
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Smith mettre en jeu l’idée traditionnelle de la pro-
tection des emprunteurs besogneux contre leur fai-
blesse. Smith ne fait même pas mention de cette con-
sidération; il discute du maximum de l'intérêt, uni-
quement au point de vue de la bonne direction des ca-
pitaux. 

Smith a tout 
de songé 
à la protec-
tion légale 
des faibles. 
Mais ce qu'il 
demande au lé-
gislateur, 
la propriété et 
ses titulaires. 

A vrai dire, quand il énoncé le deuxième de-
voir de l'Etat, Smith a tout de même songé à la pro-
tection qui serait due par la loi à ceux que l'on ap-
pelle les faibles. Au livre IV chap. 9 à la fin il dit 
Le second devoir du souverain, c’est le devoir de pro-
téger autant qu'il est possible chaque membre de la 
société centre l'injustice ou l'oppression de tout au-

tre membre, c’est-à-dire d’établir une administration 
exacte de la justice". Mais cette formule ne couvre pas 
une bonne partie de la législation ouvrière contempo-
raine qui veut protéger le travailleur contre ce qu’on 
appelle l'oppression du capital. Le croire serait une 
très inexacte interprétation de la pensée de Smith. 
Pour s’en rendre adapte, il suffit de se reporter aux 
pages qu'Adam Smith écrit pour développer ce qu’il 
entend par "devoirs du souverain" On y verra, non pas 
la protection du salarié contre le capitaliste, mais 
la protection des riches contre les pauvres. "Le sou-
verain doit protéger, dit-il, la, propriété contre les 
passions qui portent à l’envahir. De ces posions, il 
en est assurément chez l’homme riche lui-même, ce sont 

l'avarice et l’ambition. Et la propriété a besoin d’ê-
tre protégée contre ces passions des riches eux-mêmes, 
les uns au regard des autres; mais la propriété a sur-
tout besoin d’être protégée contre les passions du 
pauvre. Là principalement où il a une grande inégalité 
de fortunes, pour un homme très riche, il faut qu'il 
y ait au moins cinq cents pauvres et l'abondance 
nagent quelques-uns suppose l’indigence d’un grand 
nombre". 

Adam Smith ne 
s'est pas du 
tout désinté-
ressé au sort 
des pauvres et 
des ouvriers. 

On ne peut s’expliquer ce langage d’Adam 
Smith que par ce fait qu’il ne voit pas les choses com-
me elles lui seraient apparues aujourd'hui, depuis le 
temps ou s’est introduite la lutte des classes dans les 
sociétés. Mille passages du livra d’Adam Smith mon-
trent, au contraire, qu’il n’était pas du tout désin-
téressé du sort des ouvriers.Il sem-
blerait que Smith a voulu simplement formuler ce fait 

la statistique constate depuis déjà asses long-temps et en tous pays que quand on veut faire un gra-phique de la répartition de la richesse parmi les in-dividus, on remarque toujours que le schéma auquel on 
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aboutit est celui d’une pyramide à la base très lar-
ge, aux cotés très inclinés avec un sommet aigu com-
me une pointes la richesse est en haut, Il semble-
rait qu'il y ait là comme une sorte de loi naturelle 
de la répartition des richesses. 

Enfin Smith continue ainsi: "L'abondance, 
dont jouit le riche; provoque l’indignation du pauvre, 
et celui-ci, entraîné par le besoin, excité par l'en-
vie, cède souvent au désir de s’emparer des biens de 
l'autre, Ce n’est que sous l’égide du magistrat ci-
vil que le possesseur d’une propriété précieuse, ac-
quise par le travail de beaucoup d’années, peut-ê-

de plusieurs générations successives, peut dor-
mir une seule nuit avec tranquillité. A tous moments, 
il est environné d’une foule d’ennemis inconnus, qu 
il ne lui est pas possible d’apaiser, quoi qu’il ne 
les ait jamais provoqués, et contre l'injustice des-
quels il ne saurait être protégé que par la puissance 
de l'autorité civile sans cesse levée pour les punir. 
Ainsi, l'acquisition d'une propriété d'un certain 
prix et d’une certaine étendue exige nécessairement 
l' établissement d’un gouverment civil. Là où il 
n’y à pas de propriétés, au moins de propriétés qui 
excédent la valeur de deux ou trois journées de tra-
vail. un gouvernement civil n'est pas aussi néces-
saire. "Livre V Chap. 1er section 2 de la Riches-

Adam Smith 
ne repousse 
ni ne discu-
te la protec-
tion légale 
des travail-

leurs. 

se des Nations. 
Voilà, ce que recouvrait dans l'esprit d' 

Adam Smith la formule du second devoir de l'Etat : " 
protéger autant qu’il est possible chacun des mem-
bres de la société contre l’injustice ou l’oppres-
sion de tout autre membre de cette société, c^est-à-
dire établir une administration de la justice". Cela 
n’a évidemment aucun rapport avec ce qu'on entend au-
jourd’hui par la protection légale des travailleurs. 

Cette observation ne doit pas donner a pen-
ser qu’Adam. Smith repousse ce qu’on entend aujour-
d’hui par la protection légale des travailleurs; il 
ne le repousse, ni ne le discute. Il n’envisage pas 
cela, ce n’est pas dans le cercle de ses pensées, et 
à vrai dire, à époque, personne n’y songeait. 

envisage, aucunerestriction à la liberté, qui pro-
cédorait de l'idée d'une protection légale à l’une 
ou l'autre des parties dans un contrat quelconque, 
on dit parfois, que cela m’explique par ce fait que, 
au temps de Smith, le salariat n'était pas aussi répan-
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du qu’il l'est de nos jours, et que le cas ordinaire 
à l’époque était celui du petit artisan, de l'arti-
san autonome. Mais l'explication n’est pas bonne; 
Smith dit lui-même "que le cas du petit artisan auto-
nome n'est pas commun" (livre I. Ch. VII, Des salai-
res). "Dans tous les pays d'Europe, pour un ouvrier 
indépendant, il y en a vingt, qui servent sous un 
maître." L’observation est intéressante à retenir. 

Il ne faut pas déduire de cela qu’Adam 
Smith se désintéressait du sort de l'ouvrier; ce se-
rait tout à fait faux. On verra, surtout dans le cha-
pitre consacré au salaire, qu’Il s'élevait avec indi-
gnation contre ceux, et ils étalant nombreux alors, 
qui prétendaient qu’un faible taux des salaires était 
plus favorable à l'intérêt social qu’un taux élevé, 
Il s’applique à montrer que pareille opinion, outre 
qu’elle est inhumaine, est erronée. On le verra, au 
contraire donner des conseils d'humanité aux patrons, 
conseils dont la mise en pratique répondrait à leur 
intérêt bien entendu; on le verra s'appliquer à dé-
montrer que les consomateurs ont beaucoup plus à 
redouter l'effet sur le prix des marchandises d’un 
taux élevé des profits que d’un taux élevé des salai-
res. De ce qu’Adam Smith n’a pas soulevé ce qu’on ap-
pellera plus tard la question ouvrière, déduire qu’il 
a bâtit, comme on l’à dit souvent et à tort, une éco-
nomie politique sans entrailles, c’est vraiment fai-
re montre d'un manque d’esprit historique, et d’un 
manque d'analyse de son ouvrage. 

Chapitre II 

LE PRIX DES MARCHANDISES ET 

SA REPARTITION 

Nécessité qu’il 
y a de faire 
connaître les 
idées de Smith 
sur la répar-
tition, bien 
que ces idées 
ne s'incorpo-
rent pas à la 
technique du 
système de li-

On peut exposer la structure essentielle 
du système de la liberté naturelle, sans faire inter-
venir les idées de Smith sur la répartition; Ces i-
dées, qui tiennent une place considérable dans son 
ouvrage: La Richesse des Nations, ne s’incorporent 
point à la technique du système de liberté naturelle 
en tant que théorie d'art. Pour Adam Smith, comme 
pour les physiocrates, comme aussi plus anciennement 
pour les mercantilistes, il s’agit d’édifier sur le 
terrain de l’art un système de progrès de la richesse. 
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C'est donc du point de vue de la nation et même de 
l'humanité tout entière et non pas de l'individu 
que procèdent les considérations déterminantes des 
fondateurs du libéralisme, des physiocrates comme 
Adam Smith. Cela est si vrai que l'on verra Smith é-
mettre sur le terrain de la répartition des théories 
scientifiques, dont feront état, les adversaires 
plus radicaux du libéralisme économique, alors que 
Smith ne paraît aucunement avoir conçu d'inquiétude 
de ce fait pour la solidité de sa doctrine. Si l'on 
veut savoir les raisons du libéralisme de Smith, ou 
les connaît en s'en tenant à ce que l'on a dit 
qu'ici. Son système de la liberté naturelle est indé-
pendant de ses théories sur la répartition, Mais il 
n'est point permis, quand on traite du libéralisme 
comme objet principal d'étude, de passer outre aux 
idées de Smith sur la répartition. 

Smith a dégagé 
les trois gran-
des catégories 
de revenus pri-
mitifs : salaire 
profit et ren-
te foncière. 

Si Adam Smith ne nous a pas donné d'emblée 
une théorie achevée et définitive de la répartition 
du moins a-t-il dégagé supérieurement les trois gran-
des catégories de revenus primitifs, qui resteront le 
cadre des études et des théories sur la répartition: 
salaire, profit, rente foncière. 

L'analyse des phénomènes de répartition, que 
fait Smith, contient le germe des futures doctrines, 
qui se réclameront d'Adam Smith, tout en allant exac-
tement à l'encontre de ses propres conclusions socia-
les. Smith exprime deci delà des idées peu élucidées, 
parfois contradictoires, du moins en Apparence, idées 
qui permettront aux socialistes d’invoquer à l'appui 
de leurs raisonnements la grande autorité d'Adam 
Smith et plus tard celle de Ricardo. En sorte que 
l'école qui défend le libéralisme à elle légué par 
Smith, se verra opposer par les socialistes, Smith 
lui-même, dans telle ou telle de ses théories sur la 
valeur et la répartition, Smith a construit sa doctri-
ne du libéralisme du point de vue surtout de la pro-
duction, et ses analyses sur la répartition des reve-
nus sont restées à peu près sans influence et en quel-
que sorte sans rapport avec sa doctrine d’art. Néan-
moins, c'est par ce qu’il a dit, à propos de la répar-
tition, que la doctrine sera attaquée et que l'on pré-
tendra démolir le libéralisme économique. Circonstan-
ce doctrinale. 

Dans ces conditions, on ne peut se dispen-
ser de faire connaître les propositions de la Riches-
se des Nations qui ont servi d’attache à ces dévia-
tiens funestes. et de rechercher quelle portée ces 
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Adam Smith a-
borde la répar-
tition par 
l'analyse de 

la valeur en 
échange. 

idées pouvaient avoir dans la pensée de Smith, pour 
mesurer la légitimité des déductions qu'on a voulu 
en tirer par la suite et la légitimité des invoca-
tions socialistes à l'autorité d’Adm Smith. 

C'est l'analyse de la valeur en échange, qui 
conduit Adam Smith à l'étude des phénomènes de répar-
tition. C'est le grand fait de la division du travail 
qui l'a mis en face du problème de la valeur, puisque 
la division du travail a pour corrélatif nécessaire 
l'échange, et par conséquent la valeur. Au livre I. 
Chap. 4 de la Richesse des Nations, Smith écrits "La 
division du travail une fois généralement établie, 
chaque homme ne produit plus par son travail que de 
quoi satisfaire une très petite partie de ses propres 
besoins. La plus grande partie ne peut être satis-
faite que par l’échange et par l’échange du surplus 
de ce produit qui excéda sa consommation contre un 
pareil surplus du travail des autres. Ainsi chaque 
homme subsiste des échanges de biens d'une espèce de 
marchandise, et la société elle-même est proprement 
une société commerçante. Il s'agit alors d’examiner 
quelles sont les règles que les hommes observent na-
turellement en échangeant les marchandises les unes 
contre les autres. Ces règles déterminent ce qu'on 
peut appeler la valeur relative ou valeur échangea-
ble des marchandises. 

Pour rechercher quelles sent ces règles 
de la valeur naturelle, de la valeur en échange, il 
convient de procéder comme voici: "1° Établir quelle 
est la véritable mesure de cette valeur échangeable, 
c’est-à-dire en quoi consiste le prix réel des mar-
chandises. - 2° Rechercher quelles sont les différentes 
parties intégrantes, qui composent ce prix réel. - 3° 
Rechercher quelles sont les différentes circonstan-
ces qui, tantôt élèvent quelqu'une ou la totalité des 
différentes partie des prix au-dessus de leur taux 
naturel et ordinaire, tantôt les abaissent au-dessous, 
c'est-à-dire rechercher les causes, qui empêchent que 
le prix de marché ne coïncide exactement avec ce qu'on 
peut appeler le prix naturel". 

Voilà trois qualifications appliquées au 
prix qu'il faut examiner. Prix réel, prix naturel, 
prix de marché. 

Section 1ère - Le prix des marchandises, 
réel, prix naturel, prix de marché. 

Ces trois expressions sont littéralement ou 
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par à peu près toujours en usage de notre temps. Le 
prix réel, on n'en parle guère, mais on connaît l'ex-
pression salaire réel. On entend par là. par opposi-
tion au salaire nominal, qui est le salaire en argent, 
ce que l’ouvrier peut se procurer de marchandise avec 
son salaire eh argents Le prix naturel; c’est ce qu’on 
entend par prix normal, prix déterminé par le coût de 
production. Le prix de marché, c’est ce qu’on appelle 
le prix courante C’est l'idée de prix réel surtout qui 
va être en jeu ici. 

La notion de 
prix réel chez 
Adam Smith. 

Adam Smith donne cette definition du prix 
réel : Prix réel ou véritable mesure de la valeur. II 
consacre à cela le chap. V du Livre I de la Richesse 

nations. Beaucoup d'autres pages de son ouvrage se 
réfèrent aussi, mais incidemment, à cette notion. 
Adam Smith traitant ce sujet se défend avec beaucoup 
de modestie du reproche d'obscurité qu'on pourrait 
lui faire, et il sollicite la bienveillance et l’atten-
tion du lecteur (livre 1er chap. IV). Malheureusement 
plus on donne d'attention à ce développement et plus 
on est embarrassé de savoir quelle était l’exacte pen-

sée de Smith, plus on est empêtré dans la contradiction 
au moins apparenté de ses formules. Habituelement 
Smithest très clair; mais cette théorie du prix réel, ou véritable mesure de la valeur, fait manquerAdam 
Smith à ses qualités ordinaires de limpidité dans son 
exposé. Depuis lors, bien que ce phénomène de valeur ait été étudié maintes fois, l’accident d’obscurité, arrivé à Smith, s'est produit pour beaucoup d’autres, sinon pour tous, ce qui prouve que ce phénomène est 
quelque chose de terrible pour tous les économistes. 
Smith.s’exprime ainsi : "Après que j’aurai pris toute la peine dont je suis capable pour répandre, de la clar-té sur un sujet, qui, par sa nature, est si confus je ne serai pas encore sûr qu’il ne reste quelque obscurité". Smith reconnaît la difficulté du sujet. 

La notion de 
la valeur tra-
vail, base des 
doctrines so-
cialistes. 

Le socialisme prendra comme vérité parfaite. ment claire et évidente une idée qu’Adam Smith n’émet qu'avec tant de précaution et de réserve, et après a-voir pris cette idée pour base de leur thèse sur l’ex-ploitation des travailleurs par les capitalistes, les socialistes renverront pour la démonstration de la so-lidité de cette base, sans prendre la peine de la dé-montrer eux-mêmes, si ce n’est Karl Marx qui essaiera 
de la faire, à Smith lui-même. Cette théorie des socia-listes, s'appuyant sur Smith, est la théorie bien con-
nue depuis lors sous le nom de valeur-travail. On con-naît la thèse socialiste de droit de l’ouvrier au pro-
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duit intégral de son travail, cette thèse que Rodber-
tus Pécqueur et bien d'autres ont fait valoir. On con-
naît aussi la théorie marxiste de la plus-value capi-
taliste. Ces deux thèses reposent l'une et l'autre sur 
ce fondement que le travail est la clause et la mesu-
re de la valeur. Karl Marx a formulé cette théorie de 
la valeur de la façon la plus explicite dans ses pro-
positions bien connues (Le Capital livre X section 1e) 
"Les marchandises dans lesquelles sont contenues d'é-
gales quantités de travail ont une valeur égale. La 
valeur d' une marchandise est à la valeur de toute au-
tre marchandise dans le même rapport que le temps de 
travail nécessaire a la production de l'une et au 
temps de travail nécessaire à la production de l'autre 
Cette théorie de la valeur-travail, Marx ne l'a pas i-
maginée, c'est chez Adam Smith lui-même que Marx l'a 
prise, et il ne s'en cache pas. 

? socialisme 
a-t-il emprun-
té à Smith la 
théorie de la 
valeur- travail ? 
On trouve chez 
Smith deux grou-
pes de propor-
tions relati-
ves à le mesu-
re de le valeur 
échangeable. 

Dès les premières pages du chapitre sur le 
prix réel, Smith écrits "Le travail est la mesure ré-
elle de la valeur échangeable de toute marchandise". 
Cela, semble-t-il, est d'une netteté parfaite, et au 
reste, dans divers autres passages, Smith met en oeu-
vre cette idée, lui donnant des développements qui 
paraissent ne laisser place à aucune équivoque. Ainsi, 
au chapitre sur l'Argent et les Banques, Smith parlant 
de la proportion entre la valeur de l'or et de l'argent 
d'un côté, et celle des marchandises de toutes autres 
espèces, de l'autre, "écrit: Cette proportion de la 
valeur entre L’or et L'argent d'un coté et les mar-
chandises de l’autre dépend de la proportion qui se 
trouve entre la quantité de travail nécessaire pour 
faire venir au marché une certaine quantité de ces 
métaux, et la quantité de travail qui est nécessaire 
pour y faire venir une certaine quantité de toutes 
autres espèces de marchandises". (Livre II Chap. II). 
Ailleurs encore, il dira: "Il est naturel que ce qui 
est ordinairement le produit de deux jours, ou de deux 
heures de travail vaille le double de ce qui est or-
dinairement le produit d’un jour ou d'une heure de 
travail. Par exemple, chez un peuple de chaaseurs, 
s’il en coûte habituellement deux fois plus de peine 
pour tuer un castor que pour tuer un daim, naturelle-
ment un castor s'échangera contre deux daims, ou vau-
dra deux daims". (Livre I chap. au début). 

Il paraît donc certain par là que la théo-
rie de la valeur-travail soit celle d'Adam Smith et 
qu'ainsi le socialisme soit fondé à mettre sous le 
patronage de Smith les déductions qu'il aime à tirer 
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de ces prémisses de la valeur-travail. Mais si on con-
tinue les investigations dans l'oeuvre de Smith, on 
va voir combien est fragile et pour tout dire illusoi-
re cet appel à l'autorité d’Adam Smith. "Le travail est 
la mesure réelle de la valeur échangeable de toute 
marchandise...." Smith a dit cela dans le sens et avec 
la portée qu'on prétend, et que, semble-t-il, on vient 
de constater. Mais il a dit aussi ceci : (Livre I chap. 
VI page 135 édit Germin Garnier 1859). "Dans un pays 
civilisé, Il n’y a que très peu de marchandises dont 
toute la valeur échangeable procède du travail seule-
ment. Pour la très grande partie d'entre elles, la ren-
te de la terre et le profit contribuent aussi pour de 
fortes portions au prix, à la valeur échangeable". 
C'est encore Smith qui parle ainsi : (Livre II Chap. V 
page 116) "Dans la culture de la terre, la nature tra-
vaille conjointement avec l’homme, et quoique ce tra-
vail de la nature ne coûte aucune dépense, ce qu’il 
produit n'en a pas moins sa valeur aussi bien que ce 
que produit l'ouvrier le plus cher". 

De toute évidence, suivant que l'on s'en 
tient au premier groupe de propositions ou au deuxiè-
me, Adam Smith peut être présenté 
ou comme répudiant la conception de la valeur-travail 
en elle-même. Dans les dernières propositions, il dit 
que très peu de Marchandises s'expliquent dans leur 
valeur échangeable uniquement par le travail quelles 
ont demandé, il nou dit aussi que dans le produit 
agricole, il y a une part de travail de la nature, 
qui n'est pas du travail humain; néanmoins cette part 

valeur, tout comme celle qui proviendrait de 
l'ouvrier le plus cher, Voilà donc la valeur qui ne 
l'Explique pas uniquement par le travail. Suivant qu' 
on s'en tient au premier groupe, celui qu’invoque le 
socialisme, ou à celui rapporté ensuite, on dira : 
c'est Adam Smith qui a posé le principe de la valeur 
travail, ou bien on dira qu’il ne tient pas compte 
de la valeur-travail..... Tout ce que l'on en peut dé-duire, pour l'instant, c'est que l’on n'est pas plus fondé à invoquer l'autorité de Smith du coté socialis-te, que du coté économiste. 

Comment Smith 
concilie-t-il 
ces deux grou-
pes de propo-
sitions relati-
ves à la mesu-

Maintenant une question se pose celle de sa-voir coment ces deux séries opposées d'idées pouvaient bien se concilier dans l'esprit d'Adam Smith lui-même? 
Les unes et les autres sont opposées, et Smith atta-chait-il à chacun de ces deux groupes de propositions le sens que les socialistes ou les économistes y atta-chent aujourd’hui? Il faut y regarder de près, bien que 
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re de la va-
leur. 

Le rôle du 
travail comme 
mesure de la, 
valeur échan-
geable. 

L'exacte mesu-
re de la valeur 
échangeable, 
c'est ce que 
représente en 
biens une quan-
tité donnée de 
travail. 

ce soit délicat et périlleux, cela en vaut la peine. 
Il faut d’abord essayer de se rendre compte: quel est 
le rôle que joue le travail comme prix réel ou, comme 
dit Smith, comme véritable mesure de la valeur échan-
geable. A notre sens il semble résulter de beaucoup 
de passages que ce rôle de la notion de prix réel chez 
Smith est celui d'une mesure des valeurs dans le temps 
et dans l'espace. Smith, en effet, oppose le prix rée 
au prix nominal des marchandises. Par prix réel et 
prix nominal il entend prix en travail et le prix en 
argent. "On voit, dit-il, des marchandises hausser ou 
baisser de prix en argent, suivant les lieux et sui-
vant les époques, mais cela ne renseigne aucunement 
sur la situation differente. de l'homme vis-à-vis de 
l’acquisition des bien". On sait en effet, quril en 
est ainsi, que les changements considérables de prix, 
hausse ou baisse, au cours des temps, n’impliquent 
pas que les difficultés d'acquérir ces biens soient 
plus grandes pour l’homme. Cela n’implique qu’une 
baisse de valeur de l'instrument qui forme la monnaie. 

qui importe continue Smith, au point de vue de la condition des hommes dans leur effort pour se procu-
rer les biens répondant à leurs besoins, c’est: s'il 
en coûte à l'homme plus ou moins de travail, pour se procurer ces biens, ce que représente en biens une 
quantitédonnée de travail; c'est là la vraie mesure des valeurs échangeables. Pour l’homme, le travail 
la peine, a sa valeur propre, et d’une certaine 

nière, c'est une valeur absolue. Cela seul ne change jamais au cours des temps, ni suivantles lieux. Une unité d'effort et de peine est toujours une unité d’ef-fort et de peine c'est quelque chose de constant. Smith dit: "Des quantités égales de travail doivent ê-tre dans tous les temps, et en tous lieux d'une valeur égale pour le travailleur. Dans son état habituel de santé de force et d'après le degré ordinaire d’ha-ou de dextérité que l'individu peut avoir, il faut toujours qu'il sacrifie la même portion son 
liberté, et de son bonheur". Smith conti-nue: "Quelle que soit la quantité de denrées que l’in-dividu reçoit en. récompense de son travail, le prix qu"il paie est toujours le même. A la vérité, il peut acheter tantôt une plus grande tantôt une moindre de ces denrées, mis c'est la valeur de ces 

denrées, qui varie, et non pas celle du travail qui l'achète". 
Limité de 
travail est Voilà, quelle singulière singulière complexité d'idées résulte toujours de ce fait, qu'on ne sait guère quel 
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stable dans 
le temps et 
dans l'espace. 

autre mot employer à la place de celui de valeur 
Adam Smith emploie deux fois ce mot valeur dans deux 
sens distincts. Il continue et l’on va voir toujours 
la même équivoque, tenant à la terminologie: "En tous 
temps et en tous lieux, ce qui est difficile à obtenir 
et ce qui coûte beaucoup de travail a acquérir est cher 
et ce qu’on peut se procurer aisément ou avec peu de 
travail est à bon marché. Le travail ne variant jamais 
dans sa valeur propre, est la seule mesure réelle et 
définitive, qui puisse servir dans tous les temps et 
dans tous les lieux à apprécier et à comparer la valeur 
de toutes les marchandises. Le travail est donc leur 
prix réel, l’argent n'est que leur prix nominal". 

Le travail est 
l’étalon des 
valeurs. 

Plus loin, (livre I chap. V page 131 du tome 
1er) il dit encore: "Il paraît donc évident que le tra-
vail est la seule mesure universelle aussi bien que 
la seule mesure exacte des valeurs. Le seul étalon 
qui puisse nous servir à Comparer les valeurs des dif-
férentes marchandises à toutes les époques et dans 
tous les lieux. 

L'interpréta-
tion socialis-
te de la place 
faite au tra-
vail par Adam 
Smith faus-
se. 

Il semble que vraiment rien ne saurait mieux 
montrer que ces passages se référant directement ou 
incidemment au prix réel que le plus généralement dans 
l'oeuvre de Smith, le prix réel ou prix des marchandi-
ses en travail est une notion d'ordre spéculatif, un 
étalon idéal des Valeurs historiques et des valeurs 
en différants lieux. Bref, un instrument d'investiga-
tion scientifique. Quand on veut savoir si les condi-
tions de l'homme ont changé au cours des temps, en ce qui concerne les facilités qu'il a de satisfaire ses 
besoin et ses désirs, on ne peut s'en rapporter de façon sûre qu à l’unité de travail. Combien faut-il 
d'unités de travail pour que l’individu satisfasse au siècle ou au XXème ses désirs ou ses besoins qu'il les satisfaisait au XVIIème ou au 

XVIIIème? Ou encore, avec une même unité de travail dans quelle proportion satisfait-il ses besoins ou ses 
désirs au XIX ou au XXème siècle ou au XVII-ème et au XVIIIème? Rien d’autre ne permettra d'en juger. 

Mais alors cette proposition première de 
Smith: "Le travail est la mesure de la valeur échangea-

ble des marchandises", n‘aurait rien à voir avec le sens que lui ont donné les socialistes. Elle ne signi-fierait en aucune sorte que le travail est la cause et la substance de la valeur, ainsi qu’ils le disent et qu'ils prétendent que Smith le pensait. Smith veut sim-plement dire dans ce passage que la travail est un é-
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A coté du rô-
le spéculatif 
de prix réel, 
le travail joue 
le rôle de prix 
naturel. 

talon des valeurs historiques ou des valeurs en dif-
férents lieux. C'est un instrument de recherche, un 
instrument d'investigation scientifique. 

On pourrait s'en tenir là; mais tout n'est 
pas dit, car il y a incontestablement chez Adam Smith 
des propositions. d’où il paraît bien résulter que la 
notion de prix en travail joue un autre rôle que ce-
lui d’étalon des valeurs dans le temps et dans l'es-
pace. Ce sont des passages dans lesquels Smith rai-
sonne d’échange entre marchandises, ce qui est tout 
autre chose que de comparer la valeur différents et 
successive d’une même marchandise au mètre de l'unité 
de travail, puis raisonner des taux d’échange qui se 
pratiquent entre les différentes marchandises, cela 
n'a rien de commun; à vrai dire, ces deux points de 
vue chevauchent et se mêlent comme inconsciemment chez 
Adam Smith, d’où vraiment une très pénible obscurité 
pour le lecteur. A notre ce n’est pas de prix 
réel, mais de prix naturel, qu’il s’agit là dans ces 
passagesbien que Smith ne songé pas à nous en préve-
nir. Smith se trouvait là en présence de difficultés 
d'analyse, qui n'avaient pas encore été abordées, com-
me il le fait, il ne faut pas nous étonner et lui-mê-
me ne l'est pas, qu’il soit resté parfois obscur. 

Le premier passage dans lequel Smith passe 
d’un point de vue à l'autre, du prix réal, au prix na-
turel, c'est-à-dire au prix normal déterminé par le 
coût de production, est dans les premières pages du 
chapitre sur le prix réel. (chap. V livre 1 page 124 
et 125 du tome premiers "Quoique le travail soit la 
mesure réelle de la valeur échangeable de toutes les 
marchandises, ce n’est pourtant pas celle qui sert 
communément à apprécier cette valeur. Il est souvent 
difficile de fixer la proportion entre deux différen-
tes quantités de travail (voilà que l’on passe à la 
notion de travail, élément de détermination des taux 
d'échange, c’est toute autre chose et cela vient sans : 
qu'Adam Smith y pense) cette proportion ne se déter-
mine pas toujours seulement par le temps qu’on a mis 
à deux différentes sortes d’ouvrages, il faut aussi 
tenir compte des différents degrés de fatigue qu’on a 
endurés et de l'habileté qu'il a fallu déployer...... 
Il développe cette idée et continue: "Or, il n’est pas 
aisé de trouver une mesuré exacte applicable au tra-
vail ou au talent, de manière à établir, la proportion 
du travail ou du talent que représentent deux marchand 
dises à échanger l'une contre l'autre. Dans le fait 
on tient pourtant compte de l'une et de l'autre, quand 
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Le travail n' 
est plus consi-
déré in abstra-
cto, mais in 
concreto. 

on échange ensemble les productions de deux differents 
genres de travail, mais ce compte n'est réglé sur au-
cune balance exacte. C'est en marchandant et en débat-
tant des prix de marché qu’il s'établit, d'après cette 
grosse équité qui, sans être fort exacte, l'est bien 
assez pour le train des affaires communes de la vie". 

Voici les réflexions que suggère ce passage 
de Smith. En premier lieu, il ne s'agit évidemment plus 
là du travail dans sa fonction d'étalon des valeurs 
historiques et locales. Dans cette fonction ce n’était 
pas par à peu que le travail jouait son rôle, c’était 
avec la plus grande exactitude comme le disait Smith 
lui-même. Dans cette fonction d’étalon des valeurs il 
n'était pas question, quand on parlait de prix réel 
de comparer l'une avec l'autre deux quantités de tra-
vail différentes, on prenait simplement une unité e-
xacte de travail, et l’on constatait combien de ces 
unités de travail il fallait fournir dans différents 
temps ou dans différents lieux, pour se procurer telle 
ou telle marchandise; voilà ce dont il était question, 
jusque-là. Ici, au contraire, on ne considère plus 
cette unité abstraite de travail, destinée à fournir 
un étalon des variations des valeurs dans le temps, c' 
est la quantité de travail concret que chacune des deux 
marchandises nécessite ordinairement pour sa produc-
tion. 

La loi de l'of-
fre et de la 
demande tend à 
faire coïnci-
der la valeur 
courante et le 
prix naturel 
c'est-à-dire le 
coût de pro-
duction. 

L'idée émise par Smith, c'est que dans l'é-
change de ces deux marchandises envisagées, de ce point 
de vue, on tient compte du rapport de ces deux quanti-
tés de travail que représentent les deux objets d’é-
change. C’est cela qui paraît conforme avec la concep-
tion de Smith de la valeur travail. Mais la façon dont 
Adam Smith présente cette idée se ramène en réalité à 
dire que simplement sous l'action de la concurrence, 
qui s’établit sur le marché, le prix de marché tend 
toujours à s'égaler au coût de production, c'est-à-di-
re au prix naturel et non pas au prix réel. (Chap. VII 
du livre l). Quand on lit ce chapitre sur le prix natu-
rel, on voit que c’est bien là la pensée de Smith. 

La conception 
de Smith ne se 
rapproche qu' 
en apparence 
de la théorie 
socialiste de 
la valeur tra-

Il est vrai qu’alors, une difficulté surgit. 
Si Smith considérait comme élément constitutif du prix 
naturel c'est-à-dire du coût de production, du prix nor-
mal, simplement le travail et rien d’autre, alors le 
coût de production ne serait fait que de travail? Ce 
n'est pas du tout là l’idée de Smith, On le verra dès 
que Smith envisage des sociétés civilisées où il y a des 
capitaux, et où la terre est propriété privée. Mais 
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vail. Il rai-
sonne dans 
l'hypothèque 
de sociétés 
primitives, 
dans lesquel-
les le travail 
est le seul é-
lément consti-
tutif du coût 
de production. 

Smith avait soin dans ces questions de raisonner d’a-
bord en considération des sociétés primitives, parce 
qu’il trouve que dans les sociétés primitives, les 
éléments des questions sont infiniment simplifiés. 
Dans les sociétés primitives, les marchandises ne sau-
raient avoir comme frais de production que du travail, 
parce qu’il n’y a pas encore de capitaux et que là 
terre n’est pas propriété. C’est cela qui fait que, 
assez souvent, Smith parle seulement du travail à pro-
pos du prix naturel du coût de production. C'est ce 
qui lui arrive dans ce passage cité. La suite de ce 
passage montre que Smith raisonnait là dans l’hypo-
thèse de sociétés très rudimentaires, où il n'y a pas 
d’autre agent de production que le travail. Au livre 
I chap. VI au débuts il écrits "S'il en coûte habi-
tuellement deux fois plus de peine pour tuer un cas-
tor que pour tuer un daim, naturellement un castor 
s’échangera contre deux daims ou vaudra deux daims, 
parce que il est naturel que ce qui est ordinaire-
ment le produit de deux jours ou de deux heures de 
travail vaille le double de ce qui est ordinairement 
le produit d’un jour ou d’une heure de travail". Il 
semble qu’on ne puisse pas exprimer plus nettement 
la valeur travail dans sa fonction marxiste. liais 
Adam Smith suppose explicitement, que l’on est là dans 
ce premier état informe de la société qui précède l'ac-
cumulation des capitaux, et l’appropriation du sol. 
Dès lors, la seule circonstance qui puisse fournir 
quelques règles pour les échanges, c'est à ce qu’il 
semble la quantité de travail nécessaire pour produi-
re les différents objets des échanges". Dans le cha-
pitre où ce passage se trouve, Smith s’occupe des par-
ties conetituantes des marchandises ; or, dans l’état 
des sociétés primitives qu’il suppose, le travail est 
le seul élément constitutif du prix réel dès marchan-
dises, le seul élément au coût de production, le seul 
élément du prix naturel. Par conséquent les échanges 
tendront à se faire dans cet état des sociétés sous 
l’action de la concurrence, sur la base de la quanti-
té de travail que nécessite habituellement la produc-
tion des diverses sortes de marchandises. Il ne faut 
pas s’étonner qu’il y ait concurrencé dans un pareil 
état de société; il y a, en effet toujours un certain 
degré de Concurrence, dès qu'il y a seulement deux 
échangistes en présence. Mais dans les sociétés avan-
cées, comme le travail plus seulement le seul 
agent de production, le prix naturel, le ecût de pro-
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duction comprendra autre chose que le travail, autre 
chose que le salaire. Il comprendra notamment le 
profit pour les capitaux (Chap. VII du livre l) Sous 
l’action de la concurrence, les prix de marché ten-
dront à s’établir sur la base de ce coût de produc-
tion complexe, sur la base de ce prix naturel for-
mé de plusieurs éléments. 

Four Smith le 
travail n’est 
pas la pause 
de la valeur, 
mais il cons-
titue le prix 
naturel des 
produits. 

Voilà les hypothèses sociales différentes 
envisagées par Smith. Si dans ces passages où Smith 
parle du travail, non plus comme étalon des valeurs 
dans le temps et dans l'espace, mais comme partie 
constituants du prix des marchandises, il n'entend 
point que le travail est la cause de la valeur, mais 
simplement, à le considérer seul en jeu dans la pro-
duction, qu'il constitue le prix naturel des produits 
alors le socialisme vraiment n’est point fondé à se 
réclamer d'Adam Smith. Il est vrai que bientôt, à 
propos de la répartition du prix des marchandises, 
on va se trouver encore en présence de propositions, 
qui paraîtront bien relever de la conception mar-
xiste de la valeur-travail, mais on aura à voir si 

ce côté l'invocation du socialisme à Smith est 
mieux fondée. 

Section II. - Répartition du prix des mar-
chandises. 

§ I- Décomposition et Répartition du Prix 
des marchandises. 

Adam Smith a 
abordé la ré-
partition par 
l'analyse de 
la constituti-
on du prix des 
marchandises. 

On a vu précédement par quel coté Adam 
Smith aborde la répartition, Il y est amené par l’é-
tude analytique du prix des marchandises. C'est en 
effet, le prix des marchandises qui se distribue dans 
les différentes classes de la nation, et qui forme 
les revenus, nu sens large du mot, de chacune des 
classes de la nation. dépendant Adam Smith prend en 
quelque sorte la chose par l’autre bout; il considè-
re d'abord les différentes catégories de revenus com-
me étant des parties constituantes du prix des mar-
chandises, ce qui est le titre même du chapitre con-
sacré à ce sujet (Chapitre VI Livre I). 

Distribution 
du prix d’une 
marchandise dé 
terminée, pri-
se individuel. 

Mais tout de suite cet aspect se transforme 
très nettement et un problème de distribution de répar-
tition, se présente. "La totalité du prix des marchan-
dises doit toujours, en dernière analyse, se résoudre 
en quelqu'une de ces parties: salaire du travail, pro-
fit du capital, rente de la terre, ou en toutes trois 
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lement ou du prix 
total dos marchan-
dises d'un pays, 
considérées dans 
leur masse. 

à la fois, attendu que quelque partie de ce prix qu' 
il reste après le paiement de la rente de la terre 
et le prix de tout le travail employé à la faire 
croître, à la manufacturer, à la conduire au marché... 
quelque partie qui reste du prix, tout cela une fois 
payé, il faut de toute nécessité que cette partie ail-
la à quelqu’un, que cette partie soit le profit de que 
qu’un’’. Puis, considérant, non plus une marchandise 
donnée, mais l'ensemble des marchandises résultant 
de la production du pays, Smith s’explique comme voi-
ci : "De même que le prix ou la valeur échangeable de 
chaque marchandise, prise séparément, se résout en 
l'une de ses parties constituantes ou en toutes trois, 
de même le prix de toutes les marchandises, qui com-
posent la somme totale du produit annuel de chaque 
pays, prises collectivement et en masse, se résout 
nécessairement en ces mêmes trois parties et doit se 
distribuer entre les différents habitants du pays, 
soit comme salaire de leur travail, soit comme pro-
fit de leurs capitaux, soit comme rente de leurs ter-
res. La masse totale de ce que chaque société recueil-
le ou produit annuellement par son travail, ou, ce 
qui revient au même, le prix entier de cette masse, 
est primitivement (originairement distribué de cette 
manière entre les différents membres de la société: 
Salaire, profit et rente sont les trois sources pri-
mitives de tout revenu. 

Identification 
des sources 
de revenus et 
des parties 
constituantes 
du prix des 
marchandises. 

En principe, 
les trois sour-
ces sont résu-
mées encore 
que l’on puis-
se n'en trou-
ver que deux 
ou même une 
seule. 

Tout autre revenu, (par exemple l'intérêt) 
dérive en dernière analyse de l'une ou ou de l’autre 
de ces trois sources et ces trois sources uniques de 
revenus sont en même temps les trois parties constitu-
antes du prix de toute marchandise, les trois sources 
aussi de toute valeur échangeable, sinon dans ce sens 
que toutes trois se rencontrent dans le prix de tou-
te marchandise, du moins en ce sens que le prix de 
toute marchandise, se ramène à une ou deux, ou aux 
trois sources, mais ne se ramène à aucune autre partie 
qu’on puisse imaginer". D’ailleurs dans les sociétés 
avancées, on peut dire que ces trois parties; salaire 
profit et rente, entrent dans la composition du prix 
de toutes lés marchandises. Ce n'est qu'un très petit 
nombre de marchandises, dont le prix se résout en deux 
parties, seulement, à savoir le salaire du travail et 
le profit au capital. Ce serait, par exemple, le pois-
son mer pêche. Son prix ne comporte pas de rente, 
puisque la mer n'appartient à personne. Le prix du pois-
son de mer se résout en deux éléments primitifs seule-
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ment : salaire et profit. Et un plus petit nombre enco-
re de marchandises dans nos sociétés se résout en un 
seul élément, on salaire du travail. Smith, donne comme 
exemple de ce cas ce qu'il appelle "ces petites pierres 
tachetées, connues sous le nom de cailloux d'Ecosse, 
que de pauvres gens font métier de chercher le long 
des bords de la mer". Là il n'y a pas de rente, puis-
que les bords de la mer ne sont à personne, et il n’y 
a pas de profit, car il n'y a pas de capital employé 
à ce genre de travail, qui consiste à ramasser ces pe-
tits coquillages. Il n'y a donc que le salaire du tra-
vail, A ce cas on pourrait en joindre d'autres, par 
exemple la cueillette des fraises des bois, des champi-
gnons et des salades diverses que de pauvres gens, vent 
cueillir dans les champs, les forêts ou les prairies. 
Là aussi il n’y à pas de capital, ni de rente foncière 
à payer. Mais ce sont des cas exceptionnels. Dans le 
fait, dans nos sociétés modernes, d'une manière très 
générale, le prix de toute marchandise sa résout en sa-
laire, profit et rente, c’est-à-dire rémunère du tra-
vail, du capital et de la terre, soit comme terre de 
culture, soit comme emplacement. Ces trois choses sont 
pratiquement indispensables à toute oeuvre de produc-
tion, En réalité, le prix se distribue, non point en-
tre ces trois choses, que l'on personnifié pour la briè-
veté du langage, mais il se distribue entra les person-
nes, qui fournissent ou représentent ces trois choses, 
c'est-à-dire: travailleurs, capitalistes, propriétai-
res fonciers. Il se peut qu'individu fournis-
se les trois choses, les trois éléments de l'oeuvre de 
production: le paysan propriétaire qui cultive sa terre 
avec l’aide de sa famille avec un petit capital qui 
lui appartient. Dans ce cas, les trois sortes de reve-
nus se réunissent sur une même tête, et dans le lan-
gage vulgaire on confond ce revenu provenant de trois 
sources différentes sous le nom de profit. Mais les 
trois sources de revenus n'en sont pas moins distinc-
tes en elles-mêmes. 

Distinction 
des revenus 
primitifs et 
des revenus dé 
rivés. 

Voici maintenant une page d'une haute maîtri-
se et d’une clarté parfaite, où le revenu primitif et 
le revenu dérivé sont nettement distingués. Dans cette 
page Smith a tracé pour la première fois le plan de tous les exposés futurs de la répartition dans nos sociétés 
medernes civilisées. Voici cette page: "Quiconque sub-
siste d’un revenu qui lui appartient en propre doit ti-
rer ce revenu ou bien de son travail, ou bien d’un capi-

qui est à lui ou d une terre qu'il possède. Le reve-
nu, qui procédé du travail se nomme salaire, le revenu 
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qu’une personne retire d'un capital qu’elle dirige 
ou qu'elle exploite est appelé profit, et le revenu 
qui procède uniquement de la terre est appelé rente 
et appartient au propriétaire. Le revenu du fermier 
provient en partie, de son travail et en partie de son 
capital, la terre n'est pour lui qu’un instrument qui 
le met à portée de gagner des salaires de son travail, 
et de faire profiter. son capital. Enfin, tous les im-
pôts et tous les revenus qui en proviennent (appointe-
ments, pensions, annuités de toute sorte) sont en 
dernière analyse les dérivés de l’un ou de l'autre de 
ces trois sources primitives de revenus et sont payés, 
soit indirectement par l’Etat, soit immédiatement 
avec des salaires de travail, ou avec des profits de 
capitaux ou avec des rentes de (Livre I cha-
pitre VI page 154 du Tome I édition Germain Garnier 
1859). 

Puis en autant de chapitres différents, 
Adam Smith étudie la façon dont se comporte le salai-
re (livre I chap. VIII) le profit (1ivre I chap. IX), 
la rente (livre I Chap. II). Pour le salaire et le 
profit, Il faut ajouter le Chapitre X du Livre I com-
mun, au salaire et au profit. Et pour ce qui est des 
principaux revenus dérivés, un chapitre est consacré 
aux fonds prêtés à intérêt (Livre II Chap. IV) et aus-
si à l'impôt; l'intérêt et l'impôt étant des revenus 
simplement dérivés. 

Dans cette partie de l'oeuvre économique 
d’Adam. Smith, on relèvera les idées germes de doc-
trines futures, comme on l'a fait en ce qui concerne 
la valeur échangeable et le prix réel. On a vu que 
le socialisme contemporain, et seulement le socia-
lisme marxiste se réclame de certaines idées émises 
par Smith dans sa théorie de la valeur et du prix 
réel. On a montré que ce patronage d'Adam Smith est 
très douteux et que ce n'est peut-être que pour ne 
l’avoir pas bien compris que le socialisme se croit 

à s'en réclamer. Seulement ce ne sont pas rien 
que des passages relatifs au prix réel que le so-
cialisme invoque, ce sont des développements 
importants sur la répartition, développements qui 
semblent venir confirmer l'interprétation socialis-
te de la valeur smthianne. 

§ II Nécessité d'une répartition du prix 
des marchandises. 

Il n'y a lieu à une répartition du prix des 
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Vue histori-
que sur l’évo-
lution des so-
ciétés. Les 2 
phases de cette 
évolution. 

marchandises que du Jour où apparaît la propriété pri-
vée et où se forment des capitaux de quelque impor-
tance. On si trouve là de prime abord en présence d'u-
ne vue historique de caractère purement logique sur 
la répartition, (une vue historique vus d’un point 
de vue logique) Adam Smith disant: voilà comment les 
choses doivent être considérées dans le passé. Cette 
vue historique telle qu’il va nous la faire compren-
dre, semble aux yeux de Smith donner ce résultat que 
la condition du travailleur est de notre temps moins 
bonne qu’elle ne le serait si le sol n’était jamais 
devenu objet de propriété privé, et s'il n'y avait 
jamais eu de capitaux ou du moins de capitalistes, 
Smith procède en distinguant deux époques. Deux pha-
ses dans l’histoire des sociétés, au point de vue de 
leur économie et de la répartition qui s'en suit. II 
distingue l’époque antérieure à l’appropriation du 
sol, et à l'accumulation des capitaux, puis l’époque 
qui suit et se caractérise par l'appropriation du sel 
et la formation des capitaux. 

I- La phase 
antérieure à 
l'appropria-
tien du sol à 
à l’accumula-
tion des capi-

taux. 

Il y eut une époque où le sol n était pas 
approprié et où il n'y avait point de capitaux. La 
répartition n'était point complexe alors, et le prix 
des produits ne se décomposait pas en salaire, profit 
et rente. "Le produit du travail, dit Smith, dans cet 
état de choses appartient tout entier au travailleur, 
qui n'a, ni propriétaire, ni maître, avec qui il doi-
ve partager". Livre I Chap. VI et chap. VIII, page 149 
et 167 du tome I. "Le produit du travail dans cet état 
de société, où il n'y a, ni propriété, ni capitaux de 
quelque importance, appartient tout entier au travail-
leur, puisqu’il n’a ni propriétaire ni maître avec qui 
il doive partager; le produit du travail reste tout en-
tier au travailleur, puisque le travail est seul en 
je dans la production......" Cette constatation de 
fait, le socialisme la tournera en expression d’un prin-
cipe de justice, qui serait violé dans nos sociétés: le 
principe du droit de l’ouvrier au produit intégral de 
son travail. Mais chez Smith, ce n'est pas du tout une 
idée de justice ou un principe moral. Dans ce passage 
Smith ne proclame rien, parce que dans son hypothèse 
historique, il n'y a rien du tout à proclamer. 

Le travail é-
tant alors le 
seul élément 

Cette hypothèse historique étant donnée, 
Adam Smith en tire objectivement cette conséquence lo-
gique que le seul facteur alors en jeu dans la produc-
tion étant le travail, la répartition est naturellement 
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toute simple, le produit va tout entier au travailleur. 
Adam Smith poursuit, il est vrai, en disants "Si cet 
état eut été continué, la salaire du travail aurait 
augmenté avec tout cet accroissement de la puissance 
productive du travail auquel donne lieu à la division 
du travail. Toutes les choses seraient devenues par 
degré de moins en moins chères, elles auraient été pro-
duites par de moindres quantités de travail, elles au-
raient pareillement été achetées avec le produit de 
moindres quantités de travail, puisque dans cet état 
de chose, des marchandises produites par des quantités 
égales de travail se seraient naturellement échangées 
l’une contre l'autre" Et il continue: "Seulement cet 
état primitif, dans lequel l’ouvrier jouissait du pro-
duit de son propre travail ne put pas durer au delà 
de l'époque où furent introduites l'appropriation du 
sol et l'accumulation des capitaux. Il y avait long-
temps que cet état n'existait plus quand la puissance 
productive du travail parvint par sa division à un de-
gré de perfection considérable, et il serait sans objet 
de rechercher plus avant quel eut été l’effet d’un pa-
reil état de chose sur la récompense ou le salaire du 
travail". (Livre I chapitre VIII) 

Théoriquement 
le salaire eut 
augmenté en 
raison de la 
productivité 
plus grande du 
travail due à 
la division du 
travail. 

Cette dernière réflexion de Smith parait sin-
gulière à première vue; elle semble dénoter chez Adam 
Smith une sorte de fatalisme indifférent au sort des 
classes travailleuses? Du reste Smith dit de ne pas re-
chercher ce qui ce serait produit, parce que c'est 
du passé, mais il nous l'a dit lui-même antérieurement... 
"Le salaire du travail continue à être égal à son en-
tier produit". Le salaire se fut accru de tout l'accrois-
semant de puissance productive due à l'extension de la 
division du travail. L'appropriation du sol et l’accumu-
lation des capitaux, si elles ont empêché que le salai-
re de l’ouvrier s'élevât en proportion de la puissance 
productive du travail due à sa division, sont donc con-
damnables, elles fonctionnent comme instrument de spo-
liation des travailleurs. 

liais l'accrois-
sement de la 
productivité 
du travail n' 
aurait pu se 
produire sans 
la propriété 
& le capital. 

C est la première impression qu'on a en lisant 
ce passage de Smith, mais il ne faut pas aller si vite. 
On peut se demander si cet accroissement de puissance 
productive, serait produit sans l'appropriation du sol 
et l’accumulation des capitaux. C'est bien improbable. 
L'histoire et l’observation des peuples attardés nous 
montrent, en effet, que la puissance productive reste ex-
trêmement faible dans ces états sociaux, qui sont carac-
térisés par la non appropriation du sol et par l'absence 
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de capitaux. Et Adam Smith tout le premier n’a-t-il 
pas posé l'accumulation des capitaux comme la condi-
tion de l’extension de la division du travail? Dès 
lors, cette proposition dans laquelle on était dis-
posés à voir un sentiment d’indifférence pour la re-
chercha de ce qui serait advenu sans l'accumulation 
des capitaux, est tout simplement sagesse pratique, ré-
pugnance pour les spéculations inutiles? A quoi servi-
rait de chercher ce qui se serait produit, puisque ce-
la ne se serait pas produit sans l’appropriation du sol 
et l’accumulation des capitaux? On voit que Smith 
avait raison, et cependant jusqu'ici on n’est pas 
dans le socialisme, malgré la première apparence. 

La proposi-
tion de Smith 
identifiant 
le salaire au 
profit du tra-
vail est égale-
ment étrangè-
re au socialis-
me. 

On n'y est même pas avec cette autre propo-
sition par ou débute le chapitre des salaires, qui a 
été si souvent invoqué. Livre I chapitre VIII et début 
du chapitre IX : "Ce qui constitue la récompense natu-
relle ou le salaire du travail, c’est le produit du 
travail". Cette proposition n’a pas nécessairement un 
sens socialiste, pas plus que cette dernière formule 
"le droit au profit intégral du travail". Ce droit 
au profit intégral du travail, on peut très bien en 
admettre le principe, car il reste toujours à exami-
ner si ce droit est sauvegardé. Dans l’état primitif, 
envisagé par Adam Smith, l’ouvrier reçoit ou plutôt 
garde le produit intégral de son travail, cela saute 
aux yeux. Mais qui dit que l’ouvrier ne reçoit pas en-
core le produit de son travail dans cet état plus avan-
cé de la société, où existent la propriété du sol et 
l’accumulation des capitaux.? Assurément c’est moins 
facile à déterminer que dans l’autre hypothèse, car il 
ne peut être question pour l’ouvrier de recevoir son 
produit en nature ou plutôt de garder ce produit de 
son travail, il peut le recevoir en salaire. La ques-
tion est à examiner, mais elle n’est pas tranchée par 
cela seul qu’on a posé le principe du droit intégral 
au produit du travail. En réalité, cette formule a 
dans le langage d’aujourd’hui une signification socia-
liste, parce que le socialisme est seul à en faire usa-
ge, et il n’en use que dans un esprit, à priori, de re-
vendication. Donc cette formule ne cranche rien. 

II- La phase 
contemporai-
ne de l’appro-
priation du 
sol et de l’ac-

Passant à l'examen de la répartition dans les 
sociétés, où le travail n’est plus le seul facteur de 
la production, Smith donne des formules qui paraissent 
relever de la future théorie marxiste de la valeur tra-
vail, et impliquer en outre que l’ouvrier ne reçoit pas 
le produit entier de son travail. Mais si le socialis-
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cumulation des 
capitaux. 

s'attache volontiers et exclusivement aux proposi-
tions qui lui viennent en appui, il ignore ou négli-
ge celles que parallèlement, ou même tout à coté, par-
fois même dans une même phrase, Adam Smith émet et, 
qui sont la négation au mains implicite de celles aux-
quelles se raccroche le socialisme. En sorte que sur 
ce terrain de la répartition, comme précédemment sur 
celui de la valeur, les idées d’Adam Smith en défini-
tive ne sont rien moins que nettes. 

Adam Smith é-
met des pro-
positions con-
tradictoires 
au sujet de la 
répartition 
dans les socié-
tés où le tra-
vail n’est plus 
le seul facteur 
de la produc-
tion. 

Lorsque Smith considère les sociétés avan-
cées, où la terre est appropriée et les capitaux accu-
mulés, s’il disait que l’ouvrier est privé d’une par-
tie du produit de son travail par les capitalistes et 
par les propriétaires fonciers, et que d’autre part le 
profit et la rente viennent en addition du produit, de 
la valeur produite par le travail, ce serait une hy-
pothèse. Mais il dit, tantôt que le profit et la ren-
te sont faits d’une déduction, tantôt qu’il sont faits 
d’une addition à la valeur produite par le travail de 
l’ouvrier. Ceci est contradictoire. Et les deux ver-
sions, dont la portée est bien différente, se retrou-
vent dans un grand nombre de passages de la Richesse 
des Nations, tout particulièrement dans le chapitre 
des parties constituantes du prix des marchandises 
Livre I Chapitre VI. Au contraire, dans le chapitre 
des salaires* Livre I Chapitre VIII Adam Smith parle 
toujours en conformité de la première Version c’est-à-
dire de l’idée de déduction. Voyons d’abord les passa-
ges où la rente et le profit sont toujours présentés 
comme une déduction, un retranchement du salaire. Aus-
sitôt que la terre devient une propriété privée le pro-
priétaire demande pour sa part presque tout le pro-
duit que le travailleur peut y faire croître où y re-
cueillir. Sa rente est la première déduction que souf-
fre le produit du travail appliqué à la terre. Il arri-
ve rarement que l’homme qui laboure la terre possède 
par devers lui de quoi vivre jusqu'à ce qu’il recueille la moisson; en général, sa subsistance lui est avan-
cée sur le capital d’un maître, d'un fermier qui l’oc-cupe, et qui n’aurait point d’intérêt à l’occuper s’il 
ne devait pas prélever une part dans le produit du 
travail de l’ouvrier" Le profit forme une second dé-
duction sur le produit du travail appliqué à la terre; et le produit de presque tout autre travail est soumis 
à la même déduction an faveur du profit. "Dans tous les métiers, dans toutes les fabriques, la plupart des ou-
vriers, dit Smith, ont besoin d’un maître, qui leur 
avance la matière du travail ainsi que leur salaire et 

Passages 
Smith où la 
rente et le 
profit sont 
présentées com-
me une déducti-
on de la va-
leur produite 
par le travail. 
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leur subsistance jusqu’à ce que leur ouvrage soit tout 
à fait fini. Ce maître prend une partie de leur tra-
vail, ou de la valeur que le travail ajoute à la ma-
tière à laquelle il est appliqué, et c’est cette par-
tie qui constitue un profit". (Livre I Chapitre VIII 
page 161 tome I) 

On voit les deux idées socialistes, d’ail-
leurs dépendantes l’une de l’autre: le travail fait 
la valeur, et le profit et la rente sont une portion 
de cette valeur créée par le travail, 11 faut recon-
naître que ces deux idées socialistes paraissent bien 
nettement exprimées dans ces passages; le profit et 
la rente sont présentés comme une déduction subie par 
le salaire de l’ouvrier qui ainsi n'a plus le produit 
entier de son travail. 

Propositions 
contradictoi-
res mêlant in-
timement les 
deux versions 
données par 
Smith. 

Voyons maintenant ce qu'Adam Smith dit à ce 
même sujet dans le livré I Des parties constituantes 
du prix des marchandises, chapitre VI. Etant donné l' 
objet de ce chapitre, on pourrait s’attendre à y trou-
ver la pensée de Smith exprimée en toute netteté, Au 
contraire, on y trouve des propositions recèlent une 
contradiction intime. 

Sur la rente d’abord: Livre I Chap. VI page 
161 tome I: "Dès l’instant que le sol d’un pays est 
devenu propriété privée, le propriétaire, comme tous 
les autres hommes, aime à recueillir où il n’a pas se-
mé, et il demande une rente même pour le produit na-
turel de là terre. Il s’établit un prix additionnel 
sur le bois des forêts, sur l'herbe des champs, et 
sur tous les fruits naturels de la terre". Alors la 
rente serait donc formée d’une déduction subie par le 
produit du travail de l’ouvrier, mais d'un surplus de 
valeur s’ajoutant à la valeur résultant du travail, 
surplus que le consommateur paierait. Smith ne nous 
dit pas, du moins ici comment se réalise ce surplus 
de valeurs Quoiqu’il en soit, la rente, semble-t-il, 
n’empêcherait pas l’ouvrier, de ce point de vue, de 
toucher le produit entier de son travail. Il conti-
nue: "sur les fruits naturels de la terre qui, lors-
qu’elle était possédée en commun, ne coûtaient à l’ou-
vrier que la peine de cueillir et lui coûtent 
maintenant davantage. Il faut en effet qu'il paie pour 
avoir la permission de les recueillir il faut qu’il 
cède au propriétaire du sol une portion de ce qu'il 
recueille ou de ce qu'il produit par son travail". 

Cette dernière proposition présente la rente 
comme une déduction subie par le produit du travail de 
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Le profit. 

l'ouvrier agricole. Si d'autre part le produit agri-
cole se vend plus cher (prix additionnel) 
recouvre ainsi ce qu'il paie au propriétaire, et en 
définitive; il ne subit pas de déduction, c’est la socié-
té qui paie la rente proportionnelle foncière, et non 
pas l'ouvrier agricole ou le fermier. La rente elle-
même, dit Smith, forme une partie constituante du prix 
des produits agricoles. 

Il faut examiner maintenant le profit, qui se 
réfère au capital. Adam Smith s’exprime ainsi Livre I 
Chap. 6 page 149 du Tome I traduction Germain Garnier: 

sitôt qu'il y aura des capitaux accumulés dans les 
mains de quelques particuliers, aussitôt certains 
d’entre eux emploieront naturellement ces capitaux à 
mettre en oeuvre des gens industrieux, auxquels ils 
fourniront des matériaux et des subsistances, afin de 
faire un profit sur la vente de leurs produits. "C’est 
à dire sur ce que le travail des ouvriers ajoute de va-
leur aux matériaux. 

Le profit envi-
sagé successi-
vement 
déduction à la 
valeur due au 
travail, puis 
comme addition 
à la valeur 
due au travail. 

Nous voilà en présence de la première version, 
la version socialiste. Le profit est envisagé comme ve-
nant en déduction de la valeur due au travail. Le capi-
taliste peut réaliser un profit sur ce que le travail 
ajoute à la valeur des matériaux. Mais Smith continue 
en disant: "Quand l'ouvrage fini est échangé contre de 
l'argent, il faut bien que, en outre de ce qui pour-
rait suffire à payer le prix -des matériaux et le salai-
re des ouvriers, il y ait encore quelque chose de don-
né par l’acheteur pour le profit de l'entrepreneur de 
l’ouvrage qui engage ses capitaux dans ces affaires". 
Là on se trouve en présence de la seconde version, qui 
n’est pas la version socialiste: le profit envisagé: 
comme venant en addition du prix du travail, "Il faut bien qu’il y ait en outre quelque chose de donné par 

l'acheteur, c'est-à-dire par le consommateur, par la 
société; par conséquent, la profit n’est plus envisagé 

comme venant en déduction du produit du travail de 
l’ouvrier, mais.comme une valeur en sus. 

Et Smith continue encore en disant: "La valeur que l'ouvrier ajouté à la matière se résout alors en deux parties, dont l'une paie les salaires et l’autre le profit que fait l’entrepreneur sur la somme des 
fonds qui lui ont servi à avancer ces salaires et la matière àtravailler”. Ici c’est un retour à la première version, la version socialiste. 

Arrive a la fin de ce développement, on voit que le raisomet ont d'Adam Smith se concentre dans ces deux propositions, qui en toute la contra-diction: "Dans cet état de choses, où existent proprié-té et capital, le produit du travail n'appartient pas 
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toujours tout entier à l'ouvrier. Il faut le plus sou-
vent que celui-ci le partage avec le propriétaire 
du capital qu’il fait travailler". première version, 
version socialiste très fortement rendue. Ce n'est 
plus la quantité de travail communément dépensée pour 
produire une marchandise, qui règle à elle seule la 
valeur échangeable de cette marchandise; il est 
clair qu'il est encore dû une quantité additionnelle 
pour le profit du capital, qui a avancé les salaires 
et fourni les matériaux. Puis vient la deuxième version, 
non moins fortement rendue que la première. Tout ce 
qu’il y a de vraiment clair là-dedans, c’est que ces 
deux versions sont en complète contradiction. En defi-
nitive ce qui frappe dans cette partie de l'oeuvre 
d’Adam Smith, c'est l’incertitude de la pensée, incer-
titude qui se traduit par un langage formé au cours 
d’un même développement de propositions contradictoi-
res, dont l’une est cependant présentée comme le déve-
loppement et l'explication de l'autre. De la part d’un 
home tel qu’Adam Smith, cela donne à croire qu’il 
n'aurait pas entrevu l'importance des discussions aux-
quelles donneraient lieu un jour les questions aux-
quelles il touchait. Il y a lieu de croire qu'il ne 
les a pas entrevues, en sorte que son esprit ne s’est 
pas appliqué à ces difficultés autant qu’il semble 
qu' il aurait du le faire. 

La contradic-
tion, que l’on 
rencontre dans 
le langage de 
Smith cesse, 
quand on entend 
le mot travail 
dans le sens d' 
industrie,d’ac-
tivité produc-
trice. 

Voici, à notre sons, comment il faut com-
prendre Adam Smith/ Et le comprenant ainsi, on verra 
s’évanouir, du moins en ce qui concerne le profit, cet-
te contradiction, qui nous choque dans le langage de 
Smith, contradiction qui vrai semblablement; n’existe 
que parce qu’on le lit avec la préoccupation incons-
ciente d’y trouver la réponse à des questions, qui 
nous préoccupent beaucoup, mais qui ne se sont posées 
que longtemps après Adam Smith. Quand Smith dit que 
dans nos sociétés, là où il y a propriété et capital, 
le travailleur ne reçoit plus le produit entier de son 
travail qu’il le partage avec le capitaliste... il a 
dans l’esprit le travail dans les conditions économi-
ques et techniques où il s’exerce. Smith considère 
comme produit du travail, sans s'y arrêter autrement, 
ce qui est en fait le produit du travail et des capi-
taux, comme il l'est toujours dans nos sociétés préci-
sément. Travail est pris, non pas dans le sens étroit 
dans lequel on le comprend aujourd'hui, quand on l’op-
pose à capital, il est pris là, du reste comme dans 
toute l'oeuvre de Smith, dans le sens d'industrie, cPa#* 
tivité productrice.,- toute évidence c*est an 
que, tout au début de son livre

,
 Adam Smith prend le 

mot travail, quand il dit que le " le tra-
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vail annuel d’une nation est le fonds primitif, qui 
fournit à sa consolation annuelle toutes les choses 
nécessaires et commodes à le vie "Il est bien clair 
lors qu'Adam Smith parle ainsi, il entend par ce 

mot travail, le travail dans les conditions de fait 
où il s'exerce, dont, pour ce qui est des sociétés 
civilisées, le travail s’exerçant à l’aide des capi-
taux. Smith qui fait de l'accumulation du capital la 
condition préalable, de la puissance productrice du 
travail par l'extension que la division du travail 
permet ne peut pas méconnaître le rôle des capitaux 
dans la production. Il faut bien comprendre que 
quand Smith dit que le produit du travail n'appar-
tient pas toujours tout entier à l’ouvrier il parle 
du produit du travail et du capital, donc un pro-
duit plus grand qu’il ne le serait, s’il était seul 
en oeuvre, comme dans les sociétés le capital n'e-
xiste pas encore. Que ce soit bien sur ce sujet la 
manière de parler d’Adam Smith, on va le voir sur le 
fait, sans conteste possible. 

Argument à l'ap-
pui l’idée 
que quand Smith 
parla de travail 
il entend le tra-
vail aidé du ca-
pital. 

En effet, lorsque le travailleur est proprié-
taire du capital à l'aide duquel il travaille, cet in-dividu permit tout seul le produit plus grand qui 
résulte de cette combinaison du travail et du capital. 
Ce tara donc parler juste que de dire qu’il per-
çoit le produit entier de son travail. Dans un lan-gage rigoureux, on devrait dire que cet individu 
perçoit le produit entier de "son travail et de son 
capital". Et cependant, Smith s’explique, suivant 
son habitude, disant que cet hommr perçoit le pro-duit entier de son travail. Il dit: "Livre I chapitre 

168 tome X "Il arrive quelquefois qu’un ou-
vrier, qui vit seul et indépendant passez de capital 
pour acheter à la fois la matière du travail et pour 
s'entretenir jusqu’à ce que son ouvrage soit achevé artisan est en même temps maître et ouvrier, et il de tout le produit de son travail personnel." 

lui-même distingué bien dans ce passage les deux éléments de la production, qui sont mis en oeu-vre par ce individu, montrant bien qu’il y a d’un le travail, et de l'autre le Capital. 
Smith entend toujours le travail dans les con-ditions techniques et économiques où il s’exerce c’est à-dire: le travail et le capital Tout de suite a-près ce passage, il fait observer que ce produit du travail et du capital, de l’artisan propriétaire de son capital, ce produit renferme ce qui fait d’ordi-naire deux revenus distincts; profit du capital, 

et le salaire du travail. L'artsian autonome qui est 
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capitaliste, perçoit évidemment plus que le produit de 
travail accru du profit de son capitale 

Si le capital lui avait été fourni 
par quelqu’un d’autre, ce serait cet autre qui tou-
cherait en profit à la place de l’artisan ce qui cor-
respond à l’emploi du capital. L’artisan ne touche-
rait, comme il est naturel, que le produit de son tra-
vail; mis il le toucherait, tout comme lorsqu’il 
n’y avait pas de capitaux. En somme, en tout ceci, 
on n’aurait pas éprouvé tant d'embarras si Adam Smith, 
au lieu de dires le produit entier du travail, avait 
dit, comme il Tarait bien dans l'esprit: le produit 
entier de la production. C’est de ce mot travail au-
quel Smith n’attache pas le sans étroit et limité 
qu’il a pris par suite des polémiques, des discussions 
de notre temps, que vient la cause de toutes ces di-
vergences de jugement. 

L’explication qui 
précède vaut 
pour le profit 
non pour la ren-
te. 

Cependant, que l'explication que l'on donne 
ici de ces contradictions apparentés de Smith ne vaut 
que pour le profit. Cette explication ne concerne pas 
la rente. Pour la rente, on ne peut pas dire, comme 
tout à l’heure pour le profit, à propos du capital, 
que la propriété foncière par elle-même contribue a 
l’accroissement de la puissance productive du travail, 
accroissement dont la rente serait représentative, com-
me le profit est représentatif de l’accroissement de 
la productivité du capital. Dès lors, il semble bien, 
en ce qui concerne la rente, qu’elle ne puisse être 
qu’une déduction, qu’un retranchement subi par le 
produit du travail, et même, pourrait-on dire, un re-
tranchement subi par le produit du travail et du capi-
tal. Ce sera là, en effet, plus tard la thèse de l’é-
conomiste américain Henry George. On retrouvera d’ail-
leurs la rente dans sa substance en étudiant distinc-
tement les trois revenus primitifs, salaire, profit 
et rente, pour voir comment ils se comportent dans-
leurs taux. 

§ III - La manière sont se comportent dans 
leur taux trois revenus primitifs: salaire profit 
et rente, suivant que la richesse nationale est en 
croissance, en déclin, ou stationnaire. 

Ici, il ne s’agit plus de savoir de quoi sont 
formés, ce que représentent chacun des trois revenus 
primitifs, il s’agit de savoir comment se comportent 
chacun de ces trois revenus primitifs, salaire, profit 
et rente, quelles causes agissent sur leur taux, en sup-
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posant que des obstacles artificiels ne soient pas 
apportés par le législateur à leur libre mouvement. 
Toutefois, à propos de la rente, la question de sa 
substance, de son principe, reviendra inévitablement 
dans les développements qui suivront et même y tien-
dra une place assez considérable. Si on ne l'a pas 
examinée, quoique ayant épuisé la nature du profit 
chez Smith, c'est précisément à cause des explications 
délicates que comporte cette question du principe mê-
me de la rente: il est bon de ne l'envisager que quand 
on.connaît les idées de Smith sur les mouvements mêmes 
de la rente, cela aidera à la comprendre. 

Pour l'instant, c'est le mouvement des trois 
revenus primitifs que l’on va envisager. Il faut d’a-
bord mettre en évidence deux propositions d’Adam Smith 
qui résument sa manière de voir sur le mouvement de 
la répartition dans son ensemble. 

Propositions 
qui réaument la 
manière de voir 
d'Adam Smith 
sur le mouvement 
de la répartiti-
O.l. 

1° "La hausse et la baisse dans les pro-
fits du capital dépendent des mêmes causes que la 
hausse et la baisse dans les salaires du travail, c' 
est-à-dire dépendent de l’état croissant ou décrois-
sant de la richesse 'nationale, mais, ces causes agis-
sent d’une manière très différente sur l’un et sur 
l'autre". Il y a donc identité de causes, mais non 
pas identité d’effets. (Livre I Chap. 9 tout à fait au 
début). 

Première pro-
position. -

Deuxième pro-
position. 

2° - "Toute amélioration, qui se fait dans 
l’état de la société, tend d’une manière directe ou 
indirecte a faire hausser la rente réelle de la terre" 
(c’est-à-dire à augmenter la richesse réelle du pro-
priétaire). Livre I Chap. II, au début de la conclu-
sion page 298 tome I. 

L’état décrois-
sant de la ri-
chesse nationa-
- le fait haus-
ser les salaires 
et baisser les 
profits. L’é-

tat décroissant 
de la richesse 
nationale fait 
baisser les sa-
laires et haus-
ser les profits. 

La rente varie 
en raison direc-
te de la riches-
se nationale. 

Pour les salaires et les profits, leur hausse 
ou leur baisse, dit Adam Smith, dépend de l’état crois-
sant ou décroissant de la richesse nationale, mais en 
sens différent. On va voir que l’état croissant de la 
richesse nationale est cause de hausse des salaires 
et- de baisse des profits, et que l’état décroissant 
de la richesse nationale est causé de baisse des sa-
laires et de baisse des profits. Pour la rente, elle 
tend à hausser à mesure eue s’améliore l’état de la 
société, par conséquent, on peut relever par avance 
que les ouvriers et les propriétaires fonciers ont 
les uns et les autres un intérêt conforme à l’intérêt 
général de la société, tandis que les capitalistes ont 
un intérêt contraire à l’intérêt général de la socié-
té, puisque c'est quand la richesse nationale est sta-
tionnaire ou en déclin, que le profit hausse. Mais ce 
dernier fait (interet du capital, opposé à intérêt 
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général de la société) ne contrevient pas à la these 
de l’harmonie du résultat entre l’intérêt individuel, 
même des capitalistes, même de ceux qui vivent de pro-
fit, et l’intérêt général de la société. Voilà les 
idées que les développements qui vont suivre vont ex-
pliquer. 

On prendra séparément, comme le fait Adam 
Smith lui-même, chacun, des trois revenus primitifs: 
salaire, profit et rente. 

Le salaire. 

Le salaire est 
débattu âpre-
ment entre l’ou-
vrier et le maî-
tre; mais le maî-
tre est avantagé 
dans le débat. 

Raisons de cet 
avantage des 
maîtres sur les 
ouvriers. 

Il est question du salaire dans bien des pas-
sages de la Richesse des Nations, mais c'est princi-
palement dans le chapitre 8, qui est consacré au salai-
re. L'ouvrier et le capitaliste (c’est-à-dire l’en-
trepreneur pour Smith) débattent entre eux sur le taux 
du salaire. Naturellement l’ouvrier désire gagner le 
plus possible, et les maîtres donnent le moins qu’ils 
peuvent. En ce sens, l’intérêt des uns et des autres 
n’est nullement le même, il diffère comme l’intérêt de 
l’acheteur diffère de celui du vendeur. Mais entre 
le maître et l'ouvrier, dit Adam Smith, il est facile 
de prévoir lequel des deux partis dans toutes les cir-
constances ordinaires doit avoir l’avantage dans ce 
débat, qui s’élève entre eux, et est en mesure d’im-
poser à l'autre toutes ses conditions. C’est le parti 
des maîtres, le parti des entrepreneurs et des capi-
talistes, qui est eh mesure d’imposer ses conditions. 

La raison en est facile à apercevoir. D’abord, 
les maîtres peuvent attendre plus longtemps que les 
ouvriers, en vivant sur leurs capitaux, l'issue du dé-
bat ne les presse pas autant qu’elle presse les ou-
vriers. Les maîtres ont un besoin moins pressant du 
travail de l'ouvrier que l'ouvrier n'a besoin de trou-
ver un salaire, lui qui n’a point de capital sur le-
quel il puisse vivre quelque temps". "En second lieu, 
fait observer Adam Smith, la coalition. l'entente, est 
beaucoup plus facile aux maîtres qu'aux ouvriers. Les 
maîtres étant en moindre nombre peuvent se concerter 
beaucoup plus aisément, et de plus, la loi les autori-
se à se concerter entre eux, ou tout au moins ne le 
leur interdit pas, tandis qu’elle l'interdit aux ou-
vriers. Pour mieux dire, les maîtres sont en tout 
temps et partout dans une sorte de ligue tacite, mais 
constante et uniforme, pour ne pas élever les salaires”. 
En sorte, que ce ne serait même pas rétablir l’égalité 
entre maîtres et ouvriers que d’interdire aux maîtres 
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de se Concerter, parce qu’à la•différence des ouvriers, 
les maîtres, même si cela leur est interdit, pour-
raient toujours en fait se concerter sans que person 

n'y voie rien. Il faut donc pour établir l’égalité, 
la liberté de coalition des ouvriers, et ils ne peu-
vent pas faire autrement que ne font les maîtres du 
temps d’Adam Smith. 

Voilà, comme on se trompe, quand on parle 
de ces économistes classiques, dont Smith est le chef 
et le fondateur, quand en les représente comme il a 
été de tradition de le faire pendant longtemps, comme 

défenseurs aveugles et exclusifs de l'entrepre-
neur et du capitaliste. Voilà avec quelle liberté d' 
esprit, quelle élévation de pensée et quelle 
liberté de jugeaient Adam Smith analyse la situation 
respective des maîtres et des ouvriers. "Evidement, 
dit Smith, et malgré la loi qui lé leur défend, il 
arrive que les ouvriers euxi^mes se coalisent”. Là, 
Smith analyse avec une psychologie très vive ce qui 
se passe autour, de cette situation tendue et violente 
entre les deux partis, maîtres et ouvriers, et cette 
analyse psychologique n’a pas vieilli et décrit fort 
bien ce qui se passe aujourd'hui encore en pareil 
cas. "Mais les ouvriers sont presque toujours vaincus". 
(page 170 tome I) "Les maîtres sont donc plus torts". 

Cependant, malgré 
leur supériori-
té, les maîtres 
ne peuvent abais-
ser les salaires 
au-dessous d'un 
certain taux, 
tout au moins de 
façon permanente. 
Il y a des lois 
naturelles du 
taux des salai-
res. 

Cependant quelle que soit la fors® des maîtres 
il est, continue Smith, un certain taux de salaire, au-
dessous duquel il est impossible de réduire pour un 
temps un peu considérable le salaire ordinaire, 
de la plus basse espèce de travail. Et d’autre part, 
il est certaines circonstances, qui sont quelquefois 
favorables aux ouvriers, et qui les mettent alors dans 
le cas de hausser beaucoup leur salaire aù-dessus de 
ce taux inévitable, et sans même que pour cela les 
ouvriers aient besoin de se coaliser”. En d’autres 
termes, il y a des lois naturelles du taux des salai-
res. Smith n’emploie pas cette expression de loi natu-
relle, il ne l’emploie jamais. Il semble qu’il ait eu 
à coeur de n'en point user, sans doute parce que les . 
physiocrates en usaient, de façon un peu obsédante 
pour leurs lecteurs. L’expression que Smith emploie, 
qui semble la plus proche de celle-ci,mais est plus 
atténuée, est celle de: "suivant le cours naturel des 
choses”* Pour lui il y a uns loi naturelle, en ce gens 
que ce qu’Adam Smith vient de dire signifie qu’il y 
a un point au-dessous duquel le salaire ne peut pas 
descendre, du moins de manière un peu durable. Et en 
ce sens aussi que, dans certaines circonstances, don-
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Il existe un taux 
nécessaire du 
salaire. Ce taux 
est. dû à une loi 
économique natu-
relle, non à une 
loi humaine. 

nées, le salaire haussera naturellement; malgré l'in-
tention constante des maîtres de payer le moins chef 
possible, et sans qu’il soit besoin de réclamation 
de la part des ouvriers. Le salaire haussera dans ces 
cas là du fait même des maîtres, et sans que se 
soit d’ailleurs générosité de leur part. 

: Donc, il y a ce qu’on appelera un salaire 
nécessaire ou plus exactement "un taux nécessaire 
du Salaire” nécessaire en ce sens qu’il est inévita-
ble. "ll faut de toute évidence, dit Smith, qu’un 
homme vive de son travail et que son salaire suffise 
au moins à sa subsistance. ”11 ne faut voir là en au-
cune façon un appel à la loi positive pour fixer un 
minimum de salaire. Smith dit tout simplement que si 
l’ouvrier ne reçoit pas ce qu’il lui faut pour vivre, 
il meurt. Et les ouvriers étant décimés par la misè-
re et la nécessité, la main-d’oeuvre se fait plus rare 
et sa valeur remonte au taux nécessaire. ”ha misère, 
la famine, dit-il la mortalité, désoleront bientôt la 
classe ouvrière et le nombre des ouvriers étant moin-
dre, le salaire remontera jusqu’au niveau nécessaire 
pour faire subsister les ouvriers”. Voilà le sens du 
mot ”salaire nécessaire” chez Smith. C’est une consta-
tation qu’il fait et un raisonnement par l’applica-
tion de cette constatation» 

Sue comprend le 
salaire néces-

saire. 

Ce salaire necessaire comprend d abord tout 
ce qui est indispensable à l’ouvrier pour vivre à pro-
prement parler, hc’est-à-dire pour vivre facilement”. 
En outre, cela comprend ce qui est indispensable pour 
pouvoir élever des enfants, et en amener deux au moins 
jusqu’à l’âge viril» ” Autrement, dit-il, la popula-
tion ouvrière diminuerait d’une génfeation à l’à* 
tre. Si l’ouvrier ne trouve pas dans son salaire de' 
quoi élever au moips deux enfants, la population ou-
vrière diminuera, puisque un couple ne donnera* naissan-
ce qu’à tin ou à aueun enfant. Mnsi, continue Smith, 
le prix du travail remonterait au taux nécessaire pour 
l’entretien d’une famille moyenne” Jtais Adam ^ithdodleœ 
ne pas prendre sur lui de décider ce qui est nécessai-
re. ”Cela, observe-t-il* est d’ailleurs pou oonsclart 
qu’on ne puisse pas même le fixer”, peu consolant pour 
les individus qui n’ont d’autre moyen d’existence ^ue 
le travail. Toutefois, bien que Smith dans le chapitre 
des salaires s’en tienne à cela, plus loin dans un 
Chapitre éloigné, à propos des impôts, sur les objets 
de consommation (livre V chapitre 2 section g - article 
4 - paragraphe 2., pages 241 et suivantes du tome S édi* 
tion Germain Garnier W$) Smith recherche la façon fie 
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taxer les objets suivant qu'ils sont de nécessité 
ou de luxe. "La taxe, dit-il, sur dès objets de né-
cessité aura pour conséquence inévitable une élé-
vation du salaire nécessaire, (parce qu’objet de né-
cessite, cela veut dire, objet dont l’ouvrier ne peut 
absolument pas se passer. 

voila sous quel jour aurai acordé cette question des 
objets de nécessité et par. conséquent du contenu 
tant qu'on peut la déterminer) de la notion du salaire 
nécessaire. "Par objets de nécessité, j'entends dit 
Smith, non pas seulement les denrées indispensa-
blement nécessaires au Soutien de la vie, mais 
encore toutes les choses dont les'honnêtes gens, me-
me de la dernière classe du peuple, ne sauraient dé-
cernent manquer selon les usages du pays”. Voilà une 
formule pleine de sagesse et de prudence. (Tome III pa-
ge 241) Cela est plus consolant que ce qu’il disait 
tout à l'heure dans le chapitre des salaires. Et 
Adam Smith, pour nous faire comprendre sa pensée, prend 
quelques exemples qui la précisent dans ce qui se pas-
se de son temps. Il nous indique ce que l’on pouvait 
considérer comme objets de nécessité, ce qui était 
de nature à faire partie des objets nécessaires, dont 
il faudra bien que les Maîtres s’inquiètent. Par e-
xemple, dit Smith, une chemise, strictement parlant, 
n’est pas une chose nécessaire aux‘besoins de la vie. 
Les grecs et les romains vivaient je pense très bien 
quoiqu’ils n’eussent pas de linge, Mais aujourd’hui, 
dans presque toute l'Europe, un simple ouvrier à la 
journée, tant soit peu honnête aurait honte de se mon-
trer sans porter une chemise, et un tel dénuement an-
noncerait en lui cet état de misère igominieuse, dans 
lequel on ne peut guère tomber que par la plus mauvai-
se conduits. D’après l’usage reçu, les souliers sont 
devenus même en Angleterre un des besoins nécessaires 
de la vie, La personne la plus pauvre de l’un et de 
l’autre sexe, pour peu qu’elle respecte la bienséance 
rougirait de se montrer en public sans souliers. En 
Ecosse aussi, d’après les usages, dette chaussure est 
un des premiers besoins de là vie pour la dernière 
classe mais parmi les hommes seulement... II n’en est 
pas de même dans cette classe pour les femmes, qui 
peuvent très bien aller nu-pieds, sans qu’on en ait 
plus mauvaise opinion d’elles. En France, les sou-
liers ne sont d’absolue nécessité, ni pour les hommes, 
ni pour les femmes. Les gens de la dernière classe du 
peuple, tant hommes que femmes y paraissent publique-
ment sans s’avilir, tantôt en sabots, tantôt nu-pieds. 
Ainsi, par lés choses nécessaires à là vis, j’entends 
non seulement ce que la nature, mais encore ce que les 
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règles de décence et d’honnêteté ont rendu nécessai-
re aux dernières c lasses du peuple. Toutes les au-
tres choses, je les appelle "luxe" sans néanmoins 
par cette dénomination jeter le moindre degré de blâ-
me sur l’usage modéré qu’on en peut faire. ière 
par exemple, et le pale ale dans la Grande Bretagne, 
et le vin, même dans les pays des vignobles, je les 
appelle des choses dé luxe. Un homme, de quelque soit 
classe qu’il soit, peut s’abstenir totalement de ces 
liqueurs sans s’exposer pour cela au moindre repro-
che, D’une part, la nature n’a pas fait de ces choses 
des choses nécessaires au soutien de la vie, et d'au-
tre part, l’usage n’a établi nulle part qu’il fut con-
tre la décence de s’en passer. De ces choses de luxe, 
il en est néanmoins. qui sont entrées dans l’habitude 
de l’ouvrier comme le thé et le sucre en Angleterre 
et en Hollande, le chocolat en Espagne et le tabac un 
peu partout. Néanmoins, des denrées de cette sorte 
restent dans les objets de luxe et n’entrent pas dans 
la détermination d’un salaire nécessaire, même si el-
les sont généralement entrées dans la consommation du 
pauvre. L’usage et la décence ne seront point cho-
qués, si l’on s’en abstient. 

Il convient de remarquer combien Smith cher-
che à voir les choses raisonnablement, telles qu’elles 
sont. Cette donnée du salaire nécessaire étant posée 
par Smith, il faut étudier comment se comporte sur 
cette base le taux du salaire, suivant que dans le 
paye, la richesse nationale est stationnaire, en dé-
clin, ou en croissance. 

Modifications du 
taux du salaire 
suivant les cir-
constances éco-
nomiques. 
1° le salaire né-
cessaire est le 
salaire maxi-

mum dans les 
pays dont l'é-
conomie est sta-
tionnaire ou en 
déclin, quelque 
grande que soit 
la richesse na-
tionale. 

D’abord dans les pays ou la richesse est 
stationnaire, le salaire nécessaire, tel qu’il vient 
d’être déterminé, parait devoir être en même temps le 
salaire maximum, du moins si la richesse reste long-
temps stationnaire. Dans ces pays, le taux du salaire 
ne saurait dépasser le minimum considéré comme néces-
saire, à plus forte raison en est-il de même dans les 
pays où la richesse est en déclin. Là même il arrive 
que le salaire vienne à baisser au-dessous du taux né-
cessaire. Il ne peut pas y rester longtemps, parce que 
la population ouvrière se trouve décimée par la misère 
et la maladie, les bras se raréfient et le taux du 
salaire remonte jusqu’au taux nécessaire. On peut lais 
ser de côté cette hypothèse trop évidente, et s’en te-
nir aux pays où la richesse est stationnaire, puis-
que c’est le cas le moins péjoratif. Dans ces pays 
dits stationnaires, la richesse nationale peut être 
très grande, mais par cela seul qu’elle est longtemps 
stationnaire, il faut s’attendre à voir venir le sa-
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laire à ce taux le plus bas que puisse permettre la 
simple humanité, c'est-à-dire le taux strictement 
nécessaire des salaires. "En effet, dit Smith, l’état 
stationnaire de la richesse d’un pays, cela implique 
l’état stationnaire des fonds destinés à payer des 
salaires, l’état stationnaire des revenus et des capi-
taux des habitants de ce pays. Or avec le temps, un 
certain équilibre a dû dans ces pays, s’établir entre 
la demande et l’offre de travail car d’un côté, les 
fonds destinés à payer des salaires n’ont pas aug-
menté, cette hypothèse même, état stationnaire de la 
richesse, l’implique, et de l’autre coté, la popu-
lation ouvrière n’a cessé de croître, tant que le sa-
laire s’est trouvé un peu au-dessus du salaire né-
cessaire. Dans tous ©es pays, où la richesse est sta-
tionnaire, les fonds destinés à payer des salaires 
n’ont pas augmenté, puisque la richesse n’a pas aug-
mente, et de l’autre coté la population ouvrière n’a 
cessé de croître"... - "c’est que, dit Smith, le nom-
bre des ouvriers augmente à mesure qu’augmente la 
quantité de nourriture dans le pays" (Livre I chap. II-
section 2) La quantité de nourriture est représentée 
ici par un taux des salaires un peu supérieur au taux 
nécessaire. Les hommes, comme toutes les autres espè-
ces d’animaux se multipliant naturellement à propor-
tion des moyens de subsistance, tant que le salaire, 
tout en baissant, est resté un peu au-dessus du taux 
nécessaire, les ménages ouvriers ont augmenté leur 
famille, parce qu’ils pouvaient la nourrir.... Sans 
doute, la pauvreté décourage le mariage; cependant, 
elle ne l'empêche pas toujours et parait même être 
favorable à la génération". Voilà ce qui se passe dans 
les pays où la richesse est stationnaire, ai elle est 
stationnaire depuis plusieurs siècles. A l’époque, on 
prenait volontiers la Chine comme exemple. Smith ajou-
te quand même la richesse d’un pays serait très grande, 
cependant s’il a été longtemps dans un état station-
naire, il ne faut pas s’attendre à y trouver des sa-
laires bien élevés. Les revenus et capitaux de ses ha-bitants, qui sont les fonds destinés au paiement des 
salaires peuvent bien être d’une très grande étendue mais s’ils ont contribué pendant plusieurs siècles, 
alors le nombre des ouvriers employés chaque année, 
pourra aisément répondre et même plus que répondre 
au, nombre que l’on en demandera l'année suivante. On 
y éprouvera rarement une disette de bras et les maî-
tres ne, seront pas obligés de mettre à l’enchère pour en avoir. Dans ce cas, comme les bras se multiplie. 
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ront au delà de la demande, il y aura disette cons-
tante d’emplois pour les ouvriers, qui sont alors 
obligés pour obtenir un emploi d’enchérir au rabais 
les uns sur les autres. Ainsi, dans est état sta-
tionnaire de la richesse d’un pays, la concurrence 
des ouvriers d’un côté, et de Vautre l’intérêt des 
maîtres ne manquent pas de faire descendre le salai-
te. au taux qui suffit juste pour faire subsister les 
ouvriers et pour les mettre en état d'élever une fa-
mille, c'est-à-dire ne manquent pas de faire descen-
dre le salaire au taux nécessaire..." Bref, dans les 
périodes suffisamment longues de stationnement de 
la richesse nationale, de la richesse sociale le sa-
laire nécessaire est aussi le salaire maximum. 

2° Le salaire s' 
élève au-dessus 
du taux nécessai-
re dans les pays 
où l’économie 
progresse. 

Il en est autrement dans les pays ou aux é-
poques où la richesse nationale progresse. "Un pays 
où la richesse est en progrès c’est un pays, dit 
Smith, où les revenus, les capitaux, les fonds desti-
nés à payer des salaires augmentent. Dès lors, la de-
mandent de ceux qui vivent de salaire, les ouvriers, 
les journaliers, les domestiques de toutes espèces, 
va continuellement en augmentant. Lorsque chaque an-
née fournit de l’emploi pour un nombre plus grand que 
celui qui a été employé l’année précédente, les ou-
vriers n'ont pas besoin même de se coaliser pour 
faire hausser leurs salaires, ceux-ci haussent d’eux-
mêmes. La rareté relative des bras occasionne une 
concurence parmi les maîtres. Les maîtres mettent 
à l’enchère l’un sur l’autre pour avoir des ouvriers, 
rompant ainsi volontairement la ligue naturelle des 
maîtres contre l’élévation des salaires." 

Le travail est, 
comme toute mar-
chandise soumis 
à la loi de l’of-
fre et de la de-
mande. 

En définitive, Adam Smith considéré que le 
taux du salaire est déterminé Somme le prix des mar-
chandises par le rapport de la demande à l’offre de 
travail. Pour Smith, la demande de travail est comman-
dée par la quantité de revenus et de capitaux, desti-
nés à payer des salaires, c’est-à-dire comme on dira 
plus tard, de façon plus concise "la demande de tra-
vail est déterminée par le fonds des salaires”. Smith 
ramasse sa démonstration sous cette forme syllogis-
tique: "La demande de ceux qui vivent de salaire aug-
mentent nécessairement avec l'accroissement des reve-
nus et des capitaux de chaque pays, et il n'est pas 
possible qu’elle augmente cela". Mais la crois-
sance des revenus et des capitaux, c'est la croissan-
ce de la richesse nationale. Donc la demande de ceux 
qui vivent de salaire augmente naturellement avec la 
croissance de la richesse nationale, et il n’est pas 
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possible qu’elle augmente sans cela. (Livre I chap. 
8 page 174). 

La demande de 
main-d’oeuvre 
augmente avec l’-
accroissement de 
la richesse na-
tionale. 

Ainsi, ce n'est pas la grancieur actuelle de 
la richesse nationale, qui donne lieu à une hausse 
dans les salaires, c’est son progrès continu. En con-
séquence, remarque Smith, ce n’est pas dans les pays 
les plus riches que les salaires sont les plus élevés, 
c’est dans les pays qui font le plus de progrès, c’ 
est-à-dire dans ceux qui marchent le plus vers l’o-
pulence. Dans un pays riche, si ce pays est riche 
depuis longtemps, les salaires ne seront pas élevés, 
ils seront tout juste au taux nécessaire. Là où le 
salaire se maintient au-dessus du taux nécessaire, 
c’est là où la richesse est en croissance. 

Preuve expéri-
mentale de cette 
loi naturelle du 
mouvement des 

salaires. 

Smith voit une preuve experimentale de cela 
dans le taux des salaires en Angleterre et dans l’ 
Amérique Septentrionale de son temps. "Certainement, 
dit-il, l’Angleterre est pour le moment un pays beau-
coup plus riche qu’aucune partie de l’Amérique Sep-
tentrionale, cependant les salaires du travail sont 
beaucoup plus élevés dans l’Amérique Septentrionale 
que dans aucun endroit de l’Angleterre. La raison en 
est que quoique l’Amérique Septentrionale ne soit 
pas encore aussi riche que l’Angleterre, elle est beau-
coup plus florissante, (très riche et très florissan-
te sont deux choses différentes. Florissante, c’est 
le mouvement croissant de la richesse et de la pros-
périté), et marche avec une bien plus grande rapidi-
té vers l’acquisition de nouvelles richesses. 

La richesse d’un 
pays peut s’ap-
précier d’après 
le taux du salai-
re. 

Des lors qu'il en est ainsi, pour se rendre 
compte si un pays est au point de vue de la riches-
se nationale en progrès ou en décroissance? il suffit 
de regarder dans ce pays quel est le niveau du salai-
re”. (Livre I Chapitre 8 page 183 du tome l): "Un sa-
laire qui donne au travail une récompense libérale est 
à la fois le fait nécessaire et le symptôme naturel 
de la croissance de la richesse nationale. Un salaire, 
qui ne fournit à l’ouvrier pauvre qu’une chétive sub-
sistance est l’indication d’un état stationnaire 
de la richesse nationale. Et enfin, un salaire qui 
ne donne pas à ses ouvriers, même de quoi subsister, 
et les réduit à mourir de faim, ce salaire signifie 
que les richesses décroissent dans le pays avec rapi-
dité”. Voyez quelle importance, au point de vue scien-
tifique comme au point de vue pratique, le taux des 
salaires offre à Adam Smith. 

L’état de la 
population est 

Il y a un indice, correlatif de celui que 
Smith vient de dégager, un indice du mouvement de l’é-
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un indice corré-
latif du précé-
dent de la ri-
chesse d’un pays 

tat croissant, stationnaire ou déclinant de le ri-
chesse d’un pays, cet indice consiste dans le mou-
vement de la population, puisque Smith prétend que 
la population augmente ou diminue, suivant les moyens 
de vivre, par conséquent suivant le taux des salaires. 
Smith le pense et tout le monde le pensait de son 
temps. Adam Smith écrit, livre I chap. 8 page 176 du 
tome premiers "La marche la plus décisive de la pros-
périté d’un pays est l’augmentation du nombre de ses 
habitants”. L’Angleterre et la plupart des autres 
pays d’Europe, d’une part, et de l’autre l’Amérique 
septentrionale montrent clairement, suivant Smith, 
la corrélation de cet indice de la population avec 
l’indice, qui consiste dans le taux des salaires, tel 
que nous le voyions tout à l’heure. "Alors qu’en 
Europe, le nombre des habitants de la plupart des pays 
met environ 500 ans à doubler (c’est une supposition, 
qui était courante à l'époque, Mais qui est tout de 
même un peu hasardée) dans les colonies anglaises 
de l'Amérique Septentrionale, on a trouvé que la po-
pulation doublait en 20 ou 25 ans. (Ce sera le chiffre 
que reprendra Malthus, après l’avoir étudié lui-mê-
me). Cet accroissement de population est bien moins 
dû, comme on pourrait le croire, à l’immigration con-
tinuelle de nouveaux habitants qu’à la multiplication 
rapide de l’espèce. Evidemment cela tient à ce que 
dans ces pays de l'Amérique Septentrionale la demande 
de travail est toujours grandissante, parce que la 
richesse est en croissance constante. La demande d’ 
hommes est toujours croissante. ”Smith dira dans une 
formule un peu crue: "La demande d’hommes règle néces-
sairement la production des homes, comme fait la de-
mande à l’égard de toute autre marchandise. Elle aug-
mente la production quand celle-ci va trop lentement, 
et l’arrête quand celle-ci ca trop vite”. La demande 
d’hommer est sous la dépendance du mouvement croissant 
de la richesse nationale constituant toujours un fonds 
des salaires de plus en plus grand. La demande d’hommes 
donne de la valeur à l’homme, elle donne de la valeur 
à l'enfant. "La valeur des enfants, dit Smith, ert le 
plus grand de tous les encouragements au mariage. Là 
où le travail, en effet, est bien récompensé, une nom-
breuse famille d’enfants, au lieu d’être une charge, 
est une source d'opulence et de prospérité pour les 
parents”. Et Smith note ce fait curieux que dans l' 
Amérique Septentrionale, une veuve avec 4 ou 5 enfants 
est le plus souvent un parti très recherché, comme une 
espèce de fortune, alors qu’elle tant de peine 
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à trouver un second, mari dans les classes moyennes ou 
inférieures du peuple en uurope". C’est qu’en Améri-
que, à l’époque où écrivait Smith, le travail de 
chaque enfant, avant qu’il puisse quitter la maison 
de ses parents et vivre à son compte, rapporte par an 
100 livres de bénéfice net. "Voilà dit Smith ce que 
l’on voit, et voilà comment le progrès de la popula-
tion dans un pays est une preuve de la croissance de 
la richesse dans ce pays". C’est une preuve, parce 
que la population ne peut augmenter que dans la mesu-
re où le salaire du travail est au-dessus du taux né-
cessaire et permet d’élever plus d'enfants parce que le 
salaire ne peut être au-dessus du taux nécessaire 
que si la richesse du pays est en croissance. "Taux 
des salaires taux de la croissance de la population, 
voilà deux indices qui sont toujours en corrélation", 
dit Smith, deux indices de l’état stationnaire, crois-
sant ou déclinant de la richesse d’un pays". 

Evidemment des corrections vont être appli-
quées, notamment en ce qui concerné l’idée, si répan-
due alors, dans tous les lieux, que la copulation s’ac-
croît par cela seul qu’il y a une marge de subsistance 
tant de nourrir davantage de population. Néanmoins, Smith 
nous présente la un ensemble d’observation de plus 
haut intérêt. 

Le salaire du, 
travail a-t-il 
plus de chances 
de s'élever ou 
de se maintenir 
haut que de res-
ter rivé à son 
taux nécessaire. 

Pour que le salaire s’élevât au-dessus du taux 
nécessaire et s’y maintint, il faudrait que concurem-
ment la richesse allât toujours croissant dans le pays, 
et que la population ouvrière ne s’accrut pas dans une 
progression aussi rapide que la richesse. Or, chose 
curieuse, Adam Smith parait considérer qu’il y a comme 
un maximum de développement, un maximum de richesse 
possible pour une société donnée. On lit en effet, Cha-
pitre des salaires, page 192 du tome I "il est peut être 
bon de remarquer que c’est dans l’état progressif de 
la société, lorsqu’elle est en train d’acquérir succes-
sivement plus d’opulence, et non pas lorsqu'elle est 
parvenue à la mesure complète de la richesse, dont elle 
est susceptible, que véritablement la condition de 
l'ouvrier est plus heureuse et plus douce". Il y au-
rait, par conséquent, un point dans une société, dans un 
époque, à partir duquel toute société est vouée à l’é-
tat stationnaire, puisqu’elle a atteint le maximum du 

développement de sa richesse, une époque par suite, où la population ouvrière est vouée nécessaire. Et cela en fait de perspective est la moins désolante, 
par la richesse ne cesserait d'être stationnaire que 
pour decliner, puisqu'elle ne peut pas monter plus haut. 
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Le salaire qui 
peut s’élever au-
dessus du taux né 
cessaire est-il 
susceptible de 
se maintenir à 
ce taux de façon 
un peu durable. 

Adam Smith ne s'explique pas autrement là-dessus, 
et il nous fait craindre que dans sa pensée il y ait 
un point de développement où la richesse d'un pays 
est maxima seulement. Ce maximum de développement 
de la richesse, on ne sait pas où il est. 

Il est plus pratique de se demander si l'on 
peut espérer que pendant la période de progression 
de la richesse dans ce pays, le salaire, qui peut s'é 
•lever alors au-dessus du taux nécessaire, est suscep-
tible de se maintenir à ce taux élevé et de s’y main-
tenir, de façon du moins un peu durable. Tous les é-
léments de la réponse sont donnés par ce qui précède. 
Elle dépend du point de savoir dans quelle rapidité 
de progression va s’accroître la population ouvrière 
par rapport à la rapidité de progression de la ri-
chesse. Là-dessus, Adam Smith s’exprime ainsi; Livre 
I Chap. 8 page 191 tome I: "ll est bon d’observer qu' 
une récompense plus libérale aura nécessairement pour 
effet d’augmenter la population ouvrière à peu près 
dans les proportions que déterminera la demande de 
travail, et si cette demande de travail va continuel-
lement en s'accroissant, le salaire doit nécessaire-
ment donner au mariage et à la multiplication des ou-
vriers un encouragement tel qu'il soit à même de ré-
pondre toujours à cette demande croissante par une 
population toujours croissante. En sorte que la ré-
compense du travail sera bientôt rabaissée à son taux 
nécessaire". Ainsi, pour Smith, si le salaire peut 
s'élever naturellement, durant qu’une société avance 
en richesse, cette élévation est précaire, toujours 
menacée par la multiplication qu’elle suscite elle-
même dans la population ouvrière. L'excitation à l'ac-
croissement du nombre des ouvriers est à peu près pro 
portionnelle à l’élévation du salaire, au taux au-
dessus du taux nécessaire. Les choses en somme, aux 
yeux de Smith, vont ainsi comme pour les marchandises 
lorsqu'il y a grand profit à en produire d’une cer-
taine espèce, les fabricants se hâtent de fournir de 
ces marchandises très rémunératrices le plus qu'ils 
peuvent pour gagner d’autant plus. Mais la recherche 
même de ce gain exceptionnel déprime le taux de ce 
gain en proportion de ce que la recherche en est plus 
active, parce que cette recherche augmente la produc-
tion, Il y a bien cependant, à ce point de vue, entre 
les marchandises et les hommes cette différence qu’un 
homme ne se produit pas aussi rapidement qu'une mar-
chandise, Mais ce n’est qu’une différence do temps. 
Et encore si l'immigration entre en jeu, la baisse du 
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Le salaire né-
cessaire n’est 
pas seulement un 
salaire minimum 
il tend toujours 
à être un salai-
re maximum. 

Le salaire se 
maintient au-des-
sus du taux né-
cessaire tant que 
l'augmentation 
de la population 
sera moindre pro-
portionnellement 
de l'augmenta-

tion de la riches-
se: 

salaire vers le taux nécessaire sera singulièrement 
activée. 

Voilà vers quoi tendent les salaires, même 
dans les périodes de progression de la richesse, Le 
résultat, c’est qu'en somme, le salaire nécessaire 
ne serait pas seulement un salaire minimum, mais il 
tend toujours à être en même temps un salaire maximum. 
Cependant, c’est une tendance, et il n’est pas impos-
sible que le salaire reste longtemps et de façon assez 
notable au-dessus du taux nécessaire. La progression 
de la richesse dans un pays peut être si rapide que 
la multiplication de la population tout en étant, elle 
aussi, très rapide, n’arrive cependant pas à marcher 
du même pas que l’accroissement de la richesse. C'est 
le cas, montré par Smith lui-même, qui s’est produit 
dans, l’Amérique Septentrionale, où on se plaint con-
tinuellement de l'insuffisance des bras, bien que la 
population y double en 20 ou 25 ans. "Il parait de ne 
que, dans pays, la demande de travailleurs et les 
fonds destinés à les entretenir croissent encore trop 
vite pour qu'on trouve autant de monde qu on en vou-
drait employer". Dans ces pays neufs, l'accroissement 
de la richesse est si rapide que, malgré l’excitation 
a l'accroissement de la population qui en résulte et 
qui ne manque pas de se produire, cet accroissement 
de la population ne peut point arriver à marcher du 
même pas que l’accroissement de la richesse, L'Améri-
que Septentrionale était un pays neuf; l’Angleterre 
au temps d’Adam Smith était déjà un vieux pays, La 
richesse était en Angleterre beaucoup plus grande qu' 
en Amérique, mais cependant, sans y être déjà station-
naire, elle y croissait beaucoup moins vite qu’en Amé-
rique, à en juger parle taux des salaires et par le 
taux d'accroissement de la population. Néanmoins, 
Smith constate qu’en Angleterre même le salaire est 
certainement au-dessus du taux nécessaire, et qu’il 
a même augmenté dans le cours du 18ème siècle. Pour 
démontrer cela, Smith se livre: (page 182 à 189 tome 
I chapitre des salaires) à des observations de contrô-
le et à des raisonnements du plus mut intérêt, notam-
ment sur le rapport entre les prix des denrées et le 
tar des salaires. 

Smith démontre 
que le salaire 
a progressé en 
étudiant le rap-
port existant 
entre le prix 

Smith est la un véritable modela de clarté, 
de sa pensée est tout à fait admitable, et 

trop de chases sont oubliées aujourd’hui de ce qu'il 
dit sur rapport qui existe entre le prix des den-
rées et le taux des salaires; "Evidemment le prix des 
denrées est de nature à influer sur le taux des salai-
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des denrées et 
le taux des sa-
laires. Le taux 
nécessaire des 

salaires est fonc-
tion du prix des 
denrées. 

res, puisque le salaire nécessaire dépend du prix 
des denrées. Le salaire nécessaire étant ce qu’il 
faut à l’ouvrier pour vivre et entretenir une famil-
le moyenne dans les conditions de vie de la classe 
ouvrière, il va de soi que le taux en argent du salai-
re dépend dans une très large mesure du prix des den-
rées. Toutefois, la demande de travail n'en n’est pas 
moins ce qui détermine immédiatement le taux des sa-
laires. On ne voit pas toujours suffisamment que la 
cherté ou le bas prix des denrées agissent directe-
ment sur cette demande même du travail, et cela dans 
un sens exactement opposé à leur action sur le sa-
laire nécessaire. En sorte que le rapport entre le 
prix des denrées et le taux des salaires est un rap-
port complexe, et non pas simple, comme il semblerait 
a première vue. En effet; Si la cherté des vivres 
tend à faire hausse le prix du travail, elle tend 
d’autre part à diminuer la demande du travail et. par 
là même à faire baisser le prix du travail. En effet, 
cette cherté laisse un moins grand.excédent des reve-
nus sur les besoins, elle permet moins l’épargne et 
ainsi agit sur la quantité du fonds des salaires 
Quand tout est plus cher, ce n’est pas cher seulement 
pour les ouvriers, c’est cher pour tous; l’épargne 
est. moins grande, la capitalisation est moins grande; 
le fonds destiné à payer des salaires ne s’accroît 
pas ou même diminue. Concurremment, cette cherté oc-
croît l’offre du travail de la part dos ouvriers, en 
rendant la vie plus difficile à quantité de petites 
gens qui, à l'ordinaire, peuvent travailler pour leur 
compte et qui ne le peuvent plus, parce qu'ils ont 
tôt fait dans cette période de cherté de vie de man-
ger leur petit capital, et alors ils s’empressent à 
se remettre en service et à louer leur travail. Voilà 
le double effet concurrent et opposé de la cherté des 
vivres sur l’état du salaire nécessaire. Inversement 
si le bas prix des denrées tend à faire baisser le 
prix du travail, puisque le taux nécessaire est moins éleve, ce bas prix des denrées tend aussi, d’autre 
part, à augmenter la demande de travail, en permettant 
justement une épargne plus facile, un plus grand excé-dent des revenus sur dépenses donc en augmentant le fonds des salaires. Par là même, le bas prix des denrées tend à faire hausser le prix du travail, d'au-tant plus que concurremment encore, mais en sens in-

vers, ce bas prix des denrées diminue l’offre du tra-de part des ouvriers, et ce bas prix du tra-vail diminue l'offre du travail par cela que, un plus 
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Le prix des den-
rées exerce sur 
le taux des sa-
laires deux ac-
tions opposées. 

ou moins grand nombre d’ouvriers trouvant la vie plus 
facile, en profitent pour entreprendre d’exercer 
eux-mêmes un métier indépendant”. 

Ainsi, le prix des denrées exerce sur le taux 
des salaires deux actions opposées. La cherté des 
denrées est à la fois cause de hausse et cause de 
baisse; leur bas prix est à la fois cause de hausse 
et cause de baisse. Laquelle des deux forces concur-
rentes tend à l’emporter? Smith dit: "On ne peut pas 
savoir, on ne peut que constater et faire certaines 
observations. Et il constate que les salaires du tra-
vail, en fait, sont partout beaucoup plus fixes et 
beaucoup plus constants que le prix des vivres. Il 
conclut de cela que les deux causes opposées, celle 
qui tend le salaire vers la hausse et celle qui le 
tend vers la baisse, ou inversement, semblent se con-
tre balancer, du moins dans les variations ordinai-
res du prix des vivres. C’est là une des considération 
sur lesquelles il s’appuie pour établir qu’en Angle-
terre le taux des salaires était certainement un peu 
au dessus du taux nécessaire, Il montre les varia-
tions subies au XVIIIème siècle par le prix des den-
rées, et en regard la stabilité beaucoup plus grande 
des salaires, "Cela prouve, dit-il, que les salaires 
se tenaient au cours du XVIIIème au-dessus du taux 
du salaire nécessaire". Cela le prouve puisque l’ou-
vrier pouvait vivre et élever une famille, même dans 
les années de cherté des subsistances, sans que son 
salaire s’élevât davantage. C'est donc qu’il y avait 
une marge. Si même dans ces années de cherté des vi-
vres, il eut été impossible à l’ouvrier de vivre, les 
salaires auraient dû hausser en proportion de l’élé-
vation des prix des subsistances pour élever le taux 
nécessaire. 

La relation en-
tre le prix des 
subsistances et 
le taux des sa-
laires n’est sen-
sible que là ou 
le salaire est 
le salaires né-
cessaire. 

On peut aussi induire de ces observations que 
la relation entre le prix des subsistances et le taux 
des salaires n’est sensible que là où le salaire est 
le salaire nécessaire. Dans ce cas, toutes variations 
dans le prix des denrées ne manque pas de se répercu-
ter plus ou moins rapidement sur le taux des salaires. 
Quand le salaire est au-dessus du taux nécessaire, le 
prix des denrées peut varier sans que le salaire varie. 
Adam Smith constate qu’en Angleterre de son temps, le 
salaire semble être évidemment au-dessus de ce qui est 
necessaire pour mettre l'ouvrier en état d’élever une 
famille. Il le constate en disant: "C'est un fait que 
de mon temps, et déjà depuis assez longtemps le salai-
re en Angleterre est au-dessus du taux nécessaire, et 
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L'amélioration 
durable de la con-
dition des sala-
riés ne déplace-
t-elle pas le ni-
veau du salaire 
nécessaire. 

une amélioration dans la condition des dernieres 
classes du peuple s'est produite au cours du XVIIIè-
me siècle. 

On peut alors se demander si le niveau du 
salaire nécessaire ne se trouve pas déplacé de ce 
fait, s’il ne se peut pas que, quand au cours du pro-
grès de la richesse dans un pays les salaires ont mon-
té et se sont maintenus assez longtemps à un taux 
supérieur, quand les habitudes de vie un peu plus 
aisées ont été prises pendant ce temps par la popu-
lation ouvrière, le niveau du salaire nécessaire se 
déplace. Si cela était, cela enlèverait à la loi du 
salaire nécessaire une bonne part de ce qu’elle a de 
décourageant pour la classe ouvrière? La question 
n’est pas résolue par ce que Smith a dit de la rapi-
dité probable d’accroissement de la population ou-
vrière sous l’influence d'un salaire élevé. Sans dou-
te cela doit ramener le salaire vers son taux néces-
saire, sans doute la tendance existe vers un retour 
au taux nécessaire. Mais enfin ce taux nécessaire ver 
lequel les salaires ont tendance à revenir est-il en-
core- l’ancien taux, le taux d’avant de mouvement de 
progression qui s’est produit et maintenu pendent 
assez longtemps. Smith ne me parait pas avoir envi-
sagé et traité cette question de façon directe. Ce-
pendant, on est fondé à penser que suivant Smith, 
le niveau du salaire nécessaire peut s’être élevé et 
fixé a un taux plus haut qu’anciennement. 

Smith semble ad-
mettre que le 
taux du salaire 
nécessaire se con-
solidera au taux 
nouveau qu’exigeni 
les nouvelles ha-
bitudes de vie 
des ouvriers. 

Il parle incidemment au chap, des salaires, 
des progrès du luxe, qui a gagné les ouvriers les 
plus pauvres, lesquels ne se contentent plus aujour-
d’hui de la nourriture, des vêtements, et du logement 
qui leur suffisaient dans l’ancien temps. Or, le sa-
laire nécessaire est fait de ce que les ouvriers, 
dans l’état de leurs habitudes et des moeurs, en sont 
arrivés à considérer comme nécessaire. A ce propos 
on peut rappeler ce que Smith a dit à propos des im-
pôts de consommation, sur ce qu’il faut dans chaque 
temps regarder comme étant devenu de nécessité, "Cette 
amélioration survenue dans la condition des dernières 
classes du peuple doit-elle être regardée comme un 
avantage ou comme un inconvénient pour la société? 
(Livre I chap. 8 page 189 Tome I) "Au premier coup 
d’oeil, la réponse parait extrêmement simple, les do-
mystiques, les ouvriers de toutes sortes composent 
la plus grande partie de toute société politise, or 
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peut-on jamais regarder comme un désavantage pour 
la société tout ce qui améliore le sort de la plus 
grande partie? Assurément, on ne doit pas regarder 
comme heureuse et prospère une société dont les mem-
bres les plus nombreux sont reduits à la pauvreté 
et à la misère. D’ailleurs, la seule équité exige que 
ceux qui nourrissent habillent et logent tout le corps 
de la nation aient dans le produit de leur propre tra-
vail une part suffisante pour être eux-mêmes passa-
blement nourris, vêtus et logés”. 

Cette dernière proposition, il ne faudrait 
peut-être pas la gratter très fort pour en voir sor-
tir l’idée d’un salaire minimum légal. Cependant il 
est difficile d’attribuer à Smith cette pensée quand 
on voit qu’il déclare quelques lignes plus haut: 
"L'expérience semble démontrer que la loi ne peut ja-
mais régler convenablement les salaires, quoi qu’elle 
ait eut souvent la prétention de la faire". Voilà ce 
que pense Smith de cette amélioration des salaires 
de la dernière classe du peuple, et il trouva très 
souhaitable, pour la société elle-même, cette éléva-
tion constante des salaires. 

Réponse que fait 
Smith à ceux qui 
prétendent que l' 
amélioration du 
sort de l’ouvrier 
est un mal pour 
la société. 

Certains disaient, pour soutenir le contrai-
re ramenant un peu trop l’intérêt de la société à 
leur propre commodité, que l’ouvrier est plus pares-
seux en proportion de ce qu’il vit plus facilement et 
plus laborieux en proportion de ce qu'il est obligé 
de peiner plus pour gagner sa vie. Même ils faisaient 
à ce propos de la physiologie. Une subsistance abon-
dante, disaient-ils énerve les ouvriers. Une subsistance ché-
tive les anime au contraire au travail. "Sans doute, 
dit Smith quand l’ouvrier et le domestique ont la vie 
facile, les maîtres les trouvent moins soumis et moins 
dociles, ils font moins aisément avec eux des marchés 
avantageux. Les ouvriers et les domestiques s’établis-
sent volontiers pour leur propre compte et se mon-
trent plus difficiles. Il est naturel que les maîtres 
de tout genre n’aiment point cet état de chose et van-
tent l’état de chose contraire comme plus favorable 
à l’industrie et à l’agriculture comme préférable 
pour la société”. Mais à ce sophisme, Smith déclare 
qu’il ne faut point du tout prêter l’oreille et plu-
sieurs points de sa réponse à ce sujet méritent vrai-
ment d’être reproduits. Ils éclairent la pensée de 
Smith d’un jour bien inattendu, pour ceux qui vont 
répétant que l’économie politique classique ignore 
l'homme ne connaît que la richesse. "D'abord, dé-

clare Smith, l'est heureux, même au point de vue pro-
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pre de la richesse que la proportion des ouvriers 
indépendants l'emporte sur les journaliers, c’est-
à-dira sur les gens qui louent leur travail; on ne 
peut rien imaginer de plus absurde que de croire qu' 
en général les hommes travailleront moins quand ils 
travailleront pour leur propre compte que quand ils 
travailleront pour le compte d’autrui. Un peuvre ouc 
vrier indépendant, un petit artisan autonome sera 
même généralement plus laborieux qu’un ouvrier pro-
prement dit, qui travaille à la pièce. L’un jouit de 
tout le produit de son industrie, Vautre le parta-
ge avec un maître; l’un dans son état d'isolement est 
indépendant et moins exposé à être tenté par les mau-
vaises compagnies, qui perdent si souvent les moeurs 
de l'autre dans les grandes manufactures. La supério-
rité de l'ouvrier indépendant de l’artisan doit être 
encore bien plus grande sur ces ouvriers, qui sort 
loués au mois ou à l’année et ont toujours le même 
salaire, soit qu’ils fassent beaucoup ou peu d'ouvra-
ge. "Donc, même au point de vue du progrès de la ri-
chesse, Smith ne regrettait pas cette amélioration 
dans le sort des ouvriers, qui leur permet de travail-
ler à leur propre compte. En second lieu, considé-
rant les ouvriers qui travaillât pour un maître, "on 

pas le coeur d’alléguer qu’une subsistance abon-
dante énerve leur activité et qu’une subsistance ché-
tive les anime au travail. Qu'un peu plus d’aisance 
qu’à l’ordinaire puisse rendre certains ouvriers pa-
resseux, on ne saurait le nier. Mais, que cette aisan-
ce produise le même effet sur la plupart, des ouvriers 
ou bien que les homes en général soient mieux dis-
posés à travailler, quand -ils sont mal nourris que 
quand ils sont bien nourris, quand ils ont le coeur 
abattu que quand ils sont contents, quand ils sont 
souvent malades que quand ils jouissent d’une bonne 
santé, ceci ne parait pas probable. Quand l’ouvrier 
par du travail attire des salaires snffisamment 
élevés nette amélioration augmente l'industrie, 
mente l'Activité, l'ardear à la besogne des classes 
Inférieures." 

Et ici Adam Smith a une-page d'une humanité 
si profonde, quelle serait 
à citer; en voici quelques passages. (Page 198. To-

me I, chapitre salaires) "Ce sont les salaires 
du travail, qui sont l'encouragement de l’industrie 
" (de l'activité du travail) et le zèle comme toute 
autre qualité de l’homme, se perfectionne à propor-

”tion de l'encouragementqu’il reçoit. La douce 
"Les Cours de Droit" 

3, Place de la Sorbonne, 3 
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“pérance d’améliorer sa condition et de finir peut-
"être ses jours dans le repos et dans l’aisance ex-
“cite l’ouvrier à tirer de ses forces tout le parti 
“possible. Aussi verrons-nous toujours les ouvriers 
"plus actifs, plus diligents, plus expéditifs, là où 
“les salaires sont élevés que là où ils sont bas, en 
“Angleterre par exemple plus qu’en Ecosse, dans le 
“voisinage des grandes villes plus que dans les cam-
“pagnes éloignées. Il y a bien quelques ouvriers qui, 
”lorsqu'ils peuvent gagner en 4 jours de quoi subsis-
“ter toute la semaine passeront les 3 autres jours 
“dans l’oisiveté et la fainéantise. Il y en a, mais 
“à coup sûr, ce n’est pas le fait du plus grand nom-
“bre. Au contraire, en voit souvent les ouvriers, qui 
“sont largement payés à la pièce, s’écraser de travail 
"et ruiner leur santé et leur tempérament en peu d’an-
“nées”, Puis, pour les autres, ceux-là qui font les 
paresseux pendant les 3 jours qu’ils peuvent vivre 
sans travailler, Smith va trouver une excuse,, qui est 
très humaine, et qui sera souvent la véritable expli-
cation. “Cette fainéantise de trois jours de la se-
maine, dont on se plaint tant et si haut, elle n’a 
“souvent pour véritable cause qu’une application for-
“cée pendant les 4 autres. Un grand travail de corps 
“ou d’esprit, continué pendant plusieurs jours de sui-
“te, est naturellement suivi, dans la plupart des 
“hommes au moins, d’un extrême besoin de relâche, qui 
“est même irrésistible; c’est le cri de la nature qui 
“veut impérieusement être soulagée, quelquefois seule-
“ment par du repos, et quelquefois aussi par de la 
“dissipation et de l'amusement. Si on lui désobéit, il 
“en résulte souvent des conséquences dangereuses et 
“quelquefois funestes, qui presque toujours amènent 
“un peu plus tôt ou un peu plus tard le genre d'infir-
“mité, qui est particulier au métier. Si les maîtres 
“écoutaient toujours ce que leur dicte la voix de la 
“raison et de l’humanité, ils auraient lieu, bien 
“souvent, de modérer plutôt que d’exciter l’applica-
"tion au travail dans une grande partie au moins de 
leurs ouvriers. "Je crois que dans quelque métier que ce 
“soit, on trouvera que celui qui travaille avec assez 
“de modération pour être en état de travailler cons-
“tamment, non seulement conserve le plus longtemps sa 
“santé, mais encore, est celui qui dans le cours de l' 
“année fournit la plus grande quantité d’ouvrage”. 

On voit dans quel haut esprit d’équité et d' 
humanité Smith envisage cette question, qui nous pa-
raissait si singulière. 
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Il n'est pas à 
craindre que la 
hausse du salaire 
élément du prix 
de revient dé-
termine la haus-
se du prix de 
vente. 

La hausse du 
salaire étant 
lue à l'abondan-
ce des capitaux, 
celle-ci élève 
la production et 
fait baisser le 
prix des denrées. 

Il est cependant une inquiétude, que l'on 
pourrait éprouver plus légitimement que la précéden-
te quand le salaire s'élève et que Smith justifie com-
me on vient de le voir, c'est que la hausse des sa-
laires parait devoir augmenter de beaucoup de marchan-
dises en haussant cette partie du prix, qui se résout 
en salaire et qu'ainsi la hausse des salaires tend à 
diminuer d'autant la consommation intérieure et exté-
rieure de ces marchandises qui doivent nécessairement 
renchérir. Inquiétude légitime qu'il faut considérer 
(page 198 Tome I°) Smith répond à cette objection, 
qu'il soulève d’ailleurs lui-même, et il estime que ce 
résultat ne semble pas être à craindre, en définitive, 
malgré la première apparence, étant bien entendu que 
l'élévation des salaires se sera produite d’elle-même, 
naturellement. Si les salaires se sont élevés par le 
fait de causes que l'on connaît, c'est que le fonds 
des salaires s'est augmenté, c'est qu'il y a accroisse-
ment des capitaux. Or cette même cause tend à augmen-
ter la puissance productive du travail, donc elle 
tend à faire baisser le prix des marchandises. Cette 
augmentation du capital, qui fait hausser les salaires, 
va permettre d' accroître la division du travail, la 
meilleure organisation du travail dans l’atelier et 
par là fera baisser le prix de revient des marchandi-
ses. En sorte qu'ici on est en présence d'une même 
cause, produisant deux forces en sens opposé, et se 
contrebalançant; l’accroissement des capitaux, qui 
pousse la hausse du prix des marchandises par la haus-
se des salaires, et concuremment à la baisse du prix 
de ces mêmes marchandises par l'augmentation de la pro-
ductivité du travail. En effet dit Smith, ces nouveaux 
capitaux, qui se forment, cherchent à s’utiliser avec 
profit, et le moyen c'est de perfectionner la produc-
tion. Le propriétaire du capital, qui alimente un 
grand nombre d'ouvriers essaie, dans son propre in-
térêt, de combiner entre ses ouvriers plus nombreux 
la division et la distribution des tâches, de telle 
façon qu'ils produisent la plus grande quantité pos-
sible d'ouvrage, et cet entrepreneur s’applique à four-
nir à ses ouvriers les meilleures machines qu’il 
peut, ou que les ouvriers peuvent imaginer. Ce qui se 
passe parmi les ouvriers d’un atelier particulier s’o-
père, pour les mêmes raisons, parmi ceux de la société 
toute entière. Plus leur nombre est grand, de ceux 
qui s’ingénient ainsi à perfectionner le travail, 
pour utiliser fructueusement ces capitaux plus abon-
dants, plus ils tendent naturellement à se partager 
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tous en différentes classes, à subdiviser leurs tâches 
Il y a ainsi un plus grand nombre d'intelligences 
occupées à inventer les machines les plus propres à 
effectuer la tâehe chacun est chargé. "Ainsi 
”donc pour toutes ces raisons, ily a, dit Smith, une 
“infinité de marchandises qui, on conséquence de tous 
"ces perfectionnements de l'industrie, sont obtenues 
"par un travail tellement inférieur à celui qu’il 
“coûtait auparavant, que l'augmentation dans les prix 
"de ce travail trouve plus compensée par la 
“diminution dans la quantité du même travail nécès-
"saire". 

Ainsi, l'accroissement des capitaux produit 
ce double effet, en apparence antinomique, de faire 
hausser les salaires et de faire baisser les produits. 
La perspective est Xante pour les ouvriers, sans 
être bien inquiétante pour les consommateurs. Les ou-
vriers profiteraient ainsi doublement de l’accrois-
sement des capitaux, ils en profiteraient tant par 
la hausse directe de leurs salaires, que parla dimi-
nution du prix des marchandises, que leurs salaires 
doivent- acheter. Ce n’est donc pas seulement hausse 
de leur salaire nominal, c’est hausse de leur salaire 
réel”. 

Voila le résultat des recherches d’Adam 
Smith sur las causes auxquelles obéit le mouvement 
des salaires. On serait porté à oroire que la pensée 
de Smith est simple, parce qu’il met en tout ceci u-
ne clarté extrême, mais son génie particulier consis-
te précisément à simplifier les problèmes. Qn ne peut 
que regretter que, sur le terrain de la valeur, Smith 
ne soit pas parvenu à ce degré de limpidité; mais lui-
même n’en a pas été dupe, puisqu'il présente ses ex-
cuses, disant que malgré les efforts qu’il a faits 
pour arriver à la simplicité, il n’est pas sur d’y ê-
tre parvenu. Sur le terrain des salaires il y est par-
venu. 

Le deuxième re-
venu primitif: 

Le profit 
L’état de la ri-
chesse du pays 
agit sur le pro-
fit comme sur 
le salaire mais 
en sens diffé-
rent. 

Smith nous a dit au début que la même cause 
générale, qui agit sur les salaires, agit aussi sur les profits, et que cette cause générale agit sur le 
taux des profits d’une manière très différente de cel-
le dont elle agit sur le taux des salaires. C’est dans le chapitre IX, livre I de la Richesse des Na-tiens que Smith fait cette déduction. Cette cause nérale, qui agit à la fois sur les salaires et sur 

les profits, mais en sens différente. C'est l'état crois-
sant, stationnaire ou déclinant de la richesse du pays 
l'accroissement, la stagnation au la diminution de la 

capitaux. De ce point de vue tout à fait do-
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Les 4 thèses po-
sées par Adam 
Smith, relati-
vement au taux 
au mouvement 
et aux causes 
du profit. 

minant Smith pose les quatre thèses que voici: 
1° - L'accroissement des capitaux tend à a-

baisser le profit. 
2°- Une diminution, qui survient dans la 

masse des capitaux d’un pays en amenant la baisse des 
salaires, comme on le sait, amène une hausse des pro-
fits. 

3° Dans l'hypothèse d'un état stationnaire 
de la richesse du pays, les salaires du travail 
et les profits des capitaux seraient probablement 
très bas tous les deux. 

4°- Il est possible que les salaires du 
travail et les profits des capitaux soient à la fois 
très, élevée tous les deux. Ce dernier cas arrive ra-
rement, mais peut se rencontrer dans le cas parti-
culier d'une colonie nouvelle. 

Méthode emplo-
yée par Smith 
pour faire cette 
étude. 

Comm" il l'a fait pour le salaire, Smitn 
entreprend de démentrer ces différentes manières de 
se comporter du taux du profit, à la fois par le rai-
sonnaient et par l’observation,- Observation histo-
rique, et observation comparative. - Seulement on ce 
qui concerne le profit, il rencontre une difficulté 
particulière, qu’il relève très bien dès le début, 
c’est la difficulté de déterminer, même par appro-
ximation, le taux moyen, ou même simplement le taux 
le plus bas du profit dans un pays. Etudier le mouve-
ment du profit, ta hausse, sa baisse, suppose que 
l’on a un point de comparaison ou du moins un point 
fixe, taux moyen habituel du profit, d’où l’on parti-
ra pour se demander si le profit est en hausse ou en 
baisse. Cela est très difficile à déterminer, même 
approximativement, "Le profit, fait observer Adam 
Smith, est si variable que la personne, qui dirige 
un commerce, ou une industrie, ne pourrait pas tou-
jours indiquer elle-même le taux moyen de son pro-
fit annuel. Le profit de ce commerçant varie, non seu-
lement, d’une année à l'autre, mais même d’un jour à 
l’autre et presque d’heure en heure. Il sera plus dif-
ficile, dit-il, de déterminer le profit moyen de tous 
les différents commerces établis dans un grand royau-
me, Si un particulier est fort en peine de le faire 
pour lui, à plus forte raison, si on veut connaître 
le profit moyen d’un grand cela est fort diffi-
cile. Quant à prétendre juger avec un certain degré 
de précision ce que le taux du profit peut avoir été, 
non plus même dans le moment considéré, mais ancien-
nement ou à des époques reculées, c’est ce que nous 
regardons comme absolument impossible. 
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Pour connaître le 
mouvement du pro-

fit, il faut ob-
server indirecte-

ment à travers le 
taux de l’intérêt 

udth estime qu’il y a tout de même un moyen d se 
r^ire une idée approximative du mouvement du taux 
du profit, c’est de considérer l’intérêt de l'ar-
gent, l'interet des capitaux comme on dirait aujour-
d'hui, qui est beaucoup plus facile constater que 
le^profit. La raison qu’il y a d’user de ce moyen 
indirect d’investigation, c’est qu’on peut établir 
pour maxime que partout où en pourra faire beaucoup 
de profits par le moyen de l’argent, on donnera com-
munément beaucoup pour avoir la faculté de se servir 
de cet argent, c'est-a-dire on donnera communément 
un gros intérêt. On donnera un moindre intérêt, en 
général, quand il n'y aura que peu de profits à fai-
re par-.l’emploi de l'argent. Ainsi, suivant que le 
taux ordinaire de l'intérêt varie dans un pays, on 
peut constater que le taux du profit ordinaire varie 
en même tempe, et que. le profit baisse quand l'in-
térêt baisse,que le profit morte quand l'intérêt monte. 
Les progrès de l’intérêt peuvent donc nous donner u-
ne idée du profit du capital. 

Sachant maintenant cornent “Adam Smith va se 
servir de l’observation historique et comparative, 
soit comme point de départ, soit corne confirmation 
de ces raisonnements, tendant à démontrer la manié-
ré dont se comporte le taux, des profits, il ne fau-
dra pas être surpris quand, pour preuve d’un mouve-
ment du taux des profits, il invoquera des faits. Il 
vient de nous donner la raison qu’il a de procéder 
ainsi. 

L'accroissement 
des capitaux qui 

" fait baisser les 
salaires tend à 
abaisser les pro-

fits. 

La baisse des profits comme conséquence de 
l’état croissant des capitaux est l’effet naturel de 
la’concurrence des capitaux entre eux. "Quand, dit 
Smith, les capitaux de beaucoup de riches commerçants 
sont versés dans un même genre d'affaires,- leur con-
currence mutuelle tend naturellement à en faire bais-
ser le profit. Et quand les capitaux se sont pareille-
ment grossis dans tous les différents commerces, éta-
blis dans la société, la même concurrence doit produi-
re le même effet sur tous, par conséquent faire bais-
ser lé profit dans toutes les branches de l'activité 
économique”. 

Le raisonnement de Smith peut se résumer 
or doux mots. Par la concurrence plus grande que se 
font les entrepreneurs dans la demande du travail, du 
fait qu’ils disposent ce capitaux abondants, les 
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res haussent, tendant ainsi à augmenter le coût de 
production. D’autre part, la concurrence plus gran-
de que se font les entrepreneurs, non plus comme 
acheteurs de travail, mais comme producteurs et ven-
deurs de produits, tend à faire baisser le prix des 
produits. Donc, double chef des réductions du taux 
des profits: salaires plus élevés, et prix de vente 
plus élevés. 

Observations de 
Smith à l’appui 
de son raisonne-

ment. 

La baisse progres-
sive du taux de 
l’intérêt en An-
gleterre confirme 
le raisonnement 
de Smith relati-
vement au raison-
nement des pro-
fits. 

A l’appui de ce raisonnement, comme con-
trôle, voici les observations intéressantes qu’Adam 
Smith présente: "En Angleterre, dit-il depuis le 
règne d’Henri VII, la richesse des revenus natio-
naux a toujours été en grandissant, et cela de fa-
çon graduellement accélérée d’un mouvement de plus 
en plus rapide. Aussi, durant cette même période, les 
salaires du travail, comme nous le savons, ont été 
continuellement augmentés, Qu’est-il arrivé pour les 
profits? Considérons le mouvement du taux de l’inté-
rêt pendant cette même période, puisqu’il n’y a pas 

-d’autre moyen de savoir comment se comporte le taux 
des profits. On sait que la loi réglait en Angleterre 
le taux maximum de l’intérêt. Dès lors, le mouvement 
n'ayant pas été naturel, spontané, on ne saurait, 
semble-t-il en tirer argument. Smith soulève lui-mê-
me cette objection et fait remarquer que tous ces 
différents règlements sur les maximums de l’intérêt 
paraissent avoir été faits avec beaucoup d’égards 
aux circonstances, en ce sens que ces réglemente 
semblent avoir suivi et non pas précédé le taux de 
l'intérêt courant, le taux de l’ intérêt auquel emprun-

taient généralement les gens qui avaient bon crédit. 
La loi ayant suivi le mouvement, En Angleterre, on 
peut admettre que le mouvement du taux légal maxi-
mum est bien l’indice du mouvement du taux réel.- Or, 
on constate, au cours de la période envisagée, un 
abaissement progressif du taux de l’intérêt, taux 
que l’on voit descendre de 10%, qui était celui éta-
bli par le statut de la 37ème année du règne de Henri VIII, à 8%, puis 5% par le statut de la deuxième 
année de la reine Anne. Le taux est donc descendu pro-
gressivement de 10 à 5%. "Avant, dit Smith, la der-nière guerre de l’Angleterre (la dernière guerre con-tre la France, celle qui se termina par les traités d Utrecht et de Rastadt en 1713 et 1714) le taux réel de l'intérêt était même au-dessous de 5%. Les gens 
qui avaient bon crédit empruntaient à 4 1/2% et à 3 1/2%. Le gouvernement, considéré comme plus solide, 
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empruntait à 3%. Cette baisse progressive du taux 
de l'intérêt démontre, suivant Smith que son rai-
sonnement est juste et que les profits des capitaux 
dans la plus grande partie des différentes branches 
du commerce et des manufactures ont été continuel-
lement en diminuant, à mesure que les capitaux 
allaient croissant. 

En Ecosse, la ri-
chesse progres-
se plus lente-
ment qu’en Angle-
terre, les salai-
res y sont plus. 
bas, le taux de 
l’intérêt et par 
conséquent les 
profits y sont 
plus élevés. 

Après l'observation historique, qui vient 
confirmer l'hypothèse de Smith, qui jusque-là n’était 
qu’une hypothèse rationnelle. Voici l’observation 
comparative: Considérons deux pays dans le même temps. 
l'Ecosse est, non seulement un pays beaucoup plus pau-
vre que l'Angleterre, mais un pays dans lequel les pro-

semblent être bien plus lents. Aussi, les sa-
laires y sont-ils plus bas qu'en Angleterre. Pour sa-
voir ce que font les profits, regardons le taux de l'in-
térêt en Ecosse. "Alors nous voyons, dit Smith, que 
les gens qui jouissent du meilleur crédit empruntent 
rarement au-dessous de 5%, alors qu’en Angleterre 
on.emprunte sensiblement au-dessous, à 3 1/2 et même 
à 3%. Le taux de l'intérêt, par conséquent le taux 
du profit doit être un peu plus élevé en Ecosse qu'en 
Angleterre, là où les capitaux sont moins abondants 
et croissent beaucoup moins vite qu’en Angleterre. 

En France, la ri-
chesse progresse 
plus lentement 
qu’en Angleterre 
et les salaires 
y sont plus 
Quant au taux 
courant de l'in-
térêt, il y était 
plus élevé qu'en 
Angleterre, en 
conséquence les 
profits y étaient 
plus considéra-
bles. 

La France est peut-être pour le moment un 
pays moins riche que l'Angleterre, en tous la 
richesse y croît moins vite qu’en Angleterre et même 
qu’en Ecosse. Bien que, dit Smith, elle n’aille pas en 
déclinant contrairement à ce qu’on en dit généralement. 
j^ai les salaires du travail sont-ils en France beau-
coup plus bas qu’en Angleterre. Il suffirait pour en 
être convaincu de remarquer la différence que l'en 
peut constater dans l'extérieur et la tenue des gens 
du peuple des deux pays". En France aussi, la loi 
fixe un taux maximum de l'intérêt, là où l’intérêt 
est permis. Au cours du XVIIIème siècle, ce maximum 
a été alternativement de 5%, 2%, 3 1/2%, 5%, 4%, 5%. 
On voit que le mouvement du taux de l’intérêt n’offre 
pas en France, au XVIIIème siècle, le même aspect 
qu'en Angleterre. "Ces sauts du maximum légal en 
tous sens, et spécialement ses réductions à 3 1/2% s'ex-
pliquent, dit Adam Smith vraisemblablement par le but 
qu’avait le législateur français d'amener la réduction 
de l’intérêt des dettes publiques, de manière à ce que 
le trésor public puisse payer plus facilement". par 
conséquent, au point de vue de l'examen du taux de l'in-
térêt, pour en déduire le taux du profit, en ne peut 
faire fondement en France, comte on le pouvait en 
Angleterre, sur les mouvements du taux maximum légal. 
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Le législateur a obéi à des considérations autres que 
celles du mouvement de l’intérêt. En France, c’est 
seulement le taux de l’intérêt de la place, qui peut 
nous renseigner. Or, précisément, à la différence de 
ce qui se fait en Angleterre, le taux légal en France, 
au lieu de suivre le taux de la place voulait le diri-
ger. Le taux de la place résistait naturellement, et 
on constate que, bien que le taux légal ait été sou-
vent en France plus bas qu’en Angleterre, le taux de 
la place a été généralement plus élevé. A coté de cot-
te constatation relativement au taux légal, qui est 
par soubresauts descendu quelquefois très bas, on 
constate que le taux de la place, le taux des prêts 
en particulier a été généralement plus élevé qu’en 
Angleterre. On pourrait donc dire, que la loi n’était 
pas respectée en Franc. - "En France, comme ailleurs, 
dit Smith, on a beaucoup de moyens, d’éviter la loi, 
qu’elle veuille régler le taux, des salaires ou le 
taux de l’intérêt, elle n'y réussit jaunis bien". Le 
taux de la place, le taux vrai de l'Intérêt, était 
donc plus élevé en France qu'en Angleterre, le taux 
du profit devait aussi être plus élevé en France 
qu’en Angleterre. "Et, dit Smith, c’est en effet ce 
"que des commerçants anglais, qui ont fait le comer-

dans les deux pays, en France et en Angleterre, 
affirmé. Au reste, il suffit de voir combien 

"de sujets anglais emploient de préférence leurs ca-
"pitaux en France, où pourtantle commerce est peu 
considéré, plutôt que de les employer dans leur 
propre pays où le commerce pourtant est en grande es-
time. Il suffit de voir cela pour ne pas douter que le 
taux du profit soit plus élevé en France qu’en Angle-
terre, si des sujets anglais viennent y porter leurs 
capitaux". Cela, vient en confirmation de l’hypothèse 
de Smith que le taux du profit doit être considéré, 
d’après le taux de l’intérêt dans le pays, au moment 
considéré. 

En Hollande, où 
la richesse na-
tionale est plus 
grande qu’en 
Angleterre, les 
salaires sont 
plus élevés, le 
taux d’intérêt 
de la place y 
est plus bas et 
les profits y 

D'un autre coté, dit Smith, la Hollande est 
plus riche que l'Angleterre, bien entendu proportion-
nellement à surpopulation, et à l’étendue de son terri-
toire. En Hollande, les capitaux s’accroissent dans 
une proportion telle que les Hollandais prêtent des 
sommes énormes à l’étranger, notamment à la France 
et à l'Angleterre, où ils possèdent une partie des 
fonds publics. Aussi les salaires sont-ils plus éle-
vés en Hollande qu’en Angleterre. Dans l’état crois-
sant des capitaux, les salaires s’élèvent. pour voir 
ce que font les profits, il faut encore examiner le 
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taux de l'intérêt: Là Smith ne parle pas du taux lé-gal, parce qu en Hollande le taux maximum, en princi-pe, n a pas existé; généralement le taux de l’intérêt était libre. Il n'y . a donc là à considérer le taux de la place. "Et bien, dit Smith, le gouverne-ment hollandais emprunte à 2% et les particuliers qui crédit, a 3%. Le taux de l’intérêt est donc en Hollande plus bas qu’en Angleterre, par conséquent le taux des profits doit y être aussi plus bas". ''De 

fait on sait généralement, observe encore Smith, que les Hollandais sont de tous les peuples de l’Europe celui qui se contente du moindre bénéfice" 

Le faible taux 
des profits ne 
preuve pas que 
commerce hollan-
dais est en dé-
clin, il prouve 
simplement que 
la progression 
de ce commerce 
hollandais est 
en déclin, il 
prouve simple-
ment que la 
progression de 
ce commerce est 
plus lente que 
celle des capi-
taux. 

A ce propos, Adam Smith fait une observation intéressante et de portée générale. Il dit: "Ce fai-ble taux dos profits en Hollande donne prétexte à quel-ques personnes pour prétendre que le commerce décline en Hollande. Cela peut être vrai de quelques branches 
particulières, mais ne saurait être vrai d'une manière 
sont très disposés a se plaindre de la décadence du 

commerce quoique cependant, la diminution des profits soit le fait naturel de sa prospérité ou d'une plus grande masse de fonds, qui y est versée. Les fortes 
sommes, dont les Hollandais sont propriétaires, dans 

les fonds publics de France et d’Angleterre, la quan-tité de fonds qu'ils prêtent à des particuliers dans les pays ou le taux de l'intérêt est plus élevé que chez eux, tout cela, ce sont des circonstances oui sans aucun doute, démontrent la surabondance des capi-taux en Hollande, en tons cas leur accroissement, au-delà de ce que les Hollandais peuvent employer avec un profit convenable dans les affaires de leur pays" Voilà ce que cela prouve, mais cela ne prouve nulle-ment que ces affaires aillent en diminuent. Faisant 
un rapprochement entre une grande société et un parti-culier, Smith dira: "Est-ce que, il ne peut pas en être des capitaine d’une grande nation comme des capi-taux d'un particulier, lesquels bien qu’ils aient été 

acquis par le moyen de son commerce, s'augmentent sou-vent au delà de ce que ce commerçant peut y employer? Son commerce n'en va pas moins toujours en augmentant, 
mais la progression de l'accroissement des capitaux 
est plus rapide. Voilà ce qui se passe en Hollande, on ne peut pas en conclure a un déclin de la prospérité economique hollandaise, tout au contraire" 

Voilà, les explications que nuis donne Adam 
Smith sur la première proposition. On voit combien elle offre d'intérêt du point de vue proprement scientifi-
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et avec quelle méthode et quel soin, Adam Smith cher-
che à établir l’exactitude de ses raisonnements. 

La diminution des 
capitaux d’une 
société tend à 
faire hausser les 

profits : 

La seconde proposition de Smith, c'est que 
la diminution des capitaux tend à faire hausser les 
profits. En effet, d'une part, le salaire du travail 
étant baissé du fait de la diminution des capitaux, 
les propriétaires de ce qui reste de capitaux dans 
le pays peuvent établir leurs marchandises à meilleur 
compte qu'auparavant, les salaires étant plus bas. 
D’autre part, comme il y a moins de capitaux employés 
à fournir le marché, les commerçants et les indus-
triels peuvent vendre plus cher, puisqu’ils se font 
moins concurrence. Leurs marchandises leur coûtent 
moins à produire du fait de la baisse des salaires, 
elles se vendent, plus cher du fait de la diminution 
de le concurrencée Les profits croissent ainsi, en 

raison double, du fait des salaires plus bas, et des 
prix de marchandises plus élevés. Voilà le raisonne-
ment dans toute sa simplicité; il faut maintenant 
faire intervenir l’observation: 

La décadence éco-
nomique aux In-
des orientales 
anglaises a en-
traîné la bais-
se des salaires 
et la hausse du 
taux de l’inté-
rêt, donc la haus-
se du profit. 

Sx le raisonnement est juste, on doit dans 
les pays où la richesse est évidemment en décrois-
sance constater que les salaires sont bas, et le taux 
de l'intérêt élevé. En effet,dit Smith: "l'on consta-
té qu'il n'y a pas beaucoup de pays dans lesquels on 
puisse dire de façon certaine et évidente que la ri-
chesse est en décroissance. Et il y a des pays, c'est 
ce que l’on constate notamment dans les établissements 
anglais des Indes Orientales et au Bengale des pays 
ruinés, où les salaires sont très bas et l’intérêt 
très élevé. Au Bengale, on prête fréquemment aux fer-
miers à raison de 40, 50 et 60% Cela implique des 
profits très élevés, sans quoi, comment paierait-on 
de pareils intérêts? Et cela explique les grandes fer-
tunes, si subitement et si aisément dans ces pays rui-
nés. Cela implique des profits très élevés, (profits 
bruts bien entendu, le profit net est très considéra-
blement réduit par un pareil taux d’intérêts apurer 
puisque le prêteur emporte la majeure partie du pro-
fit). C’est une observation moins étendue que pour 
l’hypothèse précédente; le nombre des cas, que l'on 
peut relever, historiquement ou dans le moment 
des pays en déclin, n’est évidemment pas aussi grand. 

Lorsque la ri-
chesse est sta-
tionnaire, sa-

lair et pro-
fit sont bas. 

La troisième proposition de Smith est la 
suivante: Dans un pays, où la richesse est stationnai-
re, le salaire du travail et le profit des capitaux se-
raient probablement très bas tous les deux. En effet 
d'une part, ce pays à richesse stationnaire est aussi 
largement peuplé qu'il peut l’êtreen considération du 
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nombre d'hommes qu'il peut nourrir, puisque sa popu-lation s'est accrue, tant qu'il y a eu une marge au-dessus du salaire nécessaire. D'autre part, les sa-laires y sont réduits à ce qui est purement suffisant pour entretenir le nombre d'habitants qui existent; le salaire est au taux nécessaire. De plus, chaque branche particulière d'une industrie est saturée de capitaux puisque le pays a atteint le plein de la ri-chesse, à laquelle il puisse prétendre. Il ne peut absorber utilement plus de capitaux, en sorte que la concurrence des capitaux y est partout aussi grande que possible; en conséquence le profit y est aussi bas que possible. Voilà le raisonnement. 
Adam Smith ne nous donne pas de faits d'ob-servation, à l'appui de ce raisonnement, par la raison que, comme il le dit lui-même: "Aucun pays n'est en-core parvenu à ce degré d'opulence, au-delà duquel il ne saurait aller". Peut-être qu'aucun pays n'est encore parvenu au summum de la richesse que peu-vent comporter l'ensemble des conditions territoria-les, géographiques, climatériques, économiques qui lui sont propres. Là, c’est une pure hypothèse le raisonnement reste un pur raisonnement, il ne peut pas s appuyer sur des faits, parce qu'il n'y en a pas. Ce pourrait songer à la Chine, dit Smith comme pays où la richesse est déjà depuis longtemps à son maximum (compatible avec les conditions du pays), mais bien que ce pays paraisse avoir été longtemps stationnai-re, plusieurs raisons existent, qui ne permettent pas de le faire intervenir ici..." et Smith développe ses raisons assez longuement 

un pays 
profits et 

salaires peu-
vent être très 

élevés. 

La quatrième proposition de Smith est l’in-verse de la précédente; elle se formule ainsi: Il est 
possible que le salaire du travail et le profit des 

très élevés tous les deux Cela se voit précisément dans les colonies anglaises de l'Amérique septentrionale, et des Indes Orientales. Les salaires y sont plus élevés qu'en Angleterre. Il en est de même de l'intérêt par conséquent du pro-fit. "Le taux légal de l'intérêt, ainsi que le taux courant est dans ces pays, dit Smith de 8%", bien plus élevé qu'en Angleterre. Le raisonnement montre qu'en effet, il se peut que de forts salaires et de gros 
profit marchent de pair. Il en est ainsi, dans le 

cas particulier d'une colonie nouvelle. «Dans une co-
lonie nouvelle, dit Smith, les capitaux sont naturel-

lement peu abondants en proportion de l'étendue du territoire les colons ont plus de terres qu'ils n’ont 
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de capiteux à consacrer à la culture, aussi les capi 
taux qu’ils possèdent sont-ils appliqués seulement 
à la culture des terres les plus fertiles et les plus 
favorablement situées, à celles qui avoisinent les 
cotes, ou qui Cordent les rivières navigables. Ces 
terres s'achetant très souvent au-dessous même de 
la valeur de leur produit naturel”. Il est naturel 
que le capital employé à l’achat et à l’amélioration 
de ces terres rende un très gros profit. D’autre part, 
l'accumulation rapide du capital dans un emploi aussi 
profitable que celui-là met le planteur dans le cas 
d’augmenter le nombre de bras qu'il occupe, beaucoup 
plus vite qu’un établissement récent, c’est-à-dire une 
colonie de formation récente, ne lui permet d’en trou-
ver. "Aussi, dit Smith, les travailleurs qu’il peut 
se procurer et qui ne sont pas en quantité suffisance 
pour ce qu’il faudrait, sont-ils très libéralement 
payés, les salaires sont très élevée. 

Il en est ainsi-
notament dans 
une colonie 

nouvelle. 

voila, comment profits et salaires sont concur 
remment très élevés dans une colonie nouvelle. Mais 
cela n’est que temporaire. Ce parallélisme de niveau 
ne saurait durer, précisément parce qu’il suppose une 
colonie "nouvelle”. A mesure que la colonie augmente, 
les profits des capitaux diminuent. Quand les terres 
les plus fertiles et les mieux situées se trouvent, 
toutes occupées, la culture des terrés inférieures 
devient de moins en moins profitable; c’est la loi 
du rendement décroissant qui apparait. Le profit di-
minue, le taux de l'intérêt doit baisser. "Et de ce 
fait, dit Smith, c’est ce que l’on a pu observer. 
taux de l’intérêt, soit légal, soit courent, a consi-
dérablement baissé dans la plupart des colonies 
glaises, dans le cours du XVIIIème siècle, à mesure 
que l’augmentation des richesses do l’industrie et de 
la population. L’intérêt comme le profit a diminué 

Le parallélisme 
des mouvements 
des salaires et 
du profit n’est 
que temporaire. 

Mais les salaires n'ont pas diminue et 
se comprend. La diminution des profits dans ces co-
lonies nouvelles, mais qui ne sont plus nouvelles 
maintenant, a pour la croissance des capitaux. 
Or, la croissance des capitaux est cause dee hausee des 
salaires. Quel que soit le la demande de 
vail augmente avec l’accroiessement des capitaux, Il ne 
faudrait pas, en effet, imaginer que parce que les 
profits ont baisse les capitaux cessent d'augmenter. 

Au contraire, même la, dit Smith, les capitaux conti-nuent a augmenter, et même bien vite qu'aupara-
vant, car il en est des nations industrieuses 

sont en train de s'enrichir comme des particuliers 
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des individus industrieux. Un gros capital, quoiqu' 
avec des petits profits, augmente en général plus 
promptement qu'un petit capital avec de gros profits”. 
L’argent fait l’argent, dit le proverbe. "Quand vous 
avez gagné un peu, dit Smith, il vous devient sou-
vent facile de gagner davantage”. Le difficile est 
de gagner ce peu, et voilà ce qui se passe dans ces co-
lonies. 

Comment Smith consi-
dère le rapport 

n'existe entre 
le taux des pro-

duit et le prix 
marchandises. 

L'accroissement 
au prix des den-

rées qu’aurait pu 
entraîner l'accrois-

sement du taux 
des salaires, pro-

par l’ac-
croissement des ca-
pitaux est plus 
que compensé par 
la productivité 
du travail et la 
baisse des pro-
fite. 

On se rappelle qu'à propos de l'effet de 
l’accroissement des capitaux, sur les salaires, ten-
dance à la hausse, Adam Smith a soulevé la question 
de savoir si la hausse des salaires ne devait pas ame-
ner une élévation du prix des marchandises. Il a ré-
pondu négativement, en faisant observer que cette 
cause de hausse des prix des produits, la hausse des 
salaires, est plus compensée par l'accroissement de 
la production du travail, qui est un fait concurrent 
de l’accroissement des capitaux; Donc, la hausse des 
salaires étant une cause en soi de hausse des prix, 

n’en est pas une en fait, parce que ce qui cause la 
hausse des salaires, permet en même temps, un accrois-
sement de la productivité du travail de son rendement, 
de sorte que, les deux effets se balancent. En étu-
diant les profits, on a rencontré un second chef de 
compensation de la tendance à la hausse des marchan-
dises du fait de la hausse des salaires, c’est la 
baisse du profit, autre fait concurrent de l’accrois-
sement des capitaux. Smith ne manque pas de relever 
cela, sans toutefois songer à le rapprocher du pre-
mier chef de compensation. Mais enfin, il l’envisage 
très bien en lui-même, il dit, au livre I chapitre 9: 
Dans les pays, qui vont en s’enrichissant avec rapidi-
té, le faible taux des profits peut compenser le haut 
prix des salaires du travail dans le prix de beau-
coup de denrées. Il va de soi que dans les industries, 
les frais de main-d’oeuvre l'emportent de beaucoup sur 
les frais de capital; l’abaissement des profits n’est 
qu’une faible cause de compensation de la tendance 
à la hausse résultant de la hausse des salaires. In-
versement, là où c’est le capital qui L'emporte sur 
la main-d'oeuvre, comme élément de production, la 
compensation est très forte, et ainsi met ces pays a 
portée de vendre à aussi bon marché que leurs voisins, 
qui s’enrichissent moins vite, et dont les salaires 
sont plus bas. On a rencontré, à propos du mercanti-
lisme et de la politique mercantile de l'abaissement 
du prix de revient, un anglais Child, qui préconi-
sait l’abaissement légal du taux de l’intérêt pour 
cette raison 
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L’élévation des 
salaires fait 
moins renchérir 
le coût de la 
vie que l’éléva-
tion des profits. 

L’observation, que tare Adam Smith, que la 
baisse des profits est un second chef de compensation 
de la hausse des salaires, est pour lui l’occasion 
de morigéner assez sévèrement les maîtres manufactu-
riers et marchands. "Nos marchands, dit-il au livre I 
chap. 9 in fine, et nos maîtres manufacturiers se 
"plaignent beaucoup des mauvais effets des hauts sa-
"laires en ce que, disent-ils, l’élévation des salaires 
"renchérit leurs marchandises et par là en diminuent 
"le débit, tant à l’intérieur qu'à l’étranger”. Smith 
prétend que, dans le fait, des profits élevés tendent, 
beaucoup plus que des salaires élevés à faire monter 
le prix de l’ouvrage; c’est à l’élévation des profits 
qu’est due, quand elle se produit, la hausse des prix 
des marchandises. Nous en aurions déjà de ce fait ce 
me semble une explication dans le double chef de com-
pensation, que nous avons vu, aux hauts salaires, 
accroissement de la productivité du travail, baissé du 
profit; peut être même pourrait-on dire que les hauts 
salaires sont le symptôme d’une hausse des prix des 
marchandises. Mais c’est autre chose que Smith entend 
dire ici. Faisant abstraction des causes de compensa-
tion de l’influence des hauts salaires, Smith envisa-
gé en elle-même la cause du renchérissement des mar-
Chahdises, que constituent les hauts salaires, et met-
tant en regard la hausse des profits comme cause elle 
aussi du renchérissement des marchandises, Smith sou-
tient la thèse que la hausse des salaires est une bien 
moins forte cause de renchérissement des marchandises 
que ne l’est la hausse des profits. 

Tandis que la 
hausse des salai-
res opéré sur le 
prix d’une mar-
chandise comme 
intérêt simple 
dans l’accumula-
tion des capi-
taux, la hausse 
des profits o-
père comme l'in-
térêt composé. 

Il dit que la hausse des salaires opère sur 
le prix d’une marchandise comme l’interet simple dans 
l’accumulation des capitaux. La hausse des profits Re-
père comme l'intérêt composé et il le démontre à l'ai-
de d’un exemple. Il dit” Si par exemple dans une fabri-
que de toile les salaires des divers ouvriers, éche-
"lonnés depuis le commencement de la fabrication jus-
"qu’à la fin, tels que les séranceurs de laine, qui di-
"visent la filasse, les fileuses, les tisserands etc. 
"venaient tous à hausser de deux deniers par jour, il 
"deviendrait nécessaire d’élever lés prix d'une pièce 
de toile, mais de l'élever seulement d’autant de fois 
deux deniers, qu’il y aurait eu d’ouvriers employés à 
confectionner la pièce de toile, en multipliant bien 
entendu le nombre des ouvriers par le nombre des jour-
nées pendant lesquelles ces ouvriers auraient été em-
ployés. Dans chacun des différents degrés de main-d’oeu-
vre, que supposerait la marchandise, cette partie de 
son prix, qui se résout en salaires, hausserait seule-
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ment dans la proportion arithmétique de la hausse 
même des salaires. Mais si le profit 
différents maîtres, qui emploient ces ouvriers, ve-
nait à monter de 5%, alors cette partie du prise de 
la marchandise, qui se résout en profits, s’élèverait 
dans chacun des différents degrés de la main-d'oeuvre 
en raison progressive de cette hausse du taux des 
profits, c’est-à-dire, en proportion géométrique. 
Le maître des séranceurs, dit-il, première étape de 
fabrication de la toile, demanderait, en vendant sa 
laine un surcroît de sur, la valeur totale de la 
matière et des salaires par lui avancée à ses ou-
vriers. Et puis, à l’étape suivante, le maître des 
fileuses demanderait lui aussi un profit additionnel 
de 5%, alors portant autant sur le prix du lin sérancé 
que sur le montant des salaires des fileuses; de 
telle sorts que le total du capital sur lequel il 
calcule son profit, est déjà augmenté du fait de son 
augmentation de 5% au point de départ. Enfin, le maî-
tre des tisserands demanderait aussi 5% de son capi-
tal tant sur le prix du fil par lui avancé que sur 
le salaire de ses tisserands. Donc la progression dans 
laquelle la hausse des profits agit sur le prix des 
marchandises est beaucoup plus forte que celle avec 
laquelle agit la hausse des salaires. "Malgré cela, 
"nos marchands et maîtres manufacturiers s’en tien-
nent à se plaindre du renchérissement des marchandi-
ses causé par les hauts salaires. Ils ne parlent 
“pas des mauvais effets des hauts profits, ils gar-
“dent le silence sur les conséquences fâcheuses de 
"leur propre gain, ils ne se plaignent que de celles 
“du gain des autres" 

Il n’y a pas à envenimer cette discussion, 
à lux donner un tour aigre, puisque la cause (l’ac-
croissement ou la diminution des capitaux) ne dé-
pend pas de volontés particulières, plus ou mo ins 
bien intentionnées, plus ou moins généreuses; il n’y 
a qu’à constater les effets produits, cornent les 
choses se passent, et si Adam Smith a cru bon de don-
ner un tour un peu vif à son exposé sur ce.point, de 
rappeler un par vivement les maîtres manufacturiers 
à une compréhension plus exacte de la réalité, ce 
n’est pas pour le plaisir de soulever le débat, ce 
n’est que perès que les entrepreneurs se plaignaient 
un peu trop fort; il les rappelle à la juste notion 

réalité. 
tout ce que l'on a dit jusqu'ici et sur 

le taux des salaires, sur le taux des a produits, il il 
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Il n’y a d' 
antagonisme natu-
rel entre les ou-
vriers et entrepre 
neurs, car entre 
hausse des pro-
fits et baisse 
des salaires, il y 
a simple concomi-
tance, non pas re-
lation de cause à 
effets 

résuite, en somme, que dans le cours ordinaire des 
choses, et en laissant de côté les cas particuliers 
des colonies nouvelles, dans l’hypothèse d’un pays 
parvenu au sommum de la richesse, quand les salaires 
haussent les profits baissent, et quand les salaires 
baissent les profits haussent. De là, à voir un an-
tagonisme naturel entre les ouvriers et les maîtres, 
entre les travailleurs et les capitalistes, comme 
l'on dira plus tard, il n’y a semble-t-il qu’un pas; 
et l’on pourrait être tenté de dire qu’il y a antago-
nisme fondamental entre le capital et le travail. Mais 
il faut bien prendre garde et ne pas aller assez vite. 
L'antagoniste supposerait que, entre hausse des sa-
laires baisse des profits ou vice versa, il y a, 
non seulement concordance, mais aussi relation de 
cause à effet. Or, il n’y a pas relation de cause à 
effet. Hausses des salaires et baisse des profits ont 
une même cause, qui ne revient pas à dire que l’u-
ne est là cause de l’autre; toutes deux, hausse des 
salaires et baissa des profits, ont pour cause comme 
l’accroissement des capitaux et c'est ce qui fait 
qu’elles sont concomitantes; mais la hausse des salai-
res est si peu la cause de la baisse des profits que, 

du moment qu’il y a accroissement des capitaux, les 
profita baisseraient, même si les salaires né s’é-
levaient pas. La réduction des profits, en effet, 
n’est pas faite seulement de l’augmentation du coût 
de production, due à l'élévation des salaires, elle 
est faite aussi de la, diminution du prix des marchan-
dises, due à la concurrence plus grande que se font 
les entrepreneurs. Or, si par hypothèse, on supprimé 
le premier chef de réduction des profits, la hausse 
des salaires, le second chef de réduction des profits, 
la concurrence entre entrepreneurs n’en subsiste pas 
moins, et le seul résultat de la stagnation des sa-
laires, si elle se produisait, serait une baisse plus 
forte du prix des marchandises, par ce que la concur-
rence viendrait les faire baisser dans toute la mesu-
re où les salaires eux-mêmes ne l’ont pas fait haus-
ser. Ce serait l’absorption par le consommateur de ce 
qui autrement serait venu faire hausser les salaires. 
La condition du profit serait la même que si les sa-
laires avaient haussé, elle n’en serait pas meilleure. 
Voilà ce qui montre bien que les hauts salaires ne sont 
pas la cause de la baisse du profit inversement, la 
hausse du profit est si peu la baisse des 
salaires , que du moment que les capitaux diminuent 
les salaires baisseraient, même si le profit ne s'é-

pas, puisque ce qui les baisser la 
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diminution des capitaux, qui restreint la demande de 
travail, et vraisemblablement ils baisseraient beau-
coup plus vite que si le profit s’élevait, parce que 
si le profit s’élevait cela pourrait soutenir quelque 
peu la demande de travail. Ainsi, quand les salaires 
baissent, ce n’est point parce que les profits haus-
sent, mais parce que la quantité des capitaux domine ou 
cesse de croitre dans le pays, ce qui ne dépend point de la vo-

individuelle des entrepreneurs. Et ainsi encore, 
quand les profits baissent, ce n’est point parce que 
les salaires haussent, mais parce que la quantité des 
capitaux va croissant dans le pays. Ce qui ne dépend 
point de la volonté des ouvriers. Bien que les salai-
res s’élèvent, ce ne sont pas les ouvriers qui font 
baisser les profits des capitalistes, ce sont les 
capitalistes aux-mêmes qui, par la concurrence plus 
grande qu’ils se font, en conséquence de l’accroisse-
ment de leurs capitaux, amènent la réduction de leur 
propre profit, en même temps que la hausse des salai-
res; ce sont eux qui, comme acheteurs de travail, font 
hausser les salaires et par suite leur coût de pro-
duction, et comme producteurs et vendeurs de produits, 
ils font baisser concurrement les prix des marchandises 
ils ne le font pas volontairement, mais ils ne peu-
vent faire autrement. Il ne semble donc pas dans tout 
ceci, malgré la première apparence, que personne ait 
a en vouloir à personne; il ne semble même pas que le 
gain de l’un soit fait de la perte de l’autre, bien 
qu’aux esprits superficiels le contraire doit sembler 
évident. 

La discussion des 
conditions du 
travail entre les 
maîtres et les 
Ouvriers ne porte 
que sur le taux 
précis du salaire, 
elle ne porte pas 
sur le taux géné-
ral, lequel est fi-
xé par l’état des 
capitaux. 

Quand Adam Smith nous a dit que le taux com-
mun des salaires se détermine par une convention entre 
l’ouvrier et le propriétaire du capital, et que dans 
cette convention l'intérêt des deux parties n’est nul-
lement le même, puisque les ouvriers désirent gagner 
le plus possible et les maîtres donner le moins qu’ils 
peuvent, l’antagonisme incontestable qu’il nous a signa-
lé, cet antagonisme certain ne détruit pas du tout la 
vérité des observations qu’on vient de faire, et qu' 
Adam Smith par ses analyses a suggérées. Encore une 
fois, c’est l'état croissant, stationnaire ou décrois-
sant des capitaux, qui détermine le mouvement des 
salaires, qui les incline vers la hausse ou la baisse; 
mais bien entendu le taux précis du salaire reste à 
fixer, et là il y a place à un débat entre ouvriers 
et patrons, où chacun tire à soi. Dans la mesure de ce 
débat, pour la détermination précise du contrat entre un tel 
et un tel, il y a antagonisme comme partout où il y a 
échange, mais à quelque taux précis que le débat vienne 
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à fixer le salaire, ce taux consacrera simplement la hausse 
ou la baisse, indépendamment du débat en tant que mouve-

ment. Ce que détermine le débat c’est le point pré-
cis auquel va se fixer le salaire en hausse ou en 
baisse. L’issue du débat sera un peu plus avantageuse 
pour l’une ou pour l'autre des parties, mais ce n’est 
pas le débat, qui aura produit le mouvement de hausse 
ou de baisse, Quiconque entreprend d’écrire sur cette 
Question de la répartition devrait bien, quelles que 
soient ses idées, relire Smith et son attention se-
rait attirée sur des points, sur des faits, sur des 
connexions, qu’il pourrait probablement oublier, car 
souvent le fond de cette analyse est oublie, et il y 
aurait lieu d’en tenir compte, ne fut-ce que pour la 
critique. 

La baisse des 
profit est le 
symptôme de l’ac-
croissement des 
salaires et de 
la non augmenta-
tion du prix des 
marchandises. 

D’après tout ce qu'on vient de voir 
Adam Smith, ce qui est souhaitable pour une société, 
c’est de voir s’y abaisser le taux des profits: cela 
est souhaitable, non pour la chose en elle-même, mais 
pour les choses dont celle-là est le symptôme, a sa-
voir accroissement des salaires, accroissement delà 
productivité du travail, diminution, ou pour le moins 

non augmentation du prix des marchandises. Avec plus 
d’exactitude on peut dire que ce qui est souhaitable 
pour une société, c’est de voir s y produire la cau-
se de tous ces effets concurrents enchevêtres et se 
combinant: accroissement des salaires,accroissement 
de la productivité du travail, diminution ou non aug-
mentation du prix des marchandises: cette cause c'est 
l'état croissant de la richesse nationale, l'état. 
croissant de la richesse du pays. Et l'on peut d'au-
tant plus librement parler de la sorte qu'apres tout 
le capital lui-même, dans cet état de choses, voit 
grossir ses profits, sinon de façon relative, du 
moins de façon absolue. 

Quand la riches-
se est à l’état 
croissant le pro-
fit grossit, si 
non de façon rela-
tive, du moins de 
façon absolue. 

C'est là le sens de cette proposition de 
Smith livre 2 chap. 3 page 82 du tome 2: "La Partie 

du revenu des habitants, qui provient des profits, 
"est toujours beaucoup plus grande dans les pays ri-
"ches que dans les pays pauvres, parce que le capital 

y est beaucoup plus considérable, mais les profits y 
"sont en général dans une proportion beaucoup moindre 
"relativement au capital". Il ne faut pas oublier que 
toujours dans cette hypothèse de la diminution des 

profits, par le fait de la diminution des capitaux, 
si le taux des profits diminue, c'est parce que les 
capitaux se dont accrus, en sorte que la somme tota-
le des profits peut être dans ce pays avec un taux 

de 8% supérieure à ce qu’elle était auparavant avec 
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un taux de 10%. Par exemple, le taux des profits est 
tombé de 10% à 8%, parce que le capital du pays est 
monté de 100.000 à 150.000, or 10% sur 100.000 cela 
donne 10.000 comme total de profit, et 8% seulement 
sur 150.000 cela donne 12.000 comme total de profit. 
La proportion du total du profit au capital total est 
moindre, mais le total du profit n’en est pas accru 
de 2.000. Il est donc possible que, non pas le taux, 
mais la part globale du capital s’accroisse dans la 
répartition, et que la part du travail s’accroisse 
en même temps, c’est, du reste, la thèse que Bastiat 
reprendra plus tard et tentera de démontrer, la thèse 
que ces deux parts, profit et salaire, augmentent dans 
leur total global simultanément, celle du travail aug-
mentant même plus rapidement que celle du capital. 

III La rente 
Ce qu'Adam Smith 
appelle la ren-
te. C'est le 
prix payé pour 
l’usage de la ter 
re dans l’état 
où elle se trou-
ve. 

Le troisième des revenus primitifs, en les-
quels se décompose le prix de toute marchandise, c’est 
la rente. Dans la terminologie d’Adam Smith, la rente 
est le prix payé par l’usager de la terre (livre 1er 
chapitre II), dans l’état où elle se trouve présente-
ment c’est-à-dire avec les améliorations plus ou moins 
grandes qu’elle a pu recevoir, soit du propriétaire, 
soit des fermiers successifs. Tel est du moins le 
sens le plus ordinaire de ce mot chez Adam Smith, sens 
qui fait ce mot synonyme du mot français fermage. Ricar 
do, prendra ce mot dans un sens plus étroit, plus 
technique, lorsqu’il batira sa célèbre théorie de la 
rente. Pour Ricardo, la rente n’est pas le fermage, 
ce n'est qu’une portion du fermage, la portion payée 
au propriétaire pour avoir le droit d’exploiter les 
facultés productives et impérissables du sol. Ricardo, 
signalé très bien que, s’il arrive parfois à Adam 
Smith de donner au mot "rent" le sens rigoureux dans 
lequel il cherche à le restreindre, Smith cependant 
emploie le plus souvent ce mot dans le sens vulgaire-
ment usité c’est-à-dire dans le sens qu’a le mot fer-
mage dans notre langage, comme d’ailleurs le mot 
"rent" dans le, langage usuel anglais. 

I- Le mouvement 
de la rente. 

C'est principalement le livre 1er chapitre II 
et le livre 2 chapitré 3 que l’on va utiliser pour 
étudier le mouvement de la rente chez Adam Smith. Trois 
propositions renferment l’ensemble de la pensée de 
Smith sur la rente. 

Les trois propo-
sitions de Smith 
relativement à 
la rente. 

I- Toute amélioration, qui se fait dans l'état 
"de la société, tend d’une manière directe ou indirec-

à faire hausser la rente réelle de la terre, à 
la richesse réelle du propriétaire”. (Cha-

pitre II, in fine.) 
2°-"A mesure des progrès que fait l’amélioration 
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"des terres, là rente augmente relativement à l’é-
"tendue de la terre, mais elle diminue dans sa propor-
"tion avec le produit de cette terre". (Livre 2 chap. 
3 page 81). 

"Enfin, 3° aussitôt que la terre devient une 
"propriété privée, le propriétaire demande pour sa 
"part presque tout le produit que le travailleur peut 
"y faire croître où y recueillir". (livre 1er chapitre 
8). 

Ces trois propositions, qui ne semblent pas 
aisément conciliables se concilient cependant à mer-
veille. 

La rente augmente 
parce que le pro-
duit de la terre 
augmente par l’ef-
fet de l’amélio-
ration de la cul-
ture. 

Comment la rente peut-elle augmenter au cours 
des progrès de la richesse nationale si, dès l’origine, 
elle absorbait la totalité ou la prèsque. totalité du 

- produit de la terre. La rente peut augmenter, parce que 
le produit de la terre peut augmenter lui-même, par 
l’effet de l’amélioration de la culture. Le produit 
de la terre, n’est pas une quantité arrêtée par l’appli-
cation du travail et 1’ incorporation des capitaux, ce 
produit peut être progressivement et normalement accru; 
dès lors, il y a marge et marge sans cesse grandissante 
pour une rente progressive plus élevée. Du moins on 
en entrevoit la possibilité. Considérons ce qui se 
passe au cours du développement de la richesse et du 
progrès corrélatif de la culture; "A l’origine de l’ap-
propriation dès terres, dit Smith, le produit de la 
"terre est fort peu de choses, ce n’est que son pro-
"duit naturel, et le propriétaire ne laisse au travail-
leur que ce qu’il faut pour sa chétive subsistance. 
"ll prend tout le reste comme rente". "Mais tout le 
"reste est, en réalité, fort mince parce que le pro-
”duit total est lui aussi très mince. Plus tard, à 
"l’époque féodale, "un peu de capital est appliqué à 
"la culture sous forme de maigres bestiaux entretenus 
"en entier par le produit spontané des terres incultes, 
"bestiaux qu’on pourrait en conséquence regarder eux-
"mêmes comme faisant partie de ce produit spontané. A 
"cette époque, les cultivateurs de la terre sont, en 
"général, des serfs ou des tenanciers à volonté. Les 
"uns et les autres sont à la disposition du proprié-
"taire de la terre, tout autant que les gens de sa 
"suite, qui vivent dans sa maison, c’est comme une do-
"mesticité plus étendue à laquelle le seigneur peut 
"commander du travail pendant la paix du service pen-
"dant la guerre". Autant dire que le seigneur dans cet 
état social a comme rente la totalité du produit de 
la terre, puisqu’il peut disposer du travail et des 
services de tous ceux que cette terre fait subsister. 
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A la vérité, cette rente renferme déjà un peu de pro-
fit, le profit du mince capital, représenté par les 
quelques bestiaux et avances faites par le proprié-
taire aux gens qui font valoir la terre. Mais ce pro-
fit est peu de chose et ne vaut pas la peine qu’on mo-
difie cette formule que la rente absorbe tout le pro-
duit de la terre. Mais à mesure des progrès de la ri-
chesse et de la population, cela va changer; on demande 
à la terre un plus, fort produit; un plus grand nom-
bre d’hommes et de bestiaux sont employés à la culture 
le produit croît à mesure que s’augmente ainsi le ca-
pital destiné à le faire naître, et la rente, le fer-
mage peut grossir avec le produit. 

Au cours du temps 
la rente a triplé 

ou quadruplé, mais 
elle n’absorbe 
plus que le tiers 
ou même le quart 
du produit de la 
terre. 

Adam Smith estime que très certainement ce 
produit a grossi. Au livre chapitre il dit que 
dans l’état actuel de l'Europe, en 1776, lu rente de 
la terre a triplé et quadruplé même depuis ces anciens 
temps, dans toutes les parties de la campagne, qui 
ont été améliorées. La rente, le fermage peut augmen-
ter, bien que dès le début de l'appropriation des 
terres, elle ait été formée de tout le produit. Mais 
si le fermage, la rente, a ainsi triplé et quadruplé, 
depuis l’époque féodale, jusqu’à la fin du XVIIlème 
siècle, elle a, d’autre part, singulièrement diminué 
par rapport au produit de la terre. "La part du pro-
priétaire, dit Smith, au livre 2 chap. 3, ne va guère 
"au delà de la totalité du produit, quelquefois même 
"pas au quart". Il ne peut d’ailleurs en être autre-
ment. Si le produit de la terre a beaucoup augmenté, 
c’est en raison d’une application de plus en plus con-
sidérable des capitaux à la culture. Or, il faut que 
ces capitaux y trouvent leur profit, sans quoi, les 
capitalistes, les fermiers se garderaient de conti-
nuer un mode d’exploitation, qui serait ruineux. C’est 
pourquoi, chez les nations opulentes de l’Europe, une 
très forte partie, souvent la plus forte partie du 
produit de la terre, est destinée à remplacer d’abord 
le capital du fermier et ensuite à lui payer des pro-
fits de son capital. Ainsi donc, à mesure des progrès 
que fait l’amélioration des terres, la rente augmente 
relativement à l’étendue de la terre, mais elle dimi-
nue dans sa proportion avec le produit de la terre. 
On voit ainsi que la adiction apparente des trois 
propositions sur le mouvement de rente se trouve 
complètement dissipé, Chacune de ces propositions est 
claire, se comprend et n’est nullement en opposition 
avec les deux autres. En somme, l'intérêt du proprie-
taire foncier se confond avec l'intérêt social de la 
société, avec toute amélioration qui peut ce produire 
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Le principe de la 
rente. 
Certains consi-
dèrent la rente 
comme l’intérêt 
des capitaux du 
propriétaire. 

'Smith la considère 
comme un prix de 
monopole. 

dans l'état de la société spécialement de la culture. 
La rente peut donc grandir puisque le pro-duit de la terre peut augmenter, mais pourquoi l’aug-

mentation du produit de la terre va-t-elle au pro-
prietaire foncier sous le nom de rente, ou de fermage 
suivant la terminologie de Smith? Pourquoi ne reste-t-elle pas toute entière au fermier, à l’entreoreneur? 
Serait-ce que le propriétaire foncier contribue à 
l'accroissement du produit de la terre par des amélio-rations du sol, par une application de ses propres 
capitaux? Des économistes de notre temps penseront ain-
si. C’était le cas de M. Causés, qui soutenait que 
la croissance de la valeur des terres et la croissan-

ce de la rente vient principalement de l’incorpora-
tion successive des capitaux faite au sol par les pro-
priétaires successifs. Ce n’est point l’idée d’Adam 
Smith, ce n'est du reste pas non plus celle de M. 
Deschamps. Pour Adam Smith, le principe de la rente c est que la propriété foncière constitue un mono-pole. (Livre I chap. II, page 262 in fine et 263 tome I édit. Germain Garnier): "La rente est considérée comme le prix payé pour l’usage de la terre et est 
naturellement un prix de monopole". Le sol est indis-pensable à toute oeuvre de production, le sol est 
indispensable à l’homme, or le sol n’existe qu’en quantité limitée donc les propriétaires du sol sont en mesure d’exiger une redevance pour l’usage du sol Voilà l’idée de Smith. 

Si cela est exact, si le principe de la ren-te réside dans un monopole, non pas individuel, mais de l'ensemble des propriétaires fonciers, il en ré-
sulte qu’une rente pourra être perçue, là même où le propriétaire livre une terre à l’état brut. Il de-
vra en résulter aussi que, lorsque le produit de la 
terre vient a croître par l’effet de l'amélioration de la culture, l’accroissement de la rente ne doit 
pas se trouver mesuré par le profit de l’intérêt des 
capitaux consacrés par les propriétaires à l’amélio-
ration de leur sol. Ces deux conséquences découlent du principe de la rente - prix de monopole, - et "c' est ce que l’on voit” dit Adam Smith. 

Il y a rente même 
à où le proprié-
taire livre une 
erre à l’état 
crut, pourvu qu’ 

En premier lieu, puisque le principe de la rente résidé, suivant Smith, dans un monopole, il est naturel qu'une rente puisse être perçue, même là où 
le propriétaire livre une terre à l’état brut. Il est évident, comme contre épreuve, que le principe de la 
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elle produise un 
peu plus que ce 
qu'il faut pour 
nourrir le tenan-
cier. 

rente ne saurait être dans l'idée du profit ou de l’in-
térêt, Dans cette hypothèse d’une terre à l’état brut, 
pour qu'une rente puisse être perçue, il suffit que 
le produit naturel de cette terre excède quelque peu 
ce qu'il faut au tenancier pour vivre. Le tenancier 
travaille là terre avec ses moyens rudimentaires. Ce 
qui reste de la récolte après qu’il s’est entretenu, 
lui et ses aides, est disponible pour le propriétaire 
qui, en raison de son monopole, ne manque pas à se le 
faire donner, Il y a généralement un excédent dispo-
nible, même quand il s’agit d’une terre à l’état brut 
garce que, dit Smith "dans la culture de la terre, 
"la nature travaille conjointement avec l’homme". 
"Livre. XI chap. 5) "Cet excédent est comme le pro-
"duit de cette puissance de la nature, dont le proprié 
"taire prêts l'usage au fermier. Ce produit est plus 
"ou moins grand, selon qu’on suppose à cette puissance 
"de la nature plus ou moins d’étendue, ou en d’autres 
"termes selon qu’on suppose à la terre plus ou moins 
"de fertilité naturelle". On reconnaît là l’idée 

Le propriétaire 
exige une rente 
même pour les ter-
res non améliorées 
et incapables de 

l'être. 

physiocratique au produit net, au essentiellement a 
la fertilité naturelle du sol. Adam Smith rejette la 
thèse du produit net, cependant il en retient l’idée 
essentielle. Il considère expressément "qu’une rente 
"est possible, même lorsque le propriétaire n'a fait 
"aucune dépense pour améliorer la terre. Dès l'ins-
"tant que le sol est devenu propriété privée, le pro-
"priétaire comme tous les autres hommes aime à recuei 

"lir là où il n’a pas semé et il demande une rente 
"même pour le produit naturel de la terre. 
"agricole pour avoir la permission de recueillir ce 
"produit naturel, doit céder au propriétaire du sol 
"une portion de ce qu’il recueille et même de ce qu’il 
"produit par son travail”, "Même dans un état social 
"avancé, il est facile de trouver encore des cas de 
"rente, qui ne peuvent évidemment s’expliquer que 
"par le monopole. Il existe bien, même dans 
"des terrains à l’état brut et le propriétaire exige 
"une rente même pour ces terres non améliorées, quel-
quefois même il exige une rente même pour ce qui est 
"tout à fait incapable d’être amélioré par la main 
"des hommes. Ce sont ces terrains où pousse la sali-
"corne, qui donne à la combustion un sel alcalin,dont 
"on se sert pour faire du verre ou du savon. Cette 
"plante croît sur des rochers situés au-dessous du 
"niveau de la mer, en sorte que la production n’a ja-
"mais pu en être augmentée par l’industrie des hommes 
"Le propriétaire d’un domaine borné par un rivage, où 
"croît cette plante, an exige une rente tout aussi 
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La rente doit 
croître moine 
que proportion» 
ne lièrent aux a-
méllorations ap-
portées à la 
terre. 

bien que ci^s terres fertiles grâce au monopole". 
En second lieu, la rente, si elle grandit, ne 

doit pas^se trouver mesurée par l’intérêt des capitaux incorporés au sol. En effet, Smith dit bien "que la 
n

E®n^®’ prix de Monopole, n’est nullement en propor-t-4.su des eaMioretions que Je propriétaire peut avoir faites sur sa «Uvy® X chap. Il page 263 ton» 
*/• « ailleurs ajcute-t-il, ”ces a®élierétions né sont toujours faites ®reo les fonds du propriétaire 
^quelquefois c’est avec eaux du fermier. Et quand il s^it de renouveler le bàil, le propriétaire cepen-^dant exige.ordinairement la même augmentation de ren-t® que si toutes les améliorations eussent été faites 
'■«e ses propres capitaux. Cela s’explique ainsi: Pour 

des capitaux au sol anime, sti-aule, excite le développement dans un© proportion très grande de:1a fertilité 'naturelle de la terre. "Ainsi 
^oàhs.le produit, xl ns pas seulement le résultat plut: wtraygii- et de capitaux, il y a aussi le 

la nâturo* La du Produit est qu* âpres avoir rempli*» 
W fermier, et.W avoir œên® fourni le ^.profit de ce capital, au tatx moyen du pays, il reste encore àn excédent considérable, qui vient naturelle» ^meat grossir là rente, toujours en vertu du fait de 

''monopole. -(Livre ïi, chap. 5 pare-116 et II? tan® TT! La rente en m-* 
turer et la 
en vaîéàr. 

rt* a parxe de 4a rente et du fermée (cbes ■ les cont équivalentes) cow ils aient en une portion du produit de la 
fermage se-payait en nature* Mais 

fait -rt dans les wâ peu avancéesle rt paie on argent
d En ààrte que Inexistence 

d un excédent Suppose que le prqÿHt de la t^rre a une 
valeur marchande telle que prix laissera im

:

wé-dent* -après avoir coWért les reprises du fermier. Il âtlîé que cela change tout â £ la physionomie des choses^** Les LarMers .co^e ve^èurs dè produits agri» ûol<^a se font doneùrrenee; il donc que le prix leurs produits &ive pas en général dépasser le 
iout de prodwtlpn^ si es n est dans la w^ure néeps» 8>lre au profit, de - c^pit’m^ au taux moyen dans Va Ainsi donc il ne devrait rien rester pour la rente en valeur* il faut noter en effet que la rente* 
pourpeu ^Toh y regarde de/près, ne fait point partie 
les elâ^rts du dô&t de çreduotio^ ghms doute Adam 
^mith, dans son ohap* ] livré intitulé ÏSDes 
orties çons%tuart$& du prix, des iwàhàndises^ a donné 
la rente «o» le salairo-et le profit eosame une des 
;roit pârt.ieq cqwtit du prix des march-Andises, 
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La rente est l'ef-
fet et non pas la 
cause du prix. 

Mais dès qu’il aborde l’étude principale de la rente, 
il nous prévient que la rente entre dans la composi-
tion du prix des marchandises d’une toute autre ma-
nière que les salaires et le profit. C’est si bien 
d’une toute autre manière, que ce n’est pas du toute 
Et Smith le dit fort bien: "La rente loin d’être la 
cause n’est qu'un effet du prix". En sorte que le prix 
peut être si bas qu’il ne permette pas d’acquitter 
une rente même très faible. (Livre I chap. II, page 
263 tome I). 

Comment le prix 
des denrées agri-
coles pemettra-
t-il de payer u-
ne rente? 

Comment si la rente n'est pas une partie 
constituante du prix des si au contrai-
re elle subit le fait de la concurrence que se font le 
fermiers, Comment la concurrence des agriculteurs, en 
tant que vendeurs de produits, laissera-t-elle le 
prix de ces produits s’établir à l'ordinaire suffi-
sament haut pour permettre que le fermier, une fois 
remboursé de ses dépenses et de son profit, il reste 
un excédent disponible en valeur pour la rente? A cet-
te question Ricardo répondra par la théorie, qui fera 
sa célébrité, en 1817, dans ses "principes de l'Eco-
nomie Politique^ L'explication de la rente sera dans 
la limitation de la puissance productive du sol, et 
non point dans sa fécondité. Les physiocrates 
eu conscience de la question, non pas de l'expli ca-
tion qu’en donnera Ricardo, Ils ne l’ont pas nettement 
posée, mais du moins on voit leur préoccupation essen-
tielle d’un bon prix des grains. Cette préoccupation 
prouve que les physiocrates seraient bien que le 
produit net dépendait de la valeur des denrées agri-
coles. C’est pour assurer ce bon prix qu'ils réclamaient 
la libre exportation des grains, l’extension des dé-
bouchés de l’agriculture française 
des produits agricoles. Mais si étendue que soit la 
demande, il se peut que l'offre puisse toujours aisé-
ment la dépasser, ou se tenir à son niveau, Alors 
où sera la’possibilité d'un produit net en valeur? 

L*allocation d'u-
ne rynte dépend 
lu niveau des 
prix,et celui-
i dépend de la 
emande. 

Adam Smith a très nettement vu le prôniez 
à résoudre, coms les physiorates, mais de façon plus 
raisonnée. Il s’ attache la demande seule, pour 
ner la, solution de ce problème. Seulement, en ce qui 
concerne la manière dont se comporte cette demande 
des produits du sol, Smith va essayer de nous fournir 
des explications (livre I chap. 2 page 263 Tome l) "On 
“ne peut porter ordinairement au marché que les partie; 
"seulement du produit de la terre, dont le prix ordi-
“nuire suffit à remplacer la capital employé poul ies 
“faire venir, et pour les y porter avec les profits 
“ordinaires de oo'capital. Si le prix ordinaire est 
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"plus que suffisant, le surplus en ira naturellement 
"à la rente de la terre. S'il n'est que juste suffi-
"sant, la marchandise pourra bien être portée au mar-
"ché, mais elle ne pourra pas fournir une rente au 
"propriétaire, puisque tout le prix sera absorbe par la 
"constitution des capitaux et du prodit au taux moyen". 

Voilà le problème parfaitement posé* Smith résoud la 
question par la considération de la demande. Il conti-
nue ainsi "Le prix sera-t-il ou ne sera-t-il pas plus 
que suffisant? C'est ce qui dépend de la demande". 

Le premier, Smith 
essaye d'indi-
quer comment se 
comportera la 
demande au point 
de vue de la pos-
sibilité de ren-
te. 

Smith va essayer, de construire une théorie 
pour indiquer comment se comporte la demande au point de 
vue de la possibilité de rente. L'idée qui domine tou-
te sa théorie, c'est que suivant la nature des produits 

-du sol, la demande sera ^ou toujours'3 * ou ?s seulement 
suivant les circonstances", telle, que la terre donne-
ra nécessairement ou suivant les circonstances une ren-
te au propriétaire. Distinction fondamentale. "Il y a 
ÎSoe^aihes parties du produit de la terre, dont la de-
mande doit toujours être telle quelles rapporteront 
un prix plus élevé que ce qui suffit pour les pro-
duire et les faire venir au marché. Il en est d' autres, 
dont la demande peut être telle qu'alternatve el-
les rapportent ou ne rapportent pas ce prix plus fort 

le prix Adam Smith, va traiter ces demie 
dans deux sections différentes. Sections 

du Chap. II. livre I: 
Le produit, qui 
fournit toujours 
de quoi payer u-
ne rente,c'est le 
blé. 

section I Etude du produit qui fournit tou-
jours de quoi payer une rente. Ce produit, c'est la 
nourriture de l'homme. "La nourriture de l'homme, pa-
raît être le seul des produits de la terre, qui four-
nisse toujours et nécessairement de quoi payer une ren-
te quelconque au propriétaire". Encore n'est-ce point 
toute la nourriture de l'homme, mais sa nourriture fon-
damentale île blé. La raison pour laquelle le prix du 
blé doit toujours être tel qu'il puisse payer une ren-
te^Smith la tire de son principe de population dans sa 
théorie du salaire. "Les hommes, comme toutes les autres 
espèces d'animaux, se multiplient en proportion des 
moyens de subsistance''. Des lors la demande de blé, pen-
se-t-il, est constante, puisque les hommes se multi-
plient en proportion de ce qu'il y a de subsistance. La 
demande est toujours au niveau de l'offre, et la va-
leur du blé est toujours soutenue * non pas- du moins en J 
la considérant d'une année à T autre, car les récoltes 4 
varient, mis en là considérant sur longs es-
paces de temps» 

Smith ne répond 
pas à la question 

Smith nous bonne la une explication de la "sta-
bilité" de la valeur, qu'il attribue an blé; on no voit 
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le savoir si la 
valeur du blé se-
ra assez élevée 
pour laisser u-
le rente. 

pas que ce soit une explication du problème, qui a été 
posée, lequel est de savoir si cette valeur est suffi-
samment élevée pour laisser un disponible, une rente, 
après la reconstitution des dépenses de culture et du 
profit des capitaux. Smith ne averti il pas rendu comp-
te que sa réponse ne répond pas â la question? A une 
question de niveau de il répond par uné question 
de stabilité» Il semble qu'il soit aperçu, car 
plus loin, Livre II chap. 5 pages 116 et 117 Tome II, on le voit revenir inexistance sur l'idée physiocra-
tique. la culture de la terre, la nature travaille 
conjointement l'homme" quoique ce travail de la 
nature ne coûte rien, ce qu’il produit n’en a pas moins 
sa valeur aussi bien que ce que produisent les ouvriers 
les plus chers". 

Mais il déclare 
qu’il y aura 
toujours une 

'que 
fa nature four-
nit un travail 
gratuit, qui a 
toujours sa va-
leur. 

La pensée de Smith sur le principe de la 
vente ne serait pas substantiellement différente de celle, 
des physiocrates sur celle du produit net. Dans le pro-
duit en valeur de la culture, une portion du prix repré-
sente la reconstitution des dépenses avec profit moyen 

qu*implique le travail de l'homme, l’autre portion corres-
pondent au travail gratuit de la nature, plus ou 
importante, suivant la fécondité du sol. Cette secon-
de portion est disponible et forme la rente du proprié-
taire, selon Smith, elle forme le produit net, selon 
les phybiecrates. Comme il y a toujours plus ou moins 
collaboration de la nature, même pour les terres les 
moins fertiles, il y a, en principe, toujours un dis-
pénible pour la rente. Touts terre fournit une rente, 
pour Smith corne pour les physicorates. 

Tout cela irait bien si SiœLth avait démontré Mais Smith ne dé 
montre pas que 
3e qui est gra-
tuit a toujours 
le la valeur. 

que le travail de la naturequoique gratuit, n’en a pas 
moins sa valeur mais il ne le démontré pas. En sorte qu' 
il a fort bien posé le problème de la rente, mais il ne 
l'a pas résolu, précisément pour le cas le plus impor-
tant, peur le cas du produit qui, suivant lui, fournit 

Les produits 
pii tantôt four» 
iis sent, tantôt 
ne fournissent 
pas de quoi pa-

toujours une rente. 
Section II. Le produit, tantôt fournit, et tan-

tôt ne fournit pas de quoi payer une rente. Il est très 
intéressant, quoique assez dur dé suivre cet effort de 
la pensée économique depuis les physiocrates avec le pro-
duit net* Smith avec le fermage ou rente, et Ricardo 

yer une rente 
ce sent les pro-
duits du sol, 
autres que le 
blé. 

avec sa rente proprement dite. 
Sur ce second point Smith arrive à frôler d’ex-

trêmement près la conception ricardienne de la rente, 
mais sans s'y arrêter. Pour ce.qui est de ces produits au-
tres que le blé, savoir: 1° Ces produits qui, 
le blé. sont des produits de la surface et-sont de la 
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nourriture, le bétail, la volaille, le gibier; 2° les 
produits qui fournissent le vêtemnt et le logement, 3° ces produits qu’on tire des entrailles de la terre charbon, mineral, ne fournissent une rente, dit Smith 
que par l’élévation progressive de leur prix, au 

cours du progrès de la richesse et de la civilisation. La valeur de ces 
produits ne s’ac-
croît qu’avec 
leur raréfaction 
et leur raréfacti-
on ne se produit 
qu’au cours du 
progrès de la ci-
vilisation. 

La demande de ces produits, étant donnée leur abondance, du moins pour la plupart, bétail, vo-
laille, gibier, bois, peaux d'animaux, la demande de 
ces produits, dans un état primitif de la société, 
n'est pas telle encore que leur prix puisse fournir 
une rente. La demande par rapport à le quantité de la denrée n'est pas assez ferme pour que le prix s'élève 
au point de pouvoir payer la, rente. Ce n’est qu'à me-
sure que la papulation augmente que l'extension de la 
culture du ble vient a restreindre les espaces sur 
lesquels vivant, croissent et poussent ces animaux, ces plantes et ces arbres, que ces divers produits du 
sol prennent une valeur suffisante pour payer une 
rente au propriétaire du sol". "Quand leur valeur en 
est arrivée à ce peint de fournir une rente, il est 
normal, dit quelle continuent à fournir une 
rente toujours, du moins les produits de la surface". La raison est que la papulation continue généralement de croître, la richesse de se développer, les demandes 
des produits de luxe deviennent d'usage absolument courant et continuent d'augmenter.' 

Mais les produit 
tirés du aol 
peuvent cesser 
de produite u-
ne rente. 

Au contraire, les produits, qui se tirent 
du sein de la terre,.charbon minerais de toutes sorte?, 
y compris l’or et l'argent peuvent après'avoir commen-
cé à fournir une rente, et l'avoir fournie pendant 
peut-être asses longtemps, cesse? d’en fournir une, 
suivant que le demande continue ou cesse d'être assez 
forte pour cela" Il est possible qu'une mine cesse 
de donner un profit, payes qu'au contraire de ce qui 
se passe pour les biens à là surface de la terre, la 
rente , que peut rapporter mi propriétaire une mine est 
en proportion, non de là fécondité absolue de cette 
mine, mais de ce qu'on peut appeler sa fécondité rela-
tive c'est-à-dire proportion de sa supériorité, soit 
quant aux gisaments, soit quant à la situation sur 
les autres mince. Dès lors, il suffit qu'une mine 
plus avantageuse vienne à être mise en exploitation 
pour que des mines, qui jusque là rapportaient une 
rente, cessent de le faire; car, dit Smith "le prix 
"de la mine de charbon la plus féconde règle le prix 
"du charbon pour toutes les autres mines de son voi-
"sinage". Certaines mines peut-être ne pourront plus 
soutenir la production au prix que permet l'exploita-
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Smith tend vers 
la notion ricar-
dienné de la ren-
te différentiel-
le mais ne l'at-
teint pas,faute 
de supposer une 
production li-
mitée. 

tion de cette ne nouvelle. 
On remarquera qu'il s'en faut de bien peu 

ici que Smith ne précise la notion de rente diffé-
rentielle. la notion ricardienne de la rente. Ce qui 
l'en mène si près, c'est que là Smith ne peut faire 
intervenir, comme tout à l'heure pour le blé l'appro-
priation de le nature et sa puissance multiplicatrice. 
Il manque à Smith, pour n’être pas allé jusqu'à la 
notion ricardienne de n'avoir pas supposé que la mine 
la plus féconde, nouvellement découverte, pouvait 
ne pas suffire à la satisfaction de la demande. S’il 
avait fait cette supposition, il y serait arrivé. S'il 
avait supposé l'ordre inverse dans l'exploitation 
de cette mine nouvelle, c’est-à-dire la meilleurs 
mine récomment découverte exploitée, puis la mise en 
exploitation de mines moins bonnes, alors Smith aurait 
vu la rente naître au profit des mines les plus an-
ciennes, et naître de la difficulté croissante d’ob-
tenir des quantités additionnelles de charbon ou de 
mineral. Il aurait dit alors que la mine, qui règle 
le prix du charbon, est la mine la moins féconde, que 
l’on est cependant forcé d'exploiter pour répondre à 
la demande. Du coup, il avait la rente ricardienne. Il 
ne l'a pas fait. 

Les différentes 
manières dont 
grandit la ren-
te. 

Avant de terminer, il faut reprendre la pro-
position formulée au début de cette étude sur la ren-

"Toute amélioration qui se fait dans l’état de la 
Société tend d’une manière directe ou indirecte, à 
faire hausser la rente réelle de la terre". Smith 
l'a démontré en commençant et il le rappelle en con-
cluant son étude sur la rente. 

1° directement Elle grandit de manière directe par l'effet 
de la hausse du prix de ces divers produits du sol 
qui, à la différence du blé, ne commencent à produire 
une rente que lorsque les produits de la richesse et 
de la civilisation en étendent la demande. 

2° indirecteSmithianisme 
ment. 

En outre, la rente grandit de manière in-
directe par l'effet de tous les progrès, qui augmen-
tent la puissance productrice du travail en général, 
et qui tendent par là à faire hausser le prix des ou-
vrages de manufacture. Le propriétaire se trouve à 
portée d'acheter une plus grande quantité d'objets 
de luxe et de commodités. La rente grandit de façon 
indirecte tout en restant la même comme nominal, mais 
elle grandit comme rente réelle, car son pouvoir 
d'achat s’accroît. Enfin, la rente grandit encore 

de manière indirecte par le fait de toute augmenta-
tion de richesse de la société, toute augmentation 
dans masse de travail utile. qui est mis en oeu-
vre, car une certains portion de ce travail va natu-
rellement à la terre. Il y a un plus grand nombre 
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hommes, employés à sa culture, qui s’accroît à me-
sure que s’augmente le capital destiné à la faire 
"naître, la rente grandit ainsi avec le produit". 

On ne voit pas très bien ce quatrième chef 
d’accroissement; on ne l'indique que pour se confor-
mer aux quatre indications groupées par Adam Smith, 
conformément à cette proposition générale, par où 
l’on a commencé l’étude générale de la rente que 
toute amélioration, qui se fait dans l’état de la 
Société, tend à augmenter la richesse du propriétai-
re et a accroître la valeur du sol qu'il possède. 

Le sort du pro-
priétaire est en-
viable parce que 
la rente est un 
produit de mono-
pole. 

En somme, dans la société en progrès, tout 
travaille à améliorer le sort du propriétaire. Smith 
le croit et il. doit cela à cette idée que la rente est 
un prix de monopole. Ce monopole n’est pas la cause 
de l'accroissement de la valeur des terres, mais ce 
monopole permet au propriétaire de s'en approprier le 
résultat sous la forme de rente. 

Smith ne songe 
nullement à de-
mander la natio-
nalisation du sol 

Les partisans de divers systèmes de natio-
nalisation du sol partiront de cette idée pour récla-
mer la suppression de la propriété foncière, et le 
retour de la rente à la collectivité sociale. Smith 
ne songe pas à dépouiller le propriétaire de la pro-
priété lu sol, ni de la rente, pas plus que les phy-
sicorates n’ont entendu dépouiller les propriétaires du 
produit net. Tout ce que suggère à Smith la hausse de 
la valeur des terres dans un pays, c'est cette ré-
flexion incidente: "Ce pays doit, après tout, être 
heureux, il doit éprouver quelque satisfaction d’ a-
voir une preuve de l'état de prospérité et d’avance-
ment où il se trouve". La hausse de la rente est l’in-
dice le plus sûr de l’état de progrès de la société 
de l'organisation et de la puissance de rendement du 
travail dans son ensemble. (Livre X chap. 12 section 
5 intitulée digression sur les variations de valeur 
de l'argent). 

Voilà la théorie d’Adam Smith sur la rente. 
Elle assez compliquée, quoique simple dans ses 
grandes lignes. On assiste à l’effort de défrichement 
d'un terrain, que les physiocrates avaient déjà puissant 

commencé à labourer, mais qu’il faudra Ricardo 
pour mettre en état d'être cultivé, du moins à notre 
sans. 

IV- Dans quel 
rapport l’inté-
rêt particulier 
de chaque classe, 

Une question reste à se poser celle de sa-
voir dans quel rapport l’intérêt particulierde chaque 
classe est avec l’intérêt général de la société. 
si cette question se pose, elle est, en, somme, déjà 
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propriétaires 
fonciers, sala-
riés et ceux 
qui vivent de 
profits est a-
vec l'intérêt 
général de la 
société. 

résolue, car de tout ce que l’on vient de dire à la sui-te de Smith, il résulte que l'intérêt des salariés et celui des propriétaires fonciers sont en harmonie avec 
l'intérêt général de la société, puisque l'accroisse-
ment des salaires et l'accroissement de la rente sont 
liés à l’état croissant de la richesse nationale, et 'qu’au contraire l'intérêt de ceux qui vivent de profits, 
l’intérêt des manufacturiers et des marchands, est en quelque manière du moins opposé à l’intérêt général, 
puisque le taux des profits baisse quand la richesse na-tionale croît, quand elle est à l’état croissant. 

D'ailleurs, Smith donne lui-même cette répons se; elle est la conclusion du chapitre II du livre 1er. 
Smith ramasse cette conclusion en quelques, pages émail-lées de considérations psychologiques, curieuses quant 
à la valeur morale ou intellectuelle des, hommes, dès que 
leur intérêt est en cause. 

l’intérêt des 
propriétaires 
est étroite-
ment lié à l’in-
térêt général 
de la société. 
Ils sont quali-
fiés pour con-
seiller les loi» 

L'interet des propriétaires gabiers dit 
"Smith, est étroitement lié à l’intérêt général de la "société. Tout ce qui porte profit ou dommage à l'un de ces intérêts, en porte aussi nécessairement à l’autre” Tout ce qui porte profit ou dommage à l’intérêt des propriétaires sert ou compromet l’intérêt général ou 
réciproquement, et il en tire cette conclusion de poli-tique pratique que "quand la nation délibère, sur quel-
"que règlement de commerce, ou d’administration, les "propriétaires de terres ne le pourront jamais égaler, meme s ils n'écoutent que la voie de l’intérêt parti-culier de leur classe". c’est là une idée très sensi-
b lussent analogue à celle des Physiocrates. Toutefois, Smith n'a qu'une confiance modérée dans la clairvoyan-ce des propriétaires fonciers, ils ne peuvent pas' trois-

l'intérêt général, même s’ils n’obéissent qu’à leur interet particulier, à condition toutefois qu'ils le 
connaissent, et c'est sur ce point que Smith se montre peu rassuré, car il ajoute; "au moins si on leur sup-pose la plus simple connaissance sur ce qui constitue leur interet", et Smith ne paraît pas autrement sup-poser cette connaissanoe chez les propriétaires fon-ciers de son temps". "A la vérité, dit-il, il n’est que ordinaire que les propriétaires fonciers manquent 
"même de de ces simples connaissances", les connaissances 

concernant leur propre intérêt. Et cela tient à ce que dit Smith "des trois classes, c’est la seule à laquelle 
"son revenu ne coûte, ni travail, ni souci, mais à la-
"quelle il vient pour ainsi dire de lui-même et sans "qu'elle y apporte aucun dessein, ni plan quelconque. "Cette insouciance qui est l’effet naturel d’une situa-tion aussi tranquille et aussi commodo ne laisse que trop surent les gens de cette classe, non seulement 
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dans l’ignorance des conséquences que peut avoir un 
"règlement général, une loi, mais les rend même in-
capables de cette application d’esprit, qui est né-
cessaire pour comprendre et prévoir ces conséquences. 

Smith a ici en vue les landlords, dont les revenus 
fonciers étaient si considérables qu'ils ne s'inquié-
talent guère de ce qui pouvait les faire hausser ou 
baisser. 

L'intérêt des 
salariés se con-
fond aussi avec 
celui de la na-
tion. 

L’intérêt de la classe qui vit de salaires 
est tout aussi étroitement lié que celui des proprié-
"taire fonciers à l’ intérêt général de la société. 
" La classe des propriétaires peut gagner peut-être 
"plus que celle des ouvriers à la prospérité de la 
"société, mais aucune ne souffre aussi cruellement du 
"déclin de cette prospérité que la classe dès ouvriers" 
L'intérêt de la classe des ouvriers est comme celui 
de la classe des propriétaires intimement lié à l'in-
térêt de la société, mais encore faut-il noter que 
les ouvriers y sont plus liés encore, car si la pro-
priété nationale décroît, les ouvriers en souffrent 
plus que n’en souffrent les propriétaires fonciers. 
” Seulement, la classe ouvrière ne connaît pas mieux 
"son intérêt que la classe des propriétaires fonciers 
"ne connaît le sien, mais c’est pour une toute autre 

" raison, c’est même pour une raison exactement opposée. 
"Tandis que chez le propriétaire c’est l’absence de 
"soucis, chez l’ouvrier c’est l’incapacité de connaî-
"tre l'intérêt général ou de sentir la liaison de cet 
"intérêt avec le sien propre,- parce que sa condition 
"ne lui laisse pas le temps de prendre les informa-
tions nécessaires, et même, à supposer que l’ouvrier 
"puisse prendre très informations, son éducation et 

"ses habitudes sont telles qu’il n’en serait pas moins 
"hors d'état de bien décider. Aussi dans les délibé-
"rations publiques ne lui demande-t-on guère son avis, 
"et bien moins encore y a-t-on égard, s’il l'ex-
"prime, si ce n’est, dit Smith, dans quelque circons-
"tance particulière où ses clameurs, sont excitées, 
^dirigées et soutenues par les gens; qui l’emploient, 
"par les maîtres, et pour servir en cela leurs vues 
"particulières plutôt que celles de ouvrier”. Il n' 
est plus vrai de dire que les ouvriers ne sont 
plus consultés, mais ce n’est pas a dire qu’ils soient 
toujours mieux éclairés. Précisément, depuis qu’ils 
sont consultés, comme ils sont le plus grand nombre, il ne manque point de gens, autres que leurs emplo-
yeurs, intéressés à les illusionner et souvent de fa-
çon fort dommageable pour eux. 
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L'intérêt de la 
classe qui vit 
de profits est 
opposé à l'inté-

rêt, générale 

Quant à la classe des gens qui vivent de 
profits, quant aux marchands et manufacturiers, qui 
mettent les capitaux en valeur pour en tirer des pro-
fits, c'est la bête noire d'Adam Smith, non point 
assurément qu'il la considère comme nuisible par elle-
même, ni surtout qu’ il la considère comte inutile, 
mais parce que l'intérêt propre de cette classe est 
en opposition avec l’intérêt général, et qu’ainsi on 
doit toujours s'attendre à quelque manoeuvre de sa 
part pour promouvoir des mesures, dont elle tirera 
profit au détriment de l’intérêt général. Quand les 
capitaux sont rares, il y a moins d'hommes suscepti-
bles de mettre en oeuvre ces capitaux raréfiés, et la 
concurrence étant moins grande, les profits peuvent 
s’élever. Si les propriétaires fonciers et les sala-
riés avaient une connaissance exacte de leur intérêt, 
toutes les mesures qu ils réclamer aient dans leur in-
térêt propre seraient en même temps infailliblement 
favorables à l'intérêt collectif national. 

On doit d'autant 
plus se méfier 
des conseils de 
cette classe qu' 
elle est plus é-
clairée. 

Au contraire, si les manufacturiers, les né-
godants avaient une exacte connaissance de leurs in-
térêts, et ils Vont en général, il faudrait d’autant 
plus se défier des règlements ou des lois qu’ils pro-
posent, qu’ils connaissent mieux leur propre intérêt, 
à moins de leur supposer un esprit d’abnégation peu 
ordinaire et peu courant. Toute proposition d’une loi 
nouvelle ou d'un règlement de commerce, qui vient de 
la part de cette classe de gens, doit toujours être 
reçue avec la plus grande défiance et ne doit jamais 
être adoptée qu' après long et sérieux examen, examen 
auquel il faut apporter, non seulement la plus scru-
puleuse, mais la plus soupçonneuse attention. Cette 
proposition vient d’une classe de gens, dont l’intérêt 
ne saurait jamais être exactement le même que l’inté-
rêt de la société, de gens qui ont en général inté-
rêt à tromper le publie par là même, et même à le 
surcharger et qui en conséquence ont déjà fait l'un 
et Vautré en beaucoup d’occasions. Colbert a écrit: 
“Tous les éclairoissetents que vous apprendrez par 
“les marchands seront mêlés de leurs petits intérêts 
"particuliers, qui ne tendent, ni au bien général 
"du commerce, ni à celui de l'Etat". 

Du reste parfois, et Smith le reconnaît, c’ 
est de la meilleure foi du monde que ces gens agissent 
de la sorte, persuadés que leurs vues sont confortes 
en même temps qu'à leur intérêt propre à l’intérêt 
générale Ces gens, en général, ont plus de subtilité 
dans l’entendement que la majeure partie des proprié-
taires de la campagne, mais comme cette intelligence 
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s’exerce sur la branche particulière de leur commerce 
ou de l'industrie, bien plutôt que sur l'intérêt géné-
ral de la société, ils n’ont guère de raisons de con-
naître mieux que d’autres l'intérêt général. Ils con-
fondent ainsi aisément leur intérêt propre et l’inté-
rêt général; ayant la perception aiguë de leur inté-
rêt propre, ils ne manquent pas de s'agiter plus que les 
deux autres pour en arriver à leurs fins. "Avec cette 
"connaissance supérieure de leur propre intérêt, ils 
"ont souvent surpris la générosité du propriétaire de 
"la campagne et l'ont induit à abandonner à la fois 
"la défense de son propre intérêt et celle de l'inté-
"rêt public, en persuadant à sa trop crédule honnêté 
"que c’était leur intérêt et non le sien qui était le 
"bien général". 

l'harmonie éco-
nomique à laquel-
le doit aboutir 
le système de la 
liberté naturel-
le est une har-
manie de résul-
tat s, non une 
harmonie d'inten-
tions. 

Quoiqu'il en soit de la parfaite exactitude 
de ces idées de Smith touchant la conformité ou la non 
conformité des intérêts des trois classes avec l'in-
térêt général, une chose ressort avec évidence c'est 
que, si Smith croit, comme on l’a vu dans la structu-
re de son système de liberté naturelle, à l’harmonie 
économique sous un régime de liberté, cette harmonie 
est une harmonie de résultats, non pas une harmonie 
d’intentions, non une harmonie voulue, résultat qui 
pour être assuré demande que la loi ne soit pas au ser-
vice des intérêts de classe, que la loi n’ait d’au-
tre objectif que de garantir la liberté. 

Les deux grandes sources de la doctrine éco-
nomique libérale ou individualiste étant ainsi connues, 
il faut maintenant présenter des institutions, des 
faits, qui sont la mise en oeuvre par la révolution 
française de la doctrine des physiocrates et d'Adam 
Smith dans ce que ces deux doctrines ont de commun, 
c’est-à-dire la liberté économique. 

LE LIBERALISME ECONOMIQUE et 

LA REVOLUTION FRANÇAISE 

Influence de la 
doctrine des Phy-
siocrates et d' 
Adam Smith sur l' 
oeuvre économi-
que de la Révo-
lution. 

Le régime économique préconisé par les phy-
siocrates et par Adam Smith fut, dans ses lignes prin-
cipales au moins, instauré dès le début de la Révolu-
tion par l'Assemblée Constituante. Le vent était tout 
à fait favorable à cette réforme; le vent de liberté 
et d'égalité de droits, soufflant dans tous les do-
maines à la fois, vie sociale, économique, morale et 
religieuse, non sans causer parfois de grands maux à 
coté de grands bienfaits, Sans doute, l'idée de droit 
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naturel, l’idée du droit de la personne eut plus de 
part que la technique économique des physiocrates et 
d’Adam Smith, cependant il serait tout à fait injuste 
d’éliminer cette influence, sur les hommes de la dévo-
lution dans leur oeuvre économique. Les conclusions 
des physiocrates et d’Adam Smith en faveur de la liber-
té économique incorporèrent naturellement au mouve-
ment libéral d’ensemble de l'époque, et à maintes re-
prises l'autorité de ces économistes fut invoquée dans 
les débats des assemblées révolutionnaires. Les physio-

’ crates et Adam Smith, dont le livre avait été traduit 
on français, puisque quatre traductions en furent fai-
tes entre 1779 et 1802, avaient demandé qu’on suppri-
mât les obstacles au libre mouvement du travail, des 
capitaux, de l'industrie et du commerce, en même temps 
que, sinon Adam Smith, mais les physiocrates deman-
daient la pleine liberté de la propriété. La Constitu-
ante entra délibérément dans cette voie par toute une 
série de mesures, dont il faut maintenant présenter le 
tableau au moins succinct. 

La nuit du 4 
août. 

Dans la fameuse nuit du 4 août 1789, furent 
acclamés et consignés dans un arrêté général, non pas 
des dispositions précises, mais les principes qui, com-
me l'on disait alors, devaient désormais présider à. 
la vie économique et sociale des français. La portée 
de cette déclaration de principe est marquée dans des 
terme très exaltés, dithyrambiques, par un jeune pu-
bliciste, qui était alors peu connu, mais qui le fût 
beaucoup peu de temps après, Camille Desmoulins. Il 
fait surtout ressortir le côté économique de la grande 
réforme. C’est cette nuit, écrit-il dans le journal 
"le Vieux Cordelier, qui a supprimé les maîtrises et 

"les privilèges exclusifs. Ira commercer aux Indes qui 
"voudra aura une boutique qui pourra. Les maîtres tail-
" leurs, les maîtres cordonniers, les maîtres perru-
"quiers pleureront, mais les garçons se réjouiront, et 
"il y aura illumination dans les mansardes. Oh! nuit 
"désastreuse pour tous les gens de rapine. Oh! nuit 

"heureuse pour les commerçants, à qui la liberté du 
"commerce est assurée, heureuse pour l’artisan pour 
"qui l'industrie est libre". 

Mise en applica-
tion par la cons-
tituante de ses 
théories d’indi-
vidualisme éco-
nomique. 

Il s'agissait de réaliser, de tertre en oeu-
vre, d'appliquer en détail le principe de liberté éco-
nomise ainsi posé dans cette nuit du 4 août. On est 
tout d'abord en présence de l’acte d’abolition du ré-
gime féodal, acte établissant en même temps le liber-
té des personnes et des terres. (décret du 11 août 1789) 
L'art. 1er disposes "l' assemblée nationale détruit en-
tièrement le régime féodal, elle décrète qüê-^ 
"droits et devoirs, tant féodal q$e censueis,ceux qui 

1° affranchisse-
ment de la pro-
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priété et des 
personnes (dé-
cret du 11 août 
1789) 

tiennent à la main morte réelle ou personnelle et à la 
"servitude personnelle, et ceux qui les représentent, 
"sont abolis sans indemnité: tous les autres sont dé-
clares rachetables, et les prix et les modes de ra-

"chat seront fixés par l’assemblée nationale". 
L'art. 17 rapporte au Roi, encore populaire, 

l'honneur de cette grande mesure. L’assemblée nationa-
le proclame solennellement Louis XVI restaurateur de la 
liberté française. 

C'était l'affranchissement de la propriété 
foncière et affranchissement des serfs, là où il y 
en avait encore. Or, il y en avait très peu, ils n’e-
xistaient plus qu’à l’état d’infime exception. Le Roi 
d’ailleurs avait donné l’exemple de la suppression du 
servage. Un édit d’août 1779 avait aboli les servitu-
des personnelles et les droits de main-morte dans le 
domaine du Roi, et le Roi conviait les seigneurs à 
suivre son exemple, 

La Constituante tient dans ce décret à bien 
marquer le caractère de son oeuvre, qui consistait 
à abolir le régime féodal, et à ne pas prêter à croi-
re qu’en abolissant sans indemnité certains droits 
féodaux, et en autorisant le rachat des autres, elle 
portait atteinte au droit de propriété; elle déclarait, 
au contraire, la propriété sacrée et inviolable. Voici 
comment Merlin, au nom du Comité féodal de l'Assem-
blée Nationale précisait les mesures ainsi prises. "En 
détruisant le régime féodal, vous n’avez pas entendu 
"anéantir les propriétés, mais changer leur nature. 
"Elles ont cessé d’être des fiefs et sont leveruesde 
véritables alleux, c’est-à-dire des propriétés franches 

Et pour accomplir avec justice cette profonde 
l'assemblée s’inspira d'une distinction essentielle 

entre ce qu’elle appelait la féodalité dominante et la 
féodalité contractante. Tous les droits et usages, qui 
dérivaient de la souveraineté féodale dominante, tom-
bèrent avec cette souveraineté. C’était l’abolition d’un 
régime politique, et tout ce qui h’existait qu’à cause 
de ce régime tombait en même temps que lui sans indem-
nité. Au contraire, tous les droits qui représentaient 
ou étaient censée représenter le prix convenu d’un 
service ou d’un louage, qui directement ou indirec-
tement apparaissaient comme une conséquence du droit 
de propriété et de la liberté des contrats, étaient 
respectés en ce qu’ils étaient simplement déclarés 
rachetables. Le principe de cette distinction était 
vraiment incontestable et ne comportait pas la criti-

affranchisse-
Ainsi la liberté des terres, la liberté des 

propriétaires fonciers est établie, amenant la liberté 
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des cultures de l'exploitation des terres. Les res-
trictions diverses â la libre exploitation des ter-
res procédant, soit de la préoccupation alimentaire, 
de ce que l’on a appelé la police des grains, soit 
procédant de certains droite seigneuriaux concernant 
le chasse, notamment, les entraves, les gênes procé-
dant d’une idée d'assistance pour les pauvres des 
campagnes, pâturage, pacage, durent supprimés par l' 
Assemblée Constituante. 

Un autre décret du 5 juin 1791, relatif aux 
propriétés territoriales et déclarant articles cons-
titutionnels ses dispositions dit, dans son art. 2 que 
"les propriétaires sont libres de varier à leur gré 
"les cultures, l’exploitation de leurs terres, de con-
"server à leur gré leurs récoltes et de disposer de 
" toute la production de leur propriété, dans l'inté-
"rieur du royaume et au dehors, sans préjudicier aux 

"droits d’autrui et en se conformant aux lois". L'art. 
6 dit que "nulle autorité ne pourra suspendre ou inter 
"vertir les travaux de la campagne dans les opéra-
"tions de la semence et des récoltes". 

Le Code rural de 
la Révolution, 
consacre la li-
berté de la cul-
ture. 

Puis le décret du septembre, 6 octobre 
1791 concernant les biens et usages ruraux et la po-
lice rurale. C’est ce qu'on a appelé le code rural 
de la Révolution. A la section 5 art. 2, on voit que 
"chaque 'propriétaire sera libre de faire sa récolte 
"de quelque nature qu’elle soit, avec tous instru-
"ments qu’il voudra, et au moment qu’il lui convien-
"dra, pourvu qu'il ne cause aucun dommage aux pro-
"priétaires voisins. Cependant dans les pays, où le 
"ban de vendange est en usage, il pourra être fait 
"à cet égard un règlement chaque année par le conseil 

" général de la commune, mais seulement pour les vi-
gnes non closes". 

3° L’abolition du 
prêt à intérêts 

Le prêt a intérêt, dans le principe, prohibé ; 
bien des tempéraments y avaient sans doute été apport 
tés, mais la prohibition était toujours là et elle é-
tait fort gênante. Le décret des 3-12 septembre 1789 
abolit la prohibition du prêt à intérêt c'est-à-dire 
le prêt, à intérêt. On pourra à l’avenir prêter de 
l'argent à terme fixe avec stipulation, d’intérêt, 
suivant le taux déterminé par la loi. Quelques dépu-
tés avaient demandé que le taux fut entièrement li-
bre, mais la Constituante ne crut pas devoir aller 
jusque-là, et elle posa le principe d’un maximum lé-
gal, qui attendit longtemps jusqu'en 1807 pour être 
établie Une loi du 3 Septembre 1807 vint fixer à 6% 
le taux légal de intérêt en matière commerciale et 
à 5% en matière civile. 
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4° La suppression 
des corporations, 
liée à l'institu-
tion de l'impôt 
des patentes. 

La suppression des corps de métiers est l'oeu-
vre de la loi des 2, 17 mars 1791. Cette loi était, 
dans son principe, non une loi industrielle, mais une 
loi de finances. Après avoir atteint les revenus person-
nels par 17 impôt mobilier et la production agricole 
par l'Impôt foncier, la Constituante se propose d’at-
teindre la production manufacturière par l'impôt des 
patentes. C'est alors que le rapporteur du comité des 
contributions déclara qu’il convenait de lier l'exis-
tence de l'impôt des patentes à un grand bien fait pour 
l' industrie et le commerce, à savoir la suppression des 
maîtrises et des jurandes. "L'assemblée, dit-il, doit 
"les anéantir par cela seul qui elles sont des privi-
lèges exclusifs qu'elles constituent des monopoles. 
La faculté de travailler est un des premiers droits 

"de l’homme, ce droit est sa propriété, et c'est sans 
"doute, suivant l’expression du ministre philosophe 
"Turgot, la première propriété, la plus Sacrée, la 
"plus imprescriptible". Voilà les raisons de droit 
naturel mises en avant pour demander cette suppression. 
Puis, viennent des considérations d’ordre spécifique-
ment économique. "L'âme du commerce est l'industrie 
"et l’âme de l'industrie est la libertés Craindrait-on 
"la multiplication des ouvriers (des artisans)? mais 
" leur nombre se compose toujours en raison de la po-
pulation bu en raison des besoins de la consommation. 

"Craindrait-on d’être exposés à une fabrication incom-
"plète ou frauduleuse? on sait combien sur cet objet 
la police des jurandes était illusoire, on sait que 

"les ouvriers des faubourgs et autres lieux privilé-
giés ne travaillent pas moins bien que ceux qui sont 

"soumis à l'inspection des maîtres". Pas une voix ne 
s’éleva dans Rassemblée en faveur des corporations, 
pour les maintenir. 

La loi, qui fut votée, supprimait par son 
art. 2 à dater du 1er avril de la même année" tout pri-
vilège de profession, tout office pour l'inspection 

des arts et du commerce. Les brevets et les lettres 
"de maîtrise". Dans son art. 7, elle déclare qu'à comp-
ter du 1er avril prochain, "il sera libre à toute per-
"sonne de faire tel négoce ou d’exercer telle profes-
"sion art, ou métier qu’elle trouvera bon, sauf à se 
”pourvoir auparavant d’une patente et d'en acquitter 
"le prix, en se conformant aux règles de police, qui 
"sont ou pourront être faites”, Turgot, dans l’édit 
qu’il avait inspiré eh 1776, avait supprimé les corpo-
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rations, mais elles avaient été rétablies, car les Parlements s’étalent en quelque sorte insurgés et a-vaient refusé l'enregistrement de l'Edit. Un mouve-
ment s’était produit dans le pays. La Révolution re-vient là-dessus et elle fait ce que Turgot avait déjà fait. 

6° Suppression 
des règlements 
de fabrication 

des marques et 
création des bre-
vets d’invention 

Puis, c’est la suppression des règlements de 
fabrication, de la marque obligatoire et des inspecteur 
de manufactures (Décret des 27 septembre, 16 octobre 
1791). Il semblerait que la suppression des coopéra-
tions eut dû par elle-même avoir cette conséquence de 
faire disparaître les institutions que l’on vient de 
mentionner; seulement les bureaux ministériels n'ai-
ment pas à perdre leurs attributions, et ces bureaux 
avaient cru devoir conserver l’usage de la marque, en 
prescrivant à leurs inspecteurs de l’apposer sans frais 
Toutefois, par la loi des 30 décembre 1790; 7 janvier 
1791, et par la loi des 14 et 19 mai 1791, la Consti-
tuante créa les brevets d'invention, conférant à l'in-venteur pour 5, 10 ou 15 ans, le droit d’exploitatior 
exclusive. Au temps des corporations, les perfaction-néants apportés au métier par un des membres tom-
baient dans le fonds commun de la corporation. L’inven-teur ne pouvait pas s’approprier son invention., qui é-
tait la propriété de là communauté: il ne pouvait évi-
ter cela qu’en obtenant le privilège de manufacture 
royale « Ce privilège n'ayant plus sa raison d’être, 
sous un régime de liberté de l'industrie, la Consti-tuante crut profitable à la société de ne pas priver néanmoins l’inventeur de tous matages de ne point 
le priver d’une protection temporaire ; la loi de 
1791, qui passera dans la loi de 1844 sur les brevets. 6° Suppression 

des privilèges 
commerciaux. 

Des privilèges exclusifs de commerce, des 
immunités ou dégrèvements en faveur dé certaines com-pagnies ou de certaines personnes existaient sur le 
terrain du commerce extérieur, surtout par l’effet de 
la politique mercantile. La Constituante supprima 
tous ces privilèges, instaurant Ainsi le régime de libre concurrence au regard des entre eux 
aussi bien dans le commerce extérieur que dans le 
commerce intérieur. (décrets du 3 avril 1790, du 10 
août, du 23 octobre 1790 et du 28 juillet 1791) On 
voit comment 1^ Constituante est lancée dans dette 
voie du rétablissement de la liberté économique 

Entraves mises 
par là Législati-
ve et la Conven-
tion à la Consti-

Une grave méprise est à relever qui, il est 
vrai, n’est pas l’oeuvre de la Constituante elle-aêæ, 
mais l'oeuvre de là Législative qui l’a remplacée en 1791 Cette méprise a trait aux obstacles apportés 
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tion des so-
ciétés par ac-
tions. 

rohibitions des 
associations et 
alitions pro-
fessioimelles 
oi Le Chapelier) 

par ces deux assemblées législative et convention à 
l’association de capitaux et par là même au dévelop-
pement de la grande industrie et du grand commercé. 
Les grandes sociétés commerciales libres virent re-
jaillir sur elles la défaveur dans laquelle on tenait 
les grandes compagnies privilégiées. Compagnie des In-
des Orientales des Indes Occidentales. Même les so-
ciétés commerciales, qui étaient libres, furent corsi-
dérées comme étant de nature à nourrir l’agiotage. Il 
y eut en ceci sans doute l’effet du souvenir des dé-
sastres causés peu auparavant par le système de Law, 
et sa Compagnie du Mississipi. L’Assemblée 
Législative par un Décret du 27 Août 1792 et la Conven 
tion ensuite par un Décret du 29 Novembre 1792 pri-
rent des mesures vue de gêner la circulation des 
actions car c’est elle qui prête à l’agiotage. Puis 
le Décret de la Convention du 24 Avril 1793 décida que 
toutes les associations, (les sociétés de commerce) 
dont le capital repose sur des actions au porteur ou 
sur des effets négociables ou même sur des inscrip-
tions sur un livre, transmissibles à volonté ce qu’on 
appellera plus tard des actions nominatives, sont 
supprimées. Toutes celles qui existaient au moment du 
décret sont supprimées, et à l’avenir, ajoute le Dé-
cret, il ne pourra être formé de pareilles associa-
tion ou compagnies sans une autorisation du corps 
législatif. 

Un an après ce décret du 24 Avril 1793 un 
décret du 29 Germinal an Il aggravait singulièrement 
la mesure précédente. La Convention maintenait la 
suppression des sociétés et ne permettait même plus 
qu’il s’en constituât avec autorisation, "sous aucun 
prétexte, disait-elle, et sous quelque dénomination 
que ce soit". On comprend bien l’effet que pouvait 
susciter le souvenir du système de Law, puisque, en-
core de nos jours, on voit que des sociétés peuvent 
prêter à quantité d’abus et d'exploitation du public; 
néanmoins, cette suppression radicale avait pour ré-
sultat d'entraver une des formes les plus démocrati-
ques les plus profitables à la formation et à l’emploi 
des petits capitaux, l’association. Cette prohibition 
des sociétés de commerce par actions fut rapportée 
heureusement, mais seulement par le Directoire, par 
une loi du 30 Brumaire an IV, 21 Novembre 1795. 

Les corporations avaient, été supprimées dès 
le mois de Mars de 1791, ainsi que les règlements de 
fabrication et les privilèges des manufactures. Par là 
l’Assemblée Constituante avait établi la liberté du 

“Les Cours de Droit” 
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travail et de l'industrie, et la régime de la libre 
concurrence. Naturellement cela n’avait pas été du 
goût de tous et parmi ceux-là même qui avaient récla-
mé la liberté économique en principe, beaucoup aimè-
rent moins cette liberté en tant qu’elle fit tomber 
leurs privilèges personnels. De leur côté les ouvriers, 
qui auraient dû, semble-t-il, se féliciter sans réser-
ve du régime nouveau, puisque d’une part ils n’y per-
daient aucun privilège, et que d’autre part ils y ga-
gnaient de n’avoir plus affaire à des maîtres organi-
sés en corporations et qu’ils voyaient disparaître les 
obstacles qui hérissaient l’accès à la maîtrise, tout 
en aimant beaucoup leur liberté souffraient de la di-
minution du travail et de la cherté des vivres. Les 
publicistes les poussaient à réclamar un salaire assu-
ré, et la fixation d’un régime minimum. Au moment où 
commença le régime démocratique commencèrent les exci-
tations ouvrières. Les meneurs excitèrent les popula-
tions. Des réunions de patrons d’un coté et d’ouvriers 
de l’autre s’organisèrent et l’agitation se manifesta 
surtout dans campagnes. Beaucoup discutaient de 
leur intérêt commun, et cherchaient à s’entendre pour 
la résistance aux prétentions des ouvriers d’un coté, 
des patrons de l’autre. En outre, les ouvriers adres-
saient souvent en termes vifs des injonctions aux 
municipalités et à l’Assemblée Nationale elle-même, 
leur demandant une tarification de leur travail. A 
maintes reprises la rue fut le théâtre des désordres 
et de violences graves, surtout du fait des ouvriers 
du bâtiment. C’était la partie de la population ou-
vrière la plus remuante à l’époque. Si bien que la mu-
nicipalité de Paris, après avoir assayé de la conci-
liation, dut supplier l’Assemblée Nationale de lui 
donner des armes légales pour la répression des coa-
litions. L’Assemblée Nationale en profita pour pren-
dre en même temps des précautions contre toutes ten-
tatives de reconstitution indirecte des corporations 
supprimées. La loi que l’Assemblée Nationale conve-
nait de faire serait, pensait-elle une loi d^équilibre 
une loi qui empêcherait la reconstitution des cor-
porations, en même temps qu’elle allait interdire les 
coalitions. L’interdiction s’appliquant aux ouvriers 
eux-mêmes, c’était une loi qui tiendrait la balance 
égale entre les patrons et les ouvriers. Telle fut l’o-
rigine de la loi dit Loi Le Chapelier. 

Ce passage du rapport à l’Assemblée explique 
bien la philosophie de cette législation nouvelle: "Il 
doit sans doute être permis à tous les citoyens de 
s’assembler, mais il ne doit pas être permis aux ci-
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toyens de certaines professions de s’assembler comme 
tels pour leur prétendu intérêt commun. Il n’y a plus 
de corporations dans l’Etat, il n’y a plus que l’inté-
rêt particulier de chaque individu d'un côté et l'in-
térêt général de l’autre. Il n'est permis à personne 
d'inspirer aux citoyens un intérêt intermédiaire, de 
les séparer ainsi de la chose publique par un esprit 
de corporation.” 

Ce n’est pas chose absolument nouvelle que 
cette défiance à l’égard des gens de même métier. 
Adam Smith déjà a été porté à considérer les réunions 
de gens du même métier comme autant de conspirations 
publiques. Il faut bien reconnaître que dans lo passe, 
les corporations de maîtres d’un coté et les groupe-
ments d’ouvriers de l’autre (car il y avait des grou-
pements de fait, malgré les interdictions de l’an-
cien Régime) s’étalent souvent comportés de maniéré 
à donner prise à cette défiance, qu’Adam Smith é-
prouvait avec bien d’autres. L’Edit de 1776, par le-
quel Turgot avait voulu supprimer les maîtrises et les 
jurandes portait à l’article 14: "Nous défendons pa-
reillement à tous maîtres, compagnons ouvriers et ap-
prentis des dits corps et communautés de former une 
association ou de s’assembler sous quelque prétexte 
que ce puisse être”. L’Assembleé Constituante n in-
novait donc pas; seulement les corporations avaient 
été rétablies Turgot et le Roi ayant été finalement 
mis en échec. 

En 1791, pour défendre les associations pro-
fessionnelles, menacées par le projet de loi dont Le 
Chapelier est le rapporteur, quelques-uns objecte-
rent que ces associations pouvaient avoir un but très 
louable, la distribution de secours aux ouvriers vic-
times de la maladie ou du chômage. St on disait qu’en 
prohibant les associations professionnelles, tant du 
côté patronal que du coté ouvrier on allait faire 
obstacle à ces organisations vraiment utiles. Le 
Chapelier répond à cette considération : "Les assem-

blées dont il s’agit ont présenté pour obtenir l’au-
«torisation de la municipalité des motifs spéciaux, 
«elles se sont dit destinées à procurer des ressources 
"aux ouvriers de la même profession, malades ou sans 
«travail. Ces caisses de secours ont paru utiles, 
"mais qu’on ne se méprenne point sur cette asser-
"tion." "C'est à la nation, c’est aux officiers publics 
"en son nom à fournir des travaux à ceux qui en ont be-
"soin pour leur subsistance et des secours aux in-
"firmes". "Les distributions particulières de secours 
"lorsqu’elles ne sont pas dangereuses par leur mauvai-
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"se administration. tendent au à faire renaî-
"tre les corporations, elles exigent la réunion fré-
"quente des individus d’une même profession, la no-
mination de syndics, et d’autres officiers, la for-"mation de reglements d’exclusion de ceux qui ne se " soumettraient pas à ces règlements, et c’est ainsi "que renaîtraient les privilèges de maîtrises”. 

Cette idée de l’Etat seul chargé de l’assis-tance aux infimes et du soin de fournir du travail à ceux qui en manquent, cette idée qui domina l’es-
prit de la Constituante et des autres assemblées ré-
volutionmires, idée qui réapparaîtra dans la Cons-
tituante de 1848, dont elle entraînera vraisembla-blement la chute, était une idée dangereuse à bien des points de vue? Quoi qu’il en soit, c'est au nom de 
cette idée que l’on rejeta les associations profes-
sionnelles, même limitées à un objet d’assistance ou de mutualité. La loi du 14-17 Juin 1791 décida par 
son article 1er d'anéantir toute espece de corpora-
tion de citoyen d’un meme état ou profession: "L’a-

"néantissoment de toute espèce de corporation de ci-
"toyens du même état ou profession étant l’une des 
Phases fondamentales de la Constitution française 
"il est défendu de les rétablir de fait sous quelque 
"prétexte ou sous quelque forme que ce soit". Et dans 

article 2 cette loi ajoute: "Les citoyens de même 
"état ou profession, entrepreneurs, ceux qui ont bou-"tique ouverte, les ouvrters, les compagnons d’un 
"art quelconque, ne pourront lorsqu’ils se trouveront 
ensemble se nommer des Présidents, ni des secrétai-

"res ou syndics, ni tenir des registres, ni prendre 
"des délibérations, ni former des règlements, sur 
"leur prétendu intérêt commun”. 

Prohibition des 
associations 
professionnelles 

C'était non plus la prohibition des corpo-
rations anéanties en Mars 1791, c’était la prohibition 
des associations professionnelles, non point cor-
poratives, mais professionnelles, comme on peut 
les entendre aujourd’hui, tant du coté des patrons 
que des ouvriers, et en même temps la prohibition 
même des réunions organisées. L’article 4 décide: 

Si contre ces principes il se formait des associa-
étions, ou s’il se formait de ces réunions organisées, 
«ceux qui les auraient suscitées et leurs membres aus-
"si seraient punis pénalement de 500 1ivre ramende 
"et de privation des droits de citoyen rendant un 

De la coalition 
et de la grève. 

un alla jusqu’à la prohibition de la coali-tion et de la grave. Ce qui était visé dans cet arti-cle, c’était le seul fait de refuser du travail de 
concert avec d’autres ouvriers, ou de la part des 
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patrons, fût-ce en forme de réunions organisées, le 
fait de s’entendre pour faire baisser les salaires 
ou pour les empêcher de hausser. Vient ensuite à l’art. 
8: "Tout attroupement composé d’artisans, d’ouvriers, de 

"compagnons ou excité par eux contre le libre exercice 
«de l’industrie ou du travail appartenant à toute scr-
ute de personne ou à toute espèce de constitution 
"convenue de gré à gré ou contre l’action de la police 
"ou l’exécution des jugements rendus en cette matière, 
"ainsi que contre les enchères et adjudications publi-
"ques, seront tenus pour attroupements séditieux".. 
En réalita, on prohibe tout attroupement, car un attrou-
pement peut être le germe d’une coalition, d’une grève 
ou d’une réunion organisée; et cette interdiction s’ap-
plique aux patrons comme aux ouvriers. Voilà la loi 
Le Chapelier. 

Un peu plus tard, l’ensemble des dispositions 
adoptées par l’Assemblée Constituante, qui sont réu-
nies sous le nom de Code Rural de la Révalution, du 
28 Septembre 1791, édicta des mesures tout à fait ana-
logues à celles de la loi Le Chapelier en ce qui con-
cerne les campagnes, mêmes dispositions applicables 
aux propriétaires fermiers et ouvriers de la campa-
gne, dans le Titre III articles 19 et 20 du Code rural. 

On peut vraiment douter que l'individualis-
me économique, la liberté du travail exigent vraiment 
des mesures aussi radicales que celles-ci contre les 
associations professionnelles. On ne peut en douter 
quand on voit Bastiat, en 1849, lui qu’on a donné com-
me le plus extrémiste représentant du libéralisme, se 
faire devant une autre assemblée révolutionnaire l’un 
des plus éloquents défenseurs du droit de coalition et 
de grève, droit qui ne fut d’ailleurs reconnu qu’en 
1864. Cette législation prohibitive de l’association 
de la coalition et de la grève se comprendrait bien 
mieux dans un pays socialiste que sous un régime indi-
vidualiste. Là où l’Etat se charge de la production 
et de la distribution, il importe que des volontés par-
ticulières ou associées ne viennent pas troubler l’ad-
ministration dans sa tâche, eh lui imposant des condi-
tions, Dans les premiers temps de la République sovié-
tique, alors que les dirigeants bolcheviques s’effor-
ceraient réellement d’instaurer une économie communis-
te, en présence d’attroupements et de grèves, ils fai-
saient impitoyablement fusiller des ouvriers grévistes 
et même de simples délégations réclamentes. Cela se 
comprend infiniment mieux dans un pareil régime que 
dans un régime libéral et individualiste. La coalition 
comme le lock out de la part des entrepreneurs ; et la 
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grève, de la part des ouvriers ce n’est que l'exer-
cise de la liberté du travail. La liberté du travail 
ne serait plus la liberté, si elle ne comportait pas 
le droit de ne pas travailler ou de ne travailler qu’ 
aux conditions qui Vous agréent. Malgré tout, la Con-
vention resta dans les idées de la Constituante et 
maintint les prohibitions d’associations profession-
nelles, tant patronales qu’ouvrières. 

Pour expliquer cette sévérité en la matière 
il faut se reporter aux circonstances de l'époque. 
Les violences et les désordres de la rue avaient irri-
té les législateurs et on craignait toujours la reccms 
titution des corporations, puisque leur abolition par 
Turgot en 1776 avait bien été rapportée quelques an-
nées plus tard. Les législateurs pensaient que les cor-
porations étant supprimées, les ouvriers seraient mieux 
à même que du temps où les maîtres étaient organisés 
de faire valoir individuellement leurs prétentions 
dans le débat des conditions du travail. 

Enfin, pour bien comprendre cette loi Le 
Chapelier, il faut se rendre compte que l’esprit cor-
poratif, aux yeux des législateurs, relevait de ce 
qu’on appelait la contre-révolution. D’autre part, la 
poussée démagogique, favorisée alors par Marat était 
menaçante. A cas deux titres l’assemblée avait peur. 
Pour opposer une digue aux deux courants, courant de 
reconstitution des corporations, et courant démagogi-
que de la poussée révolutionnaire des ouvriers, l’As-
semblée Constituante pulvérisa, si l’on veut dire, la 
société, de manière à ne laisser en face de l’Etat 
que l’individu. 

Suppression des 
obstacles à la 
circulation 
intérieure. 

L’abolition du régime féodal, en Août 1789, 
ou plutôt de ses survivances faisait tomber d’elle-mê-
me quantité d’obstacles à la circulation intérieure 
des marchandises, obstacles qui avaient pour but dans 
le passé d’assurer la perception de droits divers 
par les seigneurs, notamment des péages, ou bien les 
droits perçus par les villes, les octrois. La suppres-
sion des provinces eut des conséquences du même or-
dre. Un décret du 31 octobre 1790 abolissait les 
droits de traite à l’intérieur, (droits de douane inté-
rieurs), et reporta les douanes pour la première fois 
aux frontières. Cette réforme se heurta à bien des 
préventions en ce qui concerne notamment le commerce 
des Grains. Beaucoup de municipalités sous la pres-
sion de leurs administrés, croient encore à cette épo-
que devoir user de façon plus ou moins directe des 
anciennes pratiques de la police des grains. La Cons-
tituante entend faire respecter le principe de liber-
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té du commerce, qu’elle avait posé, disant qu’il n’y 
aurait plus d’obstacles à la circulation des marchan-
dise. La Constituante par le Décret du 29 Avril -
2 Mai 1790 déclare attentatoires à la liberté publi-
que et à l’autorité des décrets, et elle annule com-
me telles toutes les délibérations des municipalités, 
qui de quelque manière que ce soit ont été prises pour 
obliger les laboureurs à fournir le blé à un taux in-
férieur au prix-courant, pour interdire la libre cir-
culation des grains dans le pays. La Constituante en-
tend que la circulation même des grains soit libre et 
que les municipalités n’interviennent au nom des prin-
cipes d’autrefois pour y faire obstacle. 

Néanmoins, en fait, il s'en fallut de beau-
coup que la libre circulation des grains régnât en Fran 
ce. Dans beaucoup de villes on se porta aux pires extré 
mités pour s’opposer à la circulation des blés. Mal-
gré ces proclamations très fermes, la faiblesse des 
pouvoirs publics au regard des auteurs de ces atten-
tats, voire de ces assassinats, n’était pas faite pour 
les rendre moins fréquents. 

Intervention 
de la Convention 
en faveur de la 
liberté du com-
merce et de la 
circulation des 
grains. 
Rapport de Creu-
sé Latouche. 

En Décembre 1792, la Convention dut se préoc-
cuper de l'inobservation des décrets sur la liberté 
du commerce des grains, d’autant plus les pratiques de 
ces municipalités faisaient courir un danger à l’appro-
visionnement du pays. C’était comme toujours une aggra-
vation de la menace de disette lorsque dans un commer-
ce il n’y a pas la sécurité. La Convention avait char-
gé un de ses membres Creuzé-Latouche d'un rapport au 
sujet du commerce des grains, lui demandant d’éclai-
rer le pays et l’Assemblée. Creuzé-Latouche dans son 
rapport démontre que la liberté du commerce et la cir-
culation des grains, si elle est inscrite dans les 
lois n’a jamais, depuis 1789, existé un seul moment 
dans les faits. Il démontre avec force que c’est pré-
cisément dans ce fait que se trouve la cause essen-
tielle de la disette et de la cherté. "C’est ce que 
le peuple, écrit-il, ne veut pas se décider à com-
prendre, préférant croire, comme de faux amis le 
lui suggèrent, à des accaparements", dont lui Creuzé-
Latouche, n’a jamais pu, malgré son zèle, obtenir une 
preuve, et que d'ailleurs il estime impossibles & ré-
aliser, surtout si le commerce est libre. "Il faudrait, 
dit-il, que le peuple comprît que les campagnes ont 
tout ce qu’il leur faut pour l’enrichir et le rendre 
heureux en même temps qu'elles, à la seule condition 
qu'on donne aux campagnes la paix et la Sécurité. Il 
en est des lois sur les subsistances comme des lois 
sur le religion, pour l'une et pour l’autre de ces 
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deux choses, il n’est point de bonnes lois dans le 
possible, si ce n’est celles qui assurent leur li-
bre communication". "Puis parlant comme un physio-
crate, il ne fait dit-il , que défendre là un princi-
pe éternel, qui est l’âme de tous les travaux et de 
tous les arts, hors duquel il ne peut exister de so-ciété". 

Décret du 8 Dé-
cembre 1793 éta-
blit la liberté 
de la circula-
tion des grains 
à l’intérieur 
du pays. 

Le 8 Décembre 1792 ; la Convention décrétait que si d’une part l’exportation hors du territoire de la République des grains farines et légers secs était défendue, sous les sanctions habituelles do la Convention, (peine de mort et de confiscation par-ce qu’on était en guerre de tous cotés avec l’étran-ger),la liberté la plus entière continuera d’avoir lieu dans le commerce de grains par tout le terri-toire de la République «Cet euphémisme du législa-teur continuera est amusant, puisque c’est juste-ment parce que cette liberté n’existait pas qu’on édictait des lois pour la renforcer. On se trouve la présence d’un fait fréquent; la loi est telle, mais les faits ne sont pas conformes à la loi, tant s'en faute Enfin telle était la volonté des assem-blées révolutionnaires en ce qui concerne le commerce 
des grains et des céréales. 

La Constituante 
par la loi des 
19-22 Juillet 
1791 réserve aux 
municipalités 
la possibilité 
de taxer le pain 
et la viande de 
boucherie. 

La Constituante avait été la première à po-ser ce principe de la libre circulation des marchandi-ses à l'intérieur; toutefois elle ne s’était pas li-
bérée entièrement des inquiétudes anciennes relative-ment aux subsistances, et une loi du 19-22 Juillet 1791 dispose par son article 10 que la taxa des sub-sistances, " ne pourra provisoirement avoir lieu dans aucune ville ou commune du royaume que sur le pain et La viande de boucherie, sans qu’il soit permis en au-casde l'étendre sur le vin, le blé et les autres denrées Cette loi, tout en écartant on principe la tarification des subsistances, réservait aux munici-palités le pouvoir de fixer un prix'maximum pour le Min et pour la viande de bouchorie, elles le ju-gent opportun. Cette vieille disposition n’a pas enco-re été abrogée, aujourd’hui. Avant la guerre il y avait encore des municipalités, qui pratiquaient la taxation du pain. 

D’après Creuzé-
Latouche la ta-
xation du pain 
et de la viande 
est inopérante: 
elle présente 
même un danger 
c’est que 

Creuzé-Latouche disait de ce projet de loi sur la taxe du pain et de la viande de boucherie a-lors qu’il n’était encore qu’un projet
:
 "Sans aucun doute, on abolirait cette loi de 1791 sur la taxe pos-

sible de la viande et du pain dès que des temps plus calmes seraient revenus, mais en attendant qu’on l’a-
balises, il n’y avait toutefois guère à s’inquiéter, 
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les denrées qu’el-

le vise soient ven-
dues eu plus haut 

prix. 

parce que la mesure de taxation, là où on la prend, 
n’est qu’illusoire. "La taxe du pain, disait-il, 

est qu’illusoire, puisqu'elle suit toujours les 
“variations des prix de la denrée”. C’est bien ainsi 
que cela se passe encore aujourd’hui; quand on entend 
dans les petits cantons annoncer une taxe du pain, ce 
la veut dire que M. le Maire a regardé les cours des 
blés, à la Préfecture, et que le cours des blés étant 
de tant.. il établit le prix du pain à tant. “Et, 
ajoute Creuzé-Latouche; la taxe du pain n’est qu’illu-
soire puisqu’elle suit toujours les variations du 
prix du blé". Elle ne met guère le boulanger en pei-
ne, car lorsqu il s’agit de fixer le rapport entre le 
prix du blé et celui du paix, le boulanger, qui sait tous les secrets de ces opérations, a tous les moyens de surprendre l'administrateur, qui ne peut pas les connaître. Le seul inconvénient de la taxe, dont le but est de protéger le peuple, c’est de faire payer au peuple le pain au plus haut prix. Il est clair que 
1 autorité, qui fixe la taxe, est bien obligée de la 
fixer assez haut pour qu’un profit soit réalisé mê-me par ceux dont la manière de produire est la plus onéreuse, sans quoi le marché ne serait pas fourni. En sorte que des commerçants, qui pourraient vendre un peu plus bas, ne le font pas, puisque l'adminis-trations fixe le prix légal. C’est ainsi que les choses se passent, il faut toujours méditer ce mot de Bastiat: " Il y a ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas... Quand on prend des mesures de ce genre on obéit généralement à d’excellentes intentions, et le résultat, comme dit Creuzé-Latouche dans l’espèce, est de faire fixer le prix par les commerçants au plus haut qu'il se peut. La politique de 

la Constituante 
relativement au 
commerce extérieur 
La tarif de 1791. 

Sur le terrain du commerce extérieur, la Constituante fut moins fidèle au principe de liberté Elle n alla pas jusqu’à instaurer le libre échange qui est la forme de la liberté économique dans le com-merce extérieur. Les droits du tarif qu’elle établit par la loi, des 2-15 Mars 1791, furent dans leur en-semble supérieurs à ceux de l’avant-dernier tarif de la royauté, du tarif de 1764. La Constituante ne son-ge pas un instant à supprimer les douanes à la fron-tière. On les regardait comme une source importante et légitime de revenus comme un instrument fiscal, mais on les regarda aussi comme un moyen de protec-tion nationale, La combinaison du point de vue fis-cal et du point de vue protectionniste aboutit à un tarif modéré le tarif de 1791. 
la sortie des marchandises le principe 
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Liberté d’ex-
portation; pro-
hibitions à 1’ 
entrée. 

adopté était la liberté d’exportation, même pour les 
produits du sol. Ce principe souffrit très peu d’ex-
ceptions. A Ventrée des marchandises étrangères, au 
contraire, une vingtaine de prohibitions subsistaient. 
Les matières premières en général étaient admises en 
pleine franchise les produits manufacturés payaient un 
droit à l’entrée, 5 à 15% et quelques articles payaient 
un peu plus. Il y avait un pays, la Grande-Bretagne, au 
regard duquel nous étions liés par le traité de 1785, 
traité d’Eden. La Constituante respecta ce traité. 

Les principes de 
l' individualis-

me économique 
furent inscrits 
dans les consti-
tutions successi-
ves de l’époque 
révolutionnaire . 

Voilà l’ensemble des principales mesures, qu' il 
importe de connaître pour comprendre que la Révolution, 
dans ses débuts, instaura vraiment le régime de la li-
berté économique, Quelques réserves seulement, quant 
au commerce extérieur et aux taxes sur le pain et la 
viande, prohibition des sociétés de capitaux. Mais sauf 
ces réserves, c’était bien l’ensemble du régime qu’a-
vaient demandé les physiocrates et Adam Smith. Toutes 
les constitutions de l' époque révolutionnaire ne man-
quèrent jamais de rééditer, soit dans la déclaration 
qui les précédait, soit dans leur texte même, les prin-
cipes de liberté économique, posés par l’Assemblée 
Constituante. Et la dernière de ces constitutions, cel-
le du 22 Frimaire an V (13 décembre 1799) époque où 
l’on pouvait considérer la Révolution comme close, n’é-
prouve plus le besoin de rééditer ces principes do li-
berté économique, parce qu’il n’est plus besoin de 
nouvelles déclarations de ces droits. L’économie de 
cette nouvelle constitution est purement politique, 
organisatrice des pouvoirs publics, et des droits ci-
vils. Dans leur proclamation du 24 Frimaire an VIII, 
les consuls diront : "La Constitution est fondée sur 
"les droits sacrés de la propriété,de l’égalité et de 
"la liberté”, et elle se terminera par ces mots: "Ci-
toyens, la Révolution est fixée aux principes qui l’ont 
commencée; elle est finie". 

Ces principes étaient au point de vue qui 
nous occupe, ceux de l’individualisme, sauf les quel-
ques restrictions auxquelles on a fait allusion tout à 
l’heure . 

Ensemble de me-
sures qui pa-
raissent jurer 
avec les princi-
pes proclamés 
par les différen-
tes constitu-
tions. 

Pour n' être pas suspect de défigurer l' aspect 
de l’oeuvre économique de la Révolution, il faut main-
tenant indiquer un ensemble de mesures révolutionnaires 
prises à un certain moment, qui paraissent jurer avec 
les principes proclamés par les différentes constitu-
tions, principes qui n’étaient que la reproduction de 
ceux auxquels avait obéi la Constituante, et qui 
valent commandé l’ensemble de ses mesures. Durant la 
Convention, et plus exactement devant le gouvernement 
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révolutionnaire, du 19 vendémiaire an II jusqu’au 9 
thermidor an II (10 octobre 1793- au 27 juillet 1794), 
la Révolution paraît infliger de constants démentis 
au principe de liberté économique et au principe d’é-
galité devant l' impôt, proclamés dans les constitu-
tions, démentis tels qu’on a pu parler d’une sociali-
sation provisoire au moins des biens et même des in-
dividus, procédés fiscaux du plus inquiétant arbi-
traire, dans lesquels la propriété semblait menacée, 
puis, loi du maximum, puis intervention directe de 
l’Etat dans la vente des denrées, réquisition conti-
nuelle des biens et des personnes, tant pour la pro-
duction surtout agricole que pour les transports en 
vus de 1’approvisionnement des entreprises; tout ce-
la jurait étrangement avec ce que les constitutions 
avaient promis, le déclarant intangible et sacré. 

Mais ces mesures 
exceptionnelles 
étaient imposées 
par les circons-
tances. 

Mais en tout cela il ne faut pas voir - ce se-
rait dénaturer la vérité de la situation - une répu-
diation de principes de l' individualisme instauré par 
la Constituante. En somme, la.Convention prenait ainsi, 
dans un moment de crise extrême, des mesures de salut 
publie, qu’elle croyait, bien souvent à tort, capa-
bles de sauver le pays et le régime. La Convention fut 
en butte à des difficultés terribles; sans cesse aux 
prises avec la famine, avec l’adversaire intérieur et 
contre-révolutionnaire et avec l’ennemi extérieur, el-
le eut des besoins d’argent formidables. Précisément 
les procédés fiscaux auxquels elle recourait pour se 
le procurer, surtout la manière haineuse dont ces pro-
cédés étaient appliqués, par nombre de représentants 
en mission, faisaient se cacher non seulement l’argent, 
mais même toutes les denrées consommables. En outre, 
une grande partie de la population masculine adulte 
était aux armées, les terres risquaient de rester en 
friche ou les moissons de sécher ou de pourrir sur 
pied. les denrées et les marchandises usuelles se 
faisaient rares, les prix haussaient sans mesure, le 
peuple était affamé. C' est sous la pression de ces 
circonstances critiques que le gouvernement révolu-
tionnaire recourut tout un ensemble de moyens pro-
visoires , moyens dont il n’eut, du reste, qu’a em-
prunter les principes aux habitudes mêmes de l’ancien 
régime, d’après lesquels, en cas de nécessité publi-
que et pour raison de salut de l’Etat, il était per-
mis au pouvoir de disposer souverainement des per-
sonnes et des biens. La France était devenue en quel-
que sorte un vaste camp, qu’on avait à approvisionner 
pour la guerre et par des moyens de guerre. On ne 
saurait mieux, a-t-on dit, comparer la situation qu’à 



244 L' Individualisme économique de la Révolution.- 244 

celle d’une ville assiégée, où régnent la famine et 
les désordres civils, et où le gouvernement est inves-
ti assez légitimement, dans le principe au moins, du 
droit de prendre toutes les mesures pour le salut 
commun. 

Ces masures revê-
tent d’ailleurs 
un caractère d’ 
hostilité contre 
les riches et de 
sympathie contre 
les pauvres. 

C' est là le coté relativement favorable de 
cette politique; mais il convient d’ajouter que mal-
heureusement des raisons de pure politique interve-
naient pour donner à ces mesures, soit dans leur princi-
pe, soit dans leur application, un caractère beaucoup 
moins justifiable. Le gouvernement révolutionnaire 
avait une hostilité certaine contre les riches ou 
ceux qui étaient considérés comme tels, parce qu' il 
les considérait comme se confondant avec les contres 
révolutionnaires, et il avait une sympathie non moins 
certaine pour les pauvres, qu’il considérait comme 
les soutiens du nouveau régime. En sorte que les me-
sures de salut public, prises par la Convention, re-
vêtirent trop souvent l’aspect d’une guerre contre les 
riches, que Von déclarait suspects, détenteurs des 
seules ressources utilisables par la révolution et 
d’une politique de partialité évidente pour les au-
tres. 

re-, 

Ces mesures furent 
rapportées quand 
la situation fut 
meilleure. 
Proclamation de la 
Convention,lors 
de la suppression 
des lois du maxi-
mum. 

Quoiqu' il en soit, ce fut là une période de 
critique et des mesures de crise. Ces mesures dis-
parurent quand le grand orage social fut passé, c’est-
à-dire surtout après le 9 thermidor. Il est intéres-
sant, pour prendre un exemple, de relire notamment 
la proclamation de la Convention, quand elle suppri-
ma les lois du maximum. Par un décret du 4 nivôse an 
III. Même elle tient à prévenir les Français de ce 
qu’elle faisait et à leur faire connaître ce pourquoi 
elle le faisait. "Français, disait la Convention, la 
"raison, l’égalité, l’intérêt de la république ré-
"prouvaient depuis longtemps la loi du maximum; la 
"Convention Nationale la révoque, et plus les mo-
"tifs qui ont dicté ce décret salutaire d’abrogation 
"seront connus plus la Convention aura droit à votre 
"confiance. Les esprits les moins éclairés savent au-
jourd’hui que la loi du maximum anéantissait de jour 

jour le commerce et l' agriculture. Plus cette loi 
était sévère, plus elle devenait impraticable, et 
c’est cette loi si désastreuse qui a conduit à l’é-

"puisement. Des Considérations qui n’existent plus 
ont peût-être justifiée à sa naissance, mais une 

disette absolue en eût été la suite nécessaire 
"la Convention en la rapportant n’eût brisé les chaî-
"nes de l’industrie. C’est à l’industrie dégagée d’en-
"traves, c’est au commerce régénéré à multiplier le 
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"richesse et nos moyens d’échange. Les approvision-
"nements de la république sont désormais confiés à 
la concurrence et à la liberté, sur la base du commerce 
et de l' agriculture". 

Le but de toutes les mesures révolution-
naires, qui avaient été prises pendant la période 
de crise, n’avait été à aucun moment de revenir sur 
l'individualisme économique institué par la Constitu-
ante et proclamé par les constitutions; ces mesures 
disparurent, parce qu’on estimait que la crise était 
dépassée. Dans une proclamation du 24 frimaire an VIII 
(15 décembre 1799), placée en tête de la nouvelle 
constitution de frimaire an VIII, les consuls pourront dire, comme on l’indiquait précédemment, que la Ré-
solution est fixée aux principes qui l’ont commen-
cée, c’est-à-dire aux principes de l’individualisme 
économique. 

Vient ensuite le consulat et l’Empire, le 
consulat de 1799 à 1804 et l’Empire de 1804 à 1815. 
La Révolution finie ou à peu près, on pouvait dire. Puisque les mesures révolutionnaires étaient abolies, 
que la liberté économique était le principe, du moins dans l' économie interne. Sur le terrain du commerce 
extérieur, en effet la liberté économique n’a jamais régné à cette époque. 

Ce qu’il advint 
du principe de la 
liberté économi-
que avec Bonaparte 
consul puis empe-
reur. 
Les boulangers et 
es bouchers de 
Paris reconsti-
tués en corps d' 

Etat. 

Des 1800 et 1801, Bonaparte reconstitua les boulangers et les bouchers de Paris en véritables 
corps d’état, investis d’un monopole reconnu officiel-
lement. Le but de Bonaparte était uniquement de re-
médier à l’accaparement possible en cas de siège des 
denrées nécessaires à l’alimentation de la capitale. 
Ces corporations des boulangers et des bouchers, tel-
les qu’elles étaient reconstituées, présentaient du reste assez peu d' analogie avec les corporations de 
métiers, supprimées par la Constituante. Elles en 
avaient beaucoup plus avec une institution, qui mar-qua les premiers temps de la monarchie mérovingienne, qui venait de Rome, et que l’on appelait les colle-gia du Bas-Empire, Quoiqu’il en soit, des garanties et des obligations nombreuses étaient imposées à ces deux corps d' état dans l’intérêt de 1’approvisionne-
ment. 

ritable carac-
tère de cette ins-
titution. 

Il ne faut donc pas voir dans la création de ces sortes de collèges de boulangers et de bou-chers parisiens un essai ou un commencement de retour au système des corporations, une satisfaction ou une promesse donnée aux réclamations très nombreuses, qui se faisaientjour pour le rétablissement des corps de métier, des que l’autorité réapparut en la per-
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sonne de Bonaparte, réclamations qui d’ailleurs n’a-
vaient jamais complètement cessé, mais qui enfin re-
doublèrent. Ces réclamations ne sont pas d’ailleurs 
pour surprendre; les uns avaient plus perdu que gagné 
à la Révolution, d’autres auraient vu avec plaisir 
se fermer derrière eux la barrière qu' ils avaient 
franchie sans peine,grâce à la suppression des corpo-
rations; ils appelaient de leurs voeux des restric-
tions, qui les eussent abrités contre de nouveaux 
concurrents. Ce sont toujours les mêmes démarches du 
coeur humain; le monopole au profit d’autrui nous sem-
ble scandaleux et celui dont nous profitons ou dont 
nous profiterions nous parait toujours justifié par 
des raisons puissantes, c’était là l’état d’esprit de 
presque tous ceux qui réclamaient le retour aux cor-
porations. 

Bonaparte, hésitant 
sur l’opportuni-
té de rétablir 
les corporations 
ordonne une en-
quête , à la suite 
de laquelle est 
votée la loi de 
germinal an XI. 

Bonaparte hésita en présence des pétitions 
nombreuses, qui lui étaient adressées. Etant Premier 
consul, il avait déjà rétabli plusieurs institutions 
politiques ou administratives de l’ancien régime, et 
son goût pour l’ordre réglé, hiérarchique, pouvait 
assurément l’incliner vers une réorganisation corpo-
rative des métiers. Ce qu’il venait de faire pour la 
boulangerie et la boucherie parisiennes, éveillait 
les espérances de ceux qui regrettaient le monopole 
corporatif. Embarrassé, hésitant, le Premier consul 
ordonna une enquêta, et dans cette enquête c’est en 
définitive le principe de la liberté qui triompha. 

Les observations 
de Chaptal,mi-
nistre de l' in-
térieure 

Le ministre de l' intérieur Chaptal, en pré-
sentant aux consuls le résumé de ses informations, ré-
sultat de l’enquête prescrite par le Premier consul, 
écrivait: “Il y a environ 60 ans que la législation 
"convenable à la classe industrieuse devint dans tou-
"te l’Europe le sujet de la préoccupation d’un grand 
"nombre d’hommes; dans tous les pays, les hommes dis-
"tingués demeurèrent convaincus que les individus,a-
”bandonnés dans l’exercice de leur industrie à 1’im-
" pulsion de leur intérêt, finissent toujours par pren-
"dre la direction la plus favorable à la prospérité 
”du corps, du peuple, dont ils font partie, pourvu 
"que cette liberté de l’industrie soit universelle 
"dans la nation, et que la loi ait pourvu aux moyens 
"de punir les spéculateurs de mauvaise foi”. 

La loi de Germinal 
an XI relative 
aux manufactures 
fabriques et ate-
liers. 

Le système des corporations fut definitive-
ment écarté. Cependant, on considéra qu’il y avait 
quelque chose à faire que la liberté, loin d’exclure 
une législation, ce qui serait l’anarchie, recherche 
au contraire la protection des lois, que plus la loi 
est forte et précise et plus la liberté est assurée, 
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que la Révolution n'ayant pas eu le loisir de fon-
der cette législation de la liberté, qu’elle a ins-taurée, ou n’ayant pas cru à la nécessité de le faire, 
il convenait de se mettre à la tâche, d’entreprendre, 
si ces deux mots peuvent être accouplés, l’organisation 
de la liberté. ce fut là l’origine de la loi bien 
connue du 22 germinal an XI (12 avril 1803). loi re-lative aux manufactures fabriques et ateliers. Le con-seil d’Etat avait fait examiner avec soin les diffé-
rents systèmes d’organisation ou de règlementation de l' industrie que le passé pouvait offrir; on le voit à ce qu’en dit son rapporteur Régnault de Saint-Jean d' Angely, dont le nom est toujours accolé à ce-lui de la loi du 22 germinal an XI. "Quand, disait-il, 

france an XI page 170) on invoque, d’un "Cote, au nom de toutes les espérances une mesure qu’ "on repousse de l’autre, au nom de toutes les crain-"tes, quand celui-ci défend un projet, en promettant "tous les genres de prospérité, et qu’un autre le com-bat en menaçant de tous les genres de malheurs, que "faut-ils faire? Rechercher la lumière attendre les "éprouves; la liberté eut jadis trop d’entraves; de-"puis la licence a été sens bornes. Il y avait ja-mais trop peu de marchands d'artisans, à cause du mo-"nopole, pour que le consommateur trouvât un avanta-
"ge, une garantie contre le monopole dans la concur-"rence des monopoleurs. Depuis, au contraire, la con-"fusion des états, l'anéantissement des professions, 
" a porté vers le négoce et le trafic une multitude 
"d' hommes peu éclairés, qui ont méconnu les princi-"pes et compromis le succès". Malgré tout, un point fondamental est acquis pour le gouvernement. Bien qu’ il vit avec chagrin certains effets de la concurrence. 
"Le gouvernement, déclarait Régnault de Saint-Jean 
"d' Angely, entendait maintenir le principe fécond "en améliorations, garant du progrès et des perfec-"tionnements c’est-à-dire le principe de la liberté des manufactures dans leur travail en tous genres". Et le projet auquel se rapporte ce rapport, voté à l' unanimité par le Tribunat et presque"à l’unanimité par le Corps législatif, devint la loi du 22 germinal an XI. Cette loi crée simplement des chambres consul-tatives de manufactures, fabriques, arts et métiers; 
puis elle détermine les rapports des maîtres avec leurs ouvriers,et à ce propos elle rétablit la vieille ins-titution du livret, que la Révolution avait supprimée: enfin, elle donnait une garantie aux marques de fa-brique. 

La loi de germinal an XI crée des chambres 
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Institution de 
chambres consul-
tatives de ma-
nufactures ,arts 
et métiers. 

consultatives de l’industrie, qui n’avaient rien de 
commun avec les corporations; elles ne devaient avoir 
sur l’industrie aucun droit de tutelle et de juri-
diction, droit dont les jurandes avaient abusé au 
profit du monopole corporatif. Leur rôle était d’être 
des comités permanents d’enquête et de servir de lien 
entre l’industrie et les pouvoirs publics, auxquels 
elles feraient connaître les besoins et les moyens 
d’améliorer les manufactures. Elles seraient créées 
dans les grandes villes par règlement d’administra-
tion publique et composées de 6 manufacturiers, pré-
sidés par le maire. 

Fixation des rap-
ports des maî-
tres avec leurs 
ouvriers . 

Le second points que touchait la loi de ger-
minal an XI, était celui des rapports des maîtres 
avec leurs ouvriers. De ce coté, depuis la suppression 
des corporations, surtout depuis la loi Le Chapelier, 
de vives plaintes s’étaient produites de la part des 
patrons, relativement au sans-gêne avec lequel les 
ouvriers raccourcissaient d’eux-mêmes la durée jour-
nalière du travail. Mais le conseil d’Etat refusa 
sagement de rentrer dans les anciens errements en 
fixant un minimum de la durée de travail. Il déclara, 
dans l' art. 14 de la loi, que les conventions fai-
tes de bonne foi entre les ouvriers et ceux qui les 
emploient seront exécutées. Cette loi, ne pose qu’u-
ne seule limitation à la liberté des contrats entre 
patrons et ouvriers; elle refuse de valider au-delà 
d’une année les engagements des simples ouvriers. 

Le rétablissement 
du livret ou-
vrier. 

Pour assurer l’exécution des engagements de 
l’ouvrier vis-à-vis du patron, la loi de germinal an 
XI, complétée par un arrêté du 9 frimaire an XXI, ré-
tablit le livret de fâcheuse mémoire, qui avait été 
très violemment attaqué depuis longtemps, même sous 
l’ancien régime. Cependant il faut reconnaître que ce 
livret, que la loi de germinal rétablit, était dans 
son principe une chose très défendable. En effet, 
il n’y a pas égalité entre le patron et l’ouvrier 
au point de vue des garanties d’exécution de leurs 
engagements réciproques. L’ouvrier est à ce point de 
vue dans une bien meilleure situation que le patron, 
car il a en face de lui un commerçant patenté, sol-
vable en général, et à domicile fixe, tandis qu’à 
poursuivre un ouvrier en dommages-intérêts, pour rup-
ture brusque de son engagement, le patron ne court 
guère la chance que de voir retomber sur lui-même 
les frais de justice qu' il aura dû exposer. L’ouvrier 
a tout ce qu’il faut pour forcer le patron à s’exé-
cuter, la patron n’a aucun moyen réel de forcer l’ou-
vrier à l’exécution. Et puis à cette époque,. l’ou-
vrier d’industrie était très nomade, de sorte qu’on 
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Dispositions 
concernant le 
livret. 

peut dire qu’en fait le contrat de louage de service 
ou contrat de travail ne lie que Le patron et non 
l’ouvrier, s’il n’est consciencieux. Le livret, en 
tant qu’il visait à établir à ce point de vue l’égalité 
entre les parties, pouvait être défendu, et c’est pour-
quoi la loi de germinal l’a rétabli. 

Tout ouvrier travaillant en qualité de compa-
gnon ou de garçon dut être muni d’un livret, portant 
son nom, prénoms lieu et date de naissance, c'est-à-
dire son signalement, permettant de l’identifier. Ce 
livret, sur papier libre, était délivré, à Paris, à 
Lyon et à Marseille, par le commissaire de police, 
dans les autres localités par le maire. Le patron 
était tenu d’inscrire sur le livret l’entrée de l’ou-
vrier et sa sortie, son congé. Défense était faite à 
tout patron de recevoir un ouvrier qui ne fut pas mu-
ni d’un livret, portant acquit de tous ses renseigne-
ments antérieurs, c’est-à-dire de tous ses engage-
ments envers un autre patron, sous peine d' encourir 
des dommages-intérêts au profit des patrons lésés pour 
détournement frauduleux de main-d' oeuvre, engagée ail-
leurs . 

Cette institution était, en somme, d’une tech-
nique juridique correcte. Malheureusement, d’autres 
prescriptions se mêlaient à celle-là, prescriptions 
inspirées, soit de l’esprit de police, soit du senti-
ment d’une certaine supériorité et domination du pa-
tron, prescriptions maintes fois reprises, aggravées 
jusqu'à ce que la loi du 2 juillet 1890 fut venue a-
broger toutes les lois, décrets et règlements relatifs 
au livret. 

Le livret était 
devenu un ins-
trument de sur-
veillance poli-
cière 

La loi de Germi-
nal an XI main-
tient 1 'interdic-
tion des coali-
tions . 

Le livret, compris comme il avait fini par 
l’être, surtout avec le coté policier qui y avait été 
introduit, était devenu pour l’ouvrier une gêne, qui 
dépassait singulièrement le but juridique poursuivi 
et qui pouvait, à bien des égards, par son côté poli-
cier, devenir un instrument de servitude. En tous cas, 
il était devenu odieux aux ouvriers, surtout à cause 
de son rôle policier. Le plus souvent, les patrons 
étaient d’accord avec leurs ouvriers pour éluder la 
législation du livret. Il n’y eut donc aucune diffi-
culté à le supprimer, en 1890; il y avait des années et 
des années qu’en fait il ne fonctionnait plus. 

Enfin, la loi de germinal an II touchait à 
la question des coalitions et des marques de fabrique. 
Cette loi maintient l’interdiction des coalitions, édic-
tée par la loi Le Chapelier de 1791; en ceci d'ailleurs, 
elle a le tort de se montrer partiale, plus rigoureu-
se pour les ouvriers que pour les patrons, tant au point 

“Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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de vue des peines qu’à celui des éléments du délit . 
En effet, toute union, toute entente, toute action 
commune est interdite aux ouvriers; le simple fait 
de cesser le travail en même temps que plusieurs au-
tres ouvriers est un délit, puni de l’emprisonnement 
de 6 mois. Aux patrons, au contraire, est interdite, 
seulement sous peine d’une amende de 100 à 3.000 
francs et exceptionnellement sous peine d’emprisonne-
ment, la coalition tendant à forcer injustement et 
abusivement l’abaissement des salaires. Cela prête 
à une grande latitude d’appréciation. Les coalitions 
restent donc interdites; mais cela n’empêche pas les 
grèves d’être nombreuses sous le Premier Empira, Elles 
éclatèrent surtout dans les chantiers publics, où les 
ouvriers, profitant de l’importance des travaux, de-
mandaient sans cesse des augmentations de salaires. 

La loi de germi-
nal an XI recon-
naît la proprié-
té des marques 
et la protège en 
cas de dépôt. 

Enfin la loi de germinal toucha la question 
des marquas de fabrique; elle donna satisfaction par 
son titre 4 à un voeu que l' industrie formulait avec 
insistance à la fin de la Révolution, et qui tendait 
à ce que la propriété des marques de fabrique fut re-
connue et protégée. L’obligation de la marque avait 
été supprimée par la Constituants, mais il restait 
loisible aux fabricants de prendre une marque pour 
identifier leurs produits. Or les contrefaçons, nul-
lement gênées sous ce régime de liberté nouvelle, é-
taient devenues scandaleuses. La loi de germinal an 
XI reconnut la propriété de la marque choisie par 
le fabricant et apposée par lui sur ses produits, et 
elle garantit ensuite la propriété de la marque, à 
la condition que le dépôt en eut été fait au greffe 
du tribunal de commerce, et elle punit le contrefac-
teur. Ce n’était pas du tout le rétablissement de 
l’ancien système de la marque obligatoire, qui était 
dans l’intérêt du consommateur, comme garantie du fi-
ni des produits qu’on lui présentait. Cette nouvelle 
disposition de la loi de l’an XI était toute dans 
l’intérêt des fabricants, L’Empire bientôt songea 
à revenir à la marque obligatoire dans l’intérêt du 
consommateur ; mais il n’osa pas s’aventurer bien loin 
dans cette voie, et il s’en tint à la marque des ma-
tières d’or et d’argent. 

l' Empire et les 
Codes de l’Empire 
La codification 
de l’Empire consa-
cre les princi-
pes individualis-
tes de la Révolu-

La grande oeuvre de codification accomplie 
sous le Consulat et l’Empire c'est-à-dire de 1804 (co-
de civil) à 1810 (code pénal) parait, au point de vue 
qui est le notre, comme la consécration et l' organi-
sation des principes de l’égalité des droits de li-
berté des conventions et de sûreté de la propriété, 
de ces principes, qui sont les principes constitutifs 



251 Histoire des Doctrines Economiques (Doct) 251 

de la liberté économique, voulus par la Révolution, 
et telle que la Révolution l’avait entendue notam-
ment avec sa défiance de l’association et avec l' in-
terdiction des coalitions et des grèves. Ces codes 
sont la consécration de la conception révolutionnaire 
de la liberté économique. A dater du début du XIXème 
siècle, les français vont vivre sous un régime d’indi-
vidualisme économique à peu près complet, c’est-à-di-
re sous un régime de liberté du travail, de liberté 
de la production et des échanges. Ils vont vivre sous 
un pareil régime, au moins comme note tout à fait do-
minante, et cela au point de vue de l’économie inter-
ne. 

Sur le terrain 
du commerce ex-
térieur la li-
berté n’est pas 
à beaucoup près 
la règle. Le blo-
cus continental. 

Sur le terrain du commerce extérieur, au con-
traire, il s’en faudra de beaucoup que la liberté soit 
la règle et cela sous l'Empire pas plus et bien moins 
encore que sous la Révolution, Cela s’explique tout 
d’abord parce que Napoléon, semble-t-il, restait imbu 
dans une large mesure du vieux préjugé mercantiliste. 
Il redoutait les exportations de numéraire, et en con-
séquence il tenait pour le moins à l’égalité des impor-
tations et des exportations, il entendait soutenir 
les fabriques françaises. C’étaient là chez Napoléon 
des dispositions doctrinales, qui furent singulière-
ment corroborées ensuite par sa guerre avec l’Angleterre 
guerre qui prit un caractère économique au point qu' on 
sait, et qui aboutit bientôt au blocus continontal, ins-
titué par le décret de Berlin du 21 novembre 1806 et 
par les décrets de Milan du 23 novembre 1807 et du 17 
décembre 1810, blocus continental avec ordre de brûle-
ment des marchandises anglaises partout où l'on s‘en 
saisirait. 

On a pu dire que si pareil régime s'était 
appliqué à un petit Etat, au lieu du très grand Etat 
qu’était la France napoléonnienne, ce régime aurait 
infailliblement étouffé ce petit Etat, Mais l’Empire 
français s’étendait alors de Dantzig à Bayonne, de 
Hambourg à Reggio avec les territoires de ses vassaux; 
les fabriques françaises jouissaient encore, malgré 
la fermeture du marché anglais, d’un marché immense, 
qui comprenait plus du tiers de l’Europe et qui comp-
tait plus de 80 millions de consommateurs. Voilà com-
ment la France napoléonnienne put vivre en dépit du 
blocus continentale Même les fabricants français à 
l’abri d' un protectionnisme tel qu’on n’en avait point 
encore vu exultaient puisqu’ils ne craignaient pas 
le concurrence étrangère; toute la fourniture de l' 
Europe presqu’entière leur était en quelque sorte li-
vrée 
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Mais tout développement économique anormal, 
artificiel surtout corse celui-là, amène une réaction 
presque infailliblement; et de fait une crise s’an-
nonce dans le courant de 1810. C’est la mauvaise 
récolte de I8II qui la fait éclater, et alors l' indus 
trie française, jetée par le système du blocus conti-
nental hors de ses voies naturelles, dans des tenta-
tives de production déraisonnables, va connaître la 
faillite en grand. 

Napoléon essaie de tenir tête à l’orage, 
il fait faire secrètement des achats de matières pre-
mières pour qu’on croie à une reprise des affaires, il 
fait avancer à des manufacturiers le prix des salai-
res, pour que les ouvriers ne restent pas sur le pa-
vé. II oblige les familles de tous les défunts d’une 
certaine catégorie sociale d’ensevelir leurs morts 
dans des tissus de soie pour redonner vie à l’indus-
trie lyonnaise, et ainsi quantité de mesures aussi 
artificielles que celles du blocus. Plus on prête 
d’argent pour produire un certain mouvement d’effer-
vescence sur l’achat des matières premières, plus il 
arrive de demandes au ministère, et ces paliatifs 
sont vains, tellement vains que l’Empire tomba sans 
que les fabriques eussent eu le temps de se relever. 

L’INDIVIDUALISME au XIXe Siècle, 

APRES LA REVOLUTION 

FRANCAISE. 

La théorie d’art 
libérale, formu-
lée par les Phy-
siocrates et Adam 
Smith, est con-
firmée par les 
faits. 

La Révolution Française, a donc largement 
libéré, largement émancipé l’activité économique. 
Avec le XIXème siècle, les français vont travailler, 
produire, échanger et consommer en liberté- (réserve 
faite du commerce extérieur, oui devra attendre jus-
qu’on 1860 d' être orienté, lui-même, pour un temps 
seulement dans les voies du libéralisme). L' expé-
rience de ce régime nouveau, de ce régime de liber-
té et de concurrence va confirmer les prévisions con-
fiantes d’Adam Smith et des Physiocrates. Ceux-ci 
avaient promis un développement jusque là inconnu de 
la puissance productrice et de la richesse nationale; 
le régime nouveau n' a point failli à cette promesse, 
Il n’est personne pour méconnaître que les progrès 
de la puissance productrice ont été. prodigieux, et mê-
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me personne, peut-on dire, n’a célébré ces progrès 
avec plus de lyrisme que les adversaires les plus 
radicaux de la continuation de ce régime individua-
liste, Personne plus que Karl Marx et Frédéric Engels 
n’a célébré les progrès de la puissance productrice 
à la suite de 1’ instauration du régime de liberté 
économique. Ces fondateurs du socialisme dit scien-
tifique, dans leur fameux Manifeste du parti commu-
niste, publié à la fin de 1847, disent: "On a opéré 
“des réformes productrices plus variées et plus co-
"lossales que toutes les.générations passées mises 
"ensemble". La subjugation des forces de la nature, 
les machines, l’application de la chimie dans l’in-
dustrie et l’agriculture, la navigation à vapeur, les 
chemins de fer, le télégraphe électrique, le défri-
chement de continents entiers, la canalisation des 
rivières, des populations entières sortant de terre 
comme par enchantement: Quel siècle antérieur a soup-
çonné que de pareilles forces productrices dormaient 
dans le travail social?" 

Evidemment des causes diverses ont contri-
bué à cela et notamment le progrès des sciences de 
la nature et leur application pratique. Mais ces 
causes n’ont-elles pas été elles-mêmes principale-
ment suscitées ou activées par le régime de liberté 
économique, par le régime de concurrence intense, 
qui contraignit chacun à faire mieux et plus écono-
miquement que tous autres. Donc, la production a 
bien reçu du régime de liberté économique une éminen-
te et très grande impulsion dès la première moitié 
du XIXème siècle, impulsion dont les résultats sont 
éloquemment autant que brièvement présentés dans ces 
quelques lignes émanant de Karl Marx. 

Mais les crises 
économiques du 
début du XTXème 
siècle causent 
une grave inquié-
tude. 

il y a eu le revers de la médaillé. Il 
n’existe, en effet quoi que ce soit en ce monde qui 
n’ait que de bons effets et dont on puisse se louer 
sans réserve. Et comment là concurrence échapperait-
elle à cette loi commune d’imperfection En effet, 
une première et très grave inquiétude s' est fait jour 
dès les 20 premières années du XIXème siècle. La pro-
duction, qui se développe si hâtivement ne se développe 
pas de façon harmonieuse; sa marche est au contraire 
désordonnée, La force productrice déchaînée semble 
dépasser les bornes que devraient lui fixer les possi-
bilités de la consommation et nous conduire ainsi 
peut-être à des catastrophes. 

Ce qui fait naître cette inquiétude: ce sont 
des crises, qui menacent de se répéter, ces crises 
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dont on en a déjà vu deux ou trois en 1840, dont les 
premières s’étalent produites en 1810, ces crises 
durant lesquelles tout le monde crie misère, en pré-
sence d’approvisionnements cependant énormes . De tou-
tes parts on produit trop; il y a surproduction géné-
rale et par suite engorgement des canaux de la circu-
lation; on ne peut pas vendre à un prix rémunérateur 
tout ce que l’on produit. Cette gêne causée par la 
surabondance peut paraître paradoxale. Par ailleurs, 
on s’inquiète de ce que devient sous ce régime de con-
currence, la population ouvrière qui cependant n' a 
point de part à la direction de la production. Elle 
ne doit donc pas subir les crises, 

C' est surtout l' économiste genevois Sismondi 
qui s' est posé cette question avec angoisse. Et 
Sismondi proposera ce qu’on peut appeler le garan-
tisse patronale Il proposera de mettre à la charge 
des patrons directeurs de la production les consé-
quences des crises, c’est-à-dire le chômage, l' absence 
de travail, un salaire minimum.... Il proposera cela, 
mais il ne saura pas comment l’organiser sans incon-
vénients plus graves que ceux auxquels il faudrait 
remédier..

.
 Un point de vue, presque inédit jusqu’ici 

dans là pensée économique, le point de vue de la re-
partition des richesses produites va s'imposer à 
l’attention des économistes avec d’autant plus de for-
ce que deux disciples de Smith, Malthus et Ricardo, 
portant leur analyse scientifique du coté de la répar-
tition émettront bientôt des théories, auxquelles on 
reprochera d’avoir introduit le pessimisme dans l’é-
conomie politique . 

Ainsi d’un coté, crises avec toutes leurs 
conséquences économiques et sociales, de l’autre, 
situation de la population ouvrière et question de 
la façon dont se répartit cette richesse croissant 
dans des proportions jusque-là inconnues; voilà les 
deux ordres de questions qui préoccupent surtout la 
pensée économique dans les 30 premières années du 
XIXème siècle. 

J.B. Say et la théorie des débouchés. 

A. la préoccupation, touchant les crises, 
un économiste français J.B. Say disciple de Smith, 
mais non pas disciple servile, pas plus d' ailleurs 
que Malthus et Ricardo répond par sa théorie des dé-
bouchés. 

Il n’est d’ailleurs pas très juste de dire 
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que J-B. Say répond à la question des crises par sa 
théorie des débouchés. C’est en effet, en 1803 qu’il 
l' a émise, qu’il l’a proposée aux économistes. Dès 
1803, paraissait son Traité d’Economie Politique, 
avec sous-titre, qui marque pour la première fois les 
grandes divisions traditionnellement suivies depuis 
dans l’étude de l' économie politique: ”ou simple 
exposition de la manière dont se forment, se distri-
buent et se consomment les richesses”. Il n’avait 
donc pas émis cette théorie pour répondre plus spé-
cialement à la préoccupation relative aux crises, 
puisqu’il ne s’en était pas encore produit de réel-
les, mais il se trouve que cette théorie répondait 
dans son ensemble et même de façon spéciale en un point donné, aux préoccupations relatives aux crises. 

Il n’y a pas de 
surproduction par 
rapport sur be-
soins, mai s rap-
port à la capa-
cité d’ achat. 

Tout le monde disait que ces crises sont 
un phénomène de surproduction “générale, que dans tou-tes les branches de la production on fabrique trop, 

vite. J-B. Say ne conteste pas la possi-
bilité théorique de surproduction par rapport aux 
besoins, mais il estime que de longtemps encore, si-
non toujours, il ne sera permis de parler de surpro-
duction dans toutes les branches de l’activité pro-
ductrice; il ne faut donc point expliquer les crises 
comme on le fait couramment par une surproduction 
générale. La vraie cause des crises est dans l’in-
suffisance de la production dans certaines branches 
particulières.”Ce qui manque, dit-il, pour l’écoule-ment dès produits en souffrance, ce sont d’autres 
produits, qui en fassent la contre-partie dans l’é-
change”. En d’autres termes, pratiquement, il n’y a de surproduction que par rapport non pas aux besoins, mais par rapport à la capacité d’achat. Et il n’y a in 
suffisance de la capacité d’achat que parce qu’il y 
a insuffisance de la production dans certaines bran-
ches, qui ne peuvent point faire la contre-partie des 
autres. Il n' y a donc, dit J-B. Say, que surproduc-
tion partielle. Et encore le véritable caractère du 
phénomène est plutôt celui-ci: c’est parce que dans 
certaines branches on ne produit pas proportionnel-
lement autant que dans les autres que la crise écla-te et que l’échange ne se fait pas”. 

Des le remède aux crises le plus ef-ficace est non point, comme on le proposait, dans la restriction des branches les plus actives, mais 
au contraire dans le développement de la production dans les branches les moins actives. Il faut dire 

Le véritable re-
mède aux crises 
est dans le déve-
loppement de la 
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production dans 
les branches les 
moins actives. 

non pas que le mal est qu’on produit trop là, mais 
que le mal est qu’on ne produit pas assez ici”. Si 
la cause des crises est dans la sous-production par-
tie lle, le remède, dit J-B. Say, est dans la liber-
té même. Le régime individualiste et de liberté porte 
en lui-même le remède à cette rupture d’équilibre. 

En effet, en pareil cas, il y a hausse des 
prix des produits, dont la quantité est insuffisan-
te, car il y en a toujours. Cette hausse des prix de 
ces produits constitue un appel naturel du travail et 
des capitaux dans les branches où les profits sont 
élevés. Donc accroissement de la production de ce co-
té, où jusque-là elle était insuffisante, et dès 
lors, contre-partie possible à tous les échanges et 
reprise générale du mouvement progressif et harmo-
nieux de la production dans toute ses branches, jus-
qu’à ce que l’équilibre soit de nouveau rompu par 
des imprudences ou des ignorances ou même des évène-
ments involontaires comme une mauvaise récolte. J-B. 
Say pense même que ces ruptures d’équilibre, consti-
tutives des crises, ne se produiraient pas si tous 
les genres de production étaient toujours laissés à 
leur entière liberté, ou bien elles ne se produi-
raient que rarement, par suite de désastres naturels. 
Dans tous les cas, elles se produiraient de façon 
bien moins intense et surtout moins durable, parce 
que le remède entrerait plus vite en action. Au lieu 
que lorsqu’on voit ces crises se produire, tout de 
suite on court au législateur, on lui demande d’in-
terdire ceci, d’ordonner cela et on fausse le mécanis-
me du rétablissement de l’équilibre.. 

Il est remarquable que si cette théorie 
a été depuis J-B. Say souvent attaquée et rejetée 
comme un peu précaire, si plus récemment d' autres 
théories explicatives des crises extrêmement ingé-
nieuses et intéressantes par maints cotés ont été 
données,cependant la plupart de ceux qui s’en sont oc-
cupés reviennent en définitive, Soit implicitement, 
soit expressément à la théorie des crises de J-B. Say 
ils affirment qu’une surproduction générale est une 
chose pratiquement inconcevable, qu’il n’y a que des 
sous-productions partielles et que l’équilibré ne 
peut se rétablir qu' automatiquement. 

La théorie des 
débouchés. 

De cette analyse des crises se dégage une 
idée scientifique, de portée plus large, qui dépas-
se de beaucoup le point de vue des crises, c' est l' i-
dée à laquelle on donne proprement le nom de théorie 
des débouchés en la considérant dans son ensemble. 
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C’est la théorie que J-B. Say formule ainsi très 
brièvement: ”C’est la production qui ouvre des dé-
bouchés aux produits". On a coutume de dire autre-
ment, on dit que c’est la consommation, qui mesure 
les débouchés des produits, J-B. Say semble émettre 
un paradoxe, quand il dit que c’est la production 
qui mesure les débouchés des produits. Pourtant, dans 
l’analyse des crises, il nous montre que ce qui fait 
que des produits n’ont pas de débouchés, et que l’on 
crie à la surproduction, c' est qu’il n’y a pas de 
production suffisante de 1’autre côté. En effet, la 
consommation n’est un débouché de la production, que 
dans la mesuré où cette consommation peut acheter, 
et la mesure de la capacité d’achat de chacun est 
dans sa production directe ou indirecte? Il faut de 
toute nécessité que ce soit les produits qui servent 
de débouchés aux produits, car la monnaie qu’on voit 
seule en jeu dans les achats et les ventes, comme 
contre-partie des produits, n’est qu’un intermédiai-
re de l’échange des produits. Sous le mécanisme des 
ventes et des achats, ce sont des trocs qui s’opè-
rent par voie plus ou moins détournée. Ainsi la vé-
rité de fond, non pas la vérité d’apparence, c’est 
que les produits s’échangent contre des produits. C' 
est la production qui ouvre des débouchés à la pro-
duction. En définitive, dans un régime de division du 
travail, comme celui qui caractérise nos sociétés, lés 
produits constituent une demande d’échange; tout pro-
duit constitue la demande d’un autre produit, c’est-à-
dire un débouché pour un autre produit. 

Conséquences de. 
la théorie des 
débouchés. 

De cette vérité scientifique, ainsi puissan-
ment dégagée par J-B. Say, découlent toute une série 
de conséquences, qui débordent beaucoup la question 
des crises, et dont l’ensemble constitue la théorie 
des débouchés. Certaines de ces conséquences renfor-
cent, développent la base technique de la doctrine 
individualiste, telle qu’on l’avait trouvée chez Smith. 
Voici ces conséquences : 

La prospérité d' u-
ne industrie fa-
vorise le déve-
loppement des au-
tres . 
Les villes sont 
intéressées à la 
prospérité des 
campagnes et in-

I° La prospérité d' un genre a industrie est favo-
rable à la prospérité de tous les autres genres d’in-
dustrie. 

2° Les villes sont intéressées à la prospérité 
des campagnes et réciproquement. (plusieurs de ces 
conséquences visent de façon très directe la criti-
que des principales idées du mercantilisme). 

3° Les peuples ont intérêt à la prospérité des 
autres peuples. (Cela est tout à l’opposé de l’esprit 
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mercantiliste, qui ne songeait qu’à ruiner la nation 
voisine, surtout celle qui paraissait devoir être 
le plus prospère.) 

Une nation doit 
souhaiter que les 
autres nations 
s' enrichissent el-
les-mêmes plus 
ou moins. 

J-B. Say dans sa théorie des débouchés dit 
qu' une nation doit souhaiter que toutes les autres 
nations s' enrichissent elles-mêmes plus ou moins”. 
Il ne fait pas cette réflexion textuellement, mais 
elle est en substance dans son oeuvre. Quoique consi-
dérée comme un apparent paradoxe par la grande majo-
rité de nos contemporains, cette réflexion n’a peut-
être jamais été plus vraie qu’aujourd'hui. De fait, 
les gros clients de la France ne sont pas les pays 
pauvres. Les gros clients de la France sont, au con-
traire, les pays de grand développement industriel. 
C’est d’abord la Grand-Bretagne, tout de suite au-
près l’Union Economique Belgo-Luxembourgeoise, puis 
l’Allemagne, puis les Etats-Unis d’Amérique, puis la 
Suisse. Voilà les pays qui nous achètent le plus et 
qui constituent nos débouchés. Ce sont des pays pros-pères, pays actifs, pays industrieux. En même temps, 
ces mêmes pays sont les gros fournisseurs de la Fran-
ce; ils sont tout comme nous intéressés à notre 
propre prospérité, en vue de leur propre enrichisse-
ment. Cela ne fait aucun doute La théorie dit que 
cela ”doit être”, et les faits prouvent que ”cela 
est”. 

L’importation 
des produits é-
trangers est fa-
vorable à la ven-

te des produits 
indigènes. 

4° L' importation des produits étrangers est fa-
vorable à la vente des produits indigènes, des pro-
duits nationaux. En effet, si l’on importe, c’est que 
l’on paye,et si l’on paye, c’est que l’on vend.. donc 
que l' on produit. La production étrangère est un dé-
bouché pour notre production nationale. Ceci encore 
est tout ce qu’il y a de plus anti-mercantiliste, et 
c’est la base nouvelle de la liberté du commerce ex-
térieur, base sur laquelle Adam Smith ne s’était pas 
appuyé de façon précise. On dira peut-être que dans 
bien des cas 1’importation étrangère est regretta-
ble;. quand, par exemple nous sommes obligés d’impor-
ter beaucoup de denrées agricoles, de grains par le 
fait d’une récolte déficitaire, il est évident que 
c' est sur notre capital en partie que nous payons. 
Mais encore est-on fort heureux de trouver des mar-
chandises à acheter. Et puis ceci est le cas excep-
tionnel; dans l’ensemble, quand un pays importe 
régulièrement, c' est qu’il paie régulièrement, et 
s’il paye, c’est parce qu’il peut payer, et s’il 
peut payer c’est parce qu’il produit. 

5° Les consommations improductives ne sont nul--
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Les consommations 
productives ne 

sont pas favora-
bles à la prospé-
rité économique. 

lement, comme on le croit, favorables à la prospérité 
économique de la société. Elles ne sont pas favora-
bles, puisqu’à là différence des consommations pro-
ductives, elles ne reconstituent pas de produits, par 
conséquent ne reconstituent pas de débouchés. 

Ainsi, J-B. Say vient parfaire de façon 
heureuse la théorie de Adam Smith, la technique de 
l’individualisme économique. Et de cette technique, 
il paraît bien qu’on doive attendre le progrès con-
tinu, et en somme le progrès harmonieux de l’ensem-
ble de la production et par là même de la richesse 
des nations. Voilà comment J-B. Say répond à cette 
première préoccupation grave, qui pesa beaucoup sur 
l’esprit, non seulement des économistes mais du pays 
et des habitants du pays: voilà comment J-B.Say en-
visage les crises et comment il répond à cette préoc-
cupation. Il a ainsi parachevé un des points des 
points très importants de la technique du libéralis-
me. 

La répartit ion des richesses. 

dam Smith et les 
physiocrates se 
sont places au 
joint de vue de 

production; a-
vec leurs succès-
leurs apparaît le 
point de vue de 
la répartition. 

Tant que la préoccupation dominante des 
hommes d’Etat, et même des politiques, s’occupant 
d’économie a été de faire la nation riche, pour qu’ 
elle soit forte au regard des autres nations, et pour 
qu’elle puisse économiquement soutenir des guerres 
dispendieuses, des guerres dans lesquelles son déve-
loppement et son existence étaient en jeu, tant qu’il 
en a été ainsi,l’économie politique est restée à pro-
prement parler l’économie politique, n’ayant guère en 
vue que le progrès de la richesse de la Cité, de la 
richesse de la Nation, comme telles. Il fallait vivre 
d’abord comme nation. Adam Smith et avant lui les 
Physiocrates étaient restés, eux aussi, fermes sur 
ce terrain de la production. Sans doute, ils conce-
vaient tout différemment des mercantilistes les con-
ditions de la force de la nation sur le terrain de 
la richesse, du progrès de la richesse; mais c’était 
encore la question de la production qui les préoccu-
pait. Sans doute, Adam Smith a analysé longuement 
les phénomènes de la répartition, mais il les a ana-
lysés sans en tirer de conséquences doctrinales. La 
technique de son libéralisme économique s’est établie 
sur le terrain de la production; la répartition ne le 
préoccupait pas. Il ne pouvait pas en être toujours 
ainsi. Après la Révolution et le 1er Empire, les 
grands Etats européens s’étaient constitués sur des 
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bases qui, croyait-on, assureraient leur équilibre. 
D'autre part, la révolution française avait fait 
accomplir à l' idée démocratique un pas décisifs 
semble-t-il. Dès lors, il était naturel, il était 
inévitable que le point de vue de la répartition 
des richesses entrât en scène à côté du point de 
vue traditionnel de la production. Les circonstan-
ces historiques étant nouvelles, il était inévita-
ble que la conspiration du bien-être des Sociétés 
vînt s' adjoindre de façon pressante des nations. 
En sorte que l’économie politique, sans cesser d’a-
voir en vue son objet originel et traditionnels le 
progrès de la richesse, et par conséquent de la pro-
duction, devienne l’économie politique "et sociale". 

Qu’allait devenir 
au XIXème siècle 
la théorie d’art 
d’Adam Smith,édi-
fiée du point de 
vue de la produc-
tion. 

Qu' allait devenir dans cette nouvelle 
voie la théorie d'art du Smithianisme? Théorie é-difiée du point de vue de la production, du point 
de vue de la richesse de nations, c’est-à-dire du 
produit de l’économie politique stricto sense? Les 
analyses purement scientifiques d’Adam Smith sur la 
répartition contenaient des données (marquées au 
passage) qui devaient alors apparaître plutôt inquié-
tantes à certains égards. Des germes de ce qu’on ap-
pellera plus tard le pessimisme de l’Ecole anglaise 
étaient déjà aisés à découvrir par un lecteur atten-
tif dans l’oeuvre de Smith sur là répartition. Le 
sort de la classe ouvrière se présentait chez Adam Smith comme devant être toujours essentiellement pré-caire en somme, et à l’opposé, la situation des pro-
prietaires fonciers devait apparaître comme très brillante sans d’ailleurs qu' aucune autre classe ait à souffrir de la prospérité des propriétaires fon-ciers . 

L' analyse de 
Smith n' explique 
pas la rente en 
valeur. 

Cependant, cette analys e de Smith sur la rente du propriétaire foncier offre une lacune grave; il explique la rente en nature, mais il n’explique pas la rente en valeur. Alors on peut se dire; "Se pourrait-il que si une explication était donnée de la rente en valeur, cette explication impliquât dans vous les cas que la richesse croissante du proprié-taire foncier put bien être faite de l' appauvrisse-ment des autres membres de la Société? "Il y avait 
donc place à des inquiétudes dans l’oeuvre de Smith. 

Adam Smith ne les éprouvait pas, mais elles devaient naitre un jour. 
Bref, dans l’oeuvre de Smith bien des données en somme étaient de nature à éveiller cette crainte que l' individualisme économique, s'il pouvait 
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promettre le progrès rapide et constant de la produc-
tion et de la richesse nationale, non seulement ne 
pouvait pas promettre un équitable fonctionnement 
de la répartition, mis donnait à craindre qu’une 
partie ou quelque portion des membres de la Société 
profitassent seuls à peu près de l' accroissement de 
ces richesses. En d’autres termes, la doctrine indi-
vidualiste pouvait être une excellente doctrine d'é-
conomie politique* mais n'était-elle pas une moins 
bonne doctrine d'économie sociale? On peut légiti-
mement penser que, même du point de vue de la répar-
tition, le plus important c'est de commencer par 
poser les conditions de l’accroissement de la ri-
chesse nationale, car enfin, pour augmenter les parts 
de chacun, l' important est d'augmenter les dimensions 
du gâteau. Mais si c’est là un fait, est-il assuré 
que par cela seul que la production s’accroîtra les 
parts de chacun augmenteront? Est-il assuré que les 
parts de tous s’augmenteront nécessairement si la 
production s’augmente? Ne se peut-il pas, en d’au-
tres termes* que tout l’accroissement de la riches-
se sociale aille par le jeu même du système de liber-
té à certaines catégories seulement, les autres res-
tant réduites à la portion congrue? N’est-ce pas ce 
qui se produira. Si une catégorie sociale vient à la 
répartition et qu' elle voit augmenter le nombre de 
ses membres plus rapidement que la part globale, mê-
me croissante lui revenant globalement, l’améliora-
tion de la condition des individus prenant part ne 
se trouvera nullement assurée, elle risquera de res-
ter stationnaire. Ou bien encore, il est possible 
que le fonctionnement des institutions individualis-
tes mette certains individus en mesure d’attirer à 
eux, de pomper en quelque sorte, tous les avantages 
du progrès industriel, tout l’accroissement des ri-
chesses dû au progrès de la production. 

Le pessimisme é-
conomique de l’é-
cole anglaise. 

Donc, l' accroissement de la production, 
qui était formidable, n’ était cependant pas de na-
ture a rassurer sur ce point. Ce sont ces inquiétu-
des, provoquées par certaines théories d’Adam Smith, 
et dont on vient d’essayer de préciser la substan-
ce, qu’on va voir mises en oeuvre par Malthus et Ricardo. Avec eux, on commencera à parler du pessi-
misme économique. On a dit qu’avec "l’Essai sur le principe de population" de Malthus, de 1803 et avec 

"Les principes de l' économie politique et de l’impôt 
de Ricardo, le pessimisme economique a fait son en-trée dans l' économie politique et est venu marquer 
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d’une sorte de vice rédhibitoire la doctrine écono-
mique individualiste. Avec les économistes anglais, 
d’une part, le pasteur et professeur Malthus, et 
d’autre part le banquier praticien et spéculatif 
Ricardo, des antagonismes sociaux irréductibles, 
pensait-on, étaient apparus, dans le fonctionnement 
du système individualiste sur le terrain de la ré-
partition. 

Malthus. 

Les subsistan-
ces n' augmentent 
pas aussi vite 
que la populati-
on. 

Malthus, quoique disciple fidèle de Smith 
éprouve l’inquiétude que d’autres déjà ressentaient 
et il la formula avec une particulière vigueur. Cet-
te inquiétude venait de ce que l’on s’était aperçu 
qu’une des branches de la production, et la plus im-
portante, puisqu’il s’agissait des subsistances, pou 
vait, ne pas progresser avec toute la rapidité sou-
haitée, pouvait ne pas progresser on rapport avec 
l’accroissement de la population qu’il s’agit de 
nourrir. 

Voilà le domaine dans lequel nous entrons 
avec Malthus, l’inquiétude relative à l’accroisse-
ment respectif de la population et de subsistances. 

Il va de soi que l’accroissement de la population est limité par la quantité des subsistances, on ne peut pas vivre sans manger. Des lors on pourrait penser que tout est bien, puisqu’il y aura toujours équilibre entre la population et les subsistances Si la population ne peut pas croître plus vite que les subsistances, il y aura toujours à première vue équilibré entre la population et les subsistances. Tout irait bien, s’il ne naissait des enfants qu’à mesure que les subsistances s'accroissent, et dans 
la même proportion... Si telle était la raison de équilibre entre la population et les subsistances, l' équilibre necessaire entre la quantité des subsis-tances et le nombre des hommes s’établirait sans souffrances.

.
. Mais si, au contraire, la natalité se développe dans une progression plus rapide que celle des subsistances, alors l’équilibre nécessai-

s' établira que par un accroisse-
nt la mortalité, il y aura pression constante 

subsistances, quantité de familles et d' individus peineront beaucoup à vivre...; la misère exercera ses ravages destructeurs de vies nombre d' être humains ne seront appelés à 
la vie que pour l'entrevoir et disparâitre, puis-qu' il n'y a pas de quoi nourrir tous ces enfants. 
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bien alors, les parents se sacrifiant à leurs en-
fants ne pourront qu' entretenir insuffisamment leurs 
propres forces et mourront prématurément. Bref, c' 
est la misère et la mort qui fonctionneront comme 
facteurs de l' équilibre entre les subsistances et la 
population. Est-ce que ce ne serait pas là la cause 
profonde, sinon exclusive, du moins dominante de 
la misère endémique que l’on voit dans toutes les 
sociétés, même les plus avancées? C’est à cette con-
clusion qu’en était arrivé Malthus. 

Malthus et son 
essai sur le Prin 
cipe de popula-
tion. 

Malthus vécut de 1766 a 1834. Il exposa 
ses idées dans un livre, devenu fameux, qui a pour 
titre: "Essai sur le principe de population", et 
comme sous titre: "exposé des effets passés et pré-
"sents de cette cause sur le bonheur du genre hu-
"main, suivi de quelques recherches relatives à l' 
"espérance de guérir ou d’adoucir les maux qu’elle 
“entraîne". Adam Smith serait intitulé son ouvrage 
"Recherches sur la nature et les causes de la ri-
chesse des nations". Malthus aurait pu donner comme 
sous-titre à son livre: "Recherches sur la cause 
de la misère qui existe même dans les nations les 
plus riches". 

Cet ouvrage de Malthus parut à Londres 
en 1798. Mais dès 1803, Malthus en donnait une 
réédition considérablement augmentée. Les éditions 
se succédèrent rapidement jusqu’en 1817, date de 
la dernière édition, revue par Malthus lui-même. 
Dans ces differentes éditions, l’auteur apporta 
constamment des retouches et des corrections. Il 
existe de l' Essai du Principe de population" de 
Malthus une traduction française, la traduction 
Prévost de 1845 dans la collection des stes 
et financiers de la France. Malthus était un pas-
teur protestant anglais, professeur en même temps 
d' économie politique. Il compte, et à juste titre, comme un très grand nom de l' Economie politique, dans laquelle il a débuté précisément sous l’obses-
sion du souci de découvrir la cause dominante de la misère, à l' époque où il écrivait, fin du XVIII ème siècle, misère qui existait depuis longtemps 

La cause dominan-te de la misère 
ne réside pas 

dans les inégali-
tés sociales, mais 
dans la tendance 
des êtres humains 

Le gouvernement et les publicites ne 
cessaient, en général, de célébrer les avantages 

d' une population nombreuse, tant du point de vue 
économique que du point de vue de la puissance mi-
litaire des Etats. D'autre part, et dans le même 
temps, les écrits de quelques-uns de nos philoso-phes du XVIIIème siècle, particulièrement Jean-
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à se multiplier 
plus vite que 
les moyens de sub-
sistance. 

Jacques Rousseau avaient répandu dans nombre d'es-
prits cultivés cotte opinion que l’homme étant 

naturellement bon, et indéfiniment perfectible, la 
cause de la misère et des inégalités ne pouvait 
être que dans un vice des institutions politiques 
et sociales, qu’en conséquence il suffirait d’opé-
rer dans ces deux domaines des réformes radicales 
pour que l' inégalité et la misère disparussent 
des sociétés. Voici comme cette idée est nettement 
formulée dans les Déclarations des Droits de l'Hom-
me les Assemblées de la Révolution Française. 
Dans la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen de 1789 placée en tête de la Constitution 
de 1791, on lit: Considérant que l'ignorance, l' ou-
bli et le mépris des Droits de l’Homme sont les 
seules causes des malheurs publics...." De même dans 
la Déclaration des Droits de l' Homme et du Citoyen, 
placée en tête de la Constitution du 24 juin 1793. 
”Le peuple français, convaincu que l’oubli et le 
mépris des droits naturels de l’homme sont les seu-
les causes des malheure du monde...” Ce sont ces 
idées que Malthus entreprend d’examiner scienti-
fiquement, et il se livre pour cela à une vaste 
enquête historique et contemporaine. Il arrive à 
cette conclusion que la cause principale et perma-
nente de la pauvreté a peu ou point de rapport avec 
la forme du gouvernement ou avec l' inégale division 
des biens”. Livre 4 chapitre 14 de l’Essai sur le 
Principe de population. ”Non dit-il, le mal n’est 
pas là, il n’est point dans la forme du gouverne-
ment, il n’est point dans l’inégale division des 
richesses, le mal est ailleurs, il est dans la na-
ture, Il réside dans la loi de la production agri-
cole, combinée avec le principe de population; il 
réside dans la tendance des êtres humains à se mul-
tiplier plus vite que les moyens de subsistances 
ne sont capables de s’accroître. Et tant qu’il en 
sera ainsi, c’est-à-dire tant que les hommes ne me-
sureront pas leur multiplication à l’accroissement 
de la quantité des subsistances, la misère avec son 
cortège de maux ne cessera de sévir dans les sociétés 
Il ne servira de rien de renverser des institutions 
politiques et sociales, puisque là n’est point la 
cause foncière du mal. On parle, dira Malthus, de 
modifier le système de la répartition des richesses pour en faire parvenir une plus large part aux mal-
heureux, mais leur soulagement ne sera que momentane , si le principe de population n’est pas réfréné. Une 
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pareille mesure n’aura d’autre effet que d’accroître 
en peu do temps le nombre des malheureux, parce 
que le frein de la misère et de ses suites ne fonc-
tionnera pas. La charité elle-même, si élevé que 
soit le sentiment d’où elle procède, la charité, mal 
dirigée surtout, a dès à présent le même résultat, 
de favoriser la multiplication des malheureux. 

On peut penser si de semblables conclu-
sions devaient susciter à Malthus des colères et 
des imputations désobligeantes; la moindre de ces 
imputations c’est d’accuser Malthus de sécheresse 
ou même de dureté de coeur . Pourtant c’est lui, ce 
même Malthus qui, avec une sincérité et une chaleur 
de coeur, dont ne peuvent être surpris que ceux qui 
ne connaissent, ni sa vie, ni son oeuvre, écrit: " 
Si tous les pauvres pouvaient être soulagés, si la 
pauvreté pouvait être bannie, même au prix du sacri-
fice des 3/4 de la fortune des riches, je serais le 
dernier à dire un seul mot pour m’opposer à ce pro-
jet” . Livre 4 chap. 10 page 534. 

La question so-
ciale est,aux yeux 
de Malthus plus 
une question de 
production qu’u-
ne question de 
répartition. 

Ainsi, aux yeux de Malthus, ce qu' on a 
appelé plus tard la question sociale, la question 

des riches et des pauvres, n’est pas, comme on le 
croit généralement, tant une question de répartition 
de la richesse, qu’une question de production; et 
l’unique solution de cette question angoissante elle 
est dans la prudence dos hommes à ne point procréer 
au-delà de ce que comporte, dans chaque période 
donnée, les possibilités de la production agricole, 
de la production des subsistances. Par là, il faut 
d’ailleurs entendre, non pas tant, comme on le 
croit souvent, les possibilités techniques que les 
possibilités économiques de la production des subsis-
tances. C’est qu’en effet, Malthus l’a parfaitement 
vu, les agriculteurs n’étendent leur production qu’ 
autant que la vente des produits additionnels les 
rembourse de leurs frais additionnels, et encore, 
avec profit en sus. Par conséquentun accroisse-
ment de la production suppose, si du moins l’art 
agricole reste stationnaire, une hausse du prix des 
denrées, hausse qui restreint alors les facultés d' achat de la partie la moins aisée de la popula-
tion. C’est là qu’est pratiquement le principe de 
limitation economique de la population. Il se peut qu' à un moment donné, du point de vue technique, la production puisse être augmentée, mais elle ne le 
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sera pas, parce que les circonstances économiques 
ne rendraient pas ce surplus de production rémuné-
rateur. 

Malthus s' en est fort bien aperçu lui-
même; on peut le voir par certaines corrections, qu' 
il a apportées à son oeuvre primitive, où en effet 
il ne voyait pas aussi nettement cette question de 
la limitation économique des subsistances. C' est 
faute de tenir assez compte des rectifications ul-
térieures qu' on interprète quelquefois Malthus com-
me il n’aimait plus du tout qu’on l’interprêtât, 
quand il fut complètement maître de sa pensée. Voi-
ci comment il s’explique; livre II chap. 13 page 315: 
"par un accroissement des moyens de subsistances, il 

faut toujours entendre un accroissement que la mas-
se de la population est en état de se procurer, car 
sans cela cet accroissement ne pourrait être d’aucun 
effet pour encourager l'accroissement de la popula-
tion” . Au liv. III. chap. 10. p. 408 il dit "Tou-
tes les fois que nous faisons mention des limites 
réelles et vraiment pratiques de la population, il 
est fort important de se souvenir que ces limites 
sont fort loin d’être celles de la capacité de la 
terre pour produire de la nourriture. Ces limites 
ne sont pas les limites techniques, ce sont les li-
mites économiques, qui peuvent se trouver en deça 
des limites techniques” 

Les deux propos 
sitionsfonda-

mentales de la 
théorie de 

Malthus. 

C' est faute de tenir compte des rectifi-
cations capitales, que Malthus a apportées succes-
sivement à son oeuvre primitive, que l’on continué 
trop souvent, à notre sens, de présenter sa théorie 
sous la forme rigoureuse et mathématique que lui-
même, il est vrai, lui avait donnée d' abord . Forme, 
d’ailleurs que l'on retrouve au début de son livre 
1 chap. I, même dans sa dernière édition. Malheureu-
sement, bien des commentateurs s' en sont tenus dans 
leur lecture à ce début de l' Essai sur le Principe 
de Population. Dans ce chapitre 1er. on se trouve en 
présence de la forme mathématique, qu’il avait don-
née à sa pensée, et l’on s’y tient. Cette forme, on 
la connaît, elle est devenue légendaire. Voici ces deux propositions fondamentales : 

I° ”Nous pouvons tenir pour certain que, lors-
que la population n' est arrêtée par aucun obstacle, 
elle va doublant tous les 25 ans et croît de période 
en période de 25 ans. selon une progression géomé-
trique" c’est-à-dire comme 1,2.4,8,16,32....... 
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Nous sommes en état do prononcer en par-
tant de l’état actuel de la terre habitée que les 
moyens de subsistance dans les circonstance^ les 
plus favorables ne peuvent jamais augmenter olus 
rapidement que selon une progression arithmétique^ 
c’est-à-dire comme 1*2*3*4.5.6_ _ 

Pour émettre ses 
propositions 
Malthus se fon-
dait sur les ob-
servations fai-* 
tes aux Etats-
Unis et en An-
gleterre* 

Pour émettre ces- deux propositions* 
Malthus se .fondait sur une observation très méti-
culeuse et très suivie qu’ il se fonde* observation portant, en ce qui concerne 13 accroissement de la 
population, fort judicieusement sur un pays neuf-
sur les Etats-Unis de l’Amérique du Nord, les fu-turs Etats-Unis, pays neuf où justement la produc-
tion des subsistances ne rencontrait à l'époque pour ainsi dire point de limites, ou du moins ne 
rencontrait que le minimum de limites, pays dont la virtualité de production peut paraître à l’époque indéfinie. Dans ce pays, où la population n’était arretee* par aucun obstacle ou à peu près, dit Maithx la population doublait tous les 25 ans". Les sta-tistiques, telles qu’elles pouvaient être à iMpo-que, le montrent* Donc la population peut doubler tous les 25 ans. Quant à la progression de l’aug-
mentation des subsistances, c’est aussi à l’obser-vation que Malthùs recourt et fort judicieusement comme tout a l’heure. Mais alors c’est sur un vieux 
pays qu’il fait porter ses observations5 sur un des pays où de son temps 1?

agriculture est le plus avancée, l’Angleterre;, c’est-à-dire un pays où l’a-grxcu^ture est intensive et existe depuis long-temps et jouît de tous les progrès qui se sont pro-duits depuis surtout deux siècles, où Von peut voir quelle est la rapidité possible d’accroissement 
des subsistances* Si donc l’on prend cette période de 25 ans, comme pour la population, on s’apor oit que les subsistances peinent bien à s’accroître dans le meme temps, non pas dans la même proportion géo-métrique, mais dans une simple proportion arithmé-tique* envoyait, en considérant les pays déjà déve-loppês, ,ou la culture était avancée, que ]a lion « tata à en proportion E’ des qu'elle le peut, on peut corœ-1er sur la puissance de 1 instinct pour que les hommes se multiplient, 

11 clair cependant que la population e peut pas croître en progression géométrique, cûë ne peut pas doubler, elle ne le peut pas. Dane les 
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vieux pays, la population ne peut pas croître, feu-
te de subsistances plus vite qu’en progression ari-
thmétique * Dans les pays neufs c’est différent* n 

dit Malthus^ si en fait, dans ces vieux pays, 
la population n‘augmente au plus qu®; n proportion 
arithmétique, puisque c*est à quoi la réduit la pro-
gression des subsistances, la population n’en a pas 
moins tendance à s’accroître beaucoup plue rapide-
ment que cela, elle a tendance à s’accroître en pro-
gression géométrique. Voilà justement le secret de la 
misère* C’est cette pression de la population sur 
lès subsistances qui est le principe de la misère 
ou du moins de l’état précaire d’un grand nombre dg 

hommes dans toutes les sociétés même les plus riches. 
La inséré fait -son oeuvre en ramenant la population 
au niveau des subsistances* Les choses se passent 
dm s l’humanité comme dans les règnes animal et vê-
gétal% 

Le remède à cet-
te situation ré-
side dans la con-
trainte morele. 

Précisément, Malthu^ dans son souci du 
bonheur des hommes voulait leur montrer qu’ il dé-
pendait d’eux, ©t d’eux seuls de se soustraire à la. 
dure loi de nature ou plutôt d’en écarter le jeu en 
ce qui les concerne. la différence des plantes 
et des animaux 15home a l’intelligence et la volon-
té, à lui de se servir de ces facultés, qui lui sont 
départies pour ne procréer que dans la mesure où 
il se sent capable d’élever une famille qu’il pro-
crée dans cette mesure, c’est son devoir et l’inté-
rSt de la Société* Mais ce ne saurait être son de-
voir, tout au contraire, ni l’intérêt de la société 
que de donner le jour à des enfants voués à la mi-
sère’\ Ces conseils de M&lthus devaient inévitable-
ment prêter le flanc à des interprétations perfides* 
à de véritables dénaturations de sa pensée» Cepen-
dant. il a bien pris soin de préciser sa pensée» La 
contrainte qu?il demandait aux hommes suivant l’é-
tat de leurs ressources, d’exercer sur eux-mêmes, est 
uns contraints exclusivement moraleil leur disait 
simplement? ?Ne vous marier que quand vous vous sen-
clre^ en possession d’un métier, ou de ressources 
qui vous permettent de fonder et d’élever une famil-
le* En attendant, vives dans la chasteté* n

Jamais 
Mal chus n a conseillé aux epoux de se soustraire 
aux conséquences naturelles de la procréation« et cela était si loin de sa pensée qù’il n’hésite pas à refouler T appréhension qu’il a au regard des ef-fets^de ±a charité en faveur des ménages chargés d enfants, et il demande qùbn vienne en aide à ces 
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ménagés
3
 non pas pour en encourager la multiplier-

tien* Mis puisque l’humanité le demande (p»g$ 570; 
Vraiment3 en reprenant la théorie de 

Malthus du point de vue technique, on n’est plus 
très disposé à discuter les deux fameuses proposi-
tions par où commence le livre* À quoi bon y atta-
cher de 1’importance3 puisque il est avéré que, pour 
Malthus lui-même, la limite de population tient 
en deçà de ce qu? impliquerait la progression arith-
métique des subsistances.. On aurait raison de s’atta-
cher à ces deux propositions si Malthus avait enten-
du de façon étroite, dans le dernier état de sa pen-
sée cette idée de la progression arithmétique des 
subsistances., Mais il montre dans maints passages, 
ajoutés à ses éditions postérieures, que ce n’est 
point tant ce qu’on pourrait tirer de la terre en y 
dépensant beaucoup plus, qui mesure l’allure d’ac-
croissement de la production des subsistances, c1 

est la possibilité économique, c’est-à-dire la pos-
sibilité, d’après les cxrconstaçLoes générales du 
temps, de la rémunération des capitaux, qui s’em-
ploieront à cette production surajoutée. 

La population a 
tendance à ssac-
croître plus vi-
te que ne le com-
portent les res-
sources d’une 
grande partie des 
membres de la sc-

-oiété
w 

La véritable expression de Malthus, dans 
son dernier état, elle est celle-ci: La population 
a tendance à s’accroître plus vite que ne le compor-
tent les ressources d’une grande partie des membres 
de la société; c’est un devoir pour les hommes d’ê-
tre plus prudents, d^Stre vertueusement prudents; 
à ce prix seulement s’améliorera la condition du 
plus grand nombre« C’est à chacun de juger loyale-
ment et sans pusillanimité comme sans témérité des 
moyens dont il dispose pour fonder une famille« 

Signification 
exacte de la con-
trainte morale 
présentée par 
Malthus comme re-
mède préventif 
du paupérisme. 

Apres, avoxr lu avec beaucoup d atten-
tion cet ouvrage’-de Malthus, voilà, en BOW, ce 
qui s’en dégage très simplement. Dans ces conditions 
la doctrine de Malthus apparaîtra peut-être comme 
banale en définitive, mais non pas comme erronée» 
A quoi bon, discuter à perte de vue sur les deux 
fameuses propositions de Malthus, relatives aux pra^ 
gressions arithmétique et géométrique. On aura beau 
prouver qu’au cours du XIXème siècle la progression 
de la production des subsistances s’est développée 
grâce aux progrès de la technique agricole et à l’ac-
cumulation des capitaux dans une progression, à la-
quelle Malthus Saurait jamais pu croire de son 
temps, dans un® progression bien plus qu*arithmé-
tique, on aura beau prouver inversement que, Migré 
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cet accroissement rapide des subsis timons, la 'popula-
tion qui, d’ après Màlthus aurait dû doubler en 25 ans, 
a,au contraire;vu baisser le taux de la natalité dans 
tous les pays avancés* on aura beau prouver ces deux 
points, en sorte que si Malthus vivait aujourd'hui il 
lui faudrait pour exprimer les faits, peut-être renver-
ser les termes de ses deux propositions, et dire que 
ce sont les subsistances qui progressent en progres-
sion géométrique;à quoi bon ces disputes, qui ont'te-
nu tant de place chez les économistes au cours du XIXe 

siècle, si le fait qui est en définitive celui auquel 
s’arrête Wlthus, le fait de mariages inconsidérés de 
mariages donnant naissance à des enfants malheureux 
subsiste. A quoi bon, si les critiques les plus ingé-
nieux de Màlthus terminent le plus souvent leurs études 
par dos observations qui ne disent rien autre chose que 
co que Malthus lui-même a dit* Par exemple, l’un des 
plus éminents parmi les critiques de Malthus, M. Paul 
Cauwès, Professeur à la Faculté de Droit de Paris,dans 
son ”Cours d’Economie Politique, berne édition, tome 
II page 32 après avoir longuement, avec toute la fi-
nesse qui était la marque de son esprit, critiqué les 
deux progressions de Malthus et quantité de points 
de fait de son oeuvre, termine ainsi: nr’imprévoyan-
ce des classes pauvres, revêt toutes les formes, et 
assurément celle qui oonsxste a appeler a la vxe un 
grand nombre t?enfants est, sinon la seule, du moins 
l’une des principales causes du paupérisme « bowont ar-
rêter les familles pauvres sur cette pente dangereu-
se? La notion abstraite do la contrainte morale, en-
tourée de tout l’appareil scientifique, d’où elle ont 
déduite comme un devoir, serait bien peu compris® et 
bien inefficace- Ne vaut-il pas mieux parler le lan-
gage de le morale pratique, s’adresser aux conscien-
ces pour y faire pénétrer un principe de morale élé-
mentaire, à savoir: qu’il est coupable d’appeler à 
la vie un être, qu’on sait ne pas pouvoir nourrir et 
élever”* 

Quand un des économistes les plus muants, 
qui s’est posé en adversaire systématique de Malthus 
sur ce terrain de la population terminô, sa longue é-
tude par les lignes que l’on vient de -eprodui-
re, il faut bien reconnaître que c’est cola ce que 
malthus a dit en définitive dans son gros ouvrage* Il 
n’empêche, que si l’on se place au point de vue do la 
doctrine individualiste, la pensée de Malthus n’est pas oien rejouissante pour la population ouvrière* 
Laisser entrevoir à U population-qu’il n^st pas*d’ 
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autres moyens d’améliorer sa situation de façon 
un peu durable, que de ne point fonder un foyer, 
tant qu elle estime ne pas pouvoir nourrir sa fa-
mille, cela n’est pas très réjouissant® 

Ricardo.-

I- Théorie du salaire nécessaire. 

On met toujours sous le nom de Ricardo, 
la théorie du salaire naturel ou nécessaire; ce-
penuanî Adam Smith la formulait! déjà dans son Etu— 
de analytique de la Répartition des Richesses. Et 
meme avant Smith, Turgot l’avait déjà- exprimée. 
Mais exifin, il en est ainsi dans la paternité éco-
nomique, philosophique et littéraire... celui qu’ eus» donne comme le pere, suivant un mot tradition-
nel, n est pas toujours le premier père, on réser-ve cet honneur a celui qui se trouve avoir attaché 
son nom a cette théorie- Ricardo a attaché son nom. 
a^cette théorie parce que, conformément au carac-
tère général, de son oeuvre, il a donné à cette thé-
orie du salaire nécessaire une forme toute mathé-
matique, toute rigoureuse dans les termes, une for-
me qui par là meme reste dans l’esnrit 

Comment 
Ricardo expose 
la théorie du 
salaire néces-
saire. 

Voici en substance les termes dans les-quels il 1 a posée: nLe salaire de l’ouvrier ne 
peut pas s’élever de façon durable au-dessus de ce 
qui lux est nécessaire pour vivre et entretenir u— ne f ami lie moyenne. Il est vrax qu’il ne peut pas 
non plus d une façon durable descendre au-dessous ue ce taux. En sorte que le salaire normal, le salai-re necessaire, le salaire naturel, c’est le coût de la vie de l’ouvrier. L’ouvrier a cette perspecti-
ve ras suivante dans une certaine mesure que son sa-laire ne peut pas descendre au-dessous de ce taux de façon durable, mais aussi il a cette perspec-tive bien peu réjouissante que son salaire ne peut pas de façon durable monter au-dAssn» 

Connexion en-
tre le principe 
de population 
de Majthus et 

Ce qui f ait que le salaire se trouve toujours tendu vers ce taux normal c’est tout simplement le principe de Population de Malthus. 11 y a une connexion étroite entre le principe 
de population de Malthus et la théorie du salai-
re necessaire de Ricardo. Voici comment Ricardo 
raisonne: Evidemment, par suite de différentes cir-
constaucos qu’Adam Smith a déjà présentées, lui-iaâ-
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la théorie du 
salaire néces-
saire de 
Ricardo. 

me, il arrive que le salaire s’élève assez haut 
et donne une certaine aisance à l’ouvrier, lui 
permet de vivre mieux que dans la condition que 
comporte un strict nécessaire... mais cela ne 
peut pas durer à cause du principe de population, 
parce que la population tend toujours à augmenter 
dans la mesure où il y a pour elle possibilité 
de vivre* Quand donc le salaire s’élève au-des-
sus du taux nécessaire, la population s’accroît., 
Elle s’accroît lentement, sans doute, c’est pour-
quoi il faut toujours dire ”de façon durable” dans 
un sens ou dans l’autre, mais elle s’accroît dans 
la mesure où elle peut s’accroître c’est-à-dire, en 
comptant la durée de l’éducation de l’enfant, jus-
qu’à ce qu’il arrive à l’état d’adolescent, capa-
ble de travailler* La population augmentant,l’of-
fre de travail augmente; cela va faire diminuer 
le salaire jusqu’à ce qu’il revienne au taux nor-
mal, au taux nécessaire,«

B
 Peut-être, sous la 

poussée rapide de l’accroissement de population 
va-t-il descendre au-dessous du taux normal, a-
lors ce sera la misère, ce sera dans une partie 
de la population la moins aisée, la moins rétri-
buée, la maladie et la mort, la mort des enfants 
surtout. La population ouvrière se raréfiant, la 
valeur de la main-d’oeuvre augmente du fait de sa 
raréfaction et elle remonte jusqu’au taux néces-
saire. Donc mouvement de bascule du salaire au-
tour de ce point toujours le même, le coût de la 
vie de l’ouvrier. 

La notion du 
coût |e la vie 

Cette théorie du salaire necessaire,n 
est si frappante que parce que chez Ricardo elle 
a cet aspect mathématique, qu’il lui a donné . 
Toutefois si déjà chez Adam Smith, et avant en-
core chez Turgot, cette idée se rencontrait, 
Ricardo lui a donnée lui a in&uflé une souplesse 
qu'elle ne connaissait pas chez tous ces auteurs, 
qu’elle connaissait déjà un peu chez Smith, mais 
que Ricardo a marquée d’une façon plus nette, sou-
plesse qui tient à la notion même du coût de la 
vie. Pour Turgot, le coût de la vie représentait 
quelque chose de fixe» d’infrangible. Il le con-
cevait ainsi, il ne sren félicitait pas, mais il 
le voyait ainsi: Le coût de M Vie pour lui, c’é-
tait le coût de la vie physique élémentaire, de 
ce qui est indispensable à l’homme pour soutenir 
les forces de son existence. Déjà Smith dans son 
analyse si pénétrante à ce sujet montrait par ses 
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développements et ses considératiobs historiques 
que le salaire se modifiait, quand il avait pu 
se maintenir assez longtemps au-dessus du taux 
nécessaire, parce que de nouvelles habitudes de 
vie abaient été prises par les ouvriers, habitu-
des qui devenaient de nouvelles conditions de 
vie nécessaires, sur lesquelles le salaire al-
lait se déterminer. Rieardo adopte pleinement ce 
point de vue d’Adam Smith sur le caractère élas-
tique du cout de- la vie. Le ”standard of life”, 
voilà ce qu*il faut entendre par le coût de la 
vie, et ce standard peut s’élever avec la civi-
lisation elle-même, avec le milieu ambiant, qui 
crée des exigences. 

Ce qu’il faut 
eu juste enten-
dre par salai-
re nécessaire. 

Il n en est pas moins vrai que cette 
théorie du salaire nécessaire corfiprenait bien ce 
mot "nécessaire"* On a le tort trop souvent de 
prendre ce mot dans un sens, qui n’est pas du 
tout le véritable. On a dit quelques fois que le 
salaire nécessaire c’est "le taux du salaire qu’ 
il faut à l’ouvrier, le taux du salaire qu’il fau-
drait que la loi attribuât à l’ouvrier.. - Ce n’ 
est pas cela du tout: le salaire "nécessaire" c’ 
est le salaire au taux duquel fatalement sera ra-
mena le salaire courant. Evidemment cette concep-
tion n est pas du tout réjouissante pour la popu-
lation ouvrier©• même en admettant que ce salai-
re nécessaire s eleve avec le progrès de la civili-
sation des moeurs et des conditions de vie ambi-
ante, on voit comoien étroit© est la perspective de la vie de l’ouvrier. 

II.- Théorie ricardienne de la Rente. 

Cette théorie, prise en ellea cette qualité de constituer pour l’étudiant en 
économie,politique une excellente gymnastique d* analyse économique rationnelle. 

Cette théorie do la rente du sol se trouve dans l’oeuvre principale de Ricardo. "Les principes de l’économie politique et de 1’impôt”. G® n est pas la première fois! que l’on se rencon-tre avec 1 idée mea® de rente foncière; avec Adam Smith, déjà on a étudié la rente foncière. Avec les Physiocrates on l’avait déjà rencontrée, mais sous le nomade produit net* Rioardo va lui donner un caractère tout particulier* 
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Podr les .Fhysio 
crabes ,1a renté 
du sol c’est le 
produit net en 

nature, 

Chelles Phÿsiocrates et chez Adam Smivi la rente foncière, c’est le revenu du-propriétai-re foncier en tant que propriétaire foncier, et non pas en tant que capitaliste ayant pu inves-^ir et ayant investi des capitaux dans le sol.Les Ihysiocraues, et Adam Smith, à leur suite attri-buaient la rente et en voyaient le principe dans la fécondité de la nature, entendant par nature le sol et les animaux- les uns et les autres les Physiocrstef et Adam Smith disaient que dans l’a-griculture le nature travaille conjointement avec 1 homme, cm pour cela que l’agriculture donne cet excédent qui permet au fermier, une fois ses dépends de reconstitution faites, de payer au propriétaire une rente, un produit net disent les physiqerates, une rente disait Adam Smith (mais ' sans attacher à ce mot rente un sens différent de celui que les Physioerates attachaient au mot fer-mier . pour les uns comme pqur les autres ce oui explique le produit net ou le fermage ou la rente, 
•^st cette contribution spontanée, et aussi acti-ve® par xe travail humain, de la nature à la pro-duction* F 

Les Physiocra-
tes et Adain 
Smith ont oxpli« 
que la rente an 

nature 3 i1s n® ont 
pas expliqué la 
rente en argent

 # 

On peut observer qu’il manque quelque chose d essentiel à la théorie phyMooratique u produit net, comme à la théorie smithienne de la rente foncière- Cette explication des uns et aes autres peut donner satisfaction, si on envi-sage la rente en nature, c’est-à-dire en tant que la rente serait représentée par une portion ué-terminée du produit de la terre* Mais quelque ohoe* manque,car ce n ast pas en nature que la rente est payée habituellement, c’est en argent* il faut donc expliquer cette rente en argent. Les Physio-crates, apres un effort aussi grand qué celui ou* ils avaient fourni, s’on tenaient à oeci que le travail de la nature, quoique gratuit n’en a pas moins sa valeur. On ne voit pas Mon pourquoi" parce que la concurrence des fermiers devraitha-mener la valeur des produits du sol au niveau de leur coût de production. Donc, si le travail de la nature est gratuit, il ne devrait pas entrer en compte sans 1 établissement du prix par l’effet de la concurrence. Il v a là «nn i»n, ' 
Adam Srn.ith a 
essayé, mi s 
sans succès 

résoudre 1$ 

ellnr S^ith a senti cette lacune, il a voulu aller plus loin que les Physiocrates n’étaient al-
XL 3” u ’ T""» «viîLr •xon, ^.is il n a pas réussi il ost resté 3 C emm II a dit que ce qui fait que la valeur ” 
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problème pour 
la rente en va-

~leur. 

des produits du sol per;^et toujours de paver une 
rente au propriétaire en tant qu’il j’agit des 
•produits de consommation usuelle c’est-à-dire 
du blé. c’est que les demandes de blé seront tou-
jours satisfaites ou équilibrées avec la produc-
tion des denrées comestibles, à cause du principe 
de population. Déjà avant Malthus, Adam Smith 
le disait* Mais j’ai fait remarquer que la stabi-
lité de la valeur du blé n’est pas une explica-
tion ct’une valeur suffisamment haute du blé pour 
que son producteur puisse payer une rente». 

Four Eicardo 
le principe de 
la rente doit 8-
tre cherché non 
dans - prodi-
galité,mais dans 
l’avarice rela-
tive de la natu-

-re. 

Alors, xl n'y a qu avec hicardo qu on 
finit par s’explique!' toutes les nuances de cot-
te rente en valeur

e
 Ricardo, loin de faire re-

poser le principe de la source de la rente sur 
la fécondité du soi, sur la fertilité de la na-
ture, sur la collaboration de la nature avec l’hom-
me va, au contraire, entreprendre de démontrer 
que la rente ne s’explique que par le fait, non 
nas de la libéralité de la nature, mis de son a-
varice/La rente ne s’explique dirait Ricardo^que 
par le fait de la limitation des libéralités de 
la nature. 

Rappel de théo-
rèmes fondamen-
taux en matière 
de valeur. 

la loi d’indif-
férence. 

Pour bien comprendre la théorie ri-
cardienne de la rente, pour bien comprendre la 
démonstration qu’il en propose, il est indispen-
sable d’avoir constamment présents à l’esprit 
les quatre théorèmes de caractère purement scien-
tifique, en matière de valeur^ qui vont suivre; 

lô- Sur un même marché, à un même moment,le 
prix a tendance à être uniforme pour des pro-
duits de même espèce et de même qualité, sans 
considération de la différence possible des 
coûts de production- C’est ce qu’on a appelé la 
loi d5 indif f êrence. 

Au point de -vue 
statique,le prix 
est déterminé 
par le coût de 
production le 
plus élevé* 

2*- Ce prix uniforme est détermine sur un 
marché donné, à un moment donné, par le coût de 
production le plus élevé des produits nécessai-
res à la staisfaction de la demande réelle, (ces 
théorèmes sont de portée générale et s’entendent 
aussi bien des produits manufacturés que des prb* 
duits de la terre). 

Au point de vue 
statique le prix 
est déterminé* 
a) par le coût 
de production 

d - Si maintenant on considéré 1 échange, 
non plus au point de vue statique.un marché inné à 
un moment donné - mais si on le considère au 
point de vue dynamique, c’est-à-dire l’échange 
dans son mouvement au cours du temps, il y a 
lieu de distinguer de ce point de vue quant à 
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1© plu Jlevé 
dans les bran-
ches à rende-
ment décroissant 

b)par le coût de 
production le 
plus bas dans 

toutes les autres 
branches . 

celui des coûts de production le plus haut ou le plus^bas, qui agit sur le prix uniforme, suivant qu ii s agit de produits dont la quantité peut .etre augmentée sans que les frais à faire pour augmenter les produits soient plus que propor-
tionnellement croissants (ce sont les frais cons-tants) ou suivant qu’il s’agit au contraire de produits dont la quantité ne peut être augmen-
«• 1„

6 f
„

ls à fair
; „

i9rt proportionnellement croissants. Dans le premier cas, on,est en^présence d'un produit, dont la quantité peut être augmentée à frais constants, (une dépense de 100 fournissant un rendement de iJO, une dépense de 200 fournissant un rendement de 200, etc...) Dans ce cas, c’est le coût de production le moins élevé, qui sert de norme au prix uniforme de tous les produits de même espè-ce et de même qualité. Dans le second cas au contraire, il s agit de produits dont on ne peut augmenter la quantité que moyennant des frais pxus que proportionnels à leur accroissement, <1^0 donnant 100, 200 ne donnant que 175, 300 ne donnant que 260...); alors c’est le coût de pro-uction le plus élevé qui tendra à déterminer le mouvement du prix uniforme 
Tendance â l’u-
niformité du 
taux des profits 

té 4 il Le des SP^ts tend & l’uniformi-. les profiteront exceptionnellement élevés dans une branche d'industrie, le travail et les .capitaux ne manqueront point de s’y porter de 
ê points’ et la concurrence ag-ra dans cette branche jusqu’à ce que les pro-fits baissent et soient ramenés au taux courant 

L1
 2 teneurs tendance à l’uniformité des prol fits dans toutes les branches de la production. 

V pas ces 4 théorèmes cons-
3 a } esPrit, on ne peut suivre 

cile H j n°n pas qu’elle S0dt diffi-cile, mais elle demande beaucoup d'attention 
Le sens précis 
du mot t!rent° 

ser uen chol« • • Ri?ardo tient à bien préci-ser uen chose, qui n'avait pas encore été nréci--ee avec Smith et les Physiocrates. Il tient à préciser que ce qu'il désigne nar \ . 1 T par le mot anglais 
L. ?an® langage vulgaire dit Ricardo ni à© o4 de xa traduction indioüêe ™ ,

 a° p<i<
” le "rent" â tout ce ™ A? T ( on donne 10 no® 

sent au propriétai^^ * X i9rmie£' Paie annuelle-
La rémunération ordinaire deux

&
chosec

 fermag®> comprend â 1‘ °ho
SSSs qui, 9n faitj se‘troOTeat 
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du propriétaire 
comprend la ren-
te du sol (au 
sens technique 
du mot} et le 

fermage
 o 

melêes, mais que l’esprit peut dissocier parce - que ce sont deux choses qui ne sont pas de même nature, et dont la hausse ou la baisse obéit à es réglés differentes * f,
Pour bien percevoir que 

4e fermage il y a deux éléments supposons, dxt-il, deux fermes contigües, de façon qu’on ne puisse pas meme parler de différences de si-tuation ou d inégal éloignement par rapport au marche, ayant une même étendue et un sol d’une é-gale lertilité. Seulement, de ces deux fermes de tous points égalés jusqu'ici, l’une est une ferme aménagée, pourvue de tous les bâtiments et ins-truments utiles è 1 agriculture, convenablement entouree de haies et de murs de clôture, et l'au-
est Sh bien’ dit ^«ardo, il t clair que 1 une des deux fermes s'affermera 

T 1 a»tr9 cependant, dans les deux 
nro, rent la ^nération payée au propi-etaire Pourtant, il est bien évident que 

J® PF- °aS’ Une portion s^lement de 1’ 
mittîe ^/Y.P^P^i^aire est payée pour oer-
S2Zt\S

8
^ ** 

con?acréi'tvre'repréSent® VintératPdu capital6 

aZZ V ? ^^^at de 1* ferme, consacré à 
Zessaiîe. ’ et â ériSer les instructions 

? pour i»server l
es

 produits". Voici en oubwtance la penses de Ricardo: la première de ces 
radius cher r&iS°n qu'eUe s’afferme-
fîrvZ h q~®-' aUtre donne 6 iniile francs <ie Proprietaire, et la seconde, qui est à 
-oît 9 d°nne 4 “d110 francs, la différence, 
tation œ Peut âtr° que la représen-
ÎZsh V ??

 cour^, du capital investi dans .a première par le propriétaire D* 
caXu^ Cettee^ion par l’intérêt âes p Æ.X incorpores dans la ferme aménagée ne peut s appliquer à la totalité des 6 milia

 P
 , par le fermier eu oronriétA^ francs payes 

‘ A proprietaire, parce que la se-conde ferme, celle qui est à /état brut "aie co 
au.proprietair® un fermage de 4 Ai/e 
Î’LS aSS™nt Paa représenta-

le est à l’état brut ’’L 4
 PUiSqU el

“ payés que pour l’usage'dr sol n
 ran

°
8 n

®
 S

°
nt 

/i sol. Il y a donc dânfl i** pr^ du lermag®, dans la "rent" deux P6^s Z
 1 

Rivent
 ftre K 

- SU 0 une fe„e ménagée, il y a part“ 
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correspond à intérêt du capital investi dans .la 
sol, et 1*autre part qui correspond à 1*usage des 
qualités-naturelles du sol* C^est à cette derniè-
re portion que Ricardo propose de réserver, dans 
la toehniquo économique, le nom de oren€°* La se-
conde ferme, ferme à l’état brut, no paie quhme 
rente* au sens étroit du mot* 

Voilà en fin de compte la définition de 
Ricardo si souvent reproduite, quand on expose sa 
théorie de la rente proprement dite: wLa rente est 
cette portion du produit de la terre que lson paie 
au propriétaire pour avoir le droit ds exploitât 
les facultés productrices et impérissables du soi0* 
St Ricardo prévient (page M) que désormais, quand 
il parlera de la rente dans son ouvrage, sous ce 
mot il ne désignera que ce que le fermier paie su 
propriétaire pouf avoir le droit d’exploiter les 
facultés productives et impérissables du sol. Il 
dissociera ainsi intellectuellement le fermage. 

Difficulté de 
terminologie é-
prouvée par Les 
économistes an-
glais, qui n? 

ont qu?un seul 
mot pour dési-
gner deux cho-
ses que les é-
conomistes fran-
çais désignent 
par les mots ren-
te et fermage

u 

Les économistes français peu a peu ont 
pris le mot rente en françisant le mot anglais 
dans cette acception spéciale et technique que 
Ricardo vient de déterminer* Les économistes fran-
çais peuvent ainsi continuer d’employer le mot 
fermage dans son sens usuel et vulgaire pour de-
-signer tout l’ensemble do ce que le fermier paie 
au propriétaire- Quand un économiste français dit 
fermage, il sait très bien qu? il ne dit pas rentes 
las deux mots ont chacun leur domaine parce que 
la langue française a deux mots distincts, le se-
cond formé du mot anglais nrentoe

 Les économis-
tes anglais n'ont pas cette facilité de langage, 
ils emploient alors des locutions un peu contour-
nées pour définir les deux emplois du mot rent. 
Pour expr^^r la rente au sens ricardien du mot 
°le fermage véritable51 ou °le loyer économique\ 

Le sens du mot rent étant parfaitement 
limité, Ricardo va maintenant rechercher quel est 
comme il dit s?le principe de la rente0? après, il 
recherchera quelles sont les causes qui font haus-
ser ou baisser la rente* 

Quel est le 
principe de la 
rente. Il y a 
trois chefs de 

Ghe? les Physioerates et chez Adam Smith; 
le principe de la rente est dans la fécondité du 
sol* Cheæ Ricardo, le principe de la rente est de 
façon coi^inée dans la limitation de la fécondité 
des terres, dans leur inégal éloignement du marché, 
et dans la loi du rendement décroissant en agricul-
ture, ÿes trois chefs de la rente sont donc: l*iné-
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rente ou plutôt 
trois aspects 
d'une même cause, 

gaie xertilite des terres l'inégal éloignement du marche, le rendement décroissant des capitaux en 
. agriculture. Ce ne sont d'ailleurs pas là, des forces de nature différente, ce sont divers as-pects d une même cause. Lorsque iss faits en ques-

tion entrent en jeu, ils donnent naissance à la 
rente, parce que les uns comme les autres font 
sentir la difficulté croissante de la production 
agricole i>a rente n’apparaît que du moment que la production agricole se heurte à l'un de ces trois laits. Hicardo, page 36, s'exprime ainsi. 
„Sx t'Jrre jouissait partout des mêmes proprié— 
H
^;s’ si_®on étendue était sans bornes, et sa qua-

((
lité uniforme, il n’y aurait pas de rente. On ne ^pourrait rien exiger pour le droit de la culti-

nV^r” pourrait pas exiger une rente par la ^meme raison que ,T on ne paie point lé droit de ^po^r ae 1 air, de 1 eau, ou de tous ces autres 
$Ui «estent dans la nature en quantité ^illimitée. ’ Tant qu une société ne se heurts pas & 1 un des divers aspects de la limitation des erres -u^de^la limitation de leur pouvoir pro-

tpoint de rente du sol au sein de 
H u°>"r

è
’ ^°rsQWe les hommes font un pre-

n
mier établissement, (une colonisation) dans une conxree riche et fertile, dont il suffit de cul-^eSjPetite partie pour nourrir la. P0-pula

:
..ion, v n y a point do rente, parce que nul songerait à acheter le droit d^ cultiver un 

tt
terrain, alors que tant de•terres restent sans ^maître, et par conséquent sont à la disposition de quiconque voudrait les cultiver sms rien payer 

au contraire, lorsque par suite 
Pr°Sref de la société, de 1 ’ augmentation de -u. population, de 1 augmentation des besoins du-a une civilisation plus ' sue 

ture develpppee, la mise en oui-
on

Z tM.d° moxndr® fertilité que ceux qui ont u abord mis en oeuvre devient nécessaire * pour satisfaire aux besoins de; cette population 
Sï’*1””' “Toit

 eu ? "A ? ,premiers terrains mis en culture rente due a 1 inégale fertilité des terres ’ 
Le premier 
chef do rente 

’ i • premier chef de rente est l’inégale fertilité au sel qui éauiv^t a at à ane limitation. 
" - ■ - q^anEite des terres de même fertilité. 
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c'est l'inéga-
le fertilité 
des terres« 

Représentons comme le fait Ricard© lui-même par des 
Numéros la gradation descendante de fertilité des 
terres dans un pays, N® I, les terres de première 
fertilité* N* 1 les berres de fertilité secondaire; 
N* 3 les terres de fertilité décroissante encore. 
Supposons que, moyennant l’emploi d’un même capital 
les terrainS IF I produisent un rendement de 100 ïïl, 
de blé

 B 

La mise en cul-
ture de terrains 
d’une catégorie 
inférieure fait 
naître une ren-
te au profit 
des terrains de 
la. catégorie 
immédiatement 
supérieure et 
élève la rente 
de toutes les 
catégories qui 
se trouvent au-

dessus. 

les terrains N® B produisent à surface égale un ren-
dement de 90 El de blé, 
les terrains N* 3 produisent à surface égale un ren-
dement de 80 El de blé. Tant que la culture des 
terres IF I suffira à la consommation* tout le pro-
duit de ces terres restera au cultivateur, et sera 
le profit du capital qu’il a avancé; tant qu’il en 
sera ainsi, il n’y a pas de raison pour que^ quoi 
que ce soit aille au propriétaire. Si le proprié-
taire exigeait quelque chose pour la mise en cul-
ture par un fermier, le fermier s’en irait culti-
ver d’autres terres qui sont libres encore. 

Mais la population augmente, et pour 
faire face aux besoins croissants de cette popu-
lation, on est obligé de mettre en culture les' 
serres N° 1, qui ne rendent que 90 El. de blé. 
La rente va commencer, non pas pour ces terres-ci, 
mais pour les terres N* I, car, dit Ricardo: ”ll 
faut ou bien qu'il y ait deux taux différents du 
profit agricole, ce qui n’est pas possible en 
fait, ou bien que l’on retranche 10 El de blé ou 
leur valeur des terres N® I, de manière que le 
taux du profit agricole soit uniforme, ce qui est 
forcé, (c’est-à-dire qu’il soit de 90 dans la cir-
constance) Il ne peut y avoir deux taux de pro-
fit déférents dans un pays d’une façon dura-
ble, -tout dans une même branche d’industrie, 
sans les cqitaux se porteraient là où ils 
donneraient davantage.. Comme les terres néces-
saire £ ‘ la culture et à la consommation, ne don-
nent que 90 El, évidemment, sur les 100 El que 
rendent les premières, 10 peuvent être et seront 
prélevés au profit du propriétaire. En effet les 
propriétaires des terres JF I trouveront des fer-
miers qui consentiront à ne garder pour eux que 
90 El sur les 100 récu•tés, puisque, faute de 1’ 
accepter, il^ ne trouveraient à employer leurs 
capitaux et leur travail _ s sur des terres N® 2, 
qui ne rendraient toujours que 90: les 10 hecto-* 
litres retranchés du produit 100 des terres N* I 
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vont donc au propriétaire de ces terres., 
Les propriétaires des terres N° B n* 

ont point de rente, ils ont seulement le profit 
de leurs capitaux. Aussi bien ils exploitent eux-
mêmes, car ils ne trouveraient pas de fermiers, 
qui consentissent à retrancher quelque chose des 
90 H1 que donnent ces terres, puisque de ces ter-
res qui viennent d’être mises en culture il y en 
a encore de libres. 

Si l’on demandait à l’exploitant de ces 
terres de se défaire de quelques hectolitres, il 
irait cultiver les terres libres sans rien payer 
au propriétaire de ces terres

a 

Voilà la rente née au profit des ter-
res N" I; du fait de la mise en culture des ter-
res Nv B; mais la population continue de croître, 
toutes les terres 2 sont successivement misea 
en culture, et cela ne suffisant plus à la con-
sommation, étant donné l’augmentation de la po-
pulation, on est obligé de cultive!' les terres N* 
3 qui viennent après au peint de vue de la quali-
té. Elles ne rendent que 90 HL* Du même coup, une 
rente va naître au profit des terres N* pour 
la même raison que tout à l’heure, parce qu'il 
ne peut pas y avoir deux taux de profit du capi-
tal agricole, 80 H1 suffisent à rémunérer le ca-
pital agricole, puisqu'on fait les terres qui ne 
rendent que 80 Hl„ sont exploitées» Les proprié-
taires des terres F2, celles qui donnent 90 ïïl< 
vont trouver dès lors des fermiers, qui consenti-
ront à ne garder que 80 H1 sur les 90 que leur 
donnent ces tertres N5* 2. Ils on remettront 10 au 
propriétaire, pour la raison que, faute d'accep-
ter cela, ils ne trouveraient pas à employer leurs 
capitaux et leur travail, sinon sur des terres 
N" 3, les seules parmi lesquelles il y en agirait 
encore de libres

c
 Ils ne peuvent pas espérer en 

travaillant pour eux-mêmes et sans être les fer-
miers de personne avoir plus de 80 ïïl sur les 
terres N* 3, et sur les terres N* g donnant 90 ïïl 
ils seront bien forces de céder 10 H1 au proprié-
taire et de se borner à 80 Hl, 

Voilà donc une rente de 10 ïïl» établie 
pour les propriétaires des terres N® 2, et du mê-
me coup la rente est tout naturellement portée 
de 10 à 20 pour les terres N* I. En effet, cos 
terres N I rendent 100 ïïl», leurs propriétaires 
trouveront facilement des fermiers, qui consenti-

•’ues uours rte Droit 
3, PLAÜJK Ü40 Z.A, SORBONN», Répétitions Écrites et (h 
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ront à ne garder que 80 Hl* puisque s’ils emplo-
yaient leurs capitaux sur des terres N* 2 ils ne 

.garderaient que 80 sur 90 et s’ils les. employaient 
sur des.terres N” 3 ils ne garderaient que les 80 
que rendent ces terres^ Ils sont donc réduits à 
ne gaï’dsr que 80 , même sur les terres qui don-
nent 100 Hl* Donc la rente dés terres Nâ I, qui 

■ était de 10$ est mutée à 20, du fait d’un© , rente 
de 10 sur les terres N* 2, et ainsi de suite, les 
choses se passeront toujours ainsi* La mise en 
culture des terrains d’une catégorie inférieure 
fait naître w rente au profit des terrains de 
la catégorie immédiatement supérieure et élève 
la rente de toutes les'catégories qui s© trouvent 
au-dessus de cette dernière* L’écart originaire 
entre chacune de ces catégories se 
maintient toujours, puisqu’il correspond aux dif-
férents degrés de fertilité qui existent entre 
elles < 

Voilà cornent Ricard© montra de façon 
px^écise la. naissance at le mouvement de hausse de 
la rente, à mesure que le besoin s’accroît* Mais 
tout cela suppose que le prix du blé est allé haus* 
sont, d’abord jusqu’au taux permettant de culti-
ver non seulement sers perte,. mais avec un profit 
au taux moyen les terres N® 2, puis les terres Nô 

3, sans quoi ces terres Sauraient pas été mises 
en culture$ aucun cultivateur ne se serait sou-
cié de risquer de n’être pas couvert de sa dépen-
se et de ne point percevoir le profit des capi-
taux dépensés. C’est parc© que le prix du blé a 
haussé que le prix de vents des produits permet 
de couvrir ces frais croissants de la culture. 

Mais cornent se fait-il alors que la 
mise en culture de nouveaux terrains, N* 2 et 3 
ne fasse pas baisser le prix du bléf La mièe-en 
dultùre^de ces terrains K*’2"et 3 suppose que .le 
prix du blé a haussé de manière à couvrir les 
frais plus grands sur ces terres moins bonnes,-
SI la mise en culture d©:'nouveaux-terrains fai-
sait oaissey le prix du blé, la culture,des terres 
N* 2 êt 3 serait -délaissée bien peu de temps 
près qu’elle -aurait été entreprise. On aurait 
mis cps terres culture parce qu’étant donné le 
prix auquel le blé était monté cette culture se-
r&it devenue rémunératrice, si elle cessait de 1’ 
etrè-, cette culture serait abandonnée* Ce serait 
un cercle vicieux, c®r serait toujours à recommen— 
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L <-iise en cul-
ture de terres 
nouvelles ne 
peut amener la 
baisse du 
prix du blé. 

cer. 
Mais précisément, cette baisse du prix 

du blé du fait de la mise en culture de terres 
nouvelles de moindre qualité, ce qui augmente le 
coût de production* ne se produit pas- En effet, 
il s’agit de blé, c’est-à-dire d’un produit dont' 
la quantité ne peut être augmentée que moyennant 
des frais plus que proportionnellement crois-
sants* On est dans l’hypothèse même envisagée par 
le troisième théorème précédemment rappelé, on ne 
met en culture des terres nouvelles, moinè bonnes, 
que parce que le prix sera couvert, quoique plus 
élevé, étant donné les besoins de la consommation. 
Du moment qu’il s’agit de produits de ce genre, 
non pas de produits industriels, dont on peut gé-
néralement multiplier la production à frais cons-
tants, parfois même à frais diminuants du moment 
qu’il s agit,de produits, dont la quantité ne peut 
etre augmentée que moyennant des frais plus que 
proportionnellement croissants puisque le blé des 
terres N* S est necessaire à la satisfaction de 
la demande, on ne voit pas pourquoi les fermiers 
des terres N* I et B baisseraient lé prix de leur 
blé. Pour supposer que le prix baisse du fait de 
1 augmentation de la quantité de la production,il 
vaudrait supposer que les propriétaires des terres 
N I et^£ ou le cout de production est moindre au-
raient a craindre laconcurrence des produits des 
terres N* 3. Mais cette concurrence n’est pas à cra&ncfre, puisque les cultivateurs des terres îî* 3 ne veulent pas vendre au-dessous de leur coût, de production, ils ont mis en culture leurs terres parce qu® le prix du blé était monté jusqu’au point de rendre possible la culture de ces tarifes $ ils ne vont donc pas baisser leur prix/ par^ee^u

1 

ils y«perdraient* Alors les propriétaires des $er* res N I et en profitent; ces nouveaux produc-teurs ne sont pas des concurrents pour eux. La rente est 1’ 
effet et non la 
cause du ren-
chérissement du 

blé. 

Ces explications, fournissent l’ocoa^ sion de marquer un fait, que Ricardo ne manque pas de relever lui-même: Ce fait, c’est que la rente est l’effet, non pas la cause du renché-rissement du blé. Déjà Adam Smith avait fait cet-
rente^T^11’ bien S0R explication de la rente .ut au^re que celle de Ricardo. Il pouvait, la faire, meme de son point de vue; mais queloue flor -ement subsistait dans sa pensée. A cet égard Ricaruo est d une absolue netteté, et étant donné 
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le principe différent de sa rente, cela se cont-
prend* Il dit (page 41 de ses principes de 1’ 
Economie politique): blé ne renchérit pas, 
parce qu’on paie une rente, c’est au contraire 
parce que le blé est cher que l’on paie une ren-
te”. Et il ajoute: ®0n a remarqué avec raison 
que le blé ne baisserait pas, lors même que les 
propriétaires feraient lsentier abandon de leur 
rente aux fermiers”, Cela ne changerait rien par-
ce que la rente n’est pas la cause du prix, elle 
en est l’effet. ”lJ abandon de la rente par le 
propriétaire aux fermiers n’aurait d’autre effet 
que de mettre quelques fermiers dans le cas de 
vivre en seigneurs puisqu’ils n’auraient plus à 
payer la rente, mais cela ne diminuerait nulle-* 
ment la quantité de travail et de capitaux néces-
saires pour faire venir des produits sur les ter-
rains cultivés les moins productifs”* ”ta rente, 
conclut Ricardo, n’entre donc pas et ne peut en-
trer pour rien dans les éléments du prix du blé. 
Elle n’est point un élément du prix des denrées, 
elle en est un effet.” Il ajoute: ttLa parfaite 
intelligence de ce principe me parait une chose 
de le plus haute importance en économie politi-
que”. Ricardo va, en effet, en tirer des conclu-
sions auxquelles on no s’attendrait pas. 

Le second chef 
de renté c’est 
" ■ ■■ df «A. •—* ■*** 

rendoment den 
capitaux’ addi-
tionnels. 

Le second chef ce rente c est 1 inéga* 
lité do rendement des capitaux additionnels 

yes sur les terres déjà en culture: Dans ce cas, 
J ; rente ne va pas naxtre ou s élever ou fart de 
la mise en culture de terres noui lles,mal s du xk2 
i incorporation de capitaux nouveaux à des terres 
déjà en culture. ”En effet, dit Ricardo, la rente 
peut naître, ou les rentes déjà nées peuvent s’é-
lever, sans qu’il soit besoin de faire intervenir 
la mise en culture de terres moins fertiles”. Voi-
là ce qu’on n’a pas coutume de remarquer, quand 
on expose la théorie ricard terme de la rente. Cet-
te hypothèse est d’ailleurs fort pratique, c’est 
celle qui se réalise presque nécessairement dans 
les vieux pays, dans les sociétés avancées en ci-
vilisation, où toutes les terres pratiquement cul-
tivables sont depuis longtemps en culture. C’est 
cetto cause de rente, qui explique que dans ces 
vieux pays, où toute la terre est en culture, tou-
tes terres paraissent donner une rente et la don-
nent en réalité, alors que le principe de Ricardo 
est que toute terx'e ne donne pas une rente, puis-
que la rente est dfessence différentielle. Le 
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chef de rente qu’il présente ici explique que 
toute terre "semble” donner une rente, mais ce 
n’est pas une réalité. 

Pour que cette seconde cause de rente 
entre en jeu, il suffit que le capital que l’on 
emploierait à cultiver un terrain nouveau de qua-
lité inférieure puisse être employé plus fructu-
eusement sur des terres déjà cultivées* ”ll peut 
arriver qu? en doublant le capital primitif em-
ployé dans une terre N* I dit Ricardo, le pro-
duit de ce doublement, quoiqu’il ne soit pas dou-
blé (rendement décroissant) quoiqu’il ne soit pas 
augmenté de 100 Hl< augmente cependant de 85 Hl, 
Nous sommes en présence des terres I, les meil-
leures, les terres 2 et 3 sont déjà en culture* 
Un cultivateur est dans cette alternative ou bien 
d’employer le capital dont il dispose sur des 
terres N* 1, dont il reste encore quelques-unes 
libres, ou de l’employer plus avantageusement sur 
les terres N* I qu il possède déjà comme fermier 
ou qu’il peut louer à nouveau. Si ce capital em-
ployé sur les terres N* I sans doubler le rende-
ment primitif de 100 l’augmente par exemple de 
85, c’est bien le rendement décroissant, qui est 
en jeu, mais qui laisse encore une marge de pro-
fit, Si en forçant le rondement des terres N* 1, 
il a un rendement de 85, il a un avantage de 3% 
sur les terres N* 3 qu*il pourrait prendre à fer-
me puisqu’étant donné leur fertilité ces tei'res 
ne lui donneraient que 80, S’il agit’ainsi, le 
capital originairement investi dans ces terres N* 
I va pouvoir payer et paiera une rente de 10 4 5 
au propriétaire de la terre, puisque la rente est 
toujours la différence entre les produits obtenus 
par l’emploi de deux quantités égales de capital 
et de travail,, 

Mais pour bien voir cela, le raisonne-
ment étant purement abstrait, peut-être convient-
il d’analyser à l?aide d’un exemple ce qui va se 
passer: Ricard© donne lui-même un exemple. On va 
le prendre en transformant un pou les chiffres à 
cause des différences de monnaie et de mesures: 

Avec un capital 10.000 francs un fer-
mier retire de sa terre N* I, 100 H1 de blé,. En 
employant un second capital de 10»000 francs sur 
cette même terre, il obtient un surcroît de pro-
duit de 85 Hl, de blé- Tl arrivera alors qu’à 
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expiration du bail, son proprietaire pourra exi-
ger de lui 15 Hl ou leur prix, à titre d’augmen-
tation de rente, toujours par la raison qu’il ne 
peut pas y avoir deux taux différents pour les 
profits, et il y aurait deux taux différents si 
le premier capital laissait au fermier 100 Hl, 
alors que le second capital ne lui donne que 85 Hl; 
le taux du profit serait infiniment plus faible 
pour le second capital que pour le premier* Le 
propriétaire le saura très bien, et élèvera sa 
rente par cette considération* Si le fermier n’ac-
ceptait pas cette condition nouvelle, que lui fait 
le propriétaire, de ne garder pour lui fermier que 
85 Hl, le propriétaire ne serait pas en peine, un 
autre fermiez’ se présenterait bientôt, prêt à pa-
yer au propriétaire cette rente de 15 Hl, puisque 
le paiement de cette rente laisse au capital son 
profit au taux courant, àu seul taux que l’on 
peut trouver dans le même moment sur les terres 
libres, et le fermier évincé qui n’aura pas vou-
lu subir cette condition sera bien embarrassé, il 
ne pourra pas faire de son capital un emploi plus 
profitable que celui-là, puisque sur les terres 
libres il n’aura jamais que 80; elles ne lui lais-
seront même pas 85. 

Rapprochement à 
faire entre les 
deux premiers 
chefs de rente. 

Bref, les choses se passent ici exacte-
ment comme dans l’hypothèse de mise en culture de 
terrains de fertilité décroissante. Et même les 
deux hypothèses: mise en culture de terrains de 
fertilité de moins en moins grande, et emploi d@ 
Capitaux de rendements de moins en moins grands, 
ne font qu’une seule hypothèses à davoir: le ren-
dement décroissant des nouveaux capitaux agrico-
les, de quelque manière qu’on les emploie, soit 
sur des terrains moins fertiles, soit sur des an-
ciennes terres déjà en culture; dans les deux cas, 
il y a rendement décroissant du travail et des ca-
pitaux appliqués aux terres, au fur et à mesure 
qu’il faut accroître le rendement de la produc-
tion agricole. La pratique bien naturelle et la seu-
le commode de la comptabilité en bloc ne permet 
guère de discerner la rente comme on vient de la 
faire à l’occasion de chaque addition de capitaux 
nouveaux sur une même terre* Tout ce que le fer-
mier paie au propriétaire comme rente fait bloc, 
et il lui semble que c’est la totalité des capi-
taux employés, qui subit cette rente globale. Il 
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ne se rend pas compte, et puis après, tout cela 
ne l’intéresse guère que le dernier capital em-
ployé ne lui donne qu’un profit au taux moyen et 
que la rente que ce capital semble payer vienne 
on réalité, non de lui, mais des capitaux ini-
tialement mis dans la terre. Le dernier capital 
employé ne pmt pas donner do rente, il ne peut 
donner que des profita au taux moyen* C’eât la mê-
m® chose, spus des formes! un peu différentes, 
lorsqu’il s’agit de la rente due à mise en cul-
ture de terrains de moins en moins fertiles* Beau-
coup de domaines comprennent des bonnes terres, des 
textes médiocres, et de mauvaises terres. Les ter-
res mauvaises sablent elles aussi, aux yeux du 
fermier, Contribuer à la rente, comme les bonnes 
terrés$ cela toujours à cause de la comptabilité 
en bloc* Ctest corne si une rwte moyenne était 
prélevé# sur Itengembl# de son domaine* Mais la 
vérité o’e#i qu^ seules teauea terres four^ 
fissent la les terres d# la dernière catégo-
rie n’y o^tçfbuent'pasy II en» érb exactement «dé 
ce point’comme du point relatif à l’emploi de 
piteux de rendement décroîs æaxit sur des terres dé-
jà cultivées* 

Le troisième 
chef de rente 
c’est 1’inégali-
té de proximité 
du lieu de con-
sommation. 

Le troisterne chef de rente c est 1 inéga-
lité de proximte yrché, ou en d’autres termes 
d^TŒTa^^ cette inégalité va 
naître une rente au profit de certaines terres, de 
celle® qui sont les 'moins éloignées du lieu de 
oonsomation^ Cette inégalité d5éloignement équi-
vaut à une égalité de fertilité, puisque l’êlote 
gnement suppose des frète de transport de la mar-
chandise au marché*-De ces terres d’égale fertilité 
les une$ auront à supporter des frais de trans-
port qui augmenteront considérablement le coût de 
production* Cette hypothèse est infiniment simple 
et Ricardo lui—ne fait que le signaler inci-
dément : Il dit simplement chapitre II page 39: 
îsLes terres les plus fertiles et les mieux situées 
seraient les premières cultivées, et la valeur é-
changeable de leurfc produits serait réglée comme 
celle des autres denrée® par la somme de travail 
nécessaire à leur production et à leur transport 
jusqu8 au lieu de la-vente\ Quand ou connaît les 
deux premiers chefs de rente, surtout le premier, 
ce troisième paraît tout naturel* 

Voilà quels sont les trois chefs de ren-
te, qui introduisent de l’inégalité dans la rente 



g$3 RicarSo» 

des terres misés en culture» Comme la rente est es-
sentiellement une notion différentielle chez Ricardo 
(différence entre le coût de production des pro-
duits nécessaires à. la constipation) ces trois 
chefs de rente agissent au même titre, plus ou 
moins fortement l’un ou V'futre, suivant le mo-
ment et suivant les circonstances* 

La rente du 
sol et la ri-
chesse natio-

nale. 

Il reste maintenant a se demander, ecanu 
donné ce que Ricardo présente comme étant le prin-
cipe et la cause des fausses ou des baisses de 
la rente, ce qu’il faut penser de cette rente au 
point de vue de la nation prise dans son ensemble. 

Y-at-ÊL lieu pour un pays de se féliciter 
de voir naître puis s’élever la rente chez luit Y 
a-t-il lieu de sa féliciter de voir la valeur des 
terres s’élevœ'^ par la naissance et 1 élévation 
de la rente dans,ce paysî On se rappelle quel*etait 
à ce propos M manière de voir d’ Adâm Smith*. ” La 
nation doit éprouver quelque satisfaction d’avoir 
une preuve aussi décisive que celle-là que la terre 
cette partie de beaucoup la plus grande et la plus 
durable de la richesse nationale^ va en augmentant 
de valeureUD*après la théorie smithienne,la hausse 
de la rente n’implique pas une hausse de valeur du 
blé^puisquè la hausse de la rente implique simple-
ment,mais seulement une augmentation du rendement 
dès terres en blé*On comprends donc très bien que 

Smith formule cette opinion que la hausse de la ren-
té est une perspective satisfaisante au point de vue 
nation 81» 
Ricardo aussi estime que la hausse des rentes est tou 
jours l’effet de 1?accroissement de la richesse na-
tionalise© n’est pas dit-il,cause de la richesse, 
mais c’en est un s igné "Même dais s^théorie et a-
vec son principe de rente, la hausse de la rente est 
un signe de la richesse nationale, puisque même a-
vec ce principe la rente ne peut hausser que par 
l’accroissement de la consommation, et que cette 
ha., ; se implique en même temps une mise en valeur 
progressive de toutes les terres du pays, même 
les moins bonnes, même les plus éloignées des cen-
tres de consommation* Une nation ne peut s’offrir» — * 
si on peut ainsi parler, ces frais de production 
croissants que si elle peut les payer, par consé-
quent que si elle est prospère. 

Cependant, on ne peut s’empêcher de fai-
re cette réflexion que la hausse de la rente, pri-
se sous un autre jour, n'en est pas noins une ran-
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çon payée à l’avarice de la nature, ^avarice de 
la nature nous met dans cette nécessite, ùonv 
nous ne saurions nous réjouir sans reserve, de ju-

ger des progrès de la prospérité nationale par 
la hausse des rentes, alors que cette hausse a 
pour cause la difficulté de plus en plus grande 
que nous éprouvons à accroître la quantité de nos 
subsistances. Adam Smith avec son principe de ren-
te pour les terres à blé, c’est-à-dire pour la 
subsistance essentielle, n'avait pas ce point noir 
dans sa perspective étant donne son principe do 
la rente ^fécondité de la nature” ïiais kicardo 
voit très nettement ce point noir et même il le 
met fortement en lumière» 

La hausse de 
la rente est 1’ 
indice de 1’ac-
croissement de 
la richesse na-
tionale et en 
même temps de 
la difficulté 
croissante de 
se procurer 
des subsistan-
ces» Il ne faut 
pas donner à la 
terre prééminen-
ce sur tous les 
autres moyens de 

production, 

Tout à- l’heure, en vous citant une phra-
se de lui, j’ai coupé la ciration, je la reprends 
(page 34): nLa hausse des rentes est toujours 1’ 
effet -de 1’ accroissement de la richesse nationa-
le et de la difficulté de se procurer des subsis-
tances pour le surcroît de population. Dès lors, 
il faut se garder de dire que la hausse de la 
rente est Une bonne chose’ Ce qui est une bonne 
chose, c’est l’accroissement de la richesse na-
tionale, bonne chose qui malheureusement est gâ-
tée par la hausse de la rente”« Le cela évidem-
ment on ne peut pas se féliciter; et Ricardo mon-
tre, bien quelle illusion c’est du moins au point 
de vue national que de parler comme on le fait si 
souvent, comme le faisaient les physiocrates et 
comme le faisait Adam Smith, des avantages que 
possède la terre sur toute autre source de pro-
duction, en raison du surplus qu'on en retire sous 
forme de rente, nAlors que c’est à 1’époque, au 
contraire, où las terrains sont les plus fertiles, 
las plus productifs, qu’ils ne donnent point de 
rente”, et que ce n’est qu’au moment où les ter-
rains s’appauvrissent, le même travail donnant 
moins de produits, qu’on détache une partie du 
produit primitif des terres de premier ordre pour 
le paiement de la rente- Ce n’est que lorsque la 
difficulté d’augmenter la production agricole se 
produit que la rente, dont on se félicite appa-
raît, ”ll est singulier, dit Ricardo, que ce ca-
ractère de la terre, qui aurait du être regardé 
comme un désavantage, ci on la compare aux a-
gents naturels qui secondent le manufacturier,les 
agents chimiques, la force du vent, ait été consi-
déré au contraire comme ce qui lui donnait une 
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prééminence marquée* 0 est une illusion que de 
considérer la terre comme supérieure, parce qu* 
elle donne une rente: %lais voye^ donc, dit 
Ricardo, si l’air, l’eau, l’élasticité de,la va-
peur, la pression de l’atmosphère, ces éléments 
qui entrent en jeu dans l’industrie manufactu* 
rière, si l’on pouvait se les approprier donne* 
raient une rente, qui se développerait à mesu-
re que l’on utiliserait leurs différentes quali-
tés”. ”Plus on descendrait, d5,t-il, dans l’ôchel-
le des qualités, comme on le fait poux1 les terres, 
et plus hausserait la valeur des produit® fabri-
qués avec ces agents, puisque des quantités éga-
les de travail industriel donneraient moins de 
produits. L’homme alors travaillerait plus de 
son corps et la nature travaillerait moins et la 
terre ne jouirait plus d'une prééminence, fondée 
sur la limitation de ses forces* Ricardo sait met-
tre lsironie au service de V argumentation. Si 1’ 
excédent de produit, qui forme la rente des ter-
res, est réellement- un avantage, dès lors il est 
à ^ésirer que tous les ans les machines indus-
trielles récemment construites deviennent moins 
productives que les anciennes* Cela donnerait 
plus de valeur aux marchandises fabriquées, non 
seulement avec ces machines récentes, dont le 
coût de production est plus élevé, mais avec tou-
tes les machines du pays qui, comme les terres 
les meilleures profiteraient de la difficulté de 
production sur les terres moins.bonnes* Alors on 
paierait une rente â tous ceux qui posséderaient 
des machines plus productives que les dernières 
mises en action”* 

Il est difficile de mieux saisir que 
la rente n’est autre chose qu’une rançon payée 
par l’humanité à l’avarice de la nature, rançon 
touchée par le propriétaire foncier, et que la 
hausse.de la rente n’est qu’un accroissement de 
cette rançon, due à l’inégalité de fertilité des 
terres, à leur inégal éloignement du marché, au 
rendement décroissant des capitaux nouvellement 
appliqués au sol* 

Il n’est pas im-
possible que la 
richesse natio-
nale augmente . 
sans que la ren-
te augmente* 

Alors, on reste un peu inquiet; on se 
demande s’il n5est pas possible que la richesse 
nationale s1accroisse sans que s’en suive la 
hausse de la rente? Cela est parfaitement possi-
ble, dit Ricardo du moins pour certaines pério-
des, et de fa^n temporaire”* 
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La rente peut 
rester station-
naire et même 
décliner, alors 
que la riches-
se nationale 
progresse* 

nLa richesse nationale, déclare-t-il 
(page 44 et 45 de ses principes d’Economie poli-
tique) s’accroît souvent, et très rapidement pen-
dant que la rente reste stationnaire, ou meme 
pendant qu’elle baisse”* On voit tout de suite, 
avant d’aller plus loin que la portée de V indi-
ce consistant dans la hausse de la rente doit ê-
tre limité et précisé comme voici; I® la hausse 
de la rente est un indice de V accroissement de 
la richesse nationale*,. 2* de ce que la rente 
est stationnaire ou même décroissante, il ne faut 
pas conclure que la richesse nationale est sta-
tionnaire ou décroissante, car il se peut que les 
causes, qui empêchent la rente de hausser, soient 
des causes du grand progrès de la richesse natio-
nale* 

Il faut voir maintenant quelles sont les 
circonstances, soit économiques, soit agronomi-
ques, soit commerciales, qui peuvent faire bais-
ser la rente, alors que cependant la richesse na-
tionale est en progrès croissant* 

Des circons-
tances qui font 
baisser la ren-
te ou qui l’em-
chant de s’éle-

La baisse de la 
po pulation,pro-
voquée par la 
diminution du 
capital natio-
nal entraîne u-
ne baisse de la 

rente * 

On peut 4 abord poser cette idée généra-
le que si par quelque modification dans l’état so-
cial il devenait inutile d’employer autant de ca-
pital à r agriculture q$’on l’a fait jusque-là, 
l’agriculture ne donnerait plus de profit et les ' 
rentes baisseraient* Ce sont les propres termes 
de Ricardo* ‘^i pàr-quelques modifications dans 
1 état social, il devenait.inutile d’employer au-
tant de capital a. l'agriculture qu’on en employait 
jusque-là, les dernières portions de capital, qui 
auraient ete employées, ne donneraient plus de 
profit et les rentes baisseraient”. c’est le cas: 
si la population vient à diminuer* Ricardo donne 
comme cause première du phénomène, non point la 
diminution de la population, mais la diminution 
du capital national, parce que la diminution du 
capital national entraîne une diminution de la 
population* ”Toute réduction, dit-il, considéra-
ble dans le capital national, réduction résultant, 
soit d’une langueur dans les affaires, soit d© 
granues destructions comme suites de guerres, qui 
diminuerait de iaçon sensible les fonds desti— 
nés à payer le travail, aurait naturellement oour effet de faire baisser la rente. La population se 
proportionne toujours au capital destiné â payer le travail, et par conséquent elle doit augmenter ou diminuer, selon que le capital augmente ou di-
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minue- Toute réduction dans le capital national, 
quelle qu’en soit la cause, est donc nécessaire-
ment suivie, dit Ricardo, d’une moindre demande de 
blé, puisque la population diminue, d’une baisse 
de prix du blé, et par conséquent d’une diminu-
tion de culture”. Alors, les terrains les moins 
productifs, ceux qui ont été en dernier lieu mis 
en culture pour répondre aux demandes des besoinr 
croissants, seront successivement abandonnés, la 
valeur échangeable de leurs produits tombant, puis-
que la rente baisse. On ne cultivera, en dernier 
lieu que les terrains les plus fertiles, puisqu’ 
ils seront suffisants à la demande. Mais alors 
meme ces terrains les plus fertiles, seuls culti-
vés, ne donneront plus de rente, puisque la rente 
est essentiellement différentielle, et qu’il n’y 
a plus qu’une nature de terrains mis en culture, 
les meilleurs^ Ces derniers ne donneront plus qu* 
un profit à l’exploitant et ne donneront plus d© 
quoi payer une rente au propriétaire. Cette rente, 
qui toujours représente, chez Ricardo, l’écart en-
tre le coût de production sur les terres de pre-
mière qualité, et le coût de production sur les 
terres de seconde qualité, et ainsi à l’infini, 
disparaîtra^ 

Donc, diminution du capital national, 
qui a pour effet de diminuer plus ou moins rapi-
dement la population* Diminution de la demande 
de baisse de prix du blé, abandon des terres N* 
3, puis N® 2, les dernières mises en culture,donc 
baisse de la rente. Ainsi la baisse de la rente 
est bien l’effet de la diminution de la richesse 
nationale. 

La rente bais-
sera si survien-
nent de grandes 
améliorations 
dans la tech-
nique agricole. 

La rente baissera encore, sans qu il y 
ait diminution de la richesse' nationale, s’il vient 
à se produire dans l’agriculture de si grandes a-
méliorations qu’il n’y ait plus besoin de culti-
ver de terrains d*une qualité inférieure pour sa-
tisfaire à la demande. Par améliorations Ricardo 
entend de toute évidence des inventions, dans le 
sens large du mot, inventions, découvertes, mé-
thodes culturales nouvelles, dont le résultat 
est de diminuer le coût de production, soit par 
augmentation du rendement, soit par économie sur 
les frais. Ricardo lui-mâme donne des exemples. 
Supposons dit-il qu’une population donnée, ait be-
soin pour sa nourriture de 2 millions d’hectoli-
tres de blé, lesquels sont récoltés jusqu’ici sur 
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des terrains N* I, N* 2, IF 3. Si l’on vient à dé-
couvrir un moyen perfectionné par lequel les ter-
rains Ne 1 et N® 2 suffisent pour donner la quan-
tité requise 2 millions d’hectolitres de blé, sens 
avoir besoin de recourir aux terrains IF 3, dont 
on usait jusqu5ici, il est clair qu’il y aura bais-
se de rente, car c’est le terrain IF 2, au lieu du 
terrain N* 3, qui sera cultivé sans payer de rente* 
Au lieu que la rente soit la différence entre la 
production des terres IF 3 qui était de 80 hecto-
litres et celle des terres 1F I et 2, la rente ne 
représentera plus que la différence de production 
entre les terrains N* 2 (90 hectos), et les ter-
rains H* I (100 hectos)* Il n’y a plus de rente 
au profit des terres 1F 2* On se trouve avoir re-
descendu le chemin qu’on avait monté d’abord, par-
tant des terres N® I pour passer aux terres N* 2, 
puis aux terres IF 3 par suite de ces améliora-
tions cultuta^Les qui augmentent le rendement sur 
les bonnes terres* 

On voit, par cet exemple, comment le 
phénomène se produit" Les améliorations, qui aug-
mentent les forces productives de la terre sans 
frais proportionnellement croissants sont une 
cause agronomique, si l’on peut dire, de stagna-
tion, ou même de baisse de la rente des terres « 

Opposition ra-
dicale entre la 
doctrine smi-
thienno et la 
doctrine ricar-
dienne de la ren-
te, quaxit aux 
conséquences 
qui en découlent 

On peut remarquer que dans la concep-
tion d’Adam Smith de la rente des terres à blé, 
cette circonstance agronomique, une grande amé-
lioration culturalu, est tout au contraire une 
cause, la seule cause d’augmentation de la i^nte^ 
On voit donc combien, suivant qu’on considère le 
-principe de la rente â la manière de Smith, fé-
condité de la nature, ou à la manière de Ricardo* 
limitation de la fécondité de la nature, on a-
boutxt à des conclusions différentes sur les ef-
fets des améliorations culturales, quant à la ren« 
te* Smith disait: "La rente, est le produit de 
cette puissance d© la nature, dont le propriétai-
re prête l’usage au fermier* Ce produit est plus 
ou moins grand, selon qu’on suppose cette puissan-
ce plus ou moins étendue, ou en d’autres termes 
que 1 on suppose à la terre plus ou moins de fer-
tilité naturelle ou artificielle"

a pGUr Smith, ” 
la rente est l'oeuvre de la nature, qui reste a-
pi es qu on a rait déduction de tout ce qu’on peut regaxder comme x oeuvre de l’homme"* La rente 
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des terres à blé, pour feith, ne provient pas du 
tout d'uno élévation du coût de production du blé, _ 
ni d’une hausse du prix du blé, dont la valeur 
pour lui est stable» Dès lors, ces aînéliorations, 
que l'on envisageait tout à l’heure avec Ricardo, 
augmentent la force productive de la terre, ét 
par là même diminuent le coût de production* Le 
coût de production étant diminué, ces améliorati-
ons laissent dans le produit plus abondant de la 
nature une plus grande part pour le propriétaire 
foncier♦ 

Ricardo a fort bien relevé cette oppo-
sition radicale dans les conséquences, qui décou-
lent de la théorie smithienne et de sa théorie de 
la rente« Cette déduction, d’ailleurs est dans la 
logique même des deux doctrines; mais Ricardo l’a 
faite lui-u&e, chapitre M des Principes de l’â-
conomie politique et dè l'impôt, pages 27â et £73. 

Quoiqu’il en soit, on est ici dans la thé-
orie ricardienne en présence d’une circonstance B-
gronomiqua, qui fait baisser la rente, sans qu’il 
soit le moins du monde permis d’induire de cette 
baisse, ni une diminution de la richesse nationa-
le, ni une diminution de la population, comme dans 
la première hypothèse. Ceux qui, comme Smith, se-
raient portés à considérer le mouvement de Ja ren-
te coasse l’indice absolu du mouvement de là riches-
se nationale ou de la population, risqueraient de 
tomber parfois dans une grosse méprise, puisqu'il 
se peut que cette baisse soit au contraire l'indi-
ce de circonstances éminement favorables pour la 
rictease nationale. 

La crise agrico-
le de la fin du 
XXX* siècle ne 
peut être oppo-
sée à Meardo 
contre sa théo-
rie de la ren-
te. 
La baisse de la 
rente à la fin 
du XïXeme siè-
cle répend, au 
contraire à une 
cmxae signalée 

Eiûérdo. 

Cette cause de baisse de la rente, que 
l’on vient d'examiner, interdit d’opposer à Ricardo, 
co^è tant d’économistes l'ont fait, la crise s-
gricole prolongée de la fin du XIXème siècle,com-
me preuve de l’erreur de sa théorie. Que de foie, 
dans temps là, au cours des discussions qui eu-
rent ÎÀPu entre des économistes et des agronomes 
sur la théorie ricardienne de la rente et des mou-
vements qu’elle comporte, que de fois on a enten-
du attaquer la théorie ricardienne, alléguant que 
depuis ÏSBO la rente ne faisait que baisser, que 
par conséquent la théorie de Ricardo, no valait 
rien dans ces conditions» Cela ne prouve qu’une 
chose, c’est qu’on ignorait la théorie de Ricardo, 
c'est qu'on n'en connaissait que le principe, que 
1’idé© meme. Cette baissa de la rente, qui s’est 
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produite au cours des 20 dernières années du XlXè-
me siéeleet jusqu’en 1907-1908 à peu près, a 
bien été envisagée par Ricardo. Cette possibili-
té de la rente, au contraire, fait partie intégran-
te de la théorie de Ricardc* Cette théorie, en par-
tie du moins, nous fournit l’explication de la cri-
se du XIXeme siècle* En effet, il n’existe pas d’é-
poque qui plus que celle-là, 1875 environ à 1900 
ait vu se produire en agriculture des améliorations 
comparables à celles qui se sont produites dans cet-
te période, grâce aux progrès de la chimie agri-
cole* Il n y a donc rien de surprenant à ce que la 
rente ait baissé durant tout ce temps. 

Au reste, il y a encore une autre circons-tance, que nous allons envisager, que Ricardo a en-
visagee et qui est aussi de nature à agir sur la ren-te dans le sens de la baisse; c’est la découverte et la mise en culture de terres neuves et très fer-tiles, dont las produits peuvent venir à bon mar-ché sur nos marchés* 

La baisse de 
la rente,effet 
des améliora-
tions agricoles 
n’est que tem-
poraire * 

Il iaut maintenant ajouter, à propos de 
la baisse de la rente, qui est l’effet des amélio-
rativns agricoles que cette baisse n’est pas pour durer, précisément parce que dans 1

 ,!

hypothèse mê-me que Von envisage la richesse nationale, et par 
conséquent la populatioïi continue de progresser, 
e^ meme la richesse nationale progresse beaucoup plus vite que si la rente n’avait point baissé, puis* que cette baisse est la conséquence d’une écono-mie d efforts, d’une économie de travail et de capi-tal, qui se reportent alors vers l’industrie. Ces ameliorations culturales dégagent du capital, qui jusque-là était nécessaire à l’agriculture; les sa-laires baissant aussi, les profits dans toutes les branches de 1 activité économique et industrielle sont plus élevés. La situation est donc éminemment favorable a une plus forte accumulation de capital. L épargné est plus facile, la capitalisation plus grande.^Justement cette accumulation de capital fera naître une plus grande demande d’ouvriers et fera hausser leurs salaires; d’où encore augmenta-tion ae la population. Ainsi il y aura demande 
mentXnt^ P™dnite agricoles, et par suite aug-

â °«tte demande-
de reSsî‘dï°?? E®78m0nt« de ^usse mouvement ae reprise dela rente. La rente, après avoir a^n-si baissé du fait de ces améliorations cultXles en vienara à remonter à son ancien ta^ et ̂ 2 
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blement même le dépassera, grâce aux améliora-
tiens agricoles acquises. Les mêmes terres vont 
pouvoir entretenir un plus grand nombre d’hommes 
qu*auparavant, et ce plus grand nombre d’hommes 
donnera lieu à une plus grande demande de pro-
duits* En somme, la baisse de la rente aura été 
poui* la rente comme un repos, pu elle aura pris 
de nouvelles forces pour s’élever plus haut. Elle 
aura comme on dit vulgairement: reculé pour mieux 
sauter. Ainsi, il est vrai de dire, comme le di-
sait Ricardo, que dans les Sociétés en progrès la 
rente a toujours tendance à la hausse, même pen-
dans la baisse. La période de baisse de la rente 
peut d’ ailleurs durer un espace de temps assez 
considérable. En France, elle a duré de la fin du 
XIXème siècle jusque vers 1908. Elle dure tant qu’ 
une augmentation suffisante de la population ne s* 
est pas produite pour constituer une demande ré-
pondant à une possibilité nouvelle de la produc-
tion agricole sans frais proportionnellement crois-
sante _ 

Les circonstan-
ces peuvent a-
mener un retard 
dans l’amélio-
ration de la 

rente. 

hnxxn, le relèvement de la rente pourra 
être très longtemps retardé alors même que la po-
pulation augmenterait rapidement: il suffit de sup-
poser que de nouvelles et successives améliora-
tions agricoles viennent contre-balancer la tendan-
ce à la hausse. Après les premières améliorations 
agricoles, il s’en produit de nouvelles, et cela 
arrive souvent par période,., les améliorations 
marchent plus vite que les progrès dt la popula-
tion; dans ces conditions la rente va toujours 
aller vers la baisse. 

La découverte 
de nouveaux mar-
chés peut faire 
baisser la ren-
te sans qu’il y 
ait diminution 
de la richesse na-

tionale. 

La troisième cause, qui va faire baisser 
la rente, sans qu’il y ait diminution de la ri-
chesse nationale: C’est la découverte de nouveaux 
marchés; d’où il soit possible d'exporter des blés 
à un prix inférieur au coût de la production indi^ 
gène* Sur cette troisième circonstance, Ricardo ne 
fournit guère de développements. Il la mentionne 
dans ses Principes d’Economie Politique, chap* II 
■page 45, et il y revient ailleurs dans son étude* 
nEssai sur l’influence du bas prix des blés sur les 
produits du capital^, étude qui vient à la suite 
de son ouvrage “Principes’5.. dans la traduction 
française* Il ne s’étend pas sur cette cause, parce 
qu'elle est très facile à comprendre* L’importa-
tion des blés étrangers, dont le de revient, 
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frais de transport compris. est moins élevé que-
ls prix de nos propres blés fera naturellement 
baisser le prix de nos blés. Elle aura le même 
effet sur les rentes que les eméliorations im-
portantes que l’on envisageait tout à l’heure. 
Certaines terres, et certaines portions de capi-
tal agricole cesseront d’être employés à la cul-
ture, puisqu'il n'y en aura plus besoin: par consé-
quent la rente, disparaîtra pour les terres immé-
diatement plus productives que celles qui ne sont 
plus en culture. Il n’y a de changé que la cause; 
c’est le même phénomène que celui que l’on consta-
tait tout à l’heure. 

Comment cette 
circonstance s 
est réalisée 
au cours de la 
seconde moi-
tié du XIXème 

siècle. 

On sait à quel point cette troisième 
circonstance de nature à faire baisser les rentes 
s'est produite au cours de la seconde moitié du 
XlXème siècle. Cette cause de baisse s'est réali-
sée moins encore que par la découverte de nouvel-
les terres que par la diminution considérable des 
frais de transport par mer, c'est-à-dire par la 
baisse du fret. Ces améliorations réalisées dans 
les moyens de transport ont agi tout naturel lemept 
sur la rente dans les vieux pays tout comme ont 
agi les importantes améliorations agricoles, réa-
lisées dans ces mêmes pays. Tant que les longs 
transports coûtaient très cher, la grande fertili-
té des terres neuves situées au loin était vis-à-
vis des vieux pays comme si elle n’existait pas. 
Ce faible coût de la culture dans les pays neufs 
était anihilé par le coût du transport. Du jour 
où la grande diminution du fret, due aux perfec-
tionnements des moyens de transport s’est produi-
te, la fertilité des pays neufs n’a pas manqué de 
se faire sentir dans les vieux pays, y amenant une 
diminution du prix des denrées agricoles et par là 
même une diminution de la rente du sol. 

La baisse de 
la rente dans’ 
les vieux pays 
s’équilibre a-
vec la hausse 
de la rente 
dans les pays 

neufs. 

Hais il faut observer que cette circons-
tance, qui fait baisser la rente dans les vieux pays, 
la fait monter au contraire dans les pays neufs,. La 
rente tend à s'équilibrer pas un mouvement de bascu-
le, baissant dans les vieux pays, montant dans les 
pays neufs, les deux niveaux tendant à se rappro-
cher et à s'égaliser. 

De ce chef encore, pas plus que des pré-
cédents, la baisse de la rente, qui se produit dans les vieux pays ne saurait être définitive. La rente vient à remonter par les mêmes causes que r on a vues précédemment, quand il s’agisseil d’une 

Mftfitfoaa ÉeHUI et Orales “Les Cours de Droit** 
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baisse dûe aux améliorations culturales. La rente 
remontera à partir du moment où la rente dans les 
pays neufs cura atteint le niveau de la rente a-
'baissée des pays vieux. Du jour où l’équilibre s’ 
est rétabli, la rente ainsi égalisée reprend son 
mouvement ascensionnel sur toute la surface du 
globe. 

1^ volonté lé-
gislative peut 
venir contrari-
er le mouvement 
de la rente. La 
politique agrai-

-re. 

Ainsi, la rente tend à remonter après 
avoir baissé du fait de l’accès facile et peu coû-
teux des produits agricoles venant de pays loin-

tains, m^is quelque chose peut empêcher la rente de 
baisser, par suite des évènements que l’on envi-
sage, c’est la volonté humaine c’est la loi posi-
tive des législateurs, qui peuvent vouloir sup-
poser à la baisse de la rente résultant des faci-
lités d’importation des pays neufs- Les proprié-
taires fonciers, naturellement ardents à conser-
ver leur rente, peuvent pfeser sur les législateurs 
pour les décider à prohiber ou à entraver par 
des droits de douane l’entrée de ces denrées. 
Les législateurs pour des raisons diverses peu-
vent, juger opportun de suivre cette politique de-mandée par les propriétaires fonciers s’ils 
croient conforme a 1’intérêt national de mainte-
nir, en culture toutes les terres actuellement cul-tivées, même; les moins bonnes. Ils peuvent trou-ver opportun de maxnuenir dans leur emploi toutes 
les portions du capital actuellement employées 
dans la culture, même les moins productives. Il 
peut y avoir pour cela des raisons bonnes et mau-
vaises, comme de ne point causes' de crise grave dans le pays, de vouloir maintenir l’approvision-nement autonome dans le pays. 

z

 Le législateur peut intervenir, la vo-lonté humaine ne peut s’ opposer au phénomène que 1 on décrivait tout à l’heure; c’est la politique agraxre, qui a été suivxe par la France depuis le 
commencement de la crise agricole, depuis 1881 en-viron- Si, malgré cela, le prix du blé, par consé-
quent^ la rente, n’en a pas moins considérablement baisse, apres les mesures protectionnistes qu’on a commencé Apprendre à partir de 1881 c’est que cette troisième circonstance n’est pas la seule qui se soit produite dans ces mêmes années ten-dant à faire baisser la rente. Les améliorations 
culturales seconde cause de la baisse, ont pro-duit leurs effets non moins intensément, et con-tre cette circonstance on ne pouvait rien pour 
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intérêt des 
ropriêtaires 
Uciera dans 
pn rapport a* 
pc l’intérêt 
lierai et avec 
>8 intérêts 
irticuliers de 
nxt qui vivent 
j salaires ou 
à profits. 
>ur Smith, l’in 
hrêt des propri 
itères fonciers 
► confond, a-

JC l’intérêt 
méral. 

enrayer la basse de la rente
a 

Après avoir exposé la théorie de la rente 
foncière, Smith examine cette question et sa ma-
nière de voir sur ce sujet e-st commandée par son 
principe même de 1® rente. 11 s’exprime ainsi: 
*L’intérêt de la classe des propriétaires fon-
ciers est étroitement et inséparablement lié à 
l’intérêt général de la société. Tout ce qui por-
te profit ou dommage à l’un des intérêts généraux 
de la société porte aussi nécessairement profit 
ou dommage à l’autre. Il en est inévitablement 
ainsi, puisque toute amélioration qui se fait 
dans l’état de la société, d’une manière direc-
te ou indirecte, va faire hausser la rente de la 
terre et que tout mécompte ou désastre, toute di-
minution qui se produit dans l’état de la riches-
se de la société fait diminuer la rente. L’inté-
rêt du propriétaire foncier est étroitement lié 
à l’intérêt général”. J}’où Adam Smith conclut que 
’Quand la nation délibère sur quelque règlement 
de commerce ou d’administration les propriétaires : 
des terres ne la pourront jamais égaler, même en 
n’écoutant que la voix de leur intérêt parti-
culier, au moins si on leur suppose les plus sim-
ples connaissances sur leur véritable intérêt’i 

première vue 
cardo pense 
m&ne,mais au 

nd étant don-
son principe 
rente, son 

ntiment est 
l’opposé. 

Quant à Ricardo, il nous dit que la ' 
hausse des rentes est toujours un signe d’accrois-
sement de la richesse nationale et 1 on a vu pour-
quoi il parle à ce sujet corne Smith, même partant 
d’un point de vue très différent. Aussi bien, 
Ricardo n’hésite-t-il pas à déclarer que nSi des 
rentes élevées sont l’effet naturel des circons-
tances, c’est-à-dire si. l’élévation de la rente 
est venue d’elle-même et naturellement, on ne doit 
jamais en faire surgir des motifs de plainte, car 
ce fait demeure comme la preuve, la plus irréfra-
gable de richesse et de prospérité économique et 
témoigne d une population nombreuse relativement 
à la. fertilité du sol”. 

Jusque là on voit Ricardo parler comme 
Smith. Le passage que l’on vient de citer n’est 
pas dans les "Principes de l’Economie Politique 
et de 1 Impôt*, il est dans cette étude déjà si-
gnalée qui a pote®JSGsâi l’influence 
du bas prix des blés nur le* profite du capital” 
£itude qui se trouve à la suite des Principes, dans 
1 édition française des oeuvres de Ricardo. 



300 Ricardo. 300 

Parlant de la sorte, il semblerait que 
Ricardo dut, comme Adam Smith, conclure de là que 
1*intérêt des .propriétaires fonciers est toujours 

- étroitement et inséparablement lié à l’intérêt gé-
néra]. de la Société, par conséquent à l’intérêt 
des autres classes, qui vient de salaires et de 
profits et que ainsi, quand la nation délibère 
sux* la .politique économique à suivre, l’intérêt 

. des propriétaires fonciers ne peut jamais la 
tromper* Mais ü n’en est rien. Arrivé à ce point, 
Ricardo parle tout autrement que Smith et cela 
comprend étant donné son principe de rente À lui; 
Il dit: "t’intérêt Mec propriétaires fonciers est 
.constatent opposé. à celui de toutes les autres’ 
classes de la société* La situation des proprié- ■ 
taAres fonciers, n’est jamais plus florissante qu1 

.aux époques où les subsistances sont rares, et 
chères, tandis que pour les autres membres de la 
famille humaine une nourriture à bas prix est un 
immense bienfait”. Evidemment, -puisque pour 
Eicardo la rente ne s’élève que par l’effet de 1’ 
élévation du prix du blé. Et ailleurs il dit: ” 
Les améliorations agricoles qui intéressent si vi-
vement la Société, intéressent bien faiblement le 
propriétaire. "Ellesl’intéressent dépendant un 
peu", s’il sait voir très loin et pour ses descen-
dants, puisque après un recul, sous l’effet dés 

:
 améliorations agricoles, il y a des chances pour 

que la rente : remonte, et remonte plus haùt que 
par le psssê. Seulement l’intérêt du propriétai-
re actuel est contraire aux améliorations, puis-
qu’elles font baisser* la rente. ’’L’intérêt du pro-
priétaire foncier continue Ricardo/ est toujours 
en opposition avec celui du consommateur et du ma-
nufacturlier. Il est de l’intérêt du propriétaire 
foncier que les frais de production du blé augmen-
tent, pan e que lorsqu’ils augmentent on est obli-
gé de mëttre en culture dès terres moins bonnes, 
ou d employer un capital à rendement décroissant 
et que cela implique une hausse de la rente. Mais r 

co.n’est pas l’intérêt du consolateur, qui vou-
drait que le blé fût toujours à bas prix; ce n’ 
est pas non plus celui du manufacturier, car la 
cherté des blés amène la cherté des salaires. Tou-
tes les classes de 11 société souffriront donc par • 
le nuwhérissement du ^?ix du blé\ excepté U clas-
se des propriétaires. ’ .es trensactions e^tre le 
propriét/iro fonder le public ne re^mb'lev' 
pâs aux transactions dan; tewiellea 
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on peut dire que le vendeur grgne aussi bien que 
l’acheteur, car dans ces transactions entre le 
propriétaire foncier et tout autre groupe, tou-
te la perte est d’un cote et le gain de l’autre11. 
(Principes de l’Ec. Fol. Chap. 23). C’est là une 
vue bien pessimiste. . 

On peut reprocher à Ricardo de s’expri-
mer là en termes trop absolus; on peut le lui 
reprocher en se fondant sur son propre principe 
de rente et en invoquant ce qu’il a dit tout à 1’ 
heure et qui résulte de sa théorie même, à savoir 
que ”quand la hausse de la rente est l’effet natu-
rel des circonstances, cette hausse est la preuve 
la plus irféfrugàble de richesse-et.de prospéri-
té nationale4. z^is il s’ensuit au moins que les 
propriétaires fonciers sont intéressés aux pro-
grès de la richesse nationale, puisqu’ils doivent 
en principe en profiter plus que tous les autres.,, 
Maie l’idée qui frappe Riçrrdo est celle-ci: ” 
Les propriétaires fonciers sont encore bien plus 
intéressés•au maintien de leur rente; ils crai-
gnent avant tout, que leur rente présente baisse. 
Or, il se peut -que des circonstances .éminw^nt 
favorables, su progrès de la richesse, nationale 
soient en même temps des causes, de baisse de la 
rente* d’est. quand ces circonstances s produisent 
qu’il faut se défier de l'influence .qu’ils peu-
vent avoir sur la politique économique’’. A vrai 
dire, la seconde seulement te ces circonstances, 
l’importation des blés étrangers à coût de pro-
duction moins élevé, peut pousser le propriétaire 
foncier à conspirer contre l’intérêt général. En 
effet, pour ce qui est de la première cause, les 
améliorations agricoles nouvelles, les proprié-
taires n’y peuvent rien. Si leur désir même là 
était anti-social, s’ils préféraient que ces a-
méliorations ne se fussent pas produites leur 
désir reste un désir vain, et en définitive en 
présence de cette-cause.de baisse de leur rente, ; 

ils n’ont qu’à souhaiter un progrès de la richesse 
si rapide que la rente ne tarde pas à remonter 
à l'ancien taux. Il en est autrement pour la se-
conde circonstance, pour l’importation de blés 
étrangers-moins chers. Ici le désir anti-social, 
qui poussa lés propriétaires à agir (désix' anti-
social, non point de façon délibérée, mais désir 
de anti-sociale) contre l’intérêt général 
peut etre efficace en amenant le législateur à 
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supprimer ou d5entraver par des prohibitions, ou 
des droits de douane ^exportation de ces blés étran* 
gers

o
 Aloi's le maintien eu 5a hausse des rentes n*esl 

pas Veffet naturel dis odrc^stançes, il est l’effel 
de volontés hw^ainos, de volontés intéressées à ce 
la rente ne baisse pas. o^sb alors qu’on peut en fa 
re surgir vraiment des motifs de plainte. Si les pro-
priétaires fonciers étaient certains de ne jamais tre 
ver ue loi au service de leurs intérêts de classe, il 
en seraient encore réduits à faire simplement des* 
voeux pour le progrès le plus rapide possible de la 
ixchesse nationale, de mânxero à ce que leurs rentes 
viennent à remonter du fait même de ce progrès de la 
richesse* Mais o®est la possibilité de ces cas dfin-
ter^enbion que la loi qui transforme en désirs anti-
sociaux efficaces des désirs qui ne seraient pas 
moins anti-sociaux mais qui resteraient vains, par-
tant* indifférents à la société* 

Voilà la pointée de lsobservation que faisait 
Ricardo tout à 1? heure en termes généraux, et ce 
qui explique qu$il se soit hypnotisé sur ce cas. 
ce qui Va conduit à une formule qui cesse d^être 
juste, c’est que’justement il étudiait (coma l2

in-dique la rubrique de son étude dans laquelle ces 
lignes se trouvent) 1* influence du bas prix ou du 
haut prix du blé sur la rente, 11 dirigeait là une 
attaque contre le protectionnisme agraire anglais. 

Voila, MalthuS et Ricardo, des économistes, 
dont on a dip qu’ils avaient introduit le pessimis-
me dans l’économie politique. Considérons un moment 
Malthus Ob Ricardo surtout et leurs théories scien» tifiqu^s dans leurs rapports avec la doctrine d’art qui était la leur 

: Le système in-
’dividualiste 
semble établir 
un privilège 
au profit des 

! propriétaires 
fonciers 

Il résulte de la théorie ribardienne de la 
rente sinon tout le système libéral individua-
xistc, du moins*» une de ses pièces importantes, 
la propriété privée du sol peut apparaître comme 
dormant lieu à une catégorie de revenus difficile à 
justifier, revenus dont le taux doit d8 ailleurs tou-jours a1 1er Relevant,. comme donnant lieu à 1*évidence d un 0 ç lasse soc xa le pr i vi lé g i é e, la c la s s e de s pr 
prietaires fonciers, qui voient monter progressivement 
leurs revenus sans qu?Ûs peinent on rien pour celà, 
u^ant comme disait .^dam. Smith, qu’à se croi-:>er les, Iras» Certes il ne peut pas être question o'• empêche# le phercmèn^ de rente so produii*©; ce 

<st 1eeffet do l’accroissement de la riche!» 
so JG popblab^on, et des difficultés croissantes 

de J a production,., « 
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tiou, 25ais est-il juste que le hausse de la valeur 
des terres profite à des particuliers, alors que cet-
te hausse est due, non pas à plus de travail, ou de 
dépense de capital de ces particuliers, mais eu pro-
grès général de la société. Cette pièce du système in-
dividualiste de la théorie ricardienne de la rente est 
donc bien compromettante, à première vue, pour les 
propriétaires fentiers. 

Rieardo ne se 
préoccupe pas de 
savoir si ce 
privilège est 
juste « 

Rieardo ne parait pas du tout en avoir 
été troublé, il se borne à constater que l’élévation 
de la rente (pourvu qu’elle ne résulte pas d’obsta-
cles mis à l’importation des produits agricoles, pour-
vu qu’elle soit le fait des circonstances naturelles) 
est après tout 1’indice du progrès de la richesse na-
tionale, l’indice d’un accroissement des capitaux et 
par suite de la population. Cette question, qui agite-
ra tant les économistes, n’agite pas du tout Rieardo. 
La rente est pour Rieardo une conséquence inévitable 
de la propriété foncière, qui est une conséquence du 
régime individualiste. Il s’en tient à dire que ”l’é-
lévation de la rente est 1’indice du progrès de la 
richesse nationale”cela ne tranche pas la 
question de justice'de la perception do la rente par 
des particuliers. Que ce soit l’Etat ot non point des 
particuliers qui perçoive la rente, elle n’en serait 
pas moins un indicé du progrès de la richesse nationale 

Cette conséquen-
ce de la théo-
rie ricardienns 
de la rente a 
conduit des éco-
nomistes libé-
raux à doxaander 
1’appropriation 
de la rente par 
7 ’ Etat ^au moyen 
de l’impôt. 

Aussi, il y aura c.es voire 
même des économistes individualistes, comme Stuart 
Mil, pour réclamer, en conséquence de la théorie ri-
o&rdienne de la rente, sinon la nationalisation du 
sol, tout au moins l^proprlatien de la rente par 1’ 
Etat au moyen de l’impêt. Il faut bien reconnaître que 
si, malgré cela, dar^ leur très grande majorité les 
économistes libéraux ont continué à tenir ferme pour 
la propriété du sol, soit qu*ils rejettent la théorie 
ricerdienne do 1© rente, soit même qu’ils l’acceptent, 
mis avec des raisons de ne point estimer qu’elle doi-
ve conduire à la suppression de la propriété fonciers, 
il reste cependant de toute façon que cette théorie 
ricardionne de la rente n’est point sans causer du 
souci aux économistes libéraux. 

La théorie ri-
cardienno de la 
rente est fort 
gênante pour l'i 
venir de l’éco-
le libérale. 

encore eu elle leur soiu un^ arme con-
tre le protectionnisuiB praire, su point de vue de 
la doctrine individualiste, la théorie rV adonne 
est une inquiétude et un tourment. - En celà. le rôle 

-de cette théorie ricardienne de la rente dans 1’his-
toire de la doctrine libérale est bien différent du 
rôle qu’y a joué la théorie de ^Ithus sur la popula-
tion. Pour Malthus, non seulement son principe de popu-
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Au contralto,1e 
principe de po-
pulation de 
Malthus■est un 
adjuvant de la 
doctrine libéra-
-le. ■ . 

lotion n’ ïtait point pour inquiéter les individua-
listes , nais elle leur apportait un solide appoint. 

* De fait, si on lit l’ouvrage de 
•Zâlthus, on voit qu’une bonne partie de ses développe-
ments consacrée a réfuter les estâmes socialis-4/ 
tes. C est que, pour Malthus, il n’y a pas d’autre 
freinpoRsibis au principe de population que dans la 
prudence individuelle, dans là contrainte morale, et 
Cette prudence ne so développera que l’action é-
ducàtive de la responsabilité personnelle, di par lav 
lois ou par l’organisation on enlève aux individus, 

•comme le fait lé socialisme, la responsabilité le' 
l’entretien et de l’éducation de leur progéniture, on 
peut être assuré que tout frein étant par là enlevé 
au principe de population, les sociétés seront drus 
un état permanent de surpopulation par rapport aux 
moyens d’existence et surtout aux moyens de subsis-
tance” * 

On voit que si sombre qu’elle soit, la 
théorie de Malthus sé présente comme une nouvelle 
pièce technique de l’individualisme, que la théorie 
de Ricardo vient détraquer comme un bâton mis dùns 
une roue..„ Mais éhfin, malgré tout cette théorie 
do Idalthus sur le terrain de la répartition donnait 
des pensées vraiment pénibles; Il n’ÿ a 4® ressource 
que daM le sentiment de la responsabilité, individuel-
le faisant un frein judicieux t-u principe 'de la po-
pulation, Il suit de là que la population ouvrière ne 
pourrait’ améliorer sa condition qu’au prix d’une gran-
de prudence dans le mariage* Malthus recommande aux 
individus dm ne pas se marier ou de nv se marier que 
lorsqu’ils auront on min une profession assurée, 
suffisamment rémunératrice pour élever une famille. 
C’est payer cher seo chances 4c voir a^liorer sa 
condition» 

le libéralisme 
économique ne 
supprime pas le 
mwl, mais lui 
seul peut l’atté 
nuer ; 

sans doute on pouvait aire et ceat 
l’attitude que prendront la plupart des économistes 
après telthus que les conséquences du principe de 
population tiennent, non pas au système individua-
liste, mais à la nature même des hommes et des choses, 

-que ces conséquences se produiraient dans tout systè-
me social, connue la rente elle-même se produirait 
dans tout système-social, et qu’elle qe produirait 
même avec plus de forme dans tout système autre que 
l’individualisme, puisqu’alors le sentiment de la 
responsabilité personnelle et de Ja prudence qu’elle 
entraîne disparaîtrait. On pourrait dire cela et 
on l’a dit* Comme d’autre part ce système individua-
liste ost celui qui répond le mieux aux conditions 

‘ du progrès de la production, la sagesse veut qu’en dé-
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oit de ces tristes choses que 1 on y voit, vais qu 
verrait aussi ailleurs, on se tienne A ce régime. 

individualisme économique se présente -.insi ^eut-
on. lire sinon sonai© le meilleur régime, du moins oo-s-
me le moins mauvais. Il a cette supériorité sur tous 
les autres, non peut-être d’abolir le mal, mais ce 
contenir le seul principe actif ce sa .diminution pro-
gressive, à savoir le principe éducateur de la. respon-
sabilité personnelle. C’est à ce raisonnement que se 
tinrent les économistes classiques. 

LES PRTNClrME REPRESENTANTE du 
5 

G UU?PLG LuL’ 9N0LI iUE, 

Le classicisme économique est cet otat 
de la science économique, dont on vient de voir 4.0s 
lignes essentielles avec Adam. Smith, J-B. Say, 
Lalthus et Ricardo, et de la technique de 1 indivi-
dualisme qui, dans l’histoire des doctrines, est dé-
signée sous le nom do classicisme economique, ^ocole 
classique, c’oat-à-dire science et art communément 
professes par les économistes de tous les pays, où 
l’on s’occupait d’économie politique, école qui eut 
des représentants célèbres, en Prance, on Angleterre, 
en Allemagne-

Le livre de 
Stua^y .111 

Le livre classique par excenonup au 
l’école classique c’est celui que l’cn présente com-
me le résumé, 1’achèvement et 1 expose ie meilleur 
des doctrines de l’ecole classique dans leur forme^ 
la plus exacte, c’est l’ouvrage de John Stuart Eill, 
intitulé ®Les principes d’économie politique avec 
quelques unes de leurs applications à l’économie 
sociale”, ouvrage publié à Londres en 1848, dont il 
existe une traduction française de lour^clie :>onoùil 
en s volpmes, publics à Paris en i8y4

tf C’est un ouvrage très caractéristique 
de la véritable attitude doctrinale eu 1 inuividua-
lisœ classique, de cette doctrine à laquelle des 
gens, voire même des économistes reprochant et bien 
à tort de se désintéresser du sort dos classes ou-
vrières et de n’être qu’une science do la richesse^ 
bref d’avoir, comme on l’a tant dit et répété, le 
coeur sec et dur* 

Quand on lit l’ouvrage de Stuart Mill^ 
qui est le type même de cette école, on constate qu’ 
il est difficile de trouver, même de nos jours un 
ouvrage témoignant à un plus haut degre et avec une 
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plus profonde émotion du souci de l’amélioration de 
la condition des homes s et en particulier de celle 
de la classe ouvrière. C’est à ce point que Stuart-
.ill ne peut pas se défendre d’une sympathie, que 1’ 

on sent très réelle, pour le socialisme sentimental 
de son temps, pour le socialisme sentimental des 
Louis-Blanc, des PéquéurMet de tant d’autres â l’épo-
que, Si Stuart-Mi11 critique vivement ce socialissïïB, 
il ne veut pas cependant que sa critique soit envi-' 
sagée comme la condamnation du socialisme considéré 
comme le dernier résultat du progrès de Inhumanité, 
.our lui, le socialisme doit être combattu à raison 
du défaut de préparation de l’espèce humaine en géné-
ral et des classes ouvrières en particulier» On voit 
là un classique, tout imprégné dus théorie® scienti-
fiques pessimistes de l’école anglaise (puisqu’il 
les professe comme vérités scientifiques) et qui ce-
pendant, se déclare obligé de reconnaître que dans 

• le présent et poux' un temps qu’on ne peut déterminer 
(le temps que chazige la nature humaine) la doctrine 
individualiste malgré tout est la oonn^. 11 Le lais-
ses faire, ce sont ses propres expressions, doit S-
tre la règle générale’»Stuart Mil se? pr?vnûnee âs cette 
te manière avant tout dans l’intérêt do la popula-
tion ouvrière, et il ne le fait qu1 après qu’il a 
consciencieusement et srec une insistance curieuse 
et émouvante, examiné 1es avantages et les inconvé-
nients de 1* intervention de l’Etat d^s les rapports 
économiques des individus» 

Sans doute la doctrine classique a eu 
comme toute doctrine ses enfants terribles: dureté 
de coeur, unique souci de la production de la ri-
chasse.» mais ce n’est pas chez n*importe qui qu’il 
faut chercher l’expression d’une doctrine, c’est 
chez ses maîtres, et les maîtres c’est Stuart Mi.11 
d abord... Evidemment cela ne veut pas dire que la 
conclusion d’art des économistes classiques soit à 
1 abri de la discussion, ‘sis il importe de con-
naître exactement la véritable attitude doctrinale 
de ces économistes, et cette attitude n’est point 
celle qu’on leur prête si volontiers. 

Beaucoup se complaisent à n’expliquer 
le libéralisme des économistes classiques ou des 
économistes en général que de la façon suivante: Ils 
disent que ces économistes sont des gens qui ferment 
délibérément les yeux aux maux de la société, que 
ce sont des optimistes, que c’est pôiu cela qu’ils 
ne veulent pas de 1’intervention de l’Etat pour 
remédier à ceci ou à cela.... On peut penser ce qu’ 
on voudra du libéralisme économique, il est discuta 
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ble comme toute doctrine, mais il faut sc mettre dan 
l’esprit que le libéralisme économique n’est pas lié 
du tout à l'optimisme* Maintenant un effort va être 
fait pour éliminer de la science et surtout de la 
doctrine libérale les inquiétudes, GU’avaient fait 
naître les théories d’art de Malthus et de Ricardo. 
De ce moment,on parlera peut-être avec un peu plus 
de motifs de 1’optimisme des libéraux* Ce sera moins 
choquant que de lier 1’optimisme des classiques à 
leur libéralisme* 

.Révision des théories les plus inquiétantes de 1’ 
^colêr anglai seT" 

Carey - Rastiat. 

Ce mouvement auquel on fait allusion 
est celui, dont un américain et un français seront 
les promoteurs, l’américain Carey, et le français 
Sastiat* Tout l’effort de Carey et de Bastiat jusqu’ 
au milieu du XTXème siècle va être d’éliminer, dans 
un intérêt essentiellement scientifique, de le scien-
ce économique les préoccupations que Malthus et Ri-
cardo y avaient introduites* 

..es doctrines so 
cialistea vers 

1840. 

Mais les Socialistes n avaient point la 
vpatience scientifique de Stuart Mill. Ils disaient 
que du moment que dans la.liberté les intérêts des 
diverses classes, comme les économistes anglais l’ont 
prouvé, sc^t antagoniç*-oS> il faut rejeter la liberté 
il faut rejeter 1 individualisme économique, il Tant 
essayer d’une organisation scoiàle nouvelle* Chacun 
parmi 133 réformateursfa son type de réforme, son 
type de société nouvelle à construire. C’est une é-
poque d’extraordinaire floraison pour les systèmes 
socialistes que ces années quarante (expression 
dont on usa longtemps parmi les socialiste® pour 
désigner cette période des environ de 1840) C’est 
l’époque, en France notamment, des Pêqueur, des Louis, 
Blanc, des Proudhon.... sens compter ce qui reste en-
core de Fouriéristes et de Saint-oimoniens .. 

IG-s ouvrages de 
Cnrey et de 
Bastiat, publiés 

en 1850. 

Telle était la situation un peu tendue, 
qui existait entre économistes et socialistes, quand 
par une coïncidence curieus®, la même année, 1850, 
paraissent deux livre»: l’un aux Etats-Unis et l’au-
tre en France, deux livres portant tous deux à peu 
près le même titre: *1*hamc*nie Intérêts” de 
l’américain Carey, et harmonies Economiques” du 
français Bastiat. 

Ils révisent 
L’était la,, dans l’ancien et le nou-

veau «onde à la fqls, la révision des théories in-
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i© pessimisme 
de l’école cl as 
siquo. Ils cor.»* 
c luent, du ' poi nt 
de vue *oienti-
figue, à l’har-
renie des intc-

-rets
s 

quâ ̂ tantes Je 1 Ecole axars.lqoe ^nglai,sê et comme 
* conclusion scientifique l'affirmation je3 £U_ 

tordis légitimes des diverses classes, loin d’être 
antagonistes, sont au contraire. harmoniques. les thé-
ories du salaire naturel, du principe de population 
et de la rente étaient présentées prr l’un et par 
1 autre comme des erreurs, au moins partielles* des 
grands maîtres, dont Carey et Bastiat s’honoraient 
toutefois d’être d’une manière générale les disci-
ples

 s
 .Ainsi -les armes que les socialistes avaient 

puisées dans des théories classiques étaient en quel-
norte brisées. dguas leurs mains; du moins telle 

était la pensée des «autours de ' co s d o ixx livres.» V in-
dividus llmme économique, la liberté restaient la for-
mule d’art, pomme du temps des théories classiques ' 
inquiétantes

 3
 mais formule d’art, maintenant pro-

fessée avec oonfiaù C;© daj'is 1* avenir, et non plus sim-
plement accepta dans or esprit de fatalité et non 
sens tristesse comme chez Stuart :Mill. On pouvait 
désormais^ disaient "'&rey et Bastiat, sur ce ter-
rain être libéral et individualiste en économie, sans 
risquer l’imputation de cureté de coeur. Libéral et 
individuels on doit l’être disaient-ils, si l’on 
s’intéresse intelligemment au sort de la classe ou-
vrière „ nSous un régime de liberté, dit Bastiat, l’in» 
vinciol© tendance sociale est un© approximation cons-
tante des hommes vers un commun^niveau physique, in- • 
tellectuel et moral en même temps qu’une élévation 
progressive et indéfinie de niveau. Les intérêts 
étant harmoniques, la solution du problème est tou-
te entier© dans ce mot ”liberté”. Qn voit avec Quelle • 
confiance et quelle allégresse le mot est désormais 
prononcé. 

1 ne semble pas 
ue Bâclât so 
oit inspiré de 
1*couvre do 

en s esc demandé si Ç.aroy et Bastiat 
s’étalent rencontrés fortuitement dans leur criti-
qué- des théories troublantes de l’-Eoole classique 
anglaise» Gu bien si l’un s’est inspiré de l’autre. 

deux ouvrages étant de I85C, il est assez dif-
ficile de le préciser, Carey a prétendu que Bastiat’ 
avait puise quoique chose dans son -oeuvre, non eus 
dans c. harmonie des Intérêts”, mais dans ses ouvra-
ges intérieurs, qui remontaient jusqu’à 1834, dans 
lesquels ses idées étaient déjà formulées. Mais 
Bastiat n’était plus là pour le dire, la mort l’ayant 
touché la même année où parurent ses Harmonies tco-
nomiques (T8B0), H mourut à 50 ^îors KXO Carey 
mourut à 86 ans en 1879. 11 est regrettai le, au points 
de vue curiosité, que <>as£iat n’ait pas pu nous dire 
si Carey l’avait plus ou moins inspiré.... Si Bastiat 
avait un aiour propre, ce n’était pas l’smour pro-
pre d’auteur.et il l’aurait dit certainement• C’é-
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tait essentiellement un apotî'e- 11 semble'que 
B&stiat ne est guère inspiré de Oarey; s'il a eu 
connaissance de ses oeuvres. il ns l’a pas suivi, 
tant ■: en faut. effet si Carey a été un liberal 
dans l’économie intérieure, au contraire il a défendu 
le protectionnisme pour les états-Unis, et il l’a 
Présenté à peu près dans les termes où plus tard 1* 
allemand Frédéric List le présentera. Il y a donc u 
3lmp le co1ne idence; 

Carey dans sa réfutation de la théorie ricar-
.«TJC.ma*.s .*-<**«»«,4 *■<<:«—pwtgao>^yn 1 1 ■ »nn—■ œ wrwuwi , 

Lionne de rente, et des déductions qui en ont êt§ 
•***^autu**>^ir--rx—o cm <—wmi  ».i HH I — ■  Hi^nnaw JUMT tirées en matière de population* 

tes oeuvres dé 
Carey

Æ 

L’ouvrée le plus important et le plus 
mûri de Carey est celui qui est intitulé: "les prin-
cipes de la science sociale”, paru à Philadelphie, vu 
1859-1860. Il en existe une traduction française 
S^int-Germaln Leduc et Augustin Planche (1661). 

Ricardo s uppo se 9 

s ens le démon-
trer que .ce fu-
rent les terres 
les plus ferti-
les qui furent 
cultivées les 
premières

 e
Cette 

hypothèse est 
basée sur la 
'théorie du moin-
dre effort* 

Ricardc a suppose que dans des socié-
tés naissantes, les terres les plus fertiles sont 
les premières mises en culture* d'où il suit que, â 
mesure que la population a augmenté, la culture s*est 
emparée des terres de moins en zaoinà fertiles, des 
terres de rendement décroissant, d’or la rente au 
profit des premières terres et de toutes mtres, jus-
qu’aux avant dernières. 

Ricardo a suppose cela, mais il n’a pr? 
entreoris de le démontrer, c’est une chose qui lui 

X 9 

paraissait aller de soi. De là découle toute SJJ con-
ception historique de le. rente. Liais cet ordre histo-
rique des cultures, dit Carey, Ricardo 1's supposé 
tout à fait gratuitement, Mais on pourrait dire qw 
le supposition de Ricardo -s’impose, que le principe 
du moindre effort, qui gouverne toute activité éco-
nemque, pour ne pas dire toute activité humaine re 
permet pas de faire une autre supposition que ce.U 
sur laquelle est parti Ricardo. Comment douter 
de tout temps, les hommes aient obéi à 1» loi / 
économie des forces, et que dès lors, disposant àe 
bonnes terres et dé terres moins bonnes, ils aient 
Comencé par tirer parti des meilleures? -

Cett# hypothèse 
est inexacte.Les 
premiers agri-
culteurs , igno-
rante en agrono-
mie, ont pu se 
trôner dan? la 

A sels on peut répondre d abord que 
les hommes de jadis, tout en obéi^p^rt 
ou principe du moindre effort, ont pu d’abord sé 
tromper d'n^ la choix dès terres, et que frelon tou-
te probabilité, ils se sont trompés. Si toutefois 
le moindre effort devait les conduire vers les ter-
res les moins fertiles, ce qui n’est pas, on le ver-
ra tout 1 l’heure, il était inévitable qu’ils se 
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recherche des 
las plus-

fer lilas. 

trompassent. En effet, HT? est pas si simple qu’il 
-paraît de discerner quelles sont les terres les plus 
fertiles* 11 y a tâéft longtemps que Plutarque en a 
fait la remarque, ^eÎTii qui ne se connaîtrait guère 
"en agriculture et f-u fait de 1 abourage, ce liii—la 
"prisera pas une terre, laquelle il verra pleine ds 
"broussailles, de nichants arbres et de plantes sau-
"vages, où il y aura beaucoup de bâtes, beaucoup dé 
"ruisseaux, et conséquemment fera fange... Et au ccn* 
"traire toutes ces marques et autres donnent occasion 
"de juger à qui s’y connaîtrait bien la bonté des for-
"ces de la terre". 

Peut-on supposer que les hommes du dé-
but de la période agricole s’y connussent bien en 
terre? - Conformément â l’observation de Plutarque 
ils n’ont pas dû priser les meilleures terres. Il 
leur eut fallu pour cela tout un ensemble de connais-
sances agricoles, qui accompagnent la civilisation,’ 
mais qui ne la devancent pas- Le choix de® meilleures 
terres n’a donc pu être, ni un choix éclairé, ni un 
choix wstê^tioue. 

D’ailleurs les 
Serres las olu^ 
fertiles étaient 
les terres les 
plus difficiles 
à cultiver. 

Mais il y a bien mieux à dire. Quand 
mêw au début de b période agricole, les hoxshee au-
raient eu les connaissances leur permettant de dis-
cerner Isa? bonnes terres, ce n’est pas ces terres, 
.^àis les terres maigres que le principe du moindre 
effort devait faire mettre on culture les premières. 
On ne caurait faire l’objection que ai cw homes 
des premiers teaçs ne pouvaient discerner les terres 
les plus fertiles, ils ne pouvaient non plus discer-
ner les terres moins bonnes, parce que 4 cett& épo-
que, au début de la période agricole, il n’était 
pratiquement pas possible do mettre en culture les 
terres que nous considérons aujourd’hui comme les 
terres les plus fertile®. 11 était conforme au prin-
cipe de l’économie des forces de mettre en culture 
des terre® maigres, Les anciens ne pouvaient pas 
faire autrement que de preadre celles-là, les eue-
seàt-lls ignorées comme terres maigres. Cela peut 
paraître paradoxal, et cependant c’est évident pour 
peu qu’ofi y regarde

e 

Le principe du 
moindre effort 
vait inciter les 
premiers agricul-
teurs à mettre ex 
culture les ter-
res maigres,maie 

faciles. 

Ce que sont ces terres, dont on dit 
qu’elles sont les plus fertiles, Plutarque nous le 

j-disait tout à l’heure: Ce sont les aUuvibns des 
vallées qui, d®^ l’état de nature, sont couvertes 

• d’épaisses forêts et de marécages. ûr, défricher 
i des forets, dessécher des marécages, c’est un tra-

vail énormepériilew, à rendement éloigné. D?*u-
s-tre part, d^ns les commencements de la période agri-

cole, la population êtent peu nombreuse, il n’était 
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pas besoin de très grandes quantités de denrées agri-
coles pour la nourrir’ Dans ces conditions, il h/est 
pas besoin de s’attaquer à des terres dont la mise en 
culture demande de si considérables efforts préalables. 
On s attaque a des terrains moins fertiles chimiquement 
mais infiniment plus faciles à travailler: les terres 
maigres, les terres légères des coteaux, et des plateaux 
qui s’offrent en abondance. 

En somme, le tort de Ricardo, dit Carey, 
ce n’est pas d’avoir basé sur le principe du moindre 
exfort son hypothèse de l’ordre historique des ouiturcs, 
mais c’est d’avoir oms de considérer les conditions de 
fait, dans lesquelles ce principe du moindre effort de-
vait jouer, aux premières phases de la période agricole. 
Ricardo est parti du principe abstrait du moindre effort, 
et il ne s’est pas arrêté à. regarder quelles étaient lés 
Conditions du moindre effort dans ce temps-là, et quel-
les étaient les conditions de la consommation® Justement 
les conditions de fait étaient tellesfque c’eût été un 
faux calcul et meme une impossibilité que de mettre en 
culture les terres les plus fertiles, les terres d’allu-
viens des vallées. 

tente de bras 
jt de capitaux 
il était impos-
sible aux pre-
miers agricul-
ture de mettra 
fn culture les 

Heures ter» 
es® bailleurs 
1s n’ avaient 
as besoin de 
ôrres à grand 
endettent. 

u est cela surtout que Carey s est atta* 
ohé a montrer. La chose était aisée, d’abord par le 
pie raisonnement et le bon sens: Pour entreprendre 1^ 
défrichement des forets et le dessèchement des MAréc^os, 
il faut des bras et des capitaux. Or c’est ce qui iw 
que le plus aux sociétés naissantes. Mais Carey n’a ras 
voulu s’en tenir à cette observation rationnelle} peu*-
sant impressionner davantage l’opinion des économistes, 
il a voulu mntrw, par l’observation de oe qui se pas-
sait de son temps, que l’ordre des cultures est bien 
1 ordre inverse de celui que supposait Ricardo, montrer 
que l’on a commencé par mettre en culture des terres stai-
gres, que ce n’est qu’ensuite, à la longue, que l’on est 
arrivé à mettre en culture des terres fertilefi 

arey démontre 
‘erreur com-
iae par Ricar-

mettant 
Contribution 
'histoire,la 
tatistique 
*observation 
F la marche 
ie^a civili-
ation dans les 
lys jeunes. 

En eifet mettant a contribution 1 histoi-
re, la statistique, et Inobservation de la marche de la 
civilisation dans des pays jeunes, en voie de dévelop-
pement, Carey relève que, selon le témoignage de César, 
les plus anciens centres de culture en Angleterre étaient 
situés dans les districts éloignés, presque complètement 
abandonnée depuis lors. Les terres qui, au temps de 
Carey, donnent les récoltes les plus considérables en 
AngUaerre^Le Lancashire, le Norfolk, le Duché de 
Cambridge, étaient des forêts et des marécages à l’épo-
que dés Plantagenèts. Il constate de même, toujours d’a-
près César, que la vieille civilisation de la Gaule eut 
pour théâtre les hauts plateaux du Morvan, de l’Auvergne 
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les collines du Soissohnais. Les terrains beaucoup 
plus fertiles de la Gaule-Belgique, comme l’on disait 
alors, étaient en ces temps-là une vaste solitude. Au 
Vllème siècle, des cultures considérables couvraient 
le Luxembourg et le Limbourg, pays relativement mai-
gres , alors que les Flandres, si grasses aujourd’hui, 
étaient impénétrables. On ne s’y aventurait pas. La 
province d’Anvers, notammentfavait des cités opulentes 
à l’époque barbare, tandis que le Brabant, qui est de-
venu si fertile beaucoup pïus tard est resté presque 
sans Culture jusqu’au Xiléme siècle. Voilà dans l’his-
toire quelques-uns des faits essentiels incontestables 
que relève Carey. 

Maintenant, l’observation des phénomè-
nes contemporains aboutit aux mêmes constatations. Ca-
rey était particulièrement bien placé pour voir la mar< 
che de la civilisation moderne étant dans un pays neuf 
11 habitait l’Amérique du Nord, alors en pleine voie 
de développement. Il nous montre les premiers colons ‘ 
anglais se fixent sur les sols stériles et maigres du 
Massachussets et sur les terrains élevés des hauts pla 
teaux du New Jersey, laissant à leurs Successeurs, plu 
riches sans doute, le défrichement des vallées. De mi-
me, les quakers et les Suédois, qui émigrent en Améri-
que du Nord pour les mêmes raisons, préfèrent les ter-
rains maigres et sablonneux du Delaware aux terrains 
plus fertiles et plus gras de la Pe^sylvanie. Les ooloj 
du Far West ont agi de même. En considérant les Etats 
du Sud de l’Amérique, les faits du même genre abondent 
En Floride, en Géorgie, en Alabam, en Floride, les mêj 
meê faits se produisent. Partout les terrains élevés 
et rocheux, lès moins propres à la culture aujourd’hui 
ont été le siège des premiers établissements. Dans 1* 
Amérique du Sud, au Brésil, à la Plata, même ordre, de 
succession de culture. Aujourd’hui, dans notre temps 
présent, si l’on veut considérer notre Afrique fran-
çaise, on voit que tout le Sahel de l’Algérie est de-
puis longtemps couvert d’exploitations, alors que la 
vallée incomparablement plus riche du Chéliff était, 
il n’y a pas très longtemps encore, déserte. Ainsi,‘ 
la constatation se renforcé encore dans les temps mo-
dernes. Des colons qui, à la différence des agricul-
teurs primitifs, sont munis de connaissances agricoles 
modernes, puisqu’il viennent des vieux pays, et même ei 
général possèdent quelques capitaux choisiront pomme 
les agriculteurs primitifs, non pas les terres les plui 
fertiles, mais les terres les plus faciles à mettre en 
culture. Le principe du moindre effort pousse les hom-
mes., non pas à cultiver les terres les plus fertiles 
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chimiquement, mais les terres les plus productives é-
conomique^ent, c'est-à-dire les plus productives étant 
donné les conditions économiques de la production et 
de la consommation., Or; dans les premiers établi s s estent s 
les terres les plus productives économiquement ce sont 
celles qui donnent assez, si peu que ce soit, avec le 
oindre travail/ 

Tout ceci est à 1*inverse de l’hypothè-
se sur laquelle raisonnait Ricardo» Mais il faut bien 
remarquer que Ricardo ne s? était pas attaché à prouver 
cet ordre de culture; il était parti de cette donnée, 
la considérant COJÜW évidente avec le principe du win-
dre effort® A Vinverse de l’hypothèse -sur laquelle rai-
sonnait Ricardo, l'ordre de sd.se en culture a été et est 
encore de notre temps, là où la développement se fait, 
dés terres les moins fertiles aux terres les plus fer-
tiles . -Z -

arey démontre 
>ar une contre 
preuve 1 exao* 
itude de sa thé 
rie. Dans les 
datés en déolir 
ie sont les ter* 

les plus fes 
iles,si£i£ aug»” 
i les plus dit» 
pelles qui gond 
ibodomées les 

premières „ 

Carey, apres avoir aemenwa us ai-
roctament, en fait la contre-épreuve ; il fait voir que 
lorsque le phénomène inverse de celui du progrès et du 
développement se produit, c5est^à^dite lorsque la popu-
lation et la richesse d'un pays sont en déclin, l?agri-
culture se retire d^aboTd des terres les plus fertiles 
.pour se restreindre aux terres de plus facile exploi-
tation < Quand la population et ia richesse sociale de-
^Ûnent/il y a » insulte bras pour travailler, moins de 
capitaux et œias de bouches à nourrir, On en revient 
•d’où Von était parti* Carey ne démontre pas cela par 
'lo siwte raisonnement, il en fournit des exemples nom* 
breux, avec 1* histoire de V agriculture aux 
Indes" Les terres si riches dès plaines et des allu-
vions, autrefois très peuplées, étaient, du temps de 
C&rey, redevenues presque à l^état sauvage et couver-
tes de joncs, du fait de la grand© diminution de Xa. po* 
nulation, qui s "était produite par suite de la pauvre-
té et de la misère et du déclin de la richesse générale. 

toit-on, en oon 
séquence des oh 
servations de 

G arey, cons idé--
rer'la théorie 

ricardionns de 
la rente com-
me infirmée* 

De tout cela, xx a premiers vue
} 

.■résulter qu'à la loi de rendement décroissant de l*agri-
culture il faille substituer une loi exactement opposée?

 ; 

à savoir une loi rendement croissant., Dès lors, en 
tant du aaoins que le rendement décroissant était fon-
dé che& Ricardc sur la fertilité décroissante des terres 
succèssivewnt mises en culture, il semble résulter de 
là que la théorie ricardienne soit infirmée, et que le 
principe ricardien de la rente ne tient pas, puisqu il 
était fondé sur le rendewnt décroissant des terres nou-
vellement mises en culture, et le rendement décroissant 
des capitaux additionnels (troisième chef de rente) ap-

« Les Cours de Droit » 
o. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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pliqués à une même culture ne tient pas davantage* Cs 

est un fait qui semble, depuis Carey, manquer d’ inté-
rêt pratique en tant que principe de la rentepuisque 
dès que les capitaux additionnels cesseraient de donner 
un rendement proportionnel, on se garderait de les 
ployer sur la même terre. On les appliquerait â la ^ise 
en culture des terres nouvelles, puisque les nouvelles 
terres sont plus fertiles que lès anciennes, au lieu 
dçêtre moins fertiles corne le concevait Sicardo* En 
somme, la mise en culture de nouvelles terres, au lieu 
de faire naître une rente en faveur des capitaux emplo-
yée sur les premières terres, homme Hicardo le pensait, 
aurait pour effet de faire baisser le profit de ces 
pi taux employés sur les premières terres, et conséquêm-
ment de faire baisser le fermage de ces terres, puisque 
au rebours de 1* hypothèse ricardienne, les dernièx'es ‘te: 
res mises en culture sont plus fertiles que les premier 
et dHm coût de production moindre* C^est, non pas une 
difficulté croissante, mais une facilité croissante de 
la {production agricole en face do quoi se. trouveraient 
les Sociétés progressives. 

Cette déduction semble confirmée par- le 
fait qu’en camps normal du moins, on a pu observer au 
cours de longues périodes 1? augmentation de la popula-
tion et d’un besoin social énormément accru, une fixité 
relative, ou même dans certaines phases, une baisse du 
prix des denrées agricoles-

La réfutation 
par Cafey de la 
théorie de la 
rente porte aus 
si contre la 
théorie malthu-
sienne de ïa po 
pulàtipn* 

Cette réfutation par varey de la théorie 
rlpardienns de la mte ports naturellement contre urie. 
autre théorie inquiétante de l’école classique, contre 
la théorie malthusienne de la population dans l*une’ : 

>de ses deux données, puisque cette donnée est la diffi-
culté croissante de progression de la production ^ri-
colej la production agricole n’étant pas dans la posais 
Milité de se développer aussi rapidement que la popu-
lation® L’ordre de misé en culture, tel que Oarey l’é-
tablit, montrerait au contraire que la production agri-
cole peut s1 accroître aussi vite, et plus vite que la ? 
population* * 

Il semblerait donc que deux au moins 
des théories pessimistes de l^Ecole classique: théorie 
de la rente ricàrdienne/ et théorie malthusienne de la 
.population, et aussi par contre coup, mis plus- indireC’ 
tement, la théorie du salaire naturel, fussent ruinées 
per les observâtions de Carey* 

Conséquences 
réelles de la 
théorie de 
Carey* 

La ruine de la théorie ricardienne de la. 
rente, et de la théorie malthusienne de la population 
voilà le premier aspect de la réfutation de Carey.Mais 
il y a un .secq^ aspect* L’agriculture, dit Carey, a 
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principe du 
joindre effort 
jouant en tou-
#s hypothèses 
> société se 
trouve de tou-
tes façons de-
tent des diffi-
cultés crois-
-santés. 

commencé par les terres maigres et faciles, C^est un 
fait, mais c’est toujours le principe du moindre effort 
qui en ceci a été et est resté le guide, ot si la cul-
ture, a ainsi procédé, des terres maigres aux terres les 
plus fertiles, c’est que pour cultiver les terres ferti-
les/ un plus grand effort est nécessaire. Voilà le prin-
cipe du moindre effort parfaitement en action. L’humani-
•té se trouve bien quand même en présence de la nécessité 
d’un effort de plus en plus considérable, d’une diffi-
culté croissante go la production agricole. Dans l’hy-
pothèse de Ricardo, la décroissance du résultat par rap-
port à Ie effort était due à la fertilité décroissante 
des terres mises en culture; dans la théorie de Garey^ 
elle est due à l’affort plus grand qu*implique. lsexploi-
tation des terres chimiquement les plus fertiles. Il n’y 
a qu1^ rectifier la formule de la théorie ricardienne 
de 1$ rente; il n’y a en d’autres termes qu’à substituer 
Vexpression de ^terres plus faciles0 à 1$expression ri-
cardienne de nterres plus fertiles, et celles de °ter-
res moins faciles*, à celle de Hterres moins fertiles0. 

Ricardo a eu tort d'employer le terme 
:*fertile\ mais du point de vus du principe de la rente, 
il reste que c’est.un effort croissant qu’exige la pro-
duction. Ainsi, la théorie de Ricardo dans ce qu’elle 
a d’essentiel, ainsi profondément corrigée, reste debout^ 
semble-1-il* 

Hais la ferti-
lité augmente 
en raison tn-
verse de la fa 

-cilité* 

. ‘ Mais un peu plus de réflexion fait appa-
raître des conditions nouvelles, des éléments nouveaux. 
3sest qu’en effet, si les hommes sont conduits è mettre 
en culture des terres de moins en moins faciles, c’est-
à-dire des terres des alluvions des vallées, par contre 
ces terres se trouvent être plus fertiles que les pre-" 
aiières mises en culture. Alors, si la mj.se en culture 
des terres moins faciles, nécessite un effort, des dé-
penses de travail et de capital plus' donsidêrables, ces 
terres moins faciles, les plus fertiles rendent à l’dr^ 
dinaire plus que propoxdzlonnellement aux dépenses qu* 
elles ont demandées, en sorte que le coût de production 
de l’unité de produit de V hectolitre de blé, peut ê-
tre en définitive moins élevé sur ces terres moins fa-
ciles mais plus fertiles que sur les terres plus faciles 
mais moins fertiles. La seule .question, c'est de dispo-
ser de bras et de capitaux suffisants pour la mise en 
culture de ces terres plus difficiles, pour leur assè-
chement, pour .leur défrichement. Mais précisément les 
sociétés ont plus de bras et de capitaux à mesure qu’ 
elles progressent; et même, pour ce qui est des capi-
taux, leur accumulation progré&sive eu cours du dé-
veloppement de la richesse tend à faire baisser leur 
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valeur* à faire baisser 1?intérêt* eh sorte que 1*em-
ploi de ces capitaux revient moins cher et corres-
pond économiquement à un moindre effort* précisément 
dans le même temps et à .mesure que les sociétés pro-
gressant en population et en richesse* il devient né-
cessaire de mettre en culture des terras plus 'diffi-
elles* mais plus fertilese 

La mise en cul-, 
ture des terres 
moins faciles 
est rendue posai-
Vie par 1’abon-
dance de la main-
d*oeuvre*des ca-
pitaux et les 
progrès de la 

technique
 c 

On peux; ajouter enfin que dans xe meme 
temps encore* où se produit Vaccumulation des capi-
taux * rendant économiquement plus facile la culture 
de ces terres* la puissance technique des hommes sur 
la nature augmente avec les progrès des sciences et 
de 1* art agricole» Des travaux* qui eussent paru in-
vraisemblables aux premiers agriculteurs* se présen-
tent de nos jours comme des besognes aisées* comme de^ 
entreprises économiques* csest-à—dire asseg rapidement 
fructueuses * grâce aux sciences appliquées* trouvant 
elles-mêmes à leur service des capitaux abondants

a 

Ainsi les condition^ de fait de la mise 
en culture des terres les plus fertiles* terres diffi-
ciles à mettre en culture* sont trè^;différentes de 
ce qu’elles étaient anciennement* au temps où les 
premiers agriculteurs ne s’en occupaient pas* trou-
vant que la besogne était trop lourde et inutile* é-
tant donné la population, C'est pour cela qu* il res-
te vrai* en définitive* que* comme le pense Carey* la 
production agricole a historiquement rencontré des 
facilités croissantes ou plutôt bénéficié de facili-
tés croissantes* bien que ces terres à mettre en 
culture fussent plus difficiles* Cette idée de Carey 
reste vraie dans 3a substance* De la sorte* les pro-
priétaires de terres plus anciennes* loin de voir* 
comme dans l’hypothèse de Ricardo* naître une rente 
à lêur profit* à mesure que'les sociétés ont progres-
sé*, ont dû au contraire avoir beaucoup de peine à 
é^^égarder le loyer de leurs anciens capitaux fon«. 
ciers* ils n^ont pu et ils ne peuvent encore y par-
venir que par l’incorporation de nouveaux capitaux 
au sol/ faite. suivant la^'. méthodes nouvelles /"appro-
priées autant que possible à bha^ue nature de terre» 
Telles sont les réflexions "que suscite la théorie 
ricardienne et sa réfutation-.par Carey? Ce sont là 
des vues qui me paraissent jqit.es, et elles sont de 
grandes conséquences pratiques et doctrinales* 

La théorie ri-
oardiemie de la 
rente n’est pas 
infirmée dans ce 

Cependant* xi n en rauaraxx pas conclu» 
ra que de la théorie ricardienne rien ne reste comme 
beaucoup l’ont prétendu* Quand on y regarde d’un peu 
près* l’essentiel de la théorie ricardiénne de la 
rente n’est pas liée à la question de l’ordre histo-
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qu’elle n d’es-
sentiel. Seule 
est infirmée U 
marche histori-
que de la rente 

rique des cultures» 
Ricardo ayant surtout raisonné en vue 

d’un ordre historique qu’il supposait, quelques-uns ont 
cru que la notion et le fait de rente étaient fonctions 
de cet ordre hypothétique ricardian des cultures « En 
réalité, la notion et le fait de rente sont indépen-
dants de cet ordre historique* Il n^y a de touché par 
la critique de Carey que la marche historique de la ren-
te « Historiquement, la rente ne s’est pas développée 
à la manière qv? imaginait Ricardo, La théorie de Carey 
intéresse exclusivement ces pays, qu?un autre économis-
te américain, Simon Patten, qualifiera de pays dynami-
ques c’sst-à-dire les paya à développement rapide, en 
voie de plein développement. ' . 

Le f ond de la 
théorie ri Gar-
dienne subsiste 

Il est intéressant de constater que la 
marche historique de la rente n’est pas celle que sup-
posait Ricardo; mais 1*essentiel de la théorie rioar* 
dienne de la rente subsiste* L’essentiel de cotte théo-
rie^? est en premier lieu qu’il y a une inégale ferti-
lité des terres; en second lieu que dans un état donné 
de l’art. agricole, les capitaux additionnels, succes-
sivement appliqués à une meme terre ou à des terres 
de même qualité? ne donnent plus, au delà d5un certain 
point, qu’un rondement décroissant* Ces deux données 
sont des vérités physiques, que personne ne peut mécon-
naître* Or, tant que ces d^ux données seront des véri-
tés, la rente de Ricardo dàns sa substance sera une vé-
rité; car il sera toujours vrai que sur la quantité to-
tale de production agricole obtenue dans un pays, qua-
lité pour qualité, les différentes portions de cette 
production entraînent des frais différents, et que le 
prix auquel les produits agricoles se vendent est dé-
terminé par les frais de production de la portion de 
la récolte générale, qui a entraîné les plus grands 
frais, et qui se trouve être nécessaire à la consoma-
tion. Ce surplus de valeur, qui s’est produit, au profit 
des meilleurs terres, ou de certaines portions des capi-
taux fonciers, c*est ce que Ricardo appelle la rente, 
la notion ricardienne de rente tient en soi, il ne faut 
pas ;la considérer comme liée à l5ordre historique des 
cultures » A ... - » — - i 

Celle est d’ail-
leurs ropinion-
ple M» Paul 
Leroy Beaulieu» 

Un économiste contemporain M. Paul Leroy 
Beaulieu, que cette théorie de la rente foncière avait 
beaucoup tourmenté, voulant mettre les choses au point, 
concluait comme voici, dans son grand Traité d’Econo-
mie Politique; nLa formule de Carey sur le rendement 
ncroissant de la terre, à cause de 1’augmentation de 
hl’habileté et du capital, peut se dresser en face de 
hla formule de Ricardo, mis elles ne s’excluent pas 
nnécessairement l’une, l’autre; ce sont deux faces de 
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la vérité” Dans un pays où tout le sol est exploité, où 
” l’art agronomique est stationnaire, et où la popula-
ï?tion s1 accroît, Ja théorie ricardienne trouve son ap-
”plication* Dans un pays au contraire, où l’art écono^ 
Clique fait de très grands progrès, la formule de Caren 
”sur le rendement croissant, grâce au développement de 
”Inhabileté humaine et du capital, rend beaucoup mieux 
les faits”, Traité théorique et pratique d*économie 
politique* 1ère édition 1896 tome 1er page 758^ 

On peut souscrire à V ensemble de"cette 
conclusion de M, Paul Leroy Beaulieu, mais en faisant 
remarquer que oette conclusion, loin qu’elle renfeme” 
rien de c contraire à l’essence de la théorie de 
Ricardo se ramène, au contraire, ‘Simplement dans sa se-
conde partie, celle qui concerne urt pays à très grand 
progrès agronomique, à mettre en valeur un fait, une 
cause de stagnation, ou même de baisse de la rente, que 
Ricardo avait lui-même signalée corne possible* c’est 
cette cause que Ricardo a indiquée sous le nom de gran-
des améliorations culturales* On voit combien, an réali 
té, est solide dans sa substance, non dans son hypothè-
se de l’ordre historique des cultures, cette théorie 
ricardienne de la rente, qui n’est d’ailleurs pas aussi 
inquiétante et aussi troublante qu’on se l’est imaginé. 

Bastiat, 

Bastiat a lut-
té et contre le 
protectiomis-
me et contre 
le socialisme 
mais jusqu’en 
1848, son seul 
objectif est 
le protection-
nisme. 

Sastiat a vécu de 1801 à 1850/ Sa carrie^ 
re scientifique a été trè^ courte^ il n’a coMâenc& 
•à écrire qu*en 1844* Depuis cette époque, il a lutté 
très activement contre les deux principaux ennemis de 
l’individualisme et de la liberté économique; à savoir 
le protectionnisme et le socialisme 'Êe. protectionnis-
me est l1adversaire du libéralisme sur le terrain du 
commerce extérieur; et jusqu’en 1848, le protectionnia^ 
me est à peu près le seul objectif de Bastiat, du’moins 
le seul objectif direct, Il OÙ voulait d’ailleurs plus 
au protectionnisme qu’au socialisme,•auquel il n’avait 
â reprocher que des erreurs fondamentales sans doute, 
mais partant de sentiments généreux et d’illusions un 
peu puériles; sans compter les excuses que le socialis-
me pouvait trouver dans le pessimisme des théories an-
glaises, Si Bastiat trouvait des excuses au socialis-
me, au contraire, 1© protectiohnisMe de son temps lui . 
apparaissait comme noyant pas d’autre fondement que-
l’êgoisme et l’âpreté au gain des classes possédantes. 
Sous couleur d’intérêt national, le protectionnisme est 
aux1 yeux de Bastiat, une théorie de la’spoliation en 
faveur dés riches. Ses premier^ écrits, ses ?îSophimes 



319 Histoire des doctrines économiques (Doot) 319 

économiques", sont tous consacrés à la démonstration 
de cette thèse que le protectionnisme est là doctrine 
de la spoliation du public par les riches. Aux sophis-
mes économiques on peut ajouter nCobden et la .ligue ou 
1? agitation. anglaise pour la liberté des échanges”.pa-
ru en 1845_ 

Ltiat ne vise 
pa le protec-
. onnisme intê-
^ssé, prati-
L non le prc-

. ctionnisme do< 
r inale 

C’est dans les nS‘ophismes économique®” et 
dans nCobden et la ligue” qu’on trouve la substance des 
idées de Bastiat sur le libre échange et la protection. 
Dans sa lutte contre le protectionnisme Bastiat parait 
uravoir en vue que le protectionnisme des gens qui sont 
^intéressés dans la protection, le protectionnisme des 
industriels, des manufacturiers, dés propriétaires fon-
ciers, Il oublie d'examiner les arguments favorables â . 
la protection temporaire des industries -.naissantes, les 
arguments que donne le protectionnisme doctz'inal à la 
Frédéric List, et même peut-on ajouter -à la Carey, car 
si Carey resta toujours un individualiste, dans 1*éco-
nomie intérieure, il finit par devenir protectionnis4 
te dans l’économie extérieure» Bastiat n’a pas Vidée’ 
qu’on puisse être protectionniste avec désintéressement; 
de sorte que les co,ups qu? il porte au protectionnisme, 
ne portent pas contre le protectionnisme doctrinal, ^que 
peut inspirer la conception d’une économie nationale; -
De fait, et en pratique# ce sont à V ordinaire, des inté-
rêts particuliers, intérêts de groupe, intérêts de clas-
se, qui réclament la protection et qui réussissent à l?ob* 
tenir« Sans doute leurs prétentions peuvent par hasard 
concorder avec la politique que préconisera la thèse dé-
^intéressée de Véconomie nationale» Mais, ces pré^en-
tiens ne concordassent-elles pas, les tarifs protection-
nistes n’en seraient pas moins réclamés par ceux qui ont 
à y gagner, qui trouvent toujours un moyen de mettre en 
avant_1'intérêt général* 

Contre ce protectionnisme dans le mau-
vais sens du mot, Bastiat est impitoyable et vraiment 
formidable» Ses ”Sophismes économiques^ sont un chef d* 
oeuvre de bon sens et de logique" Les principaux argu-
ments du protectionnisme dit pratique, notamment ceux ti-
rés du marché national, ,de l1 intérêt du travail national 
sont réduits par Bastiat à 1'absurde avec beaucoup de 
brio» La pétition des marchands de chandelle, est res-
tée célèbre dans ce genre» Bastiat nous montre les fa-
bricants de chandelles demandent à l’Etat d’intervenir 
pour empêcher le soleil de leur faire concurrence» 

Lprès les jour 
fié es s an g 1 an-
res de juin 
F.843 Bastiat 

Après la révolution de 1848, et les tristes 
journées de juin, les dangers qu*on n’avait pu l’imagi-
ner et plus graves pour l’avenir des sociétés que ceux 
du protectionnisme. Aussi, à partir de 1848, les écrits 
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lutte avant 
tout contre le 
socialisme, 
dont les pro-’ 
grès et les dsi 
gers l‘effra-
-yent. 

de Bwbiat vont être dirigés contra le socialisme sous 
toutes ses formes

6 Cependant, le protectionnisme ne qui': 
te pas la pensée de Bastiat et Vidée lui vient que le 
protectionnisme est en définitive du socialisme et même 
.du communisme* Le protectionnisme, écrit-il. devient, 
en se généralisant communisme, comme un carpillon de-
vient carpe pourvu que Dieu lui prête vie* Il écrit alor 
en IM 9, son fameux pamphlet 11 protectionnisme et commu-
nisme” pamphlet qu’il dédie au protectionniste M* Thier^ 
auteur du livre de la propriété* Ms Thiers avait écrit 
ce livre pour défendre la propriété contre le socialisme 
Ba^tiat lui l'etoume lè coup et lui dit que son protec-
tionnisme c’est du communisme* 

Pour Basti at, 1o 
protectionnisme 
est en défini-
tive du soclà-
lisme et- même 
du oojwinîsme » 

Aux grands industriels, aux grands proprië 
i taire® fonciers qui tremblaient encore de l’explosion sc 
oialxste de juin 1848, il* dit * ttVbus criez sus au commu-
”nisme, et vous êtes vous-mêmes des communistes, puis-
que vous trouvez fort bien que l’Etat prenne dans la 
”poche du public pour garnir la votre: voua, voulez eue 

organise pour vous la droit au. profit, cornent 
^près cela pouvez-vous trouver mauvais que les ouvriers 

î?réclament le droit au travail et au salaire”* 

Basta &t, après 
18 48. s $ att ac he 
à la réfutation 
des erreurs so.^ 
cialistes. Sa 
controverse a-
vec Proudhon/ 
àu sujet du crê 
dit gratuit* 

Mais la tache urgente, après 1848, c’est 
pour Bàstiàt la réfutation des erreurs socialistes* 
Proudhon propageait alors, parmi les ouvriers et les pe-
tits artisans, cette idée que la cause initiale du paupé 
risme et des inégalités c’e^t l’intérêt du capital, qu’e 
conséquence, la solution de la question sociale est dans 
la gratuité du crédit, dans ce qu'mon appellera le mutuel 
lisme* En réponse à Proudhon, Wstiat publie sa brochu-
re "Capital et mW’ (1849) t il adresse cette brochure 
aux’ ouvriers de Farte particulièrement à ceux qui se son 
rangés sous la bannière de la démocratie socialiste* 
Dans cette brochure il écrit notamment: ”Essayons de pé-
nétrer la nature intime de l’intérêt des capitaux, afin 
d’an prouver la légitimité et d’en expliquer la per-
pétuité\ Puis d’octobre 1849 à Mar® 1850^ le même sujet 
de 1■intérêt des capitaux et de la gratuité du crédit 
fait l’objet d’une longue polémique par correspondance 
entre Bastiat, d’une part et Proûdhon et Che^ê d’autre • 
part. Les lettres ainsi échangées sont publiées dans les 
oeuvres camplètes de Bastiat sots le titre ^gratuité du 
crêditÎE aussi dans les oeuvres complètes de Prbüdhon, 

Harmonies 
economiques;ou 
vrage resté 
nachevé,par mr 
te de la mort 

Mais Bastiat avait une' ambition scientifi-
que plus haute, il voulait écrire un grand ouvrage doc-
trinal , où serait exposé dans son ensemble le jeu des lo 
économiques naturelles, tel qu’en définitive il était pa 
venu à le concevoir, où apparaîtrait en pleine lumière 
le grand fait de l'harmonie des intérêts, en opposition 
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et en réfutation des ^ntagonir.jos sociaux, Auxquels con-
dui t 11 o c o nom! e clas : ; ique ang 1r i c a ? quT i 1 appe lait 1 a 
^théorie des dissonances*1, pu c .ve sentant tourné par 1** 
maladie, il alla ‘J inst 11 or d Rome, pour écrire son. 
grand ouvrage qu’il ne veut achever. Ce qu’il vu avait 
rédigé fut public 1* (mis même de s? mort nsouo b* ti-
tre *H.rmonies économiques^ Ce livre non terni t, ébau-
ché seulement certains chapitres, est dédiv a la 
jeunesse fran aise dans des termes témoignant de la plus 
belle élévation etc percé' pour des raisons qu il donne 
dès 1<HS premières lignes de st Préface.: wJL;our ua 1 ebu«-
de, besoin de croyance^esprit dégagé de préventions in-
"vétérêos, coeur libre do haine, zele de propagande ar-
”dente, sympathie, désintéressement, dévouement, borne 
Kfoi enthousiasme de tout ce qui est bien, beau, sim-
nple* gr^nd, honnête, religieux. Telles sont les apprêt 
"dation^ les attributs de la -jeunesse et c’est pour-
"quoi je lui dédie ce livre. ’Vcst une semonce, qui 
Mn’a pas en elle le principe de vie, si elle ne ^erme 
!*oas sur le sol. généreux, auquel je la confie.. 

Dans quels ter 
mes Bastiat po^ 
sss le problè-
me social. 

Dans la préface de ce livre, le proux^uw 
.social est posé dans des termes d’une netteté parfaite 
JTSi 1 air ses â leur libre cours, les intérêts sont anta-
ugoniques, les inventeurs de systèmes sociaux doivent 
^etre au moins entendus, On comprend qu’on songe a siDa-
"tituer la liberté la contrainte plus ou moins étendue, 
”si sombre que puisse être pour 1 humanité uu^ pareille 
perspective^. Los écono-oirtes classiques, malgré leurs 
théories conduisant eux antagonismes sociaux, pensent 
que, malgré cela, entre, les deux espèce® de maux., coure 
oui se produisent cens le régime de liberté sont noin-
dres. Unis tout le monde ne sera pas et n’est pas de icur 
avis. Au contraire, si laissés à leur libre cours les in-
térêts nont harmoniques, alors, les inventeurs de systè-
mes sociaux doivent être de suite éconduits, cax‘ la li« 
berté s’impose alors et la liberté no comporte point de 
svstème

4
 La liberté est une solution simple de àanature. 

Len termes du problème social étant ainsi posés, la fer-
me conviction de Bastiat est que les intérêts sont har-
monicucs. 

/aide de la na 
ure qui'est hb 
olument gra t ui 
e augmente ave 
e progrès et 1 
ffort humain 
diminuee 

On ce contentera seulement de signaler 
une idée tout à fait fondamentale, à savoir que dans 1 
oeuvre de la production 1’aide que nous prête la nature 
.ûsb absolument gratuite et n’entre pas en compte dans 
.1’écharu b’autre part, tout le progrès technique et 
économique tend à augmenter cette contribution gratuite 
de la natute ce S diminuer relativement la part de l’ef-
fort humair, Il en résulte que corne l’effort humain en-
tre seul en compte dans l’échange, par l’effet de la con 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
O 
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currence, chacun des membres de là société voit s’aug-
mentermentér progrès si vemeirb la facilité de donner sa-
tisfaction à ses besoins Tout produit venant à l’éche 
ge contient une portion toujours plus grande d’utilité 
gratuite et une portion relativement décroissante d’u-
tilité onéreuse^ c’est-à-dire d’utilité à payer. Telle 
est l’idée essentielle, dominante de Bastiat. 

Il faut lire dans nLes harmonies écono-
miques” notamment le chapitre IV: l'échange; le cha-
pitre V: la valeur, le chapitre VI: propriété et commu 
nauté,le chapitre X: concurrence. Quant après avoir re 
lu le formule abstraite donnée ci-dessus, on l’aura co: 
prise, elle servira de clef. 

La définition 
de la valeur par 
Bastiat. La va-
leur c’est le 
rapport de deux 
services échan-
ges « 

Le chapitre de la valeur, à la différent 
des autres chapitre®, est difficile et même parfois ob 
cur. Ce n’est pas que ce chapitre ait été négligé par 
Bastiat; au contraire, comme l’on dit vulgairement, il 
sent trop l'huile. Il y a beaucoup peiné, justement pa: 
ce qu’il y attache une importance suprême. La défini-
tion qu’il y établit de la valeur est une définition 
nouvelle, et toute sa. thèse dos' ̂ Harmonies économiques1 

est commandée par cette notion de la valeur« Pour 
Bastiat, la valeur c’est lé rapport des deux services 
échangés. Lais 11 n’est

x
pas arrivé fout de-suite à cet-

te définition; il as au contraire, commencé par donner' à entendre que la valeur c^est le rapport de deux ef-
forts échangés, ce qui n’est pas-la même chose que dèu: 
services, puisque deux efforts échangés c’est la théor: de la valeur travail, de la valeur déterminée par le 
coût de production. Ce n’est que dans la suite du dé-
veloppement de ce chapitre, qu’on le voit établir que 
sous 1 action de la concurrence le rapport des services 
tend toujours a se rapprocher du rapport des efforts; 
et voilà comment il arrive à dire finalement: ”Laissons 
”les effoi’ts de coté, et disons que la valeur c’est le 
"rapport de deux services échangés". En définitive, la 
théorie de la valeur de Bastiat n’est autre dans son 
fond que celle que, depuis les analysés de V économisa' 
te anglais Stanley devons et de l’école psychologique 
autrichienne, on désigne sous le nom d’utilité finale, 
mais le mot n’est pas employé par Bastiat. La valeur, 
en somme, pour Bastiat est déterminée par l’utilité-.fi-
nale respective des objets échangés. Dire que la valeur 
c’est le rapport de deux services revient exactement à 
cela. 

Quelques réfle-
xions sur Bas-
tiat et son oeu-

Pour avoir osé parler d’harmonies .écono-
miques et avoir même donné un pareil titre à son oùvrag 
Badtiat ect regardé ordinairement comme un optimiste, e 
à sa suite 1 école française, qui s’est beaucoup inspi-
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i. Bastiat es-
optimiste 
t. 

wree de lui, s est vue souvent appliquer cette même épi-
thète à titre de reproche« On courrait accepter qu’il 
fut ainsi qualifié si par lê on entendait seulement l’op-
poser sur certains points importants aux économistes 
classiques anglais, couramment qualifiés de pessimistes. 
Mais il ne faut pas aller plus loin et si l’on veut di-
re par là. qu1il ferme les yeux au*spectacle de la mi-
sère humaine, qu’il professe un optimiste béat, qui trou* 
ve que tout est pour le mieux dans le meilleur des mon-
des, ou même si l’on veut dire que Bastiat pensait que 
tout serait, en effet, pour le mieux dans le meilleur 
des mondes, à condition qu’y régnât pleinement la li-
berté économique, que dans ce monde où règne la liberté 
économique le mal et le malheur ne seraient qu’un mau-
vais souvenir, il faut protester. 

Pour comprendre la très noble et très 
belle attitude de Bastiat, il suffit de lire son oeu-
vre et particulièrement ses "harmonies économiques”, au 
chapitre 24 intitulé "perfectibilité”. On voit que ce 
n’est pas d’un oeil satisfait qu’il a regardé autour de 
lui. Ailleurs encore, dans son pamphlet intitulé "P^prv 
été et spoliation”, comme il vient d’affirmer que le 
principe de la propriété tend, avec une irrésistible 
puissance, à réaliser parmi les hommes tout ce qû’il y 
a de juste dans le désir de Inégalité, il ajoute: Voilà 
bien, dira-t-on, l’optimisme des économistes, ils vi-
vent dans leurs théories et ne daignent pas jeter les 
yeux sur les faits, le Blonde entier ne présente-t-il pas 
le lamentable spectacle, à coté du paupérisme, du faste 
insultant le dénument, de la satiété et de l’inanition. 
Cette inégalité, ces misères^ ces souffrances, je ne 
les nie pas, mais de dis que, loin que ce soit le princi-
pe de la propriété qui les engendre, elles sont impu-
tables au principe de la spoliation". Donc ce n’est 
pas en regardant toujours autour de lui que Bastiat ris-
que d’être optimiste. 

Est-ce à dire qu’il serait l’optimiste 
naïf que certains s5 imaginent et qu’il croyait que dans 
une société, d’où ce GU*il appelle le principe de spo-
liation serait radicalement extirpé, les hommes seraient 
parfaitement heureux. Bastiat croit fermement que li-
berté c’est harmonie dans l'ensemble; il proclame la 
perfectibilité humaine, le progrès nécessaire dans tous 

rrata. 
Zô.La manchette de la page 176 doit être lue: l’état croissant 

5 la richesse nationale fait hausser les salaires et baisser’ les pro-
Lts, etc.* j 

2° Page 198 la manchette doit être lue. L’accroissement des capi-
&ux qui fait hausser les salaires tend à abaisser les profits» 

3° page 199 lire au lieu de salaire plus élevé et 
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les sens sous un régime de liberté et de parfaite jus* tice, mais il ne manque pas d’ajouter aussitôt: *Est-‘ ce donc que nous soyons utopiste, est-ce donc quo nous 
soyons meme optimiste, que nous croyons que bout sera ^pour le mieux dans le meilleur des mondes? - Non* 1’ 
Mommè souffre et souffrira toujours, donc la soclé^ 
té,souffre et souffrira toujours. Ceux qui lui parlent 
^doivent avoir le courage de le lui dire et c’est le -
ooy 'âge que n’ont pas la plupart des adversaires du 
libéralisme écono^oique, en particulier les plus ar-
Ment s de ses adversaires, les socialistes qui si volon txers accusent d optimisme l’ooole libérale* alors que 
Mul plus qu’eux ne mérite cette qualification d’opti-
"miste, quand ils parlent de le société qu’ils veulent 
établir”. Les socialistes du temps de Bastiat présen-tent 1 événement (lu socialisme comme la fin de toutes 

les misères et de toutes les souffrances. On les voit' 
escompter avec assurance une transformation rad^ 
1 a nature humaine, qui d ’ égo î ste dev i endr ai t a lirai s te -pa 
le seul fait de l’abolition de la propriété, Bastiat 
ne croit pas à la perfection possible de l’homme, ni de la société, il ne croit qu’à la perfectibilité de l’hom 
me et de la société, et s’il èst pour la liberté, c’est 
justement, comme il le dit, que le moyen de la réalisa-
tion de la perfectibilité est dans la loi de responsa-Milite, et que la responsabilité ne peutxpas se conce— 
-Voir sans 1ibèrté, 

L’éloge de 
Bastiat par de 
grands économie 
tes ou écrivais 
du XIXème siè-
oie* 

On a beaucoup lu Bastiat dans son temps, mais déjà depuis longtemps -on ne le lit plus guère et 1 on a tort- Quelques mois après l’insurrection de 1871. 
Flaubert écrivait à George Sand. dont les tendances so-* 
cialisantes avaient été si vives et étaient reproduites dans beaucoup de ses ouvrages: "Eclairez le bourgeois $d abord, car il ne sait rienj Imaginez que dans cha-^que commune il y ait un bourgeois un seul, ayant lu 
Bastiat, et que ce bourgeois soit un homme respecté, 
les choses c haï geraient ”. 

Il est de mode de refuser à .Bastiat. tout 
esprit scientifique et de di^ré que la transparence de son style est due à ce qu’il n’y a rien dedans. .Bastiat 
^t un merveilleux polemisue et un économiste de premier 
planâtCàuvæs déclare dans son Cours d’Economie politi-que: Les harmonies économiques sont une oeuvre admira-

♦♦♦prix de venvs plus eleve, il faut lire salaire plus élevé et dsix de vente moins élevéo 

4° page 276 dans la dernière manchette au lieu dot au point de vue statique, lire: au point’de vue dynamique. 
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ble, malheureusement inachevée". Lh Chai les Gide,dans 
son Histoire des doctrines économiques parle des admi-
rables petits pamphlets de Bastiat et surtout de son 
apologue inoubliable3 intitulé nCe qu’on voit et ce qu" 
on ne voit pas". Il parle encore de sr< trouvaille, peut-
être géniale pour expliquer la valeur, explication dont 
1*idée se retrouvera, dit-il. dans l’école qui se pi-
que de la plus sévère méthode scientifique, l’école é-
doniste et mathématique. 

D’ailleurs voioi ce qu’on dit de Bastiat 
trois économistes étrangers, trois des représentants les 
plus éminents de cette école édoniste et mathématique: 
Stanley devons; Vilfredo Pareto et Guillaum.e Scharling 
de l’Université de Copenhague, Stanley devons écrivait, 
en 1879, dans sa "Théorie d’économie politique" :°La vé-
"rite est avec l’école française, et plutôt nous recon-
"naîtrons ce fait, et mieux ce sera pour le monde en-
"tier". Pan< les grands économistes français,il cite en 
première ligneaprès les Physiocrates, Bastiat. Vilfredo 
Pareto écrit; "c’est en vain que certaines personnes ont 
"taché de rabaisser le mérite des oeuvres de Bastiut; il 
"y $ plus dd vrai savoir dans le petit pamphlet de 
"Bastiat sur la physiologie'de la"spoliation que dans 
"bien des gros volumes des socialistes de la chaire". 
Guillaume Scharling, parlant de la théorie autrichien-
ne de la valeur, estime que cette théorie est un grand 
pas fait dans la voie de 1’analyse de la notion fonda-
mentale de la valeur, mais , qu’elle a toutefois le tort 
de w pas remonter jusqu’à la clef de voûte de l’édifi-
ce, clef de voûte qui se trouve dans la théorie de la va-
leur de Bastiat, bien qu’elle n?y soit pas encore mise 
en lumière. Il faudrait que ces lettres de créance ra-
menassent sur Bastiat l’attention et qu’elles incitas-
sent à le lire, car, comme le dit Scharling lui-même, peu 
d’hommes ont su faire aimer l’économie politique, qu’il 
aimait tant* 

SJKUCTW ACTUELLE de 1? INDIVIDUALISME ECONOMIQUE; 

Dans la seconde moitié du I9ème siècle, 
c’est-à-dire après'Carey et Bastiat, l’école classique 
continue, et elle eutplus que jamais de nombreux repré-
sentants. Mais on ne voit pas qu’au cours de ce demi-siè-
cle^ rien de fondamentalement important ait été apporté 
à l’oeuvre doctrinale du libéralisme économique. Beau-
coup de travail s’est fait, mais consistant surtout dans 
une systématisation, une mise au point, une organisation 
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de la doctrine. C’est précisément cette structure de 
la doctrine libérale dans la seconde moitié du XIXème 
siècle, au cov/mence uent du XXème siècle, que l’on va 
maintenant otudier. y 

Introduotiont 
-csition du problème d’art et vue sommaire de la 

qui lui est donnée. 

L’individualisme économique, à son point 
L’individualis-
-me actuel est 
; strictement éco 
nomique; il est 
indépendant de 
la morale,de la 
religion,de la 
politique. 

de développement doctrinal présent, est fondé sur des 
considérations d’ordre exclusivement économique, qui le 
rendent nettement indépendant de l’individualisme- philo-
sophique, moral ou religieux; le fondement de l’indivi-
dualisme économique a ses assises de caractère essentiel 
lement technique, qui lui sont propres. En sorte qu’on 
peut être individualiste en économie politique sans se 
sentir en rien lié par là à être un individualiste dans 
les autres domaines.de la pensée et de l’action. L’in-
dividualisme économique est quelque chose de tout à fait 
à part; il est indépendant de 1’individualisme d^ns les 
autres domaines delà pensée et de l’action. Le passé 
et le présent fourniraient des exemples nombreux d’hom-
mes, qui étaient des économistes nettement, pleinement 
individualistes et libéraux sur le terrain du l’écono-
mie et qui n’acceptaient cependant pas de l’être le 
moins du monde sur lo terrain philosophique eu religi-
eux, L’individualisme économique professe, et c’ôst là 
son seul terrain, que le régime normal, c’est-à-dire de 
temps normal, le plus favorable au progrès de la vio 
matérielle des sociétés civilisées, c’est lorsque l’in-

L’ individ.ua-« » « lisme n a rien 
de commun avec 
1’anarchisme. 

dividu jouit, aussi largement que le comportent l’or-
dre public et la sécurité extéï'ieure, de la liberté de 
travailler, de produira, d’échanger, de consommer, d’j. 
pargner comme il le veut et comme bon lui semble, au 
mieux de son intérêt tel que lui-même en juge. 

Voilà* à notre sens, la définition de 1’ 
individualisme ou libéralisme économique. Certains di-
sent à cela que c’est tout simplement l’anarchie puis-
que l’individu est maître. Mais on se rendra compte bie: 
tôt que la doctrine que l’on vient de définir c’est si 
peu malgré la première apparence la doctrine anarchis-
te, que c'est contre les institutions que.ee régime im-
plique et notamment la propriété, que l’anarchisme s’é-
lève, et s’est toujours élevé depuis qu’il existe avec 
tant de violence. La propriété c’est la condition, c’ 
est pour mieux dire la forme concrète de la liberté é-
conomique, telle que l’entend la doctrine "individualis-
te; l’anarchisme ne peut pas souffrir le droit de pro-
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priete. De même,■1*individualisme nécessite l’Etat. et 
un Etat fort, un Etat qui garantisse la propriété et 
le respect des contrats; 1’ anarchisme voit dans i^Etet 
un ennemi à abattre avant tout. Il faut donc laisser 
de cote cette plaisanterie, qui consiste à dire, que le 
libéralisme ou individualisme économique n’est qu’un 
anarchisme timide; c’est tout l’ocposé. 

Pourquoi l’ex-
Tession indivi 
luftlisœ écono-
iique doit ê-
;ro préférée s 
selle de libé«* 
‘alisme économi 

-que. 

Quoiqu il en soit, voici comment cette é-
cole individualiste pose le problème* auquel elle ré-
pond par 1’affirmation consciente de la supériorité d’un 
.régime de liberté,d’où le nom de libéralisme qui lui a 
été aussi donné, bien avant que lui soit donne celui d’ 
'individualisme. Si on dit de préférence individualisme 
économique, sans avoir peur de l’hostilité qu’éveille ce 
mot, par la confusion si courante entre l’individualis-
me economique et les autres applications de l’individua-
lisme dans d’autres domaines, c’est parce qu’il marque 
plus intimement le technique du système. Le libéralisme, 
c’est une expression, qui marque plus la forme externe. 

Voilà comment so pose le problème d’art 
economique: Cuelle est la politique économique générale 
la plus convenable au progrès de la richesse des nations', 
et à l’amélioration de la condition de l’ensemble des in-
dividus. L’individu est l’agent de l’activité économi-
que, l’Etat comme État n’a pas de volonté propre, il n’a 
que celle des individus qui le composent. L’individu est 
1 agent de 1 activité économique, et dans cette activité 
l’individu obéit aux tendances de sa nature, tendances 
qu’il n’est pas au pouvoir du législateur de changer. 

L' individu n’ a. 
git et ne peut' 
agir que sui- • 
vant les ten-
dances de sa 
nature. Et cet-
te libre acti- • 
on de l’indivis 
du est conforme 
à l’intérêt gé^ 
né^al. < 

Donc le premier point, pour poser le pro-
-blême, est de voir quelle direction prend, et à quel ré-
sultat; conduit la libre action économique des individus? 
Si le résultat est dans l’ensemble conforme à l’intérêt 
de la Société, il faut, comme le disent les physiocrates 
les premiers, il faut nlaisser laire” l’individu. Si au 
-contraire, le résultat/1’objet de la recherche que l’on 
vient de marquer est dans l'ensemble,^ ou sur certains 
points,anti-social, on pourra demander au législateur d’-
intervenir, non pas certes pour changer les dispositions 
fondamentales et naturelles de l’homme mais pour régler 
ou limiter le jeu de ces dispositions naturelles des 
hommes; le législateur pourra limiter ce jeu par lés con-
ditions d’exercice qu’il leur fera, comme il est peu de 
domaine où l’on soit davantage exposé que le domaine 
économique à travailler à l’encontre du but qu’on se pro-
pose, avant de delnander au législateur son intervention 
pour remédier à tel ou tel mal plus ou moins réel, il 
importera souverainement de considérer si l’effet des 
restrictions à la liberté que l’on demande ne sera pas 
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pire par quelque coté que le mal auquel on veut remé-
dier. Il importera,-en d’autres termes de 30 demander s 
la Société ne souffrira pas plus qu’elle ne souffre de 
la liberté même. Pratiquement, c’est uniquement dans ce 4 ormes modestes, prudents que le problème se pose, dit 
rEcole libérale car on n’est pas en peine de montrer 
que tout n’est pas pour le mieux dans le régime de li-
berté. Seulement, comme disait déjà Ihomas Morus, dans 
son Utopia, au XVIème siècle: ‘JSi pour guérir un mala-
de, il faut tuer un homme bien portant, l’opération 
n’est pas A faire”. 

Voilà comment se pose le problème, et 
c’est après avoir en conscience examiné les choses de 
ce point de vue, que les libéraux, les individualistes 
concluent a la supériorité de la liberté. A leurs yeux, 
tout compte f~it, c’est encore la liberté qui donne le 
meilleur résultat d’ensemble ou plutôt le moins impar-
fait* La liberté économique, telle que les économistes' 
liberaux 1 entendent implique essentiellement l’institU’ 
tion de la propriété individuelle, avec laquelle à vrai 
dire, il serait mieux de dire que la liberté économi-
que se confond. 

L’école indivis 
dualiste fait 
fond sur l’in-
dividu pour le 
fonctionnement 
de la vie maté^ 
nielle de3 so-
ciétés* 

Ainsi, tandis que 1 individualisme 1 fon-
-dement juridique (car l’individualisme même sur le ter-
rain de le politique économique ou sociale a des fonde-
ments divers) part de la notion de droit ‘naturel de l’ii 
dividu, tandis aussi que 1“individualisme philosophique 
lequel conduit facilement â l’anarchisme, prend Vindivj 
du pour fin, U individualisme économique tire son nom 
de ce qu’il fait fond sur les individus pour le fonctioi 
nement de la vie matérielle des sociétés. c’est beau-
coup plus terre à terre sans doute, mai$ c’est cela, et 
c’ést tout. 

Mais ce n’est pas là Une position vraiment 
paradoxale? Les individus surtout dans ce domaine dé la 
vie matérielle rsobéissent pas à autre chose qu’à leur 
interet propre, à autre chose qu’aux suggestions de leuz 
avantage particulier à eux,..

s
 Dès lors, il semble que 

dans ces conditions on ne puisse attendre des individus, 
pour le vie sociale, que le désordre économique sous 
toutes ses fci mas* 

L’expérience 
des sociétés 
les plus pros-
pères centre qv 
en poursuivant 
leur intérêt 
propre les indi 

Voilà le premier grand point d’interroga-
tion qui vient nature lieront à l’esprit. Pourtant, le fr 
est là; toutes les sociétés civilisées surtout les plus 
prospères et les plus industrieuses, toutes vivent sur 
-les bases et avec les institutions essentielles de ce 
régime individualiste et libéral, et notamment avec la 
propriété. Alors, il faut bien qu’il en soit ainsi, puis1 

que les sociétés libres sont les seules qui prospèrent; 
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ddus satisfont 
intérêt géné-

pi. 

alors ceci doit se produire d’une manière générale, 
puisque d’une manière générale les individus, en pour-
suivant leur intérêt propre, se trouvent agir en confor-
mité de l’intérêt social. Il faut bien supposer cola, 
puisque ces sociétés qu’on envie, qu’on a enviées, sont 
sous ce régime individualiste, et que malgré cette 'con-
séquence, qui semblerait devoir être inévitable, du'gâ-
chis et du désordre, ce sont ces sociétés qui sont les 
plus prospères. 

loisguilbert. 
C est une enigme en apparence.ht il y a 

bien longtemps que cette énigme que posent les faits a 
frappé les esprits réfléchis; plusieurs l’ont même for-
mulée dans des termes pleins de force. Pour ne pas remon-
ter plus haut que la fin du XVIlème siècle et le commen-
cement du XVIII ° Boisguilbert, dans son opuscule inti-
tulé "Dissertation sur la nature des richesses et de 1’ 
impôt" s’exprimait ainsi: "Les hommes ne cherchent qu’à 
"se tromper et à se surprendre depuis le matin jusqu’au 
"soir, ils aspirent continuellement à fonder leur opu-
"lence sur la ruine de leurs voisins, et néanmoins, tous 
"entretiennent, par là, nuit et jour, la richesse par 
"leur intéigt particulier et forment en même temps, 
"(quoi que ce soit ce à quoi ils songent lo moins) le 
"bien général"

â 

fauve nargue s, De même partant de plus haute sommets, le 
moraliste Vauvonargues et 1? économiste Bastlat, for-
mulent leur étonnement en présence de cett^ énigme, l’in-
dividu ne songeant qu’à, son bien être, qu’à son gain, et 
néanmoins les sociétés vivant en principe, moyeimant 
certaines conditions, notamment colle de la propriété, 
^awenargue dit:, "c’est un grand spectacle que consi-
•^dêrer les hommes médisant en secret de s’entremiro", 
et forcés néanmoins de s^entraider, contre leurs incli-
nations et leurs instincts". 

Bastiat, 
Et Bastiat, dans ses Harmonies économiques, 

chapitre "Concurrençaiécrit: C’est un merveilleux spec-
tacle que celui de 1*intérêt privé réalisant cesse 
ce qu’il pense éviter toujours". "Harmonie toute de ré-
sultat. et nullement harmonie d’intention. 

Adam Smith. 
un peur penser qu Aaam bmitn n a pas man-

qué non plus de marquer ce fait, qui étonne tellement 
les écrivains dont on vient de parler. Il a marque cette 
énigme, mais il l’a marquée de telle façon qu’en l’énon-
çant, il en amorce l’explication. Dans la Richesse des 
Nations, livre IV, chapitre 2, page 209 du Tome 2 traduc-
Germain Garnier, édition 1859: "En dirigeant son indu s -
"trie (son activité économique) de manière à^ce que son 
"produit ait le plus de valeur possible, l’individu ne 
"pense qu’à son propre gain* Mais en cela comme en beau-

“Les Cours de Droit” 
8. PlxACB »F. LA SORHONNE, S 

Répétitions Écrites et Orales 
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ncoup d’autres cas., l’individu est conduit par une 
’Win invisible à remplir une fin qui n’entre nullement rîdans ses intentions”. Cornent cela se fait-il? Quel e^t 
le mécanisme spontané, qui d’un principe apparent de dé-
sordre et de confusion, tel que l’intérêt personnel, 
fait un principe d ordre et d’harmonie, contraignant leâ 
intérêts individuels à agir suivant l’intérêt social, et cela, sans aucune violence sur les personnes, puisque ce 
faisant elles ne cessent pas d’obéir à leur intérêt propre.» 

L’étude de l’ë* 
conomie politi-
que rend libé-
ral et indivi-
dualiste. 

Les économistes ont analysé cela, ils ont démonté le mécanisme, et si, cela fait, ils tiennent 
pour,1’individualisme en économie, c’est qu’ils sont per-suadés que nul arrangement d’autorité ne donner ait de s rési «ta^s M.u.t»sisatxsf axsants dans 1 ensemble que ceux* Oui sont 
*ournis par la liberté sur la case de la propriété. Pour exposer ce mécanisme, pour rendre .clair et intelligi-
ble ce mécanisme spontané de l’économie individualiste pour faire comprendre en même tençs lourd raisons de main-^ tenir ce type naturel d’économie,voici commeric les éconcmfi 

s libéraux jx^eden^ls Se placent d’abord dans l'hypothè** se ou le jeu des interets individuels ne rencontrerait aucun obstacle, dans 1*hypothèse d’une possibilité de con-currence pleine et entière, de liberté absolue; puis, 
ayant ainsi dégagé dans leur plein les forces en action, et la direction de ces forces, ils se placent, en se-cond lieu, dans le milieu réel tel qu’il est. 

La division du 
travail rend 
l’échange né-
cessaire. 

Section 1ère 
Hypothèse d’un état de liberté économique et de 

concurrence sans obstacles. ~' 

Comme conséquence de la division du tra-vail, qui est un fait en soi et pour tous, la vie écono-mique a pour mécanisme fondamental l’échange. Dès lors, la direction naturelle de l’intérêt personnel est de ten-dre a obtenir le plus possible par l’échange, qui s’impose 
â lui. Voilà la voie nécessaire par où l’intérêt per son-»' 
nel est forcé de chercher son avantage. 

Pour avoir le 
plus passible 
à échanger ls 

individu doit 
s’appliquer à 
produire ce 
qui se vend le 
mieux rvec un 

Or, pour obtenir le plus possible par l’é-
change, il faut naturellement s’appliquer à produire les 
marchandises dont le prix de vente se trouve le plus éle-
vé par rapport à leur prix de revient. C’est en effet, l’& 
cart entre ces deux sommes, qui constitue l’avantage à ob-
tenir par l’échange. La valeur d’une marchandise, dépend 
de son utilité économique. Il faut insister sur le mot 
économique, car il y a utilité économique et utilité spé-
cifique; - on disait autrefois la valeur en usage, utili-
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té spécifique, et la valeur courante, utilité economique. 
L’utilité spécifique, c’est la nature du besoin auquel 
elle répond, c'est celle qui consiste dans le rapport de 
la quantité des biens à la quantité des besoins.... On 
dit l'offre et la demande, toutes ces expressions se re-
joignent plus ou moins..... 

Donc l’individu, mu par son interet pro-
pre, est naturellement poussé à porter ses moyens de pro-
duction, travail et capitaux, dans l’emploi, où la deman-
de du produit les appelle, parce que c’est pour ^indi-
vidu le moyen d'obtenir plus dans l’échange, seule voie 
qui lui est ouverte.. 

Cette idée qu’on vient d’exposer et qui 
parait abstraite, est celle qu'un publiciste, le premier 
qui ait intitulé un livre "Traité de l’Economie Politique" 
Antoine do Montchrétien, en 1615, exprimait de la façon 
pittoresque que voici: ” Selon le cours du monde, chacun 
prend sa mire et tourne l’oeil, où il aperçoit reluire 
Quéloue étincelle d’utilité à laquelle l’homme- se porte”. 

il y a adaptior 
t ajustement 
tut orna tiques 

de 1©’produc-
tion à la con-
i ;oranation

c 

0 est la tout le secret de ce pnenomene^ 
-à première vue paradoxal, d’une production divisée à l’in-
fini, oeuvre de milliers d’individus, agissant librement 
chacun de leur coté, sans concert comme sans autorité di-
rectrice, et néanmoins correspondant au besoin social, à 
ses mille modalités, à ses variations, à ses caprices.. 
Quiconque est en mesure de fournir une contre partie à 
l’échange est assuré de voir le moindre de ses besoins, 
en temps normal, toujours prévenu et satisfait. La produc-
tion recherchera toujours ce qui peut donner une contre 
partie à l’échange, et ainsi l’adaption et l’ajustement 
de la production à la consommation se trouvent ainsi assu-
rés par le seul jeu du mouvement des prix. La production 
est-elle insuffisante pour une certaine catégorie de mar-
chandises, sous la pression du besoin les* prix de cette 
marchandise s’élèvent, et cette hausse attirant capitaux 
et producteurs, par la perspective d’un profit ou d’un sa-
laire plus élevés, suffit à rétablir l’équilibre, pourvu 
que Inactivité économique soit libre, qu’elle ne soit pas 
gonée par le législateur ou par des combinaisons privées, 
dont c’est trop souvent l’objet intéressé

o 

1 y a aussi 
me harmonie 
.es intérêts 
ndividuels, 
pdi convergent 
ers l'intérêt 
énéral. 

Grâce aux indications instantanées de cette 
aiguille si sensible des prix, les approvisionnements en 
subsistances, par exemple dans une agglomération immense 
comme Paris ou Londres, sont assurés en quantité suffisant 
te, sans déperdition et sans excès notable. De même, le 
nombre des mineurs,' des tisserands, des maçons, des. pro** 
fesseurs, des médecins, dans les sociétés se proportionne 
aux besoins, sans direction gouvernementale, sans contrain-
te de l'autorité publique, pai’ le seul jeu naturel dos 
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rouages sociaux. Une force inconsciente en quelque s or-
te„ ou V effort de la nature physique, agit pouf réta-
blir dans l’ordre économique une certaine harmonie à tra-
vers ce désordre et ces irrégularités passagères. 

Voilà le fait: une force inconsciente 
quand on la considère dans son ensemble at dans sa couvert 
gènce, mais parfaitement consciente dans ses éléments com« 
posant, puisqu’en somma cette forcé est le fait des inté-| 
rêts personnels poursuivant chacun leur propre avantage. 
Tous ces intérêts * qui sont en jeü, ne cherchent pas le 
résultat social qu*ils produisent, ils cherchent leur a-
vantage, mais ce résultat social ne s’sn trouve pas moins 
assuré par le mécanisme que Von vient de voir. Ainsi, 
grâce à ce fait que le mécanisme vrai, profond de la vie 
sociale c’est l’échange, et étant donne la division du 
travail, l’intérêt personnel joue comme principe social, 
ces forces égoïstes et personnelles tournent en une for-
ce utile à la collectivité. Ce né sont pas seulement les 
individus mais les capitaux qui trouvent leur emploi le 
plus avantageux c’est-à-dire les emplois correspondant aù^ 
demandes les moins satisfaites, la voie est ouverte à tôUH 
et une compétition se produit pour 1?exploitation de pro-' 
duits d’une branche présentement plus rémunératrice. 

Inaction so-
ciale de 1? é-» > 
change n’est 
possible qu’au*, 

tant qu?il y a 
concurrence» 

• ue concours pour la satisfaction dos be-
soins sociaux c’est tout simplement: la concurrence; Le 

«mot éveille des défiances, et la chose est honnie par 
beaucoup dans la mesure où elle lés incommode; mais tout 
dé même, dans son fond, la concurrence n’est pas autre 
oh$$e que ce qu'elle vient de nous apparaître, bien avant 
que l’on ait dit son nom» St c’ost bien ainsi que le fon-
dateur de V Ecole physiocratique, première forme de la-
doctrine libérale la voyait, quand il disait dans ses 
Maximes nSeule la concurrence amène avec sûreté les appro-
visionnements où sont les besoins, et le travail où il 
est nécessaire; aussi ce qu’on appelle la cherté est le 
meilleur* remède à la cherté* Cherté foisonne, cherté vient 
d’insuffisance, mais constitue un avantage grand à s’em-
ployer dans cette branche

o
 Cherté foisonne, mais l’équili-’ 

bre se rétablit, cherté multiplie”
e 

La concurrence 
tend à niveler 
le taux du pro-
fit et à la ré-
duire au taux 
moyen du pro-
fit dans le 

pays „ 

Non seulement la concurrence procure ain-
si l^adaption et l’ajustement des productions aux besoins 
mais en outre, elle travaille à empêcher, l’individu de sa 
faire surpayer, de façon durable du moins, ses services, 
c’est par là du reste que la concurrence est honnie, hon-
nie par l’individu en tant qu’il est producteur et- non pas 
en tant qu*il. est consommateur. Tant qu§une branche de la 
production" donne à l’échange des avantages exceptionnels, 
du travail et des capitaux s?y portant; la production y 
augmente donc progi’èssivémnt. Et la production augmentant 
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l’utilité économique du produit vient à baisser. Sa va-
leur baisse, son prix baisse par là même, Ce prix bais-
se tant que la production de cette marchandise et son 
échange continuent de donner un profit supérieur à ce qu 
est le profit moyen du travail et du capital dans les au-
tres emplois. Il y a naturellement tendance au nivelle-
ment du taux des profits, et le niveau vers lequel les 
profits tendent, c’est le coût de production, le prix 
de revient, qu’on appelle précisément pour cela ”valeur 
normale des marchandises5^ C'est non pas la valeur réelle, 
mais la valeur vers laquelle, indépendamment de toute 
bonne volonté des entrepreneurs, des producteurs, tendent 
les profits dans leur ensemble. En sorte, que non seule-
ment les productions individuelles sont poussées vers le 
besoin social, mais en outre, elles tendent toujours-, 
non pas d’elles-mêmes, mais sous Inaction de la concurren-
ce, et toujours dans la mesure où la concurrence est vrai-
ment libre, à fonctionner au plus juste prix. 

P autre part, 
.8 intérêt per-
onnel est un 
rincipe extrê-
mement actif 
u progrès é-
onomique» 

Sous cet aspect encore comme sous le prece-
dent, auquel il se surajoute, V intérêt personnel joue 
comme principe social. C’est qu’en effet, il est de l’in-
térêt de la société que les produits soient fournis à un 
prix qui n’excède pas trop ce qu’il-en coûte pour les pro-
duire* Il y a plus encore; grâce aux conditions que lui 
fait toujours ce mécanisme de Véchange, l'intérêt person-
nel n’ont pas seulement, bon gré mal gré, un principe de 
conservation sociale, il est en même temps autre chose et 
plus, il est le principe extrêmement actif du progrès éco-
nomique .On entend par progrès économique tout degré fran-
chi dans Xa voie de l’économie des forces, c*est-à-dix*e 
de la diminution de l’effort pour l’obtention d’un mê-
me résultat ou parfois même d’un résultat plus grand bien 
que l’effort soit diminué

c
 Ou bien encore, accroissement 

plus que proportionnel du résultat à l’effort augmente. 

Chaque produc-
ion pour aug-
enter son pro-
lit cherche à 
baisser son 
bût de pro-
lucteur. 

ur 1 aspecr principal au progrès economique, c esx la ai-
minution du coût de production, la diminution du prix de 
revient- LJindividu mû par son intérêt propre est toujours 
tendu vers la diminution de son prix de revient. Même 
dans l’hypothèse d’une économie individuelle isolée, 
Robinson dans son île, où cependant l’échange n’a pas à 
intervenir, l’individu est toujours tendu vers la diminu-
tion de son effort. Mais dans l’état réel des sociétés,avec 
la division du travail et l’échange, l’individu est beau-
coup plus fortement poussé, que s’il était à l’état isolé, 
à diminuer son coût de production* Et ensuite, et surtout,-
ce faisait, c’est-à-dire en s’efforçant do diminuer son 
coût de production, l’individu réalise le progrès économi-
que, non pas seulement pour lui mais pour la société tou=« 
te entière. Ceci encore est l'effet de la concurrence^ 
c’est-à-dire de la compétition du concours des intérêts 
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personnels pour la satisfaction du besoin social et dans 
la vue d’obtenir individuellement le plus possible par 
V échange. 

Chaque producteur a toujours à craindre 
que tel ou tel producteur de marchandises do morne espèce 
ne trouve avant lui un moyen de diminuer son prix de re-
vient, et par là de baisser un peu son prix de vente, de 
manière à attirer à lui la clientèle. Dans ces conditi-
ons, il est çl&ir que 1*individu est très énergiquement 
poussé à tout éviter do ce qui pourrait le mettre en état 
d*infériorité pour 1’établissement de ses prix de vente 
par conséquent, extrêmement .poussé à toujours réduire au-
tant qu’il le peut son prix de revient. 

D’autre part, à partir du moment où dans 
une branche d’industrie donnée, la. concurrence a ramené 
le prix de vente eux environs du prix de revient, ne 
laissant plus qu’un profit au taux moyen des profits dans 
le pays les producteurs les plus avises et les plus am-
bitieux, ou les plus capables, qui ont souci de réaliser 
quand même des profits supérieurs au taux moyen, s’ingé-
nient à baisser, leurs prix de revient, pour réaliser des 
profits par le dedans du prix. Un effet, ne comptant plus 
sur le taux exceptionnel du profit, que promettait l’élé-
vation du prix due à l’insuffisance do la production il 
songe à tirer parti de ce prix abaissé qui est devenu le 
prix courant en diminuant ses frais, en combinant un cqût 
de production moindre. 

L*appât du gain 
rend ingénieux 
les esprits 
les plus médi-
-ocres. 

Sous les deux aspects que l’on vient d’in-
-diquer, qui d’ailleurs se combinent intimement, c’est là 
un moteur extrêmement actif de l’esprit d’invention, du 
talent de combinaison et d’organisation industrieux. On 

sait pas quelle est l’efficacité de ce moteur; l’ap-
pêt du gain, chose vulgaire sans doute, rend ingénieux et 
parfois de façon surprenante les esprits les plus médio-
cres; il faut bien le reconnaître. Voilà dans quel sens 
l’individu est poussé par son intérêt propre et par le mé-
canisme de l’échange ouvert à tous. 

La société 
toute entière 
est appelée à 
profiter des 
progrès cons-
tamment réali-
ses que susci-
te l’intérêt 
personnel. 

Mais ce n est pas tout; la société toute 
entière est appelée à profiter de ces progrès constamment 
réalisés, que suscite le pur intérêt personnel des produc-
teurs, en prenant ce mot producteurs dans son sens le plus 
large, les voituriers, les commerçants eux-mêmes, tous 
ce-ix qui prennent part à l’activité économique. Voici 
comment cela se produit. On disait tout à l’heure que 
presque toujours, celui qui réussit par une innovation, 
qui peut-être ne mérite pas le nom d’invention, par un _/ 
tour do main ingénieux, à baisser sensiblement son prix de 
revient, celui-là se héte, dans son propre intérêt, de 
baisser un peu son prix de vente, non pas pour faire plai-
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■sir H la clientèle, mais pour augmenter sa clientèle, 
pour* percevoir son profit sur un grand nombre d’unités 
vendues, Le profit total lui importe plus que le profit 
par unités/Mais bien plus, notre producteur, en avance 
dans sa technique, va bientôt être obligé de Laisser son 
prix de vente, bien au-delà de ce qu’il aurait voulu>àr 
les autres producteurs de la même espèce de marchandise, 
pour maintenir leur situation menacée, vont s’efforcer de 
réaliser chez eux les mêmes perfectionnements, ou dos 
perfectionnements analogues; et le cou* de urodnntj- - du 

premier,qui était jusque-là un coût de production exception* 
nel va devenir le coût de production ordinaire»Ce prix de 
revi^m

9abaissé chez presque tous les producteurs, va dé — 
sonnais jouer comme valeur normale, c’est-à-dire attirant 
vers son niveau les prix de vente de tous les producteur*?. 
Dès lors ce sont les consommateurs, c’est-à-dire la socié-
té qui profiteront du progrès industriel réalisé par le 
premier innovateur, peut-être inaperçu, le plus souvent 
inconnu,, 

?tte diminuti-
i forcée du 
°ix de vente ne 
couragera pas 
individu d’e-

ingénieux, 
est pour lui 

>e question de 
,e ou* de mort 
conomique) 

On dira peut-être que s’il en est ainsi, 
que si l’individu prévoit qu’èn somme il sera dépouil-
lé par la concurrence des résultats do son ingéniosité et 

*de son effort, il se décougera et ne chercher* plus à per-
fectionner sa production pour en diminuer le >oût. Il en 
serait bien plutôt ainsi si la concurrence ne régnait pas, 
si la concurrence ne le pressait point. Il en était ainsi 
autrefois, au moment des corporations de métiers; leurs 
règlements interdisant toute innovation personnelle, il 
en résultait justement la stagnation dans la technique 
do production. Mais avec la liberté do l’industrie, avec 
la concurrence toujours possible., ce découragement cette 
stagnation ne sont pas à craindre. Chacun sait s’il ne 
se perfectionne pas lui-même, bientôt ùn autre le fera,et 
que tout retard pour lui pourra lui ;être très préjudicia-
ble* G est déjà ce qu’observait il y a longtemps 
Boisguilbert. Au temps où il écrivait, ÎSla technique de 
1 individualisme économique n était pas encore très éta-
blie, mais il en sentait déjà toute la substance. Dans 
son langage toujours très nerveux, il écrivait dans sa 
ijissertasioh sur la nature des Richesses” Dans un régime de .liberté et de justice, il n’y a point d’autre ressour-ce pour s’enrichir que de forcer de travail ou d’habile-té sur son voisin pour le devancer en adresse et cette 

émulation devenant générale par le désespoir de s’enri-
cnir autrement, tous les arts, se perfectionnent, et l’o-

est portée au plus haut point où elle puisse ê-

autre part 
tte diminuti-
du prix du 

D’ailleurs à cette question du décourage-ment possible de 1 individu, de l’innovateur, presque tous les pays apportent un remède temporaire. D’abord, il faut toujours plus ou moins de temps pour que les con-
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vente n’est pas 
toujours immé-
diatement Oüli-

x
gatoiro. 
La loi protè-
ge V inventeur 
pendant un cer-
tain temps

o 

-currentM transforment leur procédé et leur outillage à 
limitation des procédés de l’innovateur, et pendant ce 
temps, d? innovateur est seul à exploiter son innovation. 
Il peut donc espérer avoir le temps d’en tirer largement 
parti» Du reste, il tient secrète son innovation autant 
que possible, et c’est son droit. Et puis, il y a autre 
chose d’un autre ordre, c’est que presqu’en tous pays, lai 
loi vient à l’aide de l’innovateur* quand du moins l’inno-
vation constitue proprement une invention

e
 Dans tous paysj 

la société consciente de recueillir en définitive les avar 
tages des inventions vraiment fructueuses, et sentant 
par là qu’il est de son- intérêt social de favoriser l’es-
prit d’invention, la société assure à ï’inventeur, qui 
lui en fait la demande, 1’exploitation exclusive de son 
invention pendant un certain temps, généralement 15 ou 
20 ans5 cela dépend des pays, La société sait qu’elle ti-
rera parti de façon définitive de cette invention, et le 
législateur assure à l’inventeur l’exploitation exclusi-
ve de son procédé', de- son tour de main, de sa marque, en 
un mot de tout ce qu’on appelle la propriété industriel-
le (législation des brevets d’invention, des marques de 
fabrique)« Mais dira-t-on si la loi intervient, ce n’est 
plus la liberté* Sans doute, cotte intervention de laloi 
est restrictive de la liberté du moins temporairement, 
puisqu’elle interdit l’imitation d’un procédé* Mais ne 
voit-on pas quelle leçon se dégage do cela, au point de 
vue qui nous occupe- Il est si certain que les avantages 
de toute innovation individuelle passent rapidement de la 
tête de son autour sur celles des consommateurs que pres-
que partout la société a cru bon, dans son propre inté-
rêt, lié au progrès de lsesprit d’invention, de retarder 
au profit de Ie inventeur l’effet social de la concurren-
ce* C’est un sacrifice qu’elle fait, mais un sacrifice int 
ressé* Du jour où l’invention tombera dans le domaine 
public, toute la société en profitera- Or, il faut encou-
raser la nuissance créatrice des individus/ 

Le but de 1 ’ ac-
tivité de 1 ’ in-
dividu est per* 
sonnel mais le 
résultat de cei 
te activité pre 
fiée à la so-
-ciété* 

Ainsi, sous 1 action combinée de 1 inté-
rêt personnel et de la loi du moindre effort, sous l’aô-
^ion de ces intérêts personnels en compétition pour la sa-
tisfaction-des besoins sociaux, mais toujours dans le but 
d’obtenir un avantage pour soi, le principe de l’économie 

-des forces se réalise socialement*. Le but de l’individu 
-est de profiter seul'des perfectionnements qu’il réalise,./ 
mais le résultat c’est que la société toute entière en 
profite et cola de façon beaucoup plus durable que n’en 
profite l’innovateur lui-même. 

Cette consta-

Hastxat, rumassanr en quelques lignes le 
résultat do l’analyse que l’on vient de faire, présente 
ce résultat dans les termes frappants que voicis ”Ainsi l5 
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tation est fai-
te par Bastiat 
Herbert 
Spencer et 
Sôhoeffle 

interet personnel est cette indomptable force, qui nous 
"fait chercher et découvrir le progrès qui nous y pousse 
“1*aiguillon dans le flanc, mais, qui aussi nous porte à 
nlo monopoliser* La concurrence, qui n’est que le con-
"cours des intérêts porsonnols, comme nous savons, est 
"cette force humanitaire, non moins indomptable, qui arre* 
"che lo progrès à mesure qu’il se réalise des main» de 
"l'individu pour en faire l'héritage commun do la grande 
famille humaine Cos deux forces l’intérêt personnel et 
la concurrence,*oui ne sont que doux aspects du même fait, 
qu’ on peut critiquer quand on les considère isolément, 
constituent dans leur ensemble, par le jeu de leur conb-
binaison l’harmonie sociale". (Bastiat, les Harmonies 
Economiques, chapitre Concurrence, Page 355 tome 6 des 
oeuvre s Complêtes)

t 

Herbert Spencer, philosophe sociologue an-
glais, qui eut tant de vogue pendant le XIXème siècle, 
voulut trouver un mot pour qualifier l’intérêt pei'sonnol 
dans son effet social, tel qu’il vient d’être décrit par 
Bastiat, et il a forgé ce mot un peu barbare, mais très 
expressif par sa puissance de synthèse des o^oaltruisme ^ 
Le mot n’eut pas de succès, il est trop barbare dans sa 
c ordonnance. 

Un homme, qui n’était pas un individua-
liste comme Bastiat, un homme dont tout au moins toutes 
les sympathie» allaient au socialisme, un homme dont 
tout l’effort tendit si sincèrement a se rendre compte 
des possibilités du socialisme, Schaoffle l’économiste 
autrichien, travailla beaucoup une partie de sa vie à 
essayer de s’expliquer à lui-même le socialisme et à 
regarder avec une très grande sympathie, b’il ne serait 
pas possible de réaliser ses idéaux- 11 écrivait dans son 
étude déjà ancienne, intitulée "programme économique", 
publiée dans la Revue ^'Economie Politique, en traduc-
tion, en 1888 pages 54 et 55: "le socialisme serait-il 
jamais en état de réaliser sur son terrain au même degré 
ou à un plus haut degré cette grande vérité psychologi-
que et cette fécondité économique du principe indiv*dua-
liste, d’après lequel l’intérêt privé pousse à l'accomplis 
sèment des fonctions do la production sociale". Et il a-
joutait, en 1888 toujours, "nous considérons cotte ques-
tion comme décisive quoique nullement décidée encore"

u 

Plus tard il abandonnait tout espoir de ce genre, si l’on 
enlevait â l’intérêt privé la liberté cox^e nrincine 

a liberté n1 

st demandée 
ar la doctri-
e individua-
isto que dans 

Il importe de bien comprendre quo si là 
doctrine individualiste libérale fait fond sur l’intérêt 
personnel et sur la liberté, c’est essentiellement do fa-
çon liée. Loin que le doctrine individualiste ou libéra-
le demande la liberté uniquement par respect des intérêts 
individuels, et pc'ir qu’ils soient à l’abri de tout con-

“Les Cours de Droit 
3, PUACK »B J.A HCRBONNH 8 

Répétitions Écrites et Orales 

0 
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1*intérêt gé-
néral. 

trolè, loin que cette doctrine pense que par eux-mêmes 
oes intérêts ne tendent qu’au bien de la société, au 
contraire* cette doctrine demande la liberté pour que 
les intérêts personnels, oes forces naturellement égoïste^ 
se trouvent obligées d’agir dans le sens de l’intérêt 
de tous et ne puissent se ménager des avantages durables 
au détriment de la collectivité* Voilà pourquoi clld est 
libérale. 

On a coutume de ne voir dan® la liberté, 
demandée par l’école, libérale, que le débridement des inJ 
térêts individuels* Certes, il importe de ne point ou»» 
bliêr ces intérêts individuels, sou.® peine d’en affaiblis* 
le rêle, et la liberté qu’on demande procède de ce souci 
d’abord; mais elle procède aussi et tout autant, du sou-
ci de voir ces intérêts se brider les uns les autres. Si 
la doctrine individualiste veut la liberté, c’est aussi 
bien par défiance de l’intérêt personnel que par con-
fiance en lui, c’est par les deux à la fois et de façon 
liée. 

Ce mécanisme 
du régime de li-
berté exige 1* 
institution de 
la propriété. 

Il suffit de revoir en esprit le jeu du me 
canisme, dont le moteur-et le f onctionnement viennent d’S 
tre sucointernent décrits, pour voir du même coup que ce 
mécanisme implique l’institution de la propriété. 

Le mécanisme que l’on vient de décrire 
n’implique d’une façon essentielle que cette institution, 
mais il l’implique absolument» Ce mécanisme ne peut pas 
marcher sans elle, ou pour mieux ..dire, on ne le conçoit 
même pas sans elle° L’institution, de la propriété, c’est 
la forme même du système. Cela est si évident qu’Adam 
Smith ne crut pas utile de le faire, seulement remarquer. 
Il décrit le système que l’on vient de décrire #ans pren-
dre même la .peine de signaler que ce système implique la 
propriété. Il h’y pense même pas tellement cela vade soi 
Pour lès physiôcrates,il en allait autrement. Les physiod 
crates, esprits français, essentiellement différents, vot 
latent mettre au point et expliquer tout, même ce qu’il 
n’était pas très nécessaire d’être expliqué. Quesnay, leu 
chef écrivait en trèsgros caractères nLa sûreté de la pr 
priété est le fondement essentielle de l’ordre économique 
do la société”. 

Le fonctionne-
ment de 12 indi-
vidualisme exi«= 
ge l’existence 
de la proprié-
té personnelle 
mobilière et 
foncière. 

..Ainsi on voit 1 individu, mu par son propa 
intérêt, modifier, varier, transformer ses moyens de pro-
duction, porter son travail et ses capitaux là où le mou-
vement des valeurs lui fait entrevoir un avantage; on 
voit cela et l’on admire le résultat social* Mais cela 
suppose 1’individu maître de ses moyens de production, 
maître de ses capitaux comme de son travail, maître de lv 
employer à l’usage qu’il entend sous sa seule respbnsabiH 
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litê maître de les échanger comme bon lux semble, ma -

tre également d’échanger les produits de ces capitaux 

et de ce travail dans les conditions qu il estima lea 
meilleures. Donc, propriété de notre propre perso^e 

de notre travail, ou comme disaient les P^^rates, p-

priété personnelle, Autrefois cette propriété de sox^u. 

me n’existait pas pour beaucoup d hommes, ou bien ét,aX _ 
dans tous les «as très mutilée. Dans l’esclavage, les nom-

mes n’étaient pas propriétaires d'eux-Aes, dans le serv -

ge ils n’étaient pas propriétaires de leur travail; au 

temps des corporations fermées ils n mxsm ?**. J 
té d’exercer leur travail comme ils * * -
explique aue les physiocrsÿss, qui vivaient a un p q J 

où l’on Savait pas perdu le souvenir a u" | 
mo'ns et où régnaient encore les corporations, ne 
"aient nas une fantaisie verbale dans cotte expression ; 

-Société personnelle", ils l’employaient justement pour 

e
rSïrfla ïïe et le ^oint d'appui des deux autres appli-

cations de la propriété, la mobiliers et la^neiere. : 

Dans Tes soc lé-» 
tés primiti-
ves,Ta proprié-
té foncière a 
pu ne- pexià-
ter ou n*Stre 
que temporaire, 
mais -quand les 
besoins augmei> 
tent.elle seule 
est capable ù 
y pourvoira 

proprxeue persoiuiuxxc/, * ? 
propriété mobilière, ces trois applications de la P™?r ”1 
té sont nécessaires au bon fonctionnement du 

que l’on a décrit tout à l'heure Pour ce qui est as 1 

propriété foncière, il peut sembler qu elle met pas in 

sortie «« —ixîi-tïSirtSi. sembler qu’ on pourrait s en tenir à la 
et des produits de la terre. On le conçoit a 

TO
® mais encore faudralt^il encore instituer une serve 

2 ârSriété temporaire de l’emplacement, qui permit à «o-

lui^qui met ce sol en valeur de In-
sultât de son travail et de ses avances. C est bien à c 

la qu’on s’en tient parfois dans des états de 

tion peu avancés, où la population est peu nombreuse- Mai? 

du iovr où pour satisfaire aux besoins d une population 

croissante, il faut appliquer au 3
2

1
?°

&UC
®

U
L ® ^Ü 

et des capitaux importants, le tout Aaisanu 
véritable machine à rendement différé et lent, on o. 

aussitôt s’implanter la propriété foncière, seule c> p -

ble d’inciter les producteurs a incorporer a la terre tou 
- le travail et-tous les capitaux nécessaires. 

Pour montrer qu’il ne s agit pas la de r 

sonnements qui n’en auraient pas moins leur valeur, mais 
au’il s’agit de faits, on peut citer ce que disait en 

I9T9 le Gouverneur de la Nouvelle Calédonie, souc eux 

iXiSr Canaques le goût du travail et de développer 
îâ SXti», poù 1. population =o 
pe et soit plus heureuse. Il adresse àses fonction! - j 

rés des recommandations qui se ramonent a cecx: 11 vou-

drait voir les Canaques ne pas se borner a cultiver des 
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plantes ôphemeres, plantes qui poussent rapidement et reparaissent ensuite, qu’on est sur de récolter, même si I on a est -pas proprietaire; il voudrait les voir D0’ 
S-él^Snls ̂ \8^ortJ8^ les plantés de longue duree telles que le cocotier, le bananier Te caféier 

a^ltî^^ «¥le S™*1* 
d d pour u, ® -engage dans cette 

taX™ âomiera’ d«^ l’assurance que les plan-tations qu ils auront faites resteront leur pronriété 
<* » fais »

t
tr. à l'étude

 la 9^,. 
XâT‘- P“ ^r11110 «'““tan à tout Canaque,

 q
Ù, aurait mis en valeur un terrain appartenant à la tribu 

S s la
 ' 

°aoqS“Bde b°”“e î01, Xn-
\,HS 18ur q«e tout est perdu si l’oi 
I??! qu® 188 frui*3 sont à tous et que la terre 
voit c'CrîT6’^ y ® moad® âal3 lequel cela se oit, c est le monde des animaux... et quoiqu’on ouïsse 

S ouïro T tO9UW8 que cel1® d®s ^imaux. 
b^ X-U Z 77™ aU8S1 queUô 8rre«r ôs* commise 
dit n ^e la meilleure .foi du monde, quand on 
, que foncière n’est admissible que là où 

”” * la *** •*•«$«*. pa'X i. 
contraire a» 9 ® ra.terrs P°^ tout le monde. Au contraire, dans ces régions là justement la'propriété fonciers n existé pas généralement, parce aye la société 
ô'SX”'""'

 pr
«

p
A4 /““* 

, .établit a mesure que la terre se fait rare rare rela 
î’étabïît T® J^WHeation des hommes, et eîle 

son appà-* 
rence individuel 
le , la proprié-
té a un càract*-
re social. 

v d°nc 10 d^oit d© propriété dans ses 
-doit ePP^fations (personnelle, foncière, mobilière) 
n- -A d abord que le caractère individuel Sst’ 
X^îllt0’ d“1S S°n PrinciPe» ««e institution d’utilité’ 

Un® ?-n3tit«ti8n. don* la raison d'être prof on-
r Xx: non point aàiï U^oo-sidération de 1 intérêt de l’individu, mais dans la con-

riStituîiîI 1 lntfrêt d6 13 S0Ciété‘ La propriété est 
bolXi^t S8C^1? par excellence, gt chose curieuse, beaucoup de juristes ne voient pas cela: Dans leur "Cou^-sléme^aire de Droit Civil français", < J Amoroise Colin écrivent au Tome I dans les "Re-tri à la ûronripi-ô” «?. - -4. , 7 > 1GS Restrictions 
dualiste e!t ^7 ’

 propriété institution indivi-> , u x.oo oowse a. un régime de rec-
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trictions Qui lui confère de jà dans une large mesure un . 
caractère social1’. Ainsi ces éminents auteurs, qui Pa-
tent du point do vue Juridique, ne trouvent à la proprié-
té un caractère social que dans la mesure où on la ximi*^ 
te comme si elle n’était pas fondamentalement, et avant 
tout, en elle-même sociale. ÿ 

Lemcrcior de la Rivière regardait le droit 
de propriété comme un arbre, dont toutes les institv«» 
tions sociales sont dos branches, qu il pousse do lui— 
même, qu’ il nourrit, et qui périraient des qu elles en* 
seraient détachées”. uLa où la propriété, disait-il, n 
"est point blessée par les atteintes à la liberté écono-
"mique, avec laquelle elle se confond, 1 interet poison» 
"nd pousse vivement et perpétuellement enaque nommo en 
“particulier de perfectionner, de multiplier les choses^ 
"dont il est vendeur, de produire ainsi la masse de jouis-
"sauces qu’il peut procurer aux autres hommes, afin de 
"grossir par ce moyen la masse dos jouissances que JSS 

"autres hommes peuvent lui procurer échangé. -^onde^^ 
alors va de lui—même, le désir de jouir et la liberté de 
jouir ne cessant do provoquer la multiplication o.es produc 
tions et l’accroissement de 1*industrie. Il imprime a tou— J 
te la société,un mouvement, qux devient une tendance pex — 
pétuelle, jamais arrêtée, vers son meilleur état possible. 
Et s’il est, comme il le pensait et lé dis ait1 essen-
ce de l’homme que l’intérêt particulier d’un Seul ne puis-
se jamais être séparé dô 1?intérêt de tous, il apparaît 
vraiment avec évidence que la propriété est 1 institu-
tion en laquelle s’incarne l’ordre social^ 

C’est co que, au lendemain de la grande 
tourmente révolutionnaire de 1789-1797, la Convention na-
tionale elle-même reconnaissait dans la Constitution du 
5 fructidor an III ^2 août 1795), quand elle disait;; 
"C’est sur le maintien des propriétés que repose la cul-
ture dos terres, toutes les productions tout moyen de 
travail et tout l’ordre*social"« 

Uh êconouiiBte, publié aujourd'hui, l’éco-
nomiste suisse Antoine-Elisée Cherbuliez intitulait un 
ouvrage "Simples notions de l’ordre social à l’usage de 
tout le monde" ot écrivMt on 1848 après une autre ex-_ 
plosion révolutionnaire qui, par l’inquiétude qu’elle cau-
sa, produisit les mêmes troubles dans l9économie. 4La pro-
priété dans le corps social remplit l’office du coeur. 
Est-elle menacée, aussitôt le corps^social est saisi de 
terreur. Est-elle attaquée, il devient malade. Est«elle 
supprimé®, il tombe en dissolution"* Hyppolit® Tain®, au 
dire de l’un ds ceux qui ont le mieux connu l’homme et 
qui connaît peut-être le mieux son oeuvre, ramenait tou-
jours le problème social et politique au principe du ras-
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La propriété 
individuelle 
est' une institu 
tion spontanée 
et non délité-
-rée. 

peot de la propriété “Taine, dit Paul Bourget, n’avait • 
eu qu’ â creuser cette notion de la propriété pour y trou-J 
ver ce qu’y,trouvera vraisemblablement tout réaliste sin-
cère, l’abrégé de toutes les lois de la sauté nationa-
le'1 II faut bien le dire, si depuis lors nous avons eu 
des exemples, comme 1"exemple de la Russie soviétique, 
ils ne sont pas de nature à infirmer ces paroles! 

> "Eut-on i^giftê, c’est un homme d’Etat qui parle, un. Président de la République française chez le-
quel pourtant 1 idee socialiste avait longtemps rencontré 
une grande sympathie (discours prononcé à Evreux, 14 oc- ' tobre 1923) que jamais serait offerte aux hommes une le-
çon de chose si décisive, une apologie si saisissante dé 
la propriété individuelle. Faire ce qu’a fait le bolohe- ' 
visa®, ce n’est pas monter aux sommets, o’est retourner aux cavernes". . 

Enfin un home plein de sérieux et de 
connaissance#, M. Jouhannet disait, "c’est peut-être trè# 
pompiét la propriété, mais pair et l’eau, le soleil et 
la lune, le froid et le chaud, la faim et la soif, o’est 
également très pompier". La propriété, si c’est pompier, 
on ne peut pas s’en passer. 

x
 Pour ..les économistes, c’est la nécessité 

des libres moyens de production pour le fonctionnement 
du mécanisme économique,nqui rend nécessaire ce droit 

-plein, cette institution qui s’appelle la propriété. Les juristes au contraire parlent du fait de la propriété 
comme dJun fait de droit naturel, ils disent qu’il im-
porte que l’individu puisse faire de sa chose ce qu’il 
veut; c’est pour cela qu’il faut la propriété* Les deux 
choses sont ainsi prises par les deux bouts. 

A notre époque, habitués que nous sommes 
à vivre et à nous mouvoir dans un milieu"de propriété in 
dividuelle, la technique intime da la vie sociale écono-
mique conîme de tout, ce au milieu de quoi nous vivons 
de façon habituelle nous échappe et volontiers nous con-
sidérons la propriété comme un postulat, comme une chose 
à laquelle doit s’assujettir le mécanisme; c’est de l’in-' 
dividualisjw juridique. Mais dans les pays qui ne sont 
pas de vieux pays, où il s’agit d.

!
instaurer notre régime 

de vie sociale éoonoaique, alors les rapports apparaissent dans une lumière beaucoup plus nette. 
En 1908, à la Douma russe venaient en dis-

cussion des projets de nouvelles réformes agraires. Alord, wi. Stolopine., President du Conéeil, exposant les raisons qui militaient, selon lui, en faveur de la propriété in- ’ 
dividuelle chez les paysans russes, à la place de la pro-priété familiale et de la tutelle très étroite de la com- : 
mune, avec toute la complexité qu’elle comportait, met-
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tait en avant: là nécessité de reconnaître le droit 
de disposer librement de ce que Von possède du droit 
de faire de sa chose ce que l'on veut poux* l’échange, 
faut,, disait-il, donner au paysan la possibilité de dis-

x
poser librement de ce qu’il possède* Les paysans doi-
vent être maîtres de leurs terres; les propriétés indivi-
duelles sont nécessaires pour rénover notre Etat, pour dé-
velopper les forces productrices, qui sont la seule sour-
ce de prospérité pour un pays”. 

Là où la propriété individuelle n’existe 
pas depuis longtemps, on sent cela, Joseph de Maistre a 
dit que nulle grande institution ne résulte d’une délibé-
ration et que même les ouvrages humains sont fragiles en / 
proportion du nombre d’hommes qui s’en mêlent.,., et de 
1*appareil de science et de raisonnement qu’on y emploie 
à priori,... Si c’est là un critérium des grandes institu-
tions, la propriété est assurément du nombre. Les légis-
lateurs modernes peuvent bien délibérer sur 1’opportun!-
té d’instaurer la propriété là où elle fait défaut, corne 
dans certaines colonies, mais ils raisonnent, ces hommes 
d’Etat de notre temps, sur des données d’expérience archi-
séculaire. Cette expérience a été instituée parle déve-
loppement de la vie sociale, Parmi ces hommes d’Etat ceux 
qui disent et tiennent à dire de notre temps que la source 
du droit de propriété est dans la loi même, n’entendent 
pas, ou en tous cas ne devraient pas raisonnablement on^ 
tendre que c’est une assemblée?de législateurs qui un beau 
jour a invonté la:propriété. Même ceux qui disent que la 
propriété n’a de fondement que dans la loi n’entendent ; 

pas les choses ainsi. La loi positive consacre la proprié-
té qui s’est établie d’elle-même, sans qu’on s’en doute. 
Assurément, dans un passé lointain bien des propriétés se 
sont établies sans les considérations par lesquelles on 
explique aujourd’hui la nécessité du maintien de 1’insti-
tution- Sans doute la violence, la conquête ont une large 
part dans la création et surtout dans la distribution 
des propriétés foncières. Mais les sociétés perdraient 
bien plus à remettre toutes ces choses en question, qu’à 
garantir les propriétés, telles qu’elles se trouvent au-
jourd’hui. D’ailleurs, ce redressement de propriétés légi-
times dans le passé serait une entreprise folle dans ses 
prétentions. 

Les caracté-
ristiques de la 
propriété pour 
: ’individualis-
e. Liberté d’ 
liéner,d’êcha#« 

La propriété, que réclame 1’individualis-
me économique, c’est la propriété avec ses caractères tra-
ditionnels, qui ont été fixés par les civilisations les 
plus avancées de l’antiquité et notamment par le D:?oit ro-
main, c’est-à-dire non seulement avec liberté de disposer 
de notre vivant et à notre guise, mais aussi avec la liber-
té de disposer pour après notre mort. C’est ce qu’on ex-
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gej>.r perpétui-
té et transmis-
sion héréditai-
-ro. 

prime de façon assez imparfaite en disant que la proprié-
té est perpétuelle. La perpétuité du droit de propriété 
la Aaculté de transmettre ce droit pour apres notre 
mort ou l'institution d’héritier ah intestat, c’est dans *ond^ia meme chose. Et au point de vue économique, 
l’intérêt personnel fondement du mécanisme est formé’nor-malement de^l interet familial. L’intérêt personnel n’est pas 1 intérêt individuel, pour l’immense majorité des hou mes, c est normalement un intérêt collectif, c’est l’in-teret familiax. Ce qui rend necessaire la transmission successorale de la propriété, ce n’est que cette trans-
missibilité soit une condition d’un échange libre comme 3? est la proprïétéprise ai elle même .mais c’est que l’héré-dité est une condition capitale de 1*accroissement de la richesse sociale* Rien n’incite autant que.l’hérédi-té à la formation des capitaux, sans 1’accumûïation des-quels il faudrait, dans le domaine de la production,ré— 
nonuer à tout progrès un peu considérable* La proprié-té droit individuel est une institution d’utilité socia-le. Par la propriété l’intérêt personnel pousse l’indi-vidu 1 accomplissement des fonctions sociales. Assuré-
ment 1 individu peut sa tromper dans l’emploi de sa pro-priété ou dans la recherche de_ sa propriété, il peut même en mésuger. Mais ce n*est’ pas une raison, si l’in-
dividu ne nuit pas, ce faisant, au droit d’autrui pour porter atteinte à ce principe de conservation sociale et de progrès économique qu’est l’institution de la proprié-té. La vertu sociale de la propriété est dans la sûreté dont elle est entourée. 

Depuis quelques années, une jurisprudence, est en formation sur ce qu’on appelle l’abus du droit de propriété- C’est une jurisprudence dont l’esprit est de mettre une Limité au droit d’abuser de la propriété. Pour mieux dire, ce mot abuser, que les jurisconsultes ont toujours employé jusqu’ici en faisant remarquer que ce n était que la traduction du mot latin abuti, droit de disposer, d’aliéner, de donner.... est pris aujourd’hui par la jurisprudence pour exprimer un autre fait. Il est bien certain que l’exercice du droit de propriété sans limite peut, dans certains cas, constituer un abus lésif du droit de propriété d’autrui... L’exemple se voit C* est un propriétaire foncier urbain, installe chez lui des appareils quelconques de nature à rendre insupporta-ble le voisinage immédiat, afin que ses voisins soient incités à acheter ses terrains et â les payer un bon prix pour mettre un terme à cette gêna. Lajurisprudence recon-naît donc la propriété, mais à la condition de ne pas en user* pour ennuyer autrui. 
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N e.^ecne que 1 individu aie droit d user 
comme il l’ehtend, sauf le respect du droit égal d’au-
trui , et sauf intention malveillant© et dolosive pour 
le voisin, de faire do sa chose ce qu*il veut* Ce n’est 
donc pas au nom d’un droit à priori do l’individu, ce n* 
est pas au nom d’un droit individuel et naturel intangi-
ble, que les économistes affirment la nécessité de la 
propriété, ils parlent au nom de 1’intérêt social, 

Caractère de 
l’harmonie à 
laquelle abou-
tit le fonctior 
incisent de l’in-
térêt porson-
tel dans un ré-
igime de divisi-
ion du travail 
•et d’échange. 

Apres 1 analyse que 1 on vient de faire 
du mécanisme de 1’adaption spontanée des productions in-
dividuelles, au besoin social, il est évident que si l’in-
térêt personne dedans l’ensemble l’intérêt social,il y a 
là. une harmonie, non pas d’intention, non pas voulue et 
cherchée, mais simplement une harmonie de résultat. Ce 
qui d’ailleurs donne beaucoup plus de garantie qu’uno 
harmonie intentionnelle* C’est moins beau, nais c’^st beau-
coup plus sûr» 

j©s désirs an-
tisociaux n’in-
'irment nulle» 
lent l’harmo-
lie de l’inté-
St individuel 
t d® l’inté-
êt social. 

ues xors, puisqu’il s agit» a une harmonie 
de résultat, on peut s’étonner de voir si souvent encore 
aujourd’hui tourner on objection à cette harmonie ce qu’ 
on appelle les désirs anti-sociaux do l’individu, lorsqu’ 
il obéit aux suggestions de son intérêt propre. Cette ob-
jection des désirs anti-sociaux de l’individu qui ne per-
met de parler d’harmonie de l’intérêts individuel et 
do l’intérêt social,., cette objection est exprimé© for-
tement pour la première fois* Montaigne dans ses Essais 
chapitre XXI quand il écrivait ”ll ne se fait aucun pro-
fit qu’au dommage d’autrui. Le marchand ne fait bien ses 
affaires qu’à la débauche de la jeunesse, le laboureur 
à la cherté des blés, 1*architecte à la ruine des maiaone, 
les officiers de la justice aux procès et querelles des 
hommes et qui pis est, que chacun s’examine, il trouve-
ra que nos sougaits intérieurs pour la plupart, naissent 
et se nourrissent aux dépens d’autrui”. Montaigne par-
lait en philosophe moraliste. Plus tard, au XlXèmo siè-
cle, quand les questions économiques et sociales viennent 
à prendre le pas sur beaucoup d’autres objets do la pen-
sée spéculative, alors le thème purement moral de 
Montaigne ne manque pas d’être repris au point de vue é-
conomique; et le plus connu des disciples de Charles 
Fourrier-Victor Considérant dans son livre nLa destinée 
sociale” (1830) écrira: nLe tailleur, le chapelier, le cor 
donnier ont intérêt à ce que les vêtements, les chaussu-
res, les chapeaux soient promptement usés, le vitrier a 
intérêt à ce que la grêle et les orages brisent le» vi-
tres, le maçon et l’architecte ont intérêt aux incendies, 
le médecin aux maladies, le marchand de vin à l'ivrogne-
rie, la fille do joie à la débauche, et quel malheur pour 
la magistrature, les gendarmes, les geôliers, les avo-
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Idée générale 
de ceux qui in-
voquent les dé-
sirs antisoci-
aux . L ’ i nd iv idu 
désire 1’accrois 
se ment chez ses 
voisins des be-
soins qu’il peut 
satisfaire « 

cats, les avoues, et toute la basoche, si les crimes les 
délits et les procès venaient tout à coup à disparaître. 

On voit bien à quoi cela tend» L’idée 
dans tout ceci est simple: D’une manière générale, l’in-
térêt dé tout individu est que ses concitoyens aient be-
soin le plus possiole des biens qu’il produit, et des 
produits qu il fournit, parce qulalors il les vend plus 
cher, et son bien est plus grand* Par conséquent le désir -secret de tout producteur de marchandises ou de tout four tisseur de services est que ses concitoyens manquent de ce qu il vend afin que ses produits ou ses services lui 
soient plus chèrement payés. Cela est vrai, mais cela 
importé peu au point de vue qui nous oréoccuDe 

Les économistes 
libéraux savent 
bien que l’hom-
me est mû par 

J’intérêt per-
sonnel, non par 
des sentiment s 

altruistes* 

1 . Les économistes^individualistes libéraux n ont jamais avance que dans leur conduite économique les 
individus ôtaient guides par le sentiment du bonheur d

?
au trui, par le souci du oien public. Ces économistes n’ont jamais fait état de ces sentiments d’altruisme, de généro site, de charité même dans leur analyse, qui conclut à 1 haï mome de 1 ' m uorev / ino.ividue 1 et de 1 ’ intérêt so-cial. Ce n’est pas là-dessus qu’ils fondent cette ha^mo-niè. Bien au contraire, ils se gardent de faire état de ces sentiments désintéressés, puisque même certains u.eur iepi ochent de ne tenir compte trop exclusivement que du mobile de 1 intérêt personnel* Dès lors, à quoi bon, fh donner tant de,mal à nous montrer dans des tableaux plus ou moins poussés au noir, ce que peut être 1’individu obé issant aux suggestions de l’intérêt profond? Cela ne nous apprend rien* L assertion des économistes touchant l’har-monie de 1 interet individuel et de l'intérêt social, telle qu ils la posent, ne peut pas être touchée de ce spe tac le Boisguilbert (fin du XVIeme siècle, commencement du Wllème) Boisguilbert ne voyait pas les hommes sous un plus^beau jour que ne les voyait Montaigne ou Victor Considérant; disait, lui aussi, que les hommes aspirent continuellement a fonder leur opulence sur la ruine de leurs voisins. Cependant le meme Boisguilbert n’en px’ocla-mait pas moins que les individus, mus par-ce peu Sympathi-que interet particulier entretiennent nuit et jour la ri-chesse, formant ainsi, quoique ce soit, ce à quoi ils son-gent le moins, le bien général* 

\ effet, dans tout ceci, comme il s’agit c^une harmonie, non pas d’intention, mais de résultat ce n est point aux intentions qu’il faut regarder pour com-prendre ce qui se passe dans la réalité, en supposant, bie entendu, une société comme l'entend l’école individualis-te une société où l’Etat s’acquitte.comme il faut de ses devoirs essentiels et incontestés, au premier rang desquel est celui de réprimer toute atteinte au droit et à la li» 
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berte d’autrui. En effet, de deux choses l’une, ou bien 
ces désirs anti-sociaux, qui peuvent animer 1 individu 
sous la pression d’un intérêt propre trop exclusif, sont 
condamnés par la nature même de leur objet à rester im-
puissants, en ce sens que 1*individu ne peut rien pour 
les réaliser, ou bien il est possible à l’individu de 
leur donner corps, de les réaliser, yoilà deux cas a en-
visager. 

Si les désirs 
antisociaux 
sont irréalisa-
ble s,de leur ha' 
bure,la société 
h’ a pas à s ’ en 
affecter . 

Dans le premier cas, celui ou il s agir 
des désirs antisociaux, que 1*individu ne peut pas réa-
liser, la société ne risque pas du tout d’en souffrir. Le 
vitrier peut souhaiter une grêle, qui brise toutes les vi-
tres, ce n’est pas cela qui fera tomber la grêle.... Que 
le vigneron, dont le clos est bien abrité du vent du 
nord, fasse des voeux pour qu’une gelée de mai vienne dé-
truire à point la fleur des autres vignes, ce n’est pas 
cela qui fera, au lever du jour, baisser le thermomètre. 
Il n’y a donc pas à craindre du point de vue social ce» 
mauvais désirs. 

A supposer quT A 
ils soient ré-
alisables,ils 
constitueront 
les situations 
exceptionnel-
les et des dé-
lits pénaux;il s 
n’ont donc pas 
de portée écono 
-mique. 

Dans la seconde hypothèse, celle où le» 
; désirs antisociaux de ls individu peuvent être mie à exécu-

cution, la situation semble toute autre.... nLe maçon et 
l’architecte qùi ont intérêt aux incendies peuvent met-
tre le feu aux batiments ou bien ils peuvent payer des 
malandrins qui se chargeront de la besogne;., les cours 
d’assises ont connu ce fait. Un médecin intéressé aux é-
pidémies a le moyen de les répandre.... On a vu des em« 

; poisonneurs chercher à empoisonner toute leur famille, 
pour toucher und prime d’assurance qu’ils avaient contrac-

— tée pour les leurs..... Tout cela ce sont des désirs aa-
ti sociaux réalisables: ce sont des cas où l’intérêt 
personnel mal in te tienne n’est pas impuissant. Sans doute, 
ces phénomènes ne sont pas conformes à l’intérêt social; 
mais d’abord, il faut reconnaître que ces cas sont rares, 
tout â fait exceptionnels et il ne faut pas oublier que 
ce qu’on envisage en économie politique, ce ne sont pas 
les phénomènes particuliers, ce sont les phénomènes géné-
raux, phénomènes de masse. Et puis, ces faits exception-* 
nels, sont des-crimes, ils relèvent de la Cour d’Assisss 
dans toute société policée, ils ne diffèrent pas du fait 
d’assassiner pour voler. Donc, soit à cause de leur ca-
ractère de monstruosité, soit par crainte des peines des-
tinées à les réprimer, l’idée de pareils crimes ne peut 
germer que chez certains cerveaux, chez la plupart elle 
est repoussee avec horreur, dès qu’elle apparait. En sort0 
que, pour l’immense majorité des hommes, même ces désirs 

antisociaux susceptibles de réalisation volontaire, ne sont*, 
pas plus à retenir que ceux pour la réalisation desquels la 
volonté de l’homme est impuissante.Leur portée économique 
n’est guère plus grande dans des pays, où la police et 
la justice sont ce qu’elles doivent être. 
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Bref3 l’intérêt personnel est donc le 
plus souvent impuissant ou inactif dans les tendances 
anti-sociales extrêmes, qu*il peut revêtir" Voilà le 
fait pour tout esprit de bonne foi. Mais à supposer que 
les évènements dont on vient de parler se réalisent tout : 

à coup d’eux-mêmes; un orage détruit les récoltes, une 
gelée fait perdre tout espoir de vendange, la grêle bri-
se les vitres, une épidémie éclate... on peut admettre 
qu’en dedans d4eux-mêmes, des gens vont s'en réjouir, 
mais leur joie inconvenante ne fera pas grand mal à la 
société. En revanche, ces gens, poussés par leur inté-
rêt vont se donner tout le mal possible pour réparer 
le désastre, non pas par esprit d’altruisme, mais pour 
satisfaire leur propre intérêt. Le négociant en vins ou 
en grains se hâte de faire venir des denrées des pays, oi 
la récolte a été abondante et la vente favorable; le vi-
trier se multiplie pour remettre des vitres, le médecin 
s'empresse autour des malades et s’efforce de les guérir 
ne fut-ce que pour garder sa réputation et sa clientèle. 
Voilà l’effet du véritable intérêt personnel, pour tout 
esprit, dont ,fles arbres n’empêchent pas da vpir la fo-
rêt\ Hors de l’intérêt personnel est le plus sou-, 
vent impuissant, par raison physique comme dans le pre-
mier cas, ou inactif par raison morale ou par crainte 
du châtiment. 

Voilà quelle est la véritable portée de 
cette objection, à première vue si frappante, qui est 
faite depuis si longtemps à la thèse de l’harmonie de 
l’intérêt individuel et de 1’intérêt social. 

La question de 
la fraude sur 
marchandise est 
beaucoup plus 
importante que 
celle des dé-
sirs antisoci-
-aux. 

Tout cela n’est pas d^une portée pratique 
sérieuse au point de vue de la validité du système ipdi- : 
viduel; mais autrement sérieuse est la question des frau-
des et des tromperies sur la marchandise. Ici, il ne s’a^ 
git pas de susciter le besoin, il ne s’agit plus de des-
truction de biens possédés par nos semblables, de façon 
à ce qu’ils recourent à nos services, il s’agit de trom-
per nos semblables dans la satisfaction que nous leur of-
frons de leurs besoins- L’intérêt personnel peut être 
porté à cela, et malheureusement il ne s’en fait pas tou-
jours faute. L’accroissement du gain que, sous la" près sic: 
do la concurrence, le producteur honnête cherche au grand 
profit de la société dans dés perfectionnements techni-
ques ou commerciaux, le producteur dénué de scrupules 
peut^etre porté à le chercher au "grand dommage de la so-
ciété, dans la sophistication des produits, dans la trom-
perie sur le poids et la mesure../ L’intermédiaire mê-
me entre le producteur et le consommateur, le marchand 
peut etre porté à cette fraude comme le producteur lui-
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même par la facilité de l’indélicate besogne. Pour la 
sophistication des produits, on se donne facilement à 
soi-même des excuses ou des justifications. Le produit 
travaille, dit-on, est aussi bon, même plus séduisant à 
l'oeil que le produit naturel.... N'empêche que ces 
fraudes, comme toutes fraudes, sont hautement condam-
nables* Ces procédés, non seulement nuisent au consom-
mateur, mais nuisent gravement aussi aux fabricants et 
aux marchands loyaux, qu'elles mettent dans un état d’in-
fériorité. Sans doute, comme principe, c'est au consom-
mateur à se d fendre; mais bien souvent, cela lui est 
difficile, puisque précisément il est trompé: Si on 
ne peut pas contester,disent les individualistes,qu’il 
rentre dans les fonctions naturelles de l’Etat, non seu-
lement d'aider les consommateurs à découvrir la fraude, 
et diverses institutions assez nombreuses existent pour 
cela, mais de la punir. Il faut bien reconnaître qu’une 
législation répressive des fraudes est extrêmement déli-
cate à établir quand on y regarde de près* c'est une ré-
pression légitime dans son principe, mais qui dans son 
application peut produire des inconvénients au moins 
aussi graves que ceux auxquels, on veut remédier. Bien 
n'est plus nécessaire que d’interdire, par exemple, 
les préparations nocives pour la santé, mais il ne faut 
pas aller loin dans cette voie, sous peine de provoquer 
de graves perturbations dans le commerce des vins par 
exemple. Puis bien souvent; le consommateur sei^it tout 
le premier à se plaindre de cette législation, qui veut 
le protéger* Le fabricant doit tenir compte du goût de 
ses consommateurs, âi les lois répressives des fraudes 
ne sont pas aussi nombreuses qu'on le souhaite, ou si 
celles qui existent ne sont pas appliquées rigoureuse-
ment, il y a beaucoup de raisons pour cela. Dans cette 
matière, c'est l’affaire du consommateur à se défendre, 
réserve fai*.*, des fraudes proprement nocives à la san-
té , 

Quoiqu'il en soit, le fait de la fraude 
dommageable à la société est trop réel, et bien évidem-
ment, on ne peut- pas songer à soutenir que l’intérêt 
personnel ne trouve moyen d’aller indûment contre l’in-
térêt^social. lais rien n’est sans défaut en ce monde, 
pas meme la libertéIl faut voir les avantages généraux 
de la liberté en regard de ses inconvénients particuliers 
Et de ce point de vue, il reste que les inconvénients 
particuliers, incontestables, de la liberté ne sauraient 
l’emporter sur les avantages généraux dans l’ensemble. 
Si dons 1 ensemble, 1 interet ̂ personnel agit comme prin-cipe social au point et avec la portée que l’on a vus, 
si la vie et le progrès économique de la société sont 
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'assurés de façon certaine, non seulement sans contrain-
te autoritaire sur 1*individu, mais en proportion que 
cette contrainte existe moins* C’est, pour un régime, 
un avantage de nature à éclipser tien des tares, si ré-
elles qu’elles soient* Emerson, philosophe américain, 
dans son livre ^Sociétés et solitude’1 dira? nLe com-
”meroe, cet éducateur des peuples, ce bienfaiteur mal» 
ngré lui, aboutit_par toute la terre à des délits hon-
*teux, à la duperie, et cependant, il est le plus grand 
î! améliorateur du monde15 „ Voilà 1' esprit dans lequel les 
libéraux voient.cela* Ce n’est pas de l^optimisme. 

Section II 
Le milieu réel et le fonctionnement de l’in-

dividualisme économique. 

Dans l’hypothè-
se abstraite en-
vi .jusqu’ 
ici,1’individu-
alisme apparaît 
le meilleur ré-
gime pour la so-
c iétée 

Ainsi par le seul jeu dë l’intérêt in-
dividuel et de l’intérêt personnel la société est as-
surée de son entretien, dans des conditions de plus en 
plus conformes au principe du moindrè effort, non pas 
en ce sens que les hommes auraient de moins en moins 
à peiner pour donner satisfaction à leurs besoins et à 
leurs désirs, parce que le besoin et le désir augmen-
tent sans cesse avec la facilité même de leur satis-
faction, niais en ce sens qu’avec une quantité donnée 
d’effort, les hommes sont en mesure de se donner des 
satisfactions croissantes- Ainsi, c’est non seulement 
l'adaptation de' la production au besoin social, mais 
encore le progrès économique proprement dit, qui se 
trouvent assurés par le seul jeu des intérêts person-
nels * . 

Ces résultats 
ne sauraient ê-
tre infirmés dès 
que 1’on entre 
dans la réalité* 
pas plus que la 
mécanique appli-
quée n’ infirme 
les données de 1s 
mécanique rati-
onnelle. 

Voilà le tableau en présence duquel nous 
nous trouvons en ce moment. Mais peut-on dire et l’on 
a dit maintes fois: tout cela, c’est de l’hypothèse, et 
dans la réalité les choses ne vont peut-être pas aussi 
bien? Le milieu social tel qu’il est et les conditions 
externes de la vie économique ne viennent-ils pas in-
troduire des grains de sable, peut-être même de gros-
ses pierres, dans le jeu du mécanisme? Cette concurren-
ce sur laquelle on fait fond joue-t-elle à plein, com-
-me on l?a supposé jusqu’ici? Est-ce que cette concurren-
ce, au contraire, ne rencontre pas des obstacles natu-
rels. Dès lors, ne se peut-il pas que cela enlève toute 
valeur à la concurrence à laquelle on est jusqu’ici ar-
rivé? A quoi bon, en d’autres termes, spéculer sur une 
base hypothétique? 

A cela deux observations sont à faire. 
La première est la suivante: En mécanique, on distin-
gue une mécanique pure où mécanique rationnelle, qui 
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fait abstraction des obstacles, des frottements, qui 
résultant de ces obstacles, et puis une mécanique appli-
quée, qui fait entrer en ligne de comptes ces obsta-
cles et ces frottements. Il n’est jamais venu à l’esprit 
de personne que les études de mé panique pure fussent un 

d*espriÿ/ jeu d’esprit sans portée pratique, un jeu/dont les données 
dussent être oubliées quand on se propose de construire 

» X M.X VJ -k- Il ^11 OOX 0.4.0 —XX püû U ü 
meme en Economie Politique? Là-dessus il s’agit de discer-
ner une force et sa direction. En bonne logique scienti-
fique, il y a une économie pure et une économie appliquées 
Alors, de même que la mécanique appliquée ne doit jara&is 
perdre de vue les données de la mécanique rationnelle, 
de même l*art économique des dcccrines ne doit jamais 
perdre de vue les données de l’économie pureo Voilà 
une première justification de 1;. manière de procéder dè 
l’Ecole libérale. 

11 hypothèse in-
dividualiste re-
pose sur des ré-
alité s, qui sont 
l’intérêt per-
sonnel et la loi 
du moindre ef-
-fort0 

D autant plus que, 1 hypothèse indidivi-
dualist© ÿest pas tant s’en faut, hypothèse pure; dès 
le commencement, elle n’est pas intégralement hypothèse, 
A force de parler d’hypothèse, on pourrait"finir par 
croire que tout est hypothèse dons ce que l’on a vu jus-
qu’ici, Or le point de départ des raisonnements faits 
jusqu’ici, n’est nullement hypothétique. Ce point de dé-
part est 1’ acceptation de cette double doxinée de fait que 
1 homme, dans son activité économique, est mu de façon 
tout a fait dominante par son intérêt propre, et que sous 
1 impulsion de ce mobile, il obéit à la loi du moindre 
effort. Ni la force, ni la direction de la force ne sont 
hypothétiques. Elles sont réelles, elles sont contrôlai 
oies par chacun de nous sur nous-mêmes. Elles sont con-
trôlables même beaucoup plus aisément que ne l’est nsim-
porte quelle loi physique ou chimique. Ce n’est évidem-

Pss bypothese que de considérer cette force, l’in— teret personnel, comme obligée d!agir dans un monde, où xegne la division du travail et l’échange, où par con-séquent 1 activité economique des individus s’exerce en 
vue de 1 échangé. On est donc bien parti de faits, géné-raux, constants, indiscutables, on est parti de réalités, 1 hypothèse n’a commencé qu’à partir du moment où l’on a fait abstraction des obstacles ou des difficultés des laits, qui peuvent veAir à la traverse du jeu de ce méca-nisme, gênant son mouvement, le compromettant plus ou moins gravement. On a supposé, en fait,-un milieu social st des conditions externes, où les interets personnels joueraient avec aisance, de manière que la concurrence Lonctionne pour ainsi dire à plein. Alors, à l’aide du 
raisonnement^logique, sans perdre de vue les indications aujnoins générales, qui ressortent des faits et de l’his- ■ ^oiïe parce qu il est impossible de s’en dégager complè-
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A-Faits et réa-
lité s inv o que s 
contre l1indi-
vidualisme et 
se référant plus 
directement à 
la production. 

tement l’esprit, on s’est représenté le jeu du princi-
pe économique dans ce milieu, comme fait le physicien 
qui opère pour certaines expériences, dans le vide au-
tant qu'il a pu le produire, pour se rendre compte de 
certaines propriétés des corps* En procédant ainsi on 
a constaté que le libre jeu des intérêts personnels tend 
intimement à donner un résultat général conforme à VinJ 
térêt social, et que le fonctionnement de ce mécanisme 
implique essentiellement l'institution de la propriété. 

Pour ne pas apprécier le résultat de 
cette;première étape de la pensée économique, il faut 
faire fi vraiment de toute méthode scientifique dans l’â 
laboration d’une théorie d’art. Sans doute on ne peut , 
pas s en tenir à cette première étape, et c est pourquoi^ 
il importe d’envisager maintenant les conditions plus 
concrètes, dans lesquelles l’intérêt personnel^.’échan-
ge et la concurrence sont appelés à s exercer. 

Cette première étape franchie, il faut 
examiner les circonstances concrètes dans lesquelles' 
intérêt personnel, concurrence et loi du moindre effort 
fonctionnent. 

Des réalités et des faits, qui sont allé 
gués ou invoqués contre l’individualisme économique, 
les uns se réfèrent plus directement à la production, 
les autres à la répartition. D’ailleurs il convient de 
remarquer la compénétration ou 1’interdépendance des 
deux points de vue de la production ou de la répartition 

Voici les trois catégories de faits ou 
d’objections contre la thèse qui se réfèrent plus direc-
tement à la production. 

1° - Les difficultés naturelles que ren-
contre l’adaption des productions individuelles,, aux mou-
vements de besoin social. 

2° - La concurrence tend à aboutir au 
monopole de fait (ce qu’on appelle le principe d’auto-
destruction que recèle la concurrence) 

3e - La considération de l’intérêt na-
tional ou l’individualisme économique dans son applica-
tion au commerce international, avec des objections qu’ 
un régime de liberté suscite dans beaucoup d’esprits suf 
^e terrain. 

a) les difficul-
tés naturelles 
que rencontre l’-
adaptation des 
productions in-
dividuelles aux' 

Les dxliicultes naturelles que rencon-
tre 1’adaptation des productions individuelles aux mou-
vements du besoin social, sont en premier "ïiüu la diffi-
cuTtF*de*TLa~connaissance de l’Etat du besoin social. Pra 
tiquement, c’est le mouvement des valeurs, le mouvement 
des prix, qui révèle l’état respectif de la production 
et du besoin social dans? le moment, c’est là-dessus que 
le mécanisme fonctionne dans un sens ou dans l’autre. Md 
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mouvements du 
besoin social 
^difficulté de 
51a connaissance 
3u l’état du be-
soin social

o 

à mesure que s’élargit le marché des produits, à mesu-
re que de marché local, il est devenu régional, puis 
national, puis international, il est devenu plus diffi-
cile de se tenir au courant de ce mouvement des valeurs 
et des prix. Quand le marché était encore local ou même 
régional, il était assez aisé de voir comment cela se 
passait, sur quel point les prix haussaient' ou bais-
saient et d’agir ep. conséquence. Mais comment faire avec 
un marché mondial. En outre, beaucoup de producteurs 
sont encore portés à croire que dans la production les 
capacités techniques suffisent, oubliant que dans l’é-
tat réel de production divisée et pour l’échange, un des 
aspects les plus importants du travail de production est 
de chercher et de connaître l’état actuel du besoin so-
cial, et son action sur les valeurs. 

Cette difficulté, sous son double as-
pect, d’une part, entrave, dit-on, l’adaptation de la 
production au besoin social, et d’autre part entraîne 
des souffrances pour les inexpérimentés, et des avanta-
ges pour les bien renseignés, qui ne sont pas concur-
rencés aussi rapidement qu’ils le seraient sans cela. Voi-
là la première objection. On objecte aux individualis-
tes qu’ils raisonnent dans cette hypothèse où c’est le 
mouvement des prix, qui fait se diriger travail et capi-
taux d*un coté et de l’autre, vais ce mouvement des prfk, 
il faut le connaître et aujourd’hui, .c’est do plus en 
plus difficile. A cela l’Ecole individualiste répond que 
sans doute cette difficulté de connaître l’état du be-
soin social par conséquent des prix à chaque moment est 
une source d’avantages temporaires pour les gens bien 
informés, mais cela n’est pas tant à regretter, c’est 
en somme une prime à l’habileté, à l’ingéniosité, à 1’ 
effort, que certains font pour connaître exactement 1’6-
tât du besoin social; c'est une prime qui est fort utile 
à la société, puisqu’elle pousse justement les individus 
à se renseigner sur les mouvements du besoin social_ 

le progrès 
[s ôommunic av-
ions matériel-
intellectu-

les facilitent 
©.que jour da-
©ntage la con-
Blssance de 1’ 
tat du besoin 
eocial^ 

, D ailleurs, si la difficulté de connaî-
tre l’état du marché parait bien, en effet, augmenter 
avec l’extension moderne immense du marché, d’un autre 
cote, des facilites beaucoup plus grandes sont tous les 
jours offertes aux individus pour vaincre ces difficul-
tés: les, bourses de marchandises, la presse, le télégra-phe, le téléphoné, les agences d’informations de toutes sortes, les Chambres représentatives, qui existent pres-qu,en chaque métier, toutes ces intentions, toutes ces 
ameliorations,tous ces organismes permettent de mieux on 
mieux aux individus de connaître le marche,si grand qu

1 

il soio. Le marche s est singulièrement élargi, et si des 
progrès n avaient pas été faits en meme temps, la diffi-
culté serait terrible. i..ais presque en même temps que le 

“Les Cours de Droit” 
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marché s'étendait, se sont développés ces inventions eid 
ces organismes, qui permettent de se renseigner sur l’é< 
tat du marché mondial mieux qu’on ne le pouvait au temp 
du marché local. Et sur ce terrain, les libéraux ne s’o 
posent aucunement à l'Etat, qui possède de ^ombreuses 
agences, non seulement dans le pays, mais à l’étranger 
aide les particuliers en publiant les informations et le 
documents qu'il peut recueillir par 1’intermédiaire de 
ses agents, qui sont même invités à les lui fournir» 

Voila donc une difficulté, qu’il fallai 
envisager, mais qui n’est pas si sérieuse qu'il semblât 
au premier abord, c'est une difficulté qui s’est aplani 
à mesure qu’elle grandissait * Et puis les économistes 1 
dividualistes n’ont prétendu ù aucun moment que le sys-
tème individualiste fut parfait» Si parce qu’une chose 
n’est point parfaite, il fallait par cela seul la détru 
re, que de choses ne faudrait-il pas détruire* Il n’y a 
pas que l’ignorance économique, qui peut être ennuyeuse 
et dommageable pour la société; l’ignorance politique 
n’est-elle pas beaucoup plus grande que l'ignorance éco 
nomique? Alors, pour y remédier, va-t-on demander la su 
pression du suffrage universel? Beaucoup il est vrai le 
demandent pour cette considération».. On voit où cela 
conduit, de ce qu’une chose n’est point parfaite, il fa 
la supprimer: il ne faut pas être aussi brutal. 

2° Difficulté 
de changement 
de lieu et de 
changement d’em-
ploi pour le 
travail» 

La seconde difficulté en présence de la 
quelle se trouve le fonctionnement du système individua 
liste dans son ad^tion de la production au mouvement du 
besoin social, ce sont les difficultés du changement de 
lieu et du chagement d'emploi pour la travail» On suppo 
disent les critiques du libéralisme économique, le tra-
vail se déplaçant sans difficultés pour se porter là où 
sa valeur est plus haute, par'Conséquent où le besoin 
social est plus grand» .Mais le travail n’est pas si mob 
le que cela» Le travail ne se déplace pas sous l’action 
de la valeur comme se déplacent les liquides sous 1’ac-
tion de la pesanteur. Deux points de vue sont à disso-
cier ici; le point de vue de la distance, et le point 
de vue du changement d’emploi» 

Ces difficultés 
au point de 
vue de la dis-
tance s’atté-
nuent par sui-
te des progrès 
de l’industrie 
des transports» 

Comme on l a dit: Le travail c’est 1b 
me”, et l’homme ne peut pas envoyer son travail à 
LIarseille en restant à Paris* Cela est vrai surtout du 
travail manuel * L’homme a des habitudes, des affections 
qui le fixent en un lieu, qui l'empêchent souvent de se 
porter là où l’utilité par conséquent la valeur de son 
travail serait plus grande» II.y a longtemps qu’Adam 
Smith a dit que ”de tous les bagages, le plus difficile 
à transporter, c’est l’homme”. C'était vrai surtout de 
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son temps. Aujourd’hui l’école libérale accepte que c’ 
est là un obstacle à l’adaptation, mais un obstacle qui 
s’atténue de nos jours d’une façon que personne n’aurait 
pu prévoir il y a quelque cinquante ans. Les progrès de 
l’industrie des transports: chemins de fer, navigation 
à vapeur, automobile, aviation meme, et les progrès des 
moyens de communication écrite ou verbale, postes, té-
légraphes, téléphones, radiophonie tous ces moyens de 
communication physiques matériels font qu’on s’effraie in-
finiment moins qu’autrefois de l’éloignement et du dépla-
cement; et de ce coté, l’adaptation de la production, 
de La‘production du point de vue des hommes est grande-
ment facilitée. . • 

division des 
aches, poussée 

le plus en plus 
(oin surtout 
.ans l’indus-
trie, facilite 
es changemeu-
s de profes-
ion et; d’em-
ploi. 

Quant à la mobilité du travail, elle est 
imparfaite, non pas seulement du point de vue que l’on 
vient de voir, mais encore en ce sens qu’il ne s’agit 
pas seulement d?aller, exercer sa profession là où elle se-
ra le mieux rémunérée, mais qu’il s’agit aussi de pou-
voir changer de profession et d’emploi* Cette difficulté 
est une cause de souffrances très grandes pour l’indivi-
du qu’un emploi faisait vivre, quand cet emploi cesse d’ 
être rémunérateur’ L’Ecole libérale répond à cette objec-
tion que sans doute le changement d’emploi, est un obs-
tacle... mais, ce sérait un obstacle dans n’importe quelle 
organisation économique, un obstacle qui en lui-même tient 
à la nature des choses. On peut remarquer d’ailleurs que 
la division des tâches, qui est poussée de plus en plu» 
loin, diminue sensiblement l’importance de cet obstacle, 
'au moins dans l’ordre de la production manufacturière. 
De ce fait, il n’y a pas besoin d’un apprentissage aussi 
long pour exécuter le tâche bien limitée et bien étroite 
que pour apprendre une profession consistant à fabriquer 
presque de toutes pièces un produit. G’èst surtout avec 
le machinisme que la nature du travail à fournir dans l1 

industrie devient de jour en jour plus uniforme. Une ins-
truction technique assez courte, quelquefois très courte 
est suffisante. Ford le grand constructeur d’automobi-
les, disait, dans son dernier ouvrage, que 95 % de ses 
ouvriers ne sont pas des ouvriers expertspe sont des manoeu-
vres, mais des manoeuvres qui tous sont attachés aux mou-
vements des machines et il disait que la période d’appren-
tissage, qui leur est nécessaire, va de une heure à une 
semaine. G’est sans doute là le point le plu» extrême au-
quel de nos jours est arrivée la facilité Rapprendre non 
pas une profession, mais une tâche. Il est certain en ef-
fet qu’on n’en est pas partout à ce point. Mai» il h’w ré-
suite pas moins qu’aujourd’hui 1© changement Remploi, de 
travail manuel, devient de jour en jour plus aisé. Une 
assez courte instruction technique donnée aux jeune» gens 
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suffit pour les mettre à même d’employer leur travail 
dans des branches deindustrie, qui sont très diverses 
par leurs produits. Ils peuvent passer avec aisance d’uJ 
ne fabrique de chaussures à une fabrique de menuiserie, 
parce que diriger une machine, c’est toujàurs diriger 
une machine. Il faut bien une certaine adaptation, mais 
c’est tout autre chose que d’apprendre un métier. On 
dira peut-être que ce n'est pas réjouissant, mais il ne 
s’agit pas de cela, il s’agit pour le moment des facili-
tés ou des difficultés que rencontre l’adaptation des 
produits individuels au besoin social et des facilités 
de déplacement du travail considéré dans son emploi. Le 
fait est là; c’est un obstacle qui tous les jours dimi-
nue dans des proportions qu’on n’aurait jamais pu ima-
giner il y a seulement trente ans. 

3° difficulté 
du changement d’ 
emploi pour les 
capitaux* 

Un troisième ordre de difficultés,c est 
la difficulté du changement d’emploi, pour les capitaux. 
Tout comme la concurrence travail, la concurrence des ce 
pitàux rencontre des obstacles, et des obstacles plus 
grands encore par certains cotés que ceux que rencontre 
le déplacement du travail. Les capitaux existants (on ne 
parle pas des capitaux en formation) ne peuvent pas tou-
jours, et parfois même ne peuvent pas du tout se déga-
ges' de leur affectation présente, devenue peu rémunéra-
trice ou même ruineuse, pour se porter vers des emplois 
présentement plus avantageux et correspondant mieux à 
l’état du besoin social* En d’autres termes, la parfaite 
concurrence des capitaux entre aux supposerait que les 
capitaux sont aisément transformables, par exemple que 
dos capitaux industriels peuvent sans de trop grandes 
pertes se transformer en capitaux agricoles et inverse-
ment, suivant que le besoin de l’une ou de 1’ autre for-

de capitaux est à un moment donné plu? ou moins gran 
ce qui se manifeste par le mouvement de la valoir 

La parfaite concurrence des capitaux en-
tre eux supposerait cela; or il est bien certain que les 
capitaux existants sont, suivant leur forme présent^, 
très inégalement transformables. D’une manière générale, 
les capitaux dits circulants possèdent ce caractère de 
transformabilité à un plus haut degré que les capitaux 
fixes. Les capitaux dits circulants, qui sont sous for-
me, de matières premières ou de produite demi-ouvrés, qui 
peuvent alimenter des branches de production très diver-
ses, surtout les capitaux monétaires nécessaires pour le 
paiement de la main-d*oeuvre ont un grand pouvoir de 
transformation. Mais ce n’est pas le caç de tous las ca-
pitaux et on peut poser en gros que chaque espèce d’entr< 
prise jouit d’un plus ou moins grand pouvoir de transfor-
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Habilité de ses capitaux suivant la proportion existant 
dans cette entreprise entre les capitaux fixes et les 
capitaux circulants « Plus est grande la proportion rela-
tive des capitaux circulants, plus les capiteux de cet-
te entreprise sont aisément transformables» De même, en 
restant encore à un point de vue très général, on peut a 

noter que les capiteux agricoles sont pour ü|ie grande 
partie intransformables; ils sont incorporés au sol pour 
un emploi déterminé, ils ne peuvent plus être séparés du 
sol et affectés à un autre emploi. 

Cela constitue certainement des obsta-
cles à la concurrence des capitaux existants* Il en ré-
sulte, en effet, que de ce fait l’adaptation de la pro-
duction au besoin social est gênée et que, d9autre part, 
desprofits considérables, profits anormaux, peuvent ê-
tre perçus par les possesseurs de certains capitaux in-
dustriels ou agricoles, de façon durable, ou du moins'de 
façon prolongée, tendis que d’autres capitaux peuvent su-
bir des pertes sans qu’on puisse en rien l’empêcher, puis» 
que ces capitaux sont pratiquement intransformables?. Ces 
pertes sont subies par des gens qui cependant n’ont rien 
à se reprocher, 

A ces faits, qui lui sont représentés, 
l’Ecole libérale répond que ce sont là des observations 
parfaitement exactes mais que tout d’abord, pour ce qui 
est de l’adaptation de la production au besoin social, 
ces obstacles tiennent à la nature des choses. Ils se-
raient exactement les mêmes dans tout régime économique 
imaginable. A ces obstacles, une société socialiste $$ 
heurterait- tout comme la société individualiste s’y heur-
te* Pour ce qui est, non plus de l’adaptation de la pro-
duction au besoin social, niais d’une part des profits ex-
ceptionnels et prolongés, et d’autre part des pertes de 
capitaux auxquelles l’individu ne peut pas parer, tout 
cela est la conséquence logique et naturelle de la res- ... 
ponsabilitê économique personnelle, qui est l’âme même 
du régime individualiste. Il faut indemniser, dira-t-on, 
ceux dont les capitaux subissent des perte# injustifiées; 
parce qu’on ne peut les dégager et tempérer, réglementer 
les profits excessifs dus à ce que d’autres capitaux 
mieux placés ne craignent pas la concurrence. A cela lg 

Ectrie libérale répond que si l’on supprime par tin o§té 
ou par l’autre la responsabilité économique personnelle 
des détenteurs de capitaux, qui se traduit d*un coté par 
des profits anormaux et de l’autre coté par des ruines, 
on ne^voit plus quel pourra bien être alo^s le mobile, 
qui poussera les producteurs à se préoccuper du besoin so-
cial et à tenir compte de ses mouvements. S’ils ne cou-
rent point de risques, et s’ils n*espèrent pas de leur 
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claire vision, de leur expérience, des profits plus 
grands, on ne voit pas la raison qu’il y aurait pour 
les capitaux de se porter ici plutôt que là, c’est-à-
dire de se porter du cote ou le besoin social les âp— 
pelle. On supprime par là le principe meme d’adapta-
tion des productions individuelles au besoin social. 
Si l’on entre dans cette voie le régime individualis-
te est paralysé, la liberté économique ne peur pas e-
tre maintenue* Dans ce cas, il faut aller a une socié-
té socialiste, dans laquelle il n’y a plus de profits 
extras, puisqu’ il n’y a plus de profits du tout. Le 
profit est une catégorie économique, qui disparait 
dans la société socialiste. Liais dira-t-on, il y a tou-
jours les pertes, résultant de 1’impossibilité de dé-
gager des capitaux d’un emploi qui est le leur, poux* 
les porter dans un autre emploi. Seulement dans les so-
ciété socialistes, les pertes sont pour la société tou-
te entière. C’est là, une considération vraiment d’une 
très haute importance à une époque industrielle comme 
la notre, où chaque jour apparait une nouvelle inven-
tion, des capitaux fixes sont constamment rendus inuti-
les; des capitaux, incorporés dans une forme d’activi-
té donnée, deviennent inutiles du fait de cotte rapidi-
té de l’invention industrielle moderne., 11 s’on suit 
que si l’Etat est le grand capitaliste, universel dans 
une société socialiste, la communauté entière perdrait 
constamment une partie de son capital. Au contraire si 
le capital reste privé, individuel, c’est le capitalis-
te seul qui perd. Il a la chance de gain, il a le ris- . 
que de .perte... c’est son affaire^ mais on ne peut 
bas songea â faire ‘peser sur le. tete de la société ce 
pareil^ aléas. 

b) l’individu-
ali smô 6 c o no mi-
que dans son ap-
plication au 
commerce inter-
- national* 

il y a un inté-
rêt social,dis-
tinct de l’in-
térêt national, 
l’hummité é-
tant divisée 
en groupements 
dans lesquels 

Jusqu ici, en exposant la technique 
de l’individualisme économique, on a toujours et uni-
quement par^-é de l’interet social» L interet social est 
un interet extrêmement large, c’est l’intérêt de^l’huma-
nité, de la société humaine toute entière* Assurément 
c’est l’intérêt de Inhumanité que devrait envisager 1’ 
homme d’btat si l'humanité ne formait qu’un seul grou-
pement politique, mais l’humanité a toujours été divi-^ 
sée en groupements politiques indépendants, et tenant a 
rester indépendants. Il n’est pas vraisemblable que ce-
la doive jamais prendre fin, et il n’est pas assure que 
ce soit souhaitable» Quoiqu'il en soit, le fait est la; 
l’humanité est divisée en nations, en groupements poli*® 
tiques autonomes, comme 1^ France, la Grande-Bretagne, 
les Etats-I^is, et chaque nation entend vivre et se 
développer comme toile; chaque nation a souci de se me— 
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l'élément éco-
nomique 
tend à devenir 
prépondérante 

nager des conditions de force et d2 autonomie. Bref 
il y a au saîh de ce vaste ensemble un intérêt nation 
nal qui est fait de multiples éléments, parM les-
quels l'élément économique, sans avoir été négligeable 
on aucun temps, tend de plus en plus à devenir prépon-
dérant. L’une des objections que l’on fait volontiôi'S 
à l'individualisme économique, c'est que l'intérêt na-
tional aurait peut-être lieu de prendre ombrage du prin-
cipe social de l'individualisme économique en telle 
manière que l'homme d’Etat, même professant la liberté 
économique, pourrait cependant dans son application à 
l’économie interne du pays se considérer comme tenu de 
rejeter cette doctrine ou du moins de ne la point accep-
ter sans réserve, quand il s’agit de son application 
axx échanges internationaux, aux échanges, qui se trai-
tent par dessus les frontières. 

‘Le fait économi-
que d© l’échan-
ge n’offre rien-
de particulier 
les nations pa-
raisse nt trou-• 
ver intérêt à 
multiplier les 
rapports inter-
nationaux . 

Sans doute ce fait d échangés qui s oi-
'fectuent par dessus les frontières n’implique même 
pas de déplacements sur do plus grands espaces que les 
.échanges intérieurs. Do Calai. à Douvres, ou de Belfort 
à Bâle, ou de Modane à Turin, ou de Bayonne à Saint-
Sébastien, il y a moins loin <Jue de Lille a Marseille 
ou de Paris à Toulouse. Ces échanges, qui se passent 
entre individus, lesquels ne sont d’ailleurs meme pas 
toujours de nationalité différente - il y a des français 
à l'étranger et des étrangers en France commerçant en-
tre eux - obéissent comme les échanges intérieurs aux 
mobiles de l’intérêt personnel et du gain individuel. 

Si la liberté et la concurrence sont 
les conditions reconnues les plus favorables au pro* 
grès économique, il semble que plus 1$ champ d’ac-
tion de la liberté et de là concurrence sera étendu par 
dessus les frontières, pour embrasser la terre entière, 
s’il se peut, plus chaque nation aura chance de voir pre 
gresser sa richesse propre, prenant sa part de l'écono-
mie d’effort, qui se réalise dans le monde entier, par 
l5extension de la division du travail et de l’échange.. 

Les Physiocra-
tes oomme Adam 
Smith n’ont ja« 
mais négligé 
l’intérêt na-
tional pour ne 
tenir compte 
que de l8inté-
rêt social. 

Si 1 on cons.„aere 1 nisuoire ue i mai-
vidualisme économique c’est do ce point de vue, c’est 
surtout avec cet objectif principal que s’est forméed’à* 
bord la doctrine individualiste avec les physiocrates 
en Franco et avec Adam Smith en Angleterre. Les uns et 
l’autre réagissaient, en contradiction avec le mercan-
tilisme, et réclamaient la liberté du commerce exté-
rieur plus spécifiquement peut-être encore que la li-
berté dans le domaine intérieur. C’est sur ce terrain 
qu’ils se plaçaient dès le début. Mais on ne peut sou-
tenir sérieusement qu’ils négligeaient en ceci l'inté-
rêt national, pour ne tenir compte l’intérêt 
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social, de l’intérêt humain, de l’intérêt de la société 
en masse, exclusif, quand on connaît bien leurs oeu-
vres tant pour les physiocrates que pour Adam Smith, 
on voit qu’ils ne négligeaient pas l’intérêt national, 
Ricardo exprime très exactement la vérité, quand il 
note dans ses ”Principes de l’économie politique et de 
l’Impôt” chapitre 85 * La liberté du commerce (commerce 
extérieur) est incontestablement avantageuse à la socié-
té en masse et à l’humanité, elle est également avanta-
geuse à 'chaque pays en particulier”, Adam. Smith a tâché 
de le faire voir. nLa conception de la liberté, la 
liberté économique étendue au delà des frontières po-
litiques, se réclamait chez Adam Smith, et chez son pré-
décesseur et ami, le philosophe anglais David Hume 
dcun seul et exclusif intérêt national David Hume écri-
vait un peu avant Smith, dans son ”Essai sur la jalou-
sie commerciale”: ”J’ose déclarer que, non seulement 
comme homme, mais comme sujet britannique je fais dos 
voeux pour que le commerce de l’Allemagne, de l’Espa-
gne, de l’Italie et même de la France (à cette épo-
que là jalousie commerciale entre la France et l’An-
gleterre était à l’état aigu) soit florissant....,” 
Donc, la considération de l’intérêt national ne trou-
blait en rien au contraire, les premiers théoriciens de 
la liberté économique .quand ils envisageaient son ap-
plication au commerce extérieur; et quand ils récla-
maient cette application, ils étaient ai l’on peut di-
re ”patriotiquement internationalistes”, sux’ le ter-
rain économique. 

Les nations pa-
raissent trou-
ver intérêt à 
multiplier les 
rapports inter-
nat ibnaux,mais 
elles rétablir-
sent légi,slati-
vement le pro-
tectionnisme c 

maintenant si 1 on considéré les ef-
forts énormes, qui sont dépensés, les travaux gigan-
tesques qui sont effectués ou entrepris dans tous pays, 
pour mettre toutes les nations en communications com-
merciales plus faciles et plus rapides, les tunnels 
creusés à travers les montagnes> qui forment des fron-
tières naturelles tunnels destinés 4 supprimer commer-
cialement ces obstacles, cos isthmes percés, Suez,Pana-
ma, ces rails faisant le tour des continents dans tous 
les sens, si l’on considère cet acharnement général à 
supprimer ou à diminuer les obstacles physiques, qui 
gênent la circulation entre les divers peuplée, tout 
cela témoigne do la conviction intime qu’ont les nations 
des avantages que Présente pour elle 1 extension tou-
jours plus grande du cercle de leurs échanges? St ce-
pendant, par al leurs ce libre échange sans cesse récla-
mé par les premiers économistes et toujours défendu de-
puis lors par la très grande majorité des économis-
tes libéraux s’est toujours heurté, réserve faite de 
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l’Angleterre jusqu’à cos derniers temps, et se heurte 
encore, presque chez toutes les nations, aux résistan-
ces les plus tenaces, encore que l’individualisme soit 
le principe de l’économie interne des nations. Ainsi, • 
dans le temps même où ces nations dépensent des capi-
taux immenses pour faciliter sur toute la surface du 
globe la circulation ces marchandises, on les voit par 
un travail de Pénélope d’un nouveau genre, tout occu-
pées dans leurs parlements à obstruer par' des lois de 
douanes à l’importation les voies de communication qu’ 
elles ouvrent par leurs ingénieurs plaçant ainsi au 
.moyen de leurs tarifs des bâtons dans les roues des lo-
comotives et dans les hélices des bateaux à vapeur..». 
Elles font autant qu’elles le peuvent dos barrages- fis-
caux à l’entrée dos ports, à l’entrée ou à la sortie, 
des tunnels, creusés ou percés à si grands frais... 

C8est le protectionnisme, en effet, et 
non le libre échangisme qui domine et de beaucoup dans 
la politique economique des nations. Les nations, par 
leurs travaux matériels célèbrent la généralisation in-
ternationale des échanges, et par les travaux parlemen-
taires, elles suscitent à ces échanges quantité d*obs-
tacles. 

[Les nations re-
doutent certai-
nes conséquen-
ces de la liber-
té des échan-
ges entre na-
tions e 

Au fond de cette attitude si contradic-
toire, si frappante, il y a coci: il y a qu’en regard 
des avantages évidents de l’échange international, dont 
on souhaite de profiter, on redoute certaines conséquent 

• ces possibles de la concurrence internationale, consé-
quences contre lesquelles on croit devoir se prémunir. 
Les avantages, dont chèque pays souhaite de profiter 
dun-s les échanges internationaux^ sont ceux d’un mar-
ché étendu tant pour l’écoulement fructueux d’une par-, 
tie de la production nationale que pour son approvi-
sionnement en denrées, en matières premières ou en au-
tres biens, que la nation ne produit pas ou qu’elle pro-
duit en quantité insuffisante. 

mais en regard de ces avantages de 1’ 
échange international on redoute les conséquences de 
la concurrence étrangère qui, devenant victorieuse sur 
notre propre marché, diminuerait la production natio-
nale, ou bien l’obligerait à des transformations conti-
nues, qui ne sauraient toujours être vues d’un oeil 
indifférent. Diminution de la production nationale du 
fait du succès de la concurrence étrangère sur notre 
marché, ou tout au moins transformation de la produc-
tion devenue nécessaire du fait de ces succès de la 
concurrence étrangère chez nous. Transformation dans 
l’ordre de la production^ diminution de la production 
nationale, tels dont les deux risques, qui constituent 
les assises traditionnelles du protectionnisme. 

“Les Cours de Droit” 
3, PLAOR ME T.A SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 

0 



362 La structure àctuéllê de l’individua-
1isme économique, 

La liberté ab-
solue des é-
changes risque 
de diminuer la 
production na^ 
tionale « 

La liberté du commerce extérieur dans 
son application aux importations, 1*entrée en franchi-
se des marchandises étrangères, si elle était absolue 
risquerait, disent les adversaires du libéralise éco-
nomique , d’amener une diminution de la production au 
pays, un amoindrissement de 1? industrle nationale, en 
prenant le mot industrie dans son sens le plus large, 
compx*enant meme l’agriculture, car dit-on, sous l’ac-* 
tion de la concurrence dès déplacements d’industrie s 
opèrent.. Les industries, qui réunissent les condi-
tions les plus favbrabl|s| ont chance de 1? emporter 
sur leurs concurrentes et do 1* emporter au point de 
les faire disparaître. Quand cela arrive par l’effet de 
la concurrence intérieure, au sein dTune nation don-
née, le déplacement se fait d’entreprises nationa-
les à entreprises nationales, et l’ensemble de la na-
tion profite d’un agencement plus économique de la 
production, sans que la production du pays soit dimi-. 
nuée, puisque tout se passe à l’intérieur du. pays; mais 
quand ce déplacement d’industrie arrive non plus à 1 
intérieur, mais par l’effet-de la concurrence étran-
gère, c’est au profit d’entreprises étrangères que le 
déplacement s’opère, puisque ce sont elles qui sont 
victorieuses dans la concurrence sur notre marché. À- , 
lors\ dit-on, la production nationale est diminue©, et 
c’est payer trop cher de consommation^ dont le pays 
ne pourra d’ailleurs meme pas profite^ de façon dura-
ble. puisque le pouvoir d’achat de la nation est mesu-
ré tout naturellement par sa production et que sa pro-
duction se trouve réduite. 

L®s libres -échm^ 
gis te s n®■cro i eut 
pas à la diminu-
tion de la quan-
tité du travail * 
national du fait 
du cubeès de la 
la concurrence 
étrangère « 

Voila, un griex xonuamenp.ai, 
par les adversaires du libéralisme économique à la 
la doctrins libérale sur le -tsjredn du commercé ext6-
rieur» Les libéraux ne croient pas à cette diminution 
de la quantité du travail national du fait dé certains 
succès‘de la concurrence étrangère. Etant donné le dé-
placement qui s’est produit sous Inaction de la concur< 
rence étrangère le pays importe désormais des marchan-
dises qu’auparavant il produisait lui-même; mais ces 
marchandises quèd’on importe de.. l’étranger* il faut 
les payer à leur valeur;or,si on 1*^ que J. 

on est en mesure de les payes*, et 2? on n’est en mesure 
de les payer que parce que l’on produit valeurs 
nécessaires, car ce n’est pas sur le capital d’un pays 
que se paient les importations régulières. Sans doute 
on peut payer des importations momentanées par suite 
d’une très mauvaise récolte ou d’une catastrophe, on 
peut les payer sur le capital, mais c“est un acexdent; 
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des importations régulières no peuvent être payées 
que par la production. Donc le pays produit autant qu’au 
par avant j mais il produit autre: chose, autre chose qu 
<1 exporte et qui paie ce qu* il importe. Sans cela, les 
p&vs seraient bot ruinée' ils seraient ruinés comme 
quiconque dépense à 1 ordinaire delà do ses revenus 
courantsu Et en fait, on ne voit pas le moins du monde 
que toute nation s’appauvrisse, qui en est venue à im-
porter ce qu’en d’autres temps elle produisait elle-
meme, 

L-a liberté du 
commerce extéri-
eur ne supprime 
pas d’emploi du 
capital et du 
travail,©lie en 
change simplement 
1’emploi. 

La Grande-Bretagne, qui pendant long-
tempo fut principale productrice de denrées agricoles, 
nsest plus depuis longtemps ce qu*on peut ap -
pelér une productrice de denrées agricoles 
et elle importe ce qu’il lui faut pour se nourrir. Ce-
la ne veut pas dire qu’elle ait diminué au point de vue 
de 1? étendue de sa production et de sa puissance corn-
merciale... Aujourd’hui qu’elle importe des denrées a-
gricoles, IeAngleterre n’est pas devenue moins riche» 
Au contraire, sa production globale tout au moins, a-
vant la guerre, a augmenté dans une proportion formi-
dable. Ainsi disent les libre-échangistes, les dépla-
cements d’industrie que la liberté commerciale peut 
amener n’emportent pas de façon necessaire, ni même or-
dinaire, une diminution de la production dans, les pays 
où certains genres d’entreprises disparaissent. Le plus 
souvent ce n’est qu’un changement d’emploi pour le 
travail ot les capitaux Affectés jusque-là à une pro-
duction plus coûteuse qu’il n’était nécessaire, c’est 
un autre aménagement de la production qui s’est fait 
petit à petit, plus conforme au principe do la divi-
sion du travail et de l’économie des forces. Et ainsi a-
joutent les libres-échangistes, la liberté du commerce, 
loin de diminuer la quantité du travail national, ne 
peut qu’offrir au travail national un plus largo champs 
Elle favorise, en effet, par là l’épargne et la capi-
talisation, épargne et capitalisation, qui sont la me-
sure des possibilités d’extension, de la production. 
Le protectionnisme agit en sens contraire, d’abord 
par une production en elle-même plus coûteuse, c’est-à-
dire demandant des frais plus grands et par conséquent 
une destruction de la richesse nationale au delà du 
nécessaire, puis en même temps par les charges que ce 
protectionnisme impose à la consommation, qui est obli-
gée do payer plus cher ce qu’elle pourrait avoir à 
meilleur prix. Par ce progrès réalisé de façon inter^ 
nationale dans la voie de l’économie des forces, cha« 
que pays se trouve mieux on état détendre sa produc-
tion. 

Le changement 
i/ïais il y a un &utre aspect la ques-

tion, c'est celui de l’affectation du travail et des 
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d’emploi du 
travail et des 
capitaux n’est 
pas toujours 
indifférent, 
car il rend 
parfois le pays-
tributaire do 
1'étranger,pour 
des industries 
qui mettent 
en jeu sa sé-
curité* 

capitaux* Il n1©^ plus ici question de quantité, c’est 
question d’affectation des moyens de production* Si de 
ia liberté du commerce il ne résulte pas en principe, 
une diminution de la quantité de la production natio»' 
nais, il peut, dit-on en résulter, des changements à1 

emploi pour une partie du travail et des capitaux* Et 
dl rrest pas indifférent que le travail et les capitaux 
soient employés drùne façon ou d’une autre* L$affecta-
•tien du travail, dont dispose le pays Çen entendant par 
travail cette affectation peut-être d’intérêt national; 
Par exemple, est-il admissible, objecte-t-on, qu^une 
nation s’expose à voir, par 1’effet de la concurrence ê 
trangère, disparaître de son territoire certaines indus 
tries, dont les produits sont nécessaires sa défen-
se nationale, telle la fabrication des armes, des limi-
tions de guerre^., Il n3est pas un libre-échangiste, 
qui ne comprenne ce haut souci et qui ne soit prêt à 
proclamer qu’un peuple à raison de ne point accepter de 
dépendre de l’étranger pour des produits de ce genre, 
mais sur ce terrain ce n’èst plus de la richesse qu’il 
s’agit, et Vintérêt de la défense passa avant ls inté-
rêt économique* Adam Smith n’hésitait pas à approuver 
l’Act de Navigation, encore qu’il le’ reconnut préjudi-
ciable au progrès de la richesse de la Grande-Bretagne* 
Il disait La défense passe avant l’opulence” * Seule-
ment, le protectionnisme ne s’en tient pas à cela; il 
entend que, même au point de vue purement économique, 
c’est-à-dire meme en dehors des préoccupations de dé-
fense nationale, il y a lieu de se préoccuper de ne 
pas laisser se produire dans l’emploi du travail na-
tional tous ces changements que pourrait apporter la 
concurrence étrangère* Au point de vue économique, di-
sent les protectionnistes un peuple doit surtout cher-
cher à développer ses forces productives* Ce sera 
Frédéric List qui mettra surtout en forme cette idée* 
Or, disent les protectionnistes dans la progression 
tout se tient, ïa production ne saurait progresser sans 
un développement proportionnel de toutes ses bran-
ches., A une agriculture puissante, il faut les cen-
tres de consommation que forment les agglomérations 
industrielles. Aux industries manufacturières, il faut 
les matières premières, que leur fournissent les in-
dustries extractricos. Les industries manufacturières 
forment souvent elles-mêmes une sorte de filière ,^-par 
où doit passer le produit avant d’arriver à son finis-
sement, à sa perfection, à son achèvement. Si donc, 
continuent les protectionnistes une des industries du 
pays venait à succomber devant la concurrence étrangère 
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toutes les autres branchés se trouveraient attein-
tes par contre-coup. Les libres-échangistes assu-
rent qu’il y aura simple déplacement dans l'emploi du 
travail et que les industries nationales ne craignent 
pas la concurrence étrangère et qu'elles développe-
ront leur production en vendant davantage à étran-
ger et en s * approvisionnant à 1*étranger de ce que 
ne leur fournissent plus les industries nationales 
disparues. Mais, font observai' les protectionnistes, 
on se trouverait alors tout dé meme à la merci de bon 
ou du maivais vouloir dos autres pays, qui pourront 
quand il leur plaira et s’ils y trouvent leur inté-
rêt, nous fermer leursfrontièrespar leurs douanes, 
tant à l’entrée pour les produits que nous voudrions 
leur vendre qu’' la sortie pour les matières que nous 
voudrions leur acheter. Sans compter ajoutent-ils, 
que quand l’étranger aurait ainsi fait disparaître 
chez nous certaines industries, il se trouverait in-
vesti d’un véritable monopole à notre égard, et ci-
près nous avoir vendu des produits au moindre prix pos-
sible, peut-être meme à perte, il relèverait ses prix 
pour s’indemniser des sacrifices faits pour nous con-
quérir. Seul le marché intérieur, disent les protec-
tionnistes, offre de la sécurité, et le marché inté-
rieur par son importance doit être tenu comme le dé-
bouché naturel et essentiel de l’industrie nationale. 
Il faut donc se l^assurey a tout prix- Quand les li-
bres -échangiste s disent que le travail chassé d’un 
emploi par la concurrence étrangère se reportera sur 
d’autres emplois, où la supériorité nationale est cer-
taine et qucils seront en mesure de développer large-
ment en vue des marchés étrangers, ils oublient, di-
sent les protectionnistes que les débouchés extérieurs 
ne sauraient jamais égaler les facultés d’absorbtion 
du marché national. 

La pratique du 
libre-échange 
ne forait dispa-
raître que les 
ndustries dont 
les conditions 
de production 
sont vraiment 
trop onéreuses

c 

A 1 attaque extrêmement précisé et ser-
rée des adversaires do la liberté du commerce exté-
rieur, les libres-échangistes, répondent qu’en tout ce-
ci le protectionnisme exagère beaucoup le danger. Les 
risques de la liberté5 disent-ils, ne sont pa^ si sé-
rieux qu’on veut le donner à croira. En réalité, la pr&> 
tique du libre échange ne ferait disparaîtra dans cha-
que pays qu’un petit nombre d’industries, celles dont 
les conditions de production sont vraiment trop Onéreu-
ses. En effet, lorsque l’écart entre les frais de re-
vient n’est pas considérable entre les industries d’un 
pays et celles des pays étrangers, les industriels du 
pays peuvent le plus souvent lutter avec avantage sur 
le marché intérieur contre leurs concurrents étrangers 
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Llà peuvent lutter, encore que leurs frais de produc-
tion soient plus élevés, pourvu qutejs ne ,1e soient 
pas trop» parce que leurs- produits supportent moins 
de frais de transport, (ils sont sur place en quelque 
sorte) soit parce quteux memes sont mieùx en mesure de 
comprendre et par là meme de satisfaire le goût de 
leurs compatriotes . jls ont un avantage acquis du p^.irri 
de vue de la distancé pour la consommation et au point 
de vue de la connaissance du véritable état psycholo-
gique du marché « Et ajoutent lofe libr^-échangistes^ 
ce monopole que les producteurs étrangers arriveraient 
à se constituer, en ruinant telle ou telle de nos in-
dustries nationales,. ntest pas plus à craindre quten 
ne vient de ^indiquer. Quand on parle d‘un monopole, 
qu*un pays peut se constituer à Regard d’un autre, ce 
qui trompe c’est cette manière facile et usuelle de 
parler* On dit couramment P Angleterre vend des tissus 
à la J^anoe..* et on déduit do là que V Angleterre pow 
rait refuser de vendre des tissus â la France ou ne 
les vendre qu'à des prix de monopole. Mais en réa-
lité , ce ntest pas 1?Angleterre, qui nous vend des 
tissus, ce sont des particuliers, qui vendent à des 
partlculierè habitant en France* Or, à supposer que 
la fabrication des tissus vienne à disparaître en 
France, il rfy aurait aucune raison pour que les indus-
triels anglais ne se fissent pas les uns tes autres 
sur le' marché français une concurrence, corne il se 
la font sur le marché anglais* 

I? interdiction 
en pleine guer-
re par un gouver-
nement étranger . 
de certains pro-
duits peut mettre 
la -nation à la 
merci de 1 terme-
«•mx 

alors les prçte^«*iÇ^Wt^ l’onu obser-
ver qu? il se pouvait que les pouvoirs publics inter-
vinssent et interdisent 1’exportation^ Ils le peuvent 
sans doute, et il u est pas invraisemblable quten cas 
de guerre, il® le fassent, soit quten pays veuille par 
là gêner son adversaire, soit qu*il estime utile de 
»se réserver toute sa production pour cette période cri» 
tique, Or, si une nation, qui recevait d’une autre le 
f^r, la houille, le blé, produits qutelle aurait pu 
avec des droits protecteurs tirer de son propre sol, 
s’en trouve privée du fait dtene décision d’un gouver-
nement étranger, elle est à la merci de itemwmi, car 
les a^œs et les munitions ne sont pas tes seules cho-
ses nécessaires pour soutenir une lutte prolongée. 
Le caractère de plus en plus industriel des moyens 
de guerre allonge sans cesse la liste do ces produits 
et.de ces matières indispensables à la défense, par 
là, on se prouve ramené: au protectionnisme à base 
de défense- nationale, mais à un protectionnisme à. 
base de défense nationale dont le champ est énormément 
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Les craintes des 
pr otectionuistes 
no seraient jus»* 
tifiées qu’en 
cas de guerre u-
-niverselle* 

élargie 
Au regard de ce point précis, les li-

vres-échangistes se rassurent en disant qv/il est 
bien difficile d’admettre que^ pour atteindre son ad-
■ve&saire, uns nation commence par se suicider indus-
triellement et commercialement, en interdisant la ven-
te de ses propres marchandises, qu’il est difficile d* 
admettre qu’un pays, dont la production est depuis 
plus ou moins longtemps organisée et développée en vue 
de l’exportation renonce a vendre à ses clients habi-
tuels Ces producteurs mis dans l’impossibilité de ven-
dre par une pareille interdiction seraient tout aussi 
atteints que les consommateurs du pays ennemi, placés 
dans 15 impossibilité d1acheter« Au surplus, la nation 
qui prendrait une pareille jaesure de guerre, disent 
les libres-éohangistes, se créerait de grandes diffi-
cultés à pouvoir continuer clle-mêmé la guerre, faute 
d’argent, et ear suite des souffrances subies. Lors-
que, en 1810, Napoléon voulut porter à l’Angleterre un 
coup terrible, il ferma les portes du Continent à 15 in-
dustrie anglaise, mais en se gardant bien d’empêcher 
les exportations françaises â destination de l’Angle-
terre* II y trouvait des ressources indispensables, à 
tel point qu'un pays dont une grande partie de l’indus-
trie travaille pour 1’exportation est obligé de conti-
nuer de vendre, sans quoi lui-même se trouve acculé à 
la ruine* Lt puis, ajoutent les libres-échangistes, il 
est rare que la même marchandise ne soit produite que 
par un seul pays* Il faudrait, pour qu’il y eut vrai-
ment péril, supposer une guerre générale et un refus 
do vendra venant de tous lés pays producteurs â la 
fois* Si on voulait prévoir tous les faits exception-
nels, il j aurait à prendre de tels moyens de précau-
tion qu’on ne ferait jamais rien, même les choses en 
pr i no i pe le s p 1 us dé s i r âb les. 

Les méfaits de 
la protection 
signalés par les 
partisans de la 
liberté du corn* 
mer ce extérieur,, 

ces ooseryavxons ces; ob-
servations offensives sont ajoutées par les libres-é-
changistos» Ils font remarquer notamment que la fai-
blesse de certaines industries nationales, faiblesse 
que l’on invoque pour dire qu’il faut les protéger, 
.sans quoi elles disparaîtraient, a bien souvent pour 
'cause le régime protecteur lui^mâme. Il y a des indus-
'bries, que l’on voit à l’abri des tarifs s’endormir 
e-à s’enliser dans la routine, précisément parce qu’el-
les n’ont rien à craindre de la concurrence extérieure, 
et souvent ce sont des industries qui déclarent le 
plus haut qu’elles sont condamnées à disparaître, si 
l’on abaissa les barrières douanières, alors qu’envéri 
té, si l’on abaissait les barrières douanières, on les 
condamnerait simplœnent au progrès« 
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Un autre méfait fe la protection signa-
lé par les libres-échangistos, c5est que les droits 
protecteurs établis au profit de certaines industries 
rendent à d’autres industries la vie plus difficile, en 
les obligeant à payer plus cher les matières premières 
ou demi»-ouvrée s* ou bien l’outillage dent elles ont be-
soin® Elles sont ainsi grevées de charges plus gran-
des que si le protectionnisme n?existait pas. 

Enfin* disent encore les libres«êchangis« 
tes* il n’est pas convenable d’obliger les consommateurs 
à payer indirectement un impôt aux chefs de certaines 
industries* car c’est à/quoi reviennent les droits pro-
tecteurs, puisque le but des droits protecteurs c’est de 
faire hausser ou d5empêcher de baissez" les prix des pro-
duits protégés. Les partisans de la protection affir-
ment volontiers que les taxes douanières sont suppor-
tées par les producteurs étrangers; Sans doute il arri-
ve que les producteurs étrangers hésitent à augmenter 
leur .prix de revient du montant total de la taxe dans 
la crainte de perdre leur clientèle ordinaire; ils res-
treignent alors leur bénéfice sur chaque objet et sup- . 
portent une partie du droit de douane; mais ce n’est 
pas*.là la règle ordinaire..... Les droits de douane 
à 18 importation ne sont pas établis pour prélever un 
impôt sur l’étranger* les droits protecteurs sont éta-
blis pour permettre à l’industrie nationale de défen-
dre ses produits contre la concurrence et de les vendre 
plus cher que si le commerce était libre. Nsest-il pas 
contradictoire de réclamer des dignité protecteurs dans 
ce but* et d’affirmer que ces droits ne léseront pas 
les droits des Consommateur^. 

On s’explique mal cette contradiction 
si frappante que l’on relève dans la conduite de la 
plupart des nations. Les protectionnistes célèbrent 
comme les libres-échangistes les £jrogrès des moyens de 
communication, mais aussitôt ils cherchent à neutra-
liser leurs effets anrès les avoir exaltés» 

D’ailleurs les 
libre échangis-
tes proclament 
que l’abandon 
du protection-
nisme doit ê-
tre progressif^ 

Il va de soi que les partisans les plus 
fermes de la liberté commerciale ne sauraient demander 
à une nation qui a longtemps pratiqué le système pro-
tecteur* de rejeter tout d’un coup ce système pour a-
dopter le libre échange. Un changement aussi brusque 
dans les conditions de la production engendrerait une 
crise formidable* Il faut ménager les transitions, di-
sent les libres-échangistes, il faut procéder avec pru 
dence. On se souvient de l’attitude très nette en ce 
point d’Adam Smith: il faut être très sage dans la mise 
en oeuvre de la doctrine libérale. 
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c) Le principe d1 

auto destrue tion 
de la concurren-
ce

o
 La concurren-

ce tendant à abou-
tir à des monopo-
les de fait* 

Si la doctrine libérale veut la liber-
té économique, c’est à cause de la concurrence qu' elîo 
en attend, étant donné les effets utiles de cette con-
currence; ais on peut se demander si la concurrence 
est de nature à durer* Si on la regarde par l’un de 
ses cotés

f
 le coté des producteurs, et plus largement 

des vendeurs, la concurrence est le triomphe des plus 
forts, des plus habiles, ou des plus chanceux, sans 
toutefois que la chance ait en ceci toute la part que 
certains imaginent* La concurrence est naturellement 
Vélimination des plus faibles, et cela est conforme 
à l’intérêt social, puisque ceux qui 1!emportent sont 
ceux qui, dans la compétition à servir la société, 
servent le mieux la société’ Mais la concurrence se 
poursuit entre les plus forts eux-mêmes, jusqu'à ce 
qu’il n’en reste plus qu’un le plus fort de tous; a-
lors de ce jour la concurrence est morte, la concur-
rence a tué la concurrence et la société se trouve en 
face d’un monopole de fait, qui lui fera payer ses 
services le plus cher qu1 il pourra* La société con-
sommatrice sera à sa merci* Et alors que deviendront 
les avantages sociaux attendus de la liberté, puisque 
la liberté ne comportera plus la concurrence et aura 
même abouti à l’éliminer. 

Ln réalité V éli-
mination de la 
concurrence ne 
peut aboutir qu1 

à an monopole 
collectif* 

Mais en réalité, avec 1 étendue actuel, 
le du marché, avec l’abondance présente des capiteux, 
avec les facilités de transport, avec la généralisa-
tion actuelle des connaissances, il n’est guère possi-
ble que le monopole individuel même dans une seule 
branche d’industrie se réalise; il n’est pas vraisem-
blable que jamais un homme se rencontre, qui soit en 
état, aussi bien au point de vue de la capacité per-
sonnelle qu’au point de vue de la possession des ca-
pitaux, de se substituer seul à tous les autres pro-
ducteurs ou négociants de la meme catégorie, et de 
garder une supériorité suffisante dans la gestion d’ 
une aussi formidable entreprise, pour qu’il n’y ait 
pas à faire mieux que lui sur une échelle moins gran-
de, 

. Mais le monopole collectif est pra-
tiquement possible» Les plus forts, les survivants 
de la concurrence qui se poursuit depuis plus ou moins 
longtemps, se trouvant de force à peu près égale, au 
lieu de continuer la lutte entre eux, s’entendent, 
fusionnent leurs entreprises ou se lient simplement 
par des engagements relatifs, soit aux quantités C 
produire, soit aux débouchés respectifs de chaque en-
treprise, soit aux prix de vente» Leur petit nombre, 
leur nombre diminué par la concurrence elle-mêmeÿ

 rend 
cet accord assez possible 

“ Les Cours de Droit ” 
Ô» J?XAOW bw J.A a 

Répétitions Écrites et Oical«s 
O 
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De fait,. on voit se multiplier ces en-
tentes entre jroduôteurâ^ ententes auxquelles on don* 
ne des noms divers: trusts^ cartels, syndicats, comp-
toirs, consortium, konnorru Mate les deux types prin-
cipaux de ces ententes ce sont les trusts et les car-
tels a C’est de ces deux types que participent avec 
bien des nuances les autres espèces d*ententes* Le 
.trust est une combinaison financière, industrielle, ‘terh 
dent ê fusionner des entreprises jusque là indépendan-
tes, pour en faire les parties a*un tout $ous une di-
rection technique et commerciale unique. Les cartels, 
combinaison moins serrée, de caractère surtout commer-
cial, laissent aux entreprises adhérentes leur direct 
tion financière et technique- propre, ne les lient, 
du moins en principe, qu’en ce qui concerne leurs voû-
tes, leurs quantités, leurs -■cV'---' jl 1 circonscrip-
tions d’écoulement des produits8 En regard de ceux qui, 
en dehors de V école libérale, se réjouissent de ces 
phénomènes comme les socialistes, qui voient là. la ré-
alisation progressive des prédictions de Karl karx, en 
regard aussi de ceux qui, contraire, s’offraient 
sens mesure de ces phénomènes comme d’un danger mor-
tel pour la concurrence, l'école libérale relève avec 
attention les causes ou.les forces qui, par l’effet 
même de la liberté économique, agissant à l’encontre 
de ces organisations, quand ces organisations sont ani^ 
mées du désir monopoleur su sens péjoratif c’est-à-di-
re quand elles sont animées du désir de rançonner la 
consommation, bien plutôt que du désir de régulari-
ser le marché d’éviter les crises » 

Gb s tacle s auxque1s 
se heurtent les 
ententes entre 
produo tours vi^ 
sont à rançpnner 
le marché, non à 
régulariser la 
production. 
a) 1a c oneur ren-
ce virtuelle. 

mes causes ou les forces que 1 école 
reiew ninsx peuvent wre ra.nenoes aux troxs 

suivantes: En premier lieu, Ir hausse des nrix. aux-
quelles 1 entente monopoleuse pourrait faire monter 
les produits, va faix'e naître des concurrencés nouvel* 
les, soit dans le pays, soit à l’étranger, et le syn-
dicat, 1?entente, se voit dans la nécessité de traiter 
avec ces nouvelles entreprises^incessamment renaisten^ 
tes puisqu’il y auxu wantege à èrftrer dans cotte voie, 
mais cela n’en augmente pas nioihs la production, et 
alors, devant Vénormité dés fr^is et des capitaux en-
gagés, il faut bien se décider à écouler les produits; 
de sorte qu’on ne peut maintenir indéfiniment•les prix 
trop sans quoi que deviendraient les interets' 
dee capitaux, les salaires à payèrq C’est là ce qu’on 
appelle la concurrence virtuelle, Cette concurrence 
est.un obstacle très sérietix aux abus. Ces monopoles 
que les ententes visent à acquérir ne sont tout de 
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même que des monopoles de fait, ce ne sont pas des mo-
nopoles légaux; elles ont toujours a redouter la 
concurrence virtuelle , et elles ont d* autant plus à 
la redoute^* qu’elles veulent élever leurs prix davan-
tage au-dessus du prix raisonnable» Cette concurrence 
virtuelle oblige l’entreprise monopoleuse à modérer 
ses prix, à essayer d’augmenter ses profits par 1*aug-
mentation du nombre des unités produites ou par la ré-
duction du prix de revient plus' encore que par l8élé-
vation arbitraire des prix. 

b) le resserre-
ment de la con-
sommation* 

Bt puis, les trop hauts prix font se 
restreindre, la consommation, et ce resserrement de 
la consommation, ce resserrement de la demande fait 
échec, dans une mesure variable, aux exigences de 1* 
offre, et il en est ainsi sous l’action des prix suré-
levés, Cette restriction se produit beaucoup plus quqon 
ne pourrait croire, et même pour des produits dont il 
semble à première vue que la consommation soit incom-
pressible. Quand, en 1903, s’est formé le fameux car-
tel des sucres, qui avait élevé considérablement les 
prix,la consommation du sucre s1est considérablement 
réduite, considérablement resserrée. Ainsi devant la 
hausse des prix la consommation se resserre, et elle 
se resserre d* autant plus facilement que, pour beau-
coup de produits, on voit surgir un phénomène de subs-
tn t.nt.4 rm 

c) la substitu-
tion des succé-
danés. 

presqug/ 

En -troisième lieu, la hausse des prix 
met en jeu le phénomène de substitution, et cest là 
un fait de la plus haute importance pratique, un fait 
qui constitue l’élément de résistance le plus efficace 
peut être contre Vétablissement et la durée des prix 
de monopole abusifs. Il est très peu de besoins qui ne 
puissent être satisfaits par des objets différents, 
plus ou moins analogues; il est aussi peu de produits 
qui. au regard du besoin auquel ils correspondent, 
niaient pas de succédanés. Ainsi, en France, l'objet 
fondamental de l’alimentation c'est le pain de froment; 
or ce pain a des succédanés, le pain de seigle, les 
pommes de terre7 les légumes etc* Son insuffisance peut 
donc être compensée en totalité ou en partie par des 
comestibles très sensiblement différents de lui-iaême: 
la viande, le lard, le vin même. dans une pertaine me-* 
sure. Si 1 on considéré 1 ensemble des produits corres-
pondant essentiellement à un besoin, il en est/toujours 
d’autres qui répondent tout de meme, s’il y a lieu d’y 
recourir, au même besoin♦ Avec les progrès des scien-
ces appliquées, des succédanés, de plus en plus nom-
broux apparaissent dans tous les ordres de produits, 
principalement dans les cetagoriec des produits qui ré» 
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pondent aux besoins les plus élémentaires et les plus 
généraux. L*existence de ces succédanés naturels ou 
aiAtif iciels, de plus en plus nombreux communique à la 
consommation une grande plasticité, plasticité qui est 
1$obstacle le plus sérieux du succès, au moins durable, 
det monopoles de fait, Les consommateurs trouvent là 
un élément de résistance des plus efficaces* Devant 
la hausse excessive du prix des produits qu’ils sont 
habitués à consommer, ils modifient avec plus ou moins 
d’empressement, mais ils modifient tout de même, leurs 
habitudes,ils recourent aux succédanés, et les mono-
poleurs se trouvent bientôt avec leurs énormes appro-
v ici orme ment s en face d’une consommation qui s’en dé-
tourne, et ils sont forcés de liquider souvent à per-
te, ou bien il faudrait que ces ententes accaparassent 
meme les succédanés. Or, le plus souvent cette opéra-
tion dépasse les forces de toute organisation. 

Ces trois ordres de phénomènes ou de 
forces, concurrence1 nouvelle, suscitée par les haut 
prix, resserrement de la consommation, substitution, 
constituent des obstacles ordinairement efficaces aux 

Mais des obsta-
cles ne Jouent 
quteutsnt que 
règne la liber-
té économique 

nationale 
qu1 internatio-

succès durable s, non pas de toute entente, mai s des ente® 
tes proprement dangereuses c^dsde celles qui visent à 
succès durables, non pas de toute entente qui visent à 
supprimer la concurrence, pour réaliser des profits de 
monopole par une hausse excessive des prix. On pour-
rait être tenté de dire qu’il ne semble pas que ce 
soit là des obstacles si sérieux, puisqu’on assiste à 
la naissance et qu’on voit vivre tant de trusts, de 
cartels ou de consortiums. Mais de celles, qui ont vi« 
séà établir et à mantenir des prix abusifs plutôt qu’à 
régler la production, à essayer de mettre une certaine 
stabilité dans le mouvement de'la production pour en-
rayer les crises, la plupart ont dû se dissoudre et 
souvent lamentablement- D’ailleurs, l’efficacité des 
forces contraires au succès de ces ententes ou fusions 
monopoleuses, est subordonnée à 1?exercice plein, à 1’ 
existence de la pleine liberté économique. 

Ces forces sont plus ou moins actives, 
plus ou moins réelles, suivant que Inactivité économi-
que est plus ou moins grande. Sans doute, les hauts 
prix font surgir des concurrences nouvelles, mais enco-
re ne faut-il pas que la législation vienne empêcher 
ces concurrences nouvelles, comme le fait, par exemple, 
une législation douanière trop protectionniste. Les 
hauts prix mettent en mouvement la loi de substitution, 
irais encore ne faut-il pas qu’une législation douaniè-
re trop protectionniste essaie d*empêcher le jeu dix 
mécanisme, en s’opposant à ce que les succédanés des 
produits monopolisée viennent les remplacer dans la 
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consommation» Quand on parle de législation protoc* 
trice, il ne s*agit pas seulement de la législation 
protectionniste au regard de l’étranger, il s'agit 
aussi de la législation protectionniste • l’intérieur, 
celle qui favorise telle nature de produits plutôt 
qu’une autre, celle qui impute à fraude des -succéda-
nés d’ordre industriel» Si la loi limite le champ 
possible des concurrences, les entreprises monopoleur 
ses auront d’autant plus de chance de régner. C^est 
dans un milieu de marché extrêmement large que ces en-
treprises ont le moins de chance de réussir dans leurt 
tendances fâcheuses. A mesure que ces ententes sont 
plus vastes, à mesure surtout quelles deviennent in-
ternationales, elles ont de la peine, non seule-
ment à s’établir, mais aussi à se maintenir. Elles 
sont obligées de prendre garde à la consommation. Tel-
le est l’attitude de l’école libérale; elle s’inquiè-
te, non pas tant de l’esprit de ces ententes, telles 
•qu’elles existaient jusqu’à ces dernières ©hnéecpaals 
de leurs tendances actuelles» Il faut bien reconnaî-
tre en effet que depuis quelques années ces entendes 
se présentant sous un autre jour* Elles faisaient 
valoir autrefois, pour se défendre, que gr^ce à la 
concentration qui en résultait, les frais généraux 
étaient diminués, les moyens de production perfec-
tionnés, les usines inutiles fermées. Il en résultait 
un prix de revient abaissé et csétait plus conforme 
au principe de l’économie des forces. Aujourd’hui, 
par une sorte de renversement des positions elles ne ; 
se présentent plus comme ayant essentiellement pour 
objectif le progrès dans,la voie de l’économie des 
forces, elles ne parlent plus de la question de la 
suppression de la"concurrence. Sous le nom de norma-
lisation, de rationalisation, de standardisation, cl-
les prétendent mettre la puissance publique en commun 
avec ces entreprises, c’est par là qu’il y a lieu 
de s’inquiéter, du moins pour ceux qui ne souhaitent 
pas de voir advenir une économie socialisée* On peut 
r©douter que tous ne voient pas bien-dans quelle me-
sure ces entérites Marchent dans le sens de cette vue 
marxiste, bien connue, que c'est le capitalisme lui^ 
même qui préparera, sans qu’il sa le propose, la mé-
thode et les organes, qui rendront plus. possible, 
plus facile tout au moins, le foncticnnement d’une 
c c nome socle 1 i sé e Q 

15Eaits Ou r©«* 
alités invoqués 
contre 1’indivi-

Il faut voir maintenant, sous quel 
aspect general se présentent les objections à ni’ lu-
dividualisme économique du point- de vue de la rérur 
tition du revenu social. C'est sur ce terrain de la 
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d u a 1 i s nie e t s e 
référant plus dh 
rectement .à la 
repart ition* 
Los points de 
vu® de la répar-
tition et de la 
production ne' 
sont pas indé-
pendants * 

répartition que le système individualiste soulève peut 
être les critiques les plus passionnées» De ces criti-
ques on a pu entrevoir quelques-unes, en traitant de 
l’adaptation des productions individuelles au besoin so» 
cial

a
 Bien que dé ce point de vue de la production l1 in-

térêt de la société fut seul à considérer, cependant 
inévitablement le sort de 1’individu subit les contre-
coups des mouvements, qui gênent ou retardent l1adap-
tation de la production aux besoins individuels; le 
jeu de la production et celui de la répartition sont 
en étroite union» Dans 1’ examen des jugements portés 
sur ces questions , la, considération de la production 
et partant de l'intérêt de la société interviendra fa-
talement; seulement ce qui sera au premier plan ce sera 
l'intérêt de l’individu, puisqu’il s5agit de la répar-
tition. 

ï ■? individualig-
ue économique est 
v.n régime de res-
ponsabilité per-
eonnèlle; 

L md3,vidualis» economique est essentiel-
lement un régime de responsabilité personnelle$ dans le-
quel chacun reçoit en proportion de ce qu’il apporte» 
Les taux d’échange c’est-à-dire la valeur étant, en 
principe déterminés par l’utilité économique respecti-
ve des produits échangés, ce qui mesure ce que chacun 
Retire de la production sociale, considérée comme mas-
BQ

?
 c’est la somme d'utilité êe&nœaique que lui-même 

apporte à cette masse, sous forme de produits divers, 
correspondant à ses besoins ou désirsj V individu reti-
re de cette masse de produits sociaux une quantité d’uti 
lités économiques égale à celles qu’il y apporte» Tel 
est lé fait, et il ne peut en être autrement, puisque 
rien n’oblige à l’échange, si ce n’est cette considé-
ration économique des choses échangées» En régime indi-
vidualiste, la répartition se fait d’elle-meme, par équi 
valence en utilité étant donné que l’utilité dont on 
parle c’est l’utilité économique» C’est le principe de 
vie pour la société, puisque ce qu’il faut à la société, 
ce sont des produits ou des services, répondant à ses 
besoins, et à ses besoins dans leur intensité présente. 
Ceci constitue le niveau de l’utilité économique pour 
chaque espèce de produits* C’est en même temps la jus-
tice meme, car si on n!entend céder ses produits ou 
ses services que sur le. pied de leur utilité sociale 
présente, on doit aussi trouver juste de payer sur le 
même pied les-produits ou les services que l’on veut 
se procurer.. Donc théoriquement, et dans l’abstrait* 
1 équivalence en utilité est une base parfaite de ré-
partition

 s 

.vis 1 cgalit-e membres de la 
nais cela suppose qu en fait tous les 
société se trouvent dans des conditions 
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quant aux moyens 
de produire est 
loin de régner 
entre les mem-
bres de la socié-
-té. 

.s inégalités 
le capacité éco«-
comique person-
nelle. Les qua-
lités physiques 
et inteliée tue1-
les sont essep-
tie 1lement r e la-
ives* 

d’égalité, quant aux moyens de produire ce que dans 
chaque moment la société demande. Si donc tous ne dis« 
posent pas des mêmes moyens de produire, ou de moyens 
équivalents, est-il juste de s’en tenir à la règle de 
responsabilité individuelle? Si ce n’était qu’affaire 
de volonté, d’énergie, d’application on passeraitjmais 
s’il y a grande facilité pour les uns et très grande 
difficulté pour d’autres de fournir l’utilité économi-
que réclamée par la société, peut-on vraiment s’en te-
nir là. Au vrai, c’est là le fait, et cette inégali-
té prévient ou du fait de la nature, qui distribue iné-
galement les aptitudes, ou du fait de la propriété, ins-
titution impliquée par le système individualiste, ins-
titution d’où naissent de grandes inégalités de force 
economique, de grandes inégalités dans la possession 
des moyens externes de production. A l’un corne à 1’ 
autre point de vue, au point de vue de la capacité per-
sonnellè, au point de vue de la force économique, l’i-
npgalite est graduée à l’infini, La doctrine indivi-
dualiste ailleurs n’ignire pas cette situation. Par 
capacité économique personnelle, on entend l’ensem-
ble de ces qualités physiques, intellectuelles, et morales, qui. font chaque individu plus c-u moins apte à 
ses semblables ce dont ils ont besoin, ce qu’ils dési-
renu ou ce qui peut les séduire.qui font par conséquent enaque individu plus ou moins apte à obtenir de ses 
semblables ce dont lui-même a besoin* Les qualités phy-siques es intellectuelles ne sont pas tant à considé-
rer en elles-memes que par rapport au milieu, aux cir-
constances, au but qu'il s’agit d’atteindre. Dans un état social, où la force musculaire est le principal lacueui ae la production, la supériorité economique, la supériorité de capacité personnelle, consistera à 
avoir de bons muscles plus qu’à être avisé et intelli-gent. Si au contraire l’état de l’art industriel et les 
conditions,du commerce sont telles que la science des affaires l’esprit convention, doivent de préférence ycro mis en jeu, dans un pareil milieu la supériorité 
economique consistera a être doué de ces qualités in— teliéetuelies* La capacité personnelle est donc chose toute relative dans notre domaine. Ht il ne faut pas perdre de vue ce caractère pour relatif de la capaci-té personnelle. Les qualités physiques et intellectuel-les sont donc choses toutes relatives» 

u contraire les 
ba1ité s morales, 
1 base de volon-
té sont indépen-

, mais n en est tout autrement des quali-tes moraies; on dirait volontiers qu’il n’y s que les qualités morales qui ne soient pas relatives, même ^an^ xC oomaine de 1 économie et de la répartition. Com-me ces qualités sont estimées être, au moins dans une 
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dantes du milieu 
et du but.. 

large mesure, colontaires, on ne songe pas trop a se 
plaindre ceux qui ne les pratiquent pas et qui en souf-
frent. Si l’absence de ces qualités crée à certains in-
dividus une infériorité on dit tant pis pour eux, c 
est 1’application juste de . la responsabilité,personnell 
Hais il n'en est pas de même pour les Qualités physi-
Ques et intellectuelles. Sans doute, la volonté peut 
bien souvent avoir une part dans ces qualités, mais il 
est" Incontestable que ce n‘est qûs à un bien moindre de-
gr|. Il y a donc des inégalités physiques et intellec-
tuelles, dont les individus ne sont pas responsables 
et dont ils souffriront, semble—t—il, dans 1 économie 
individualiste, sans^ qu^on puisse dire que c est leur 
faute. Dans ces conditions, que faut-il penser du sys-
tème do responsabilité personnelle, qu’est la réparti-
-tion individualiste* 

Pour 1? instant 
on peut faire abs-
traction de 1?in-
fluence de 1’ins-
truction sur les 
qualités intel-
lectuelles . 

Puisque c’est des inégalités de capaci-
té personnelle que l’on s‘occupe d’aboro, on peut f aire-
abstraction, en ce qui concerne l’inégalité intellec-
tuelle, des inégalités de capacité qui dans cet ordre 
peuvent provenir de l’instruction; en effet 1 illégali-
té physique, d’une part, et l’inégalité intellectuelle 
d’autre part, sont dans une large mesure naturelles. 
Il est au point de vue physique des malingres et au 
point de vue intellectuel des moins bien doués,, pour 
certaines tâches du moins. Il en est des uns et des au-
tres. aussi bien parmi les riches que parmi les poivres 
On n’aura donc en vue pour commencer que ces inégalités 
purement naturelles. 

Dans une économie 
individuelle i-
soléé l’individu 
rapporte sans com-
pensâtion les con» 
séquences de son 
inaptitude

 9 

On le peut cor-
r igcr d ’ autor ité 

Avanc vouu, il convxsnu uo nooor que; 
dans l’hypothèse d’économie individuelle isolée dans 
l’hypothèse de Robinson dans son île, les moins aptes 
supporteraient à coup sûr sans compensation aucune 
les conséquences de leurs moindres aptitudes, si péni-
bles que cès conséquences pussent être? moins ap-
tes ne seraient pas en état, du moins de façon conve-
nable, d’être utiles directemen*t à eux-mêmes, bien qu’ 
il n’y ait point d’échange, point de division du tra-
vail. Us supporteraient les conséquences de leurs moir 
dres aptitudes sans compensation aucune; ils les suppor 
tenaient à plein. Si donc les moins aptes subissent 
aussi, dans l’état de société, des conséquences de ce 
genre, ils ne sauraient s en prendre a la société, a 
moins que l’état de société n’aggrave le caratère de 
ces conséquences de moindres aptitudes. Il faut donc 
voir ce qu’il en est dans l’état de société. Un pre^ 
mier point certain, c’est que dans l’état de société 
si l’on veut d’autorité corriger les conséquences natu-
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les conséquences 
naturelles de l*i-
négalité des ap-
titudes sans vio-
ler la justice

0 

relies de l’inégalité des aptitudes, on ne le pourra 
qu'en violant la justice, car cette correction des 
conséquences des inégalités des aptitudes naturelles 
n’est possible qu’en donnant aux moins aptes plus d u-
tilité qu’ils n’en apportent à la masse, ce qui ro-
vient à spolier les plus aptes d’une partie de l’uti-
lité qu’ils fournissent. Ce qu'on donnera en plus aux 
moins aptes, il faudra le prendre aux plus aptes. Au 
point de vue de la justice en soi, la chose se présen-
te ainsi. 

Ce serait un mal 
économique pour 
la société ét 
pour les moins ap-
tes eux-mêmess 

Hais il y a plus; spolier ainsi les plus 
aptes, ce serait bien maladroit, bien malhabile, car 
la société toute entière, les moins aptes eux-mêmes, 
ne pourraient qu’en souffrir â la longue, Faire cela, 
co serait diminuer, sinon ruiner l’énergie productri-
ce de tous; le résultat serait la diminution do la 
production sociale la diminution de la masse à ré-
partir. On aurait peut être l’égalité, mais ce serait 
1 l’égalité dans le dénuement. 

D’ailleurs, la 
concurrence éco-
nom!que est esson-
t ie11ornent d iffé-
rente de la con-
currence vitale, 
car V homme ne 
produit pour l’é-
change 4 

Nous allons plus loxn; une erreur très 
fréquente est de s'imaginer que la concurrence écono-
nomique agit de tous points à la façon de ce qu’on ap-
pelle la concurrence vitale dans le règne animal, où 
les plus forts, où les plus aptes ne peuvent qu’être 
nuisibles au moins aptes«Le double fait du paxvdrpmîuat^ 
de l’homme, d’une part, et de l'échange, d’autre part, 
devrait pourtant mettre en garde contre une assimila-
tion aussi simpliste que celle-là. En effet, les ani-
maux ne connaissent, ni la production, ni l’échange. 
Ils ne peuvent que se disputer les aliments offerts 
par la nature: ce que prennent les uns est purement 
et simplement enlevé aux autres. Dans le monde ani-
mal , il est pleinement exact que ce que l’un a, l’au-
tre le perd,.. Mais on se rend compte rapidement de la 
différence que présente le milieu social par rapport 
au milieu animal, au monde animal, Si l’on considère 
les hommes dans leur double rapport de co-6changistes o 
de concurrents, on se rend compte que dans, la socié-
té les hommes sont bien des concurrents, mais ils sont 
aussi des co-échangistese 

L’échange par lui-
même favorise les 
moins aptes eux 
dépens dos plus 
aptes. 

Grâce aux relations d échangé, une IOX 
de solidarité essentiellement favorable aux moins ap-
tes fait partie inhérente du mécanisme de la concurrence 
Loin que sur le terrain do-l’échange les plus gptesnxûsœt 
aux moins aptes, ils leur facilitent au contraire la 
vie

c
 La production individuelle s’exerce pour l’échange 

par conséquent les plus aptes ne peuvent tirer parti 
de leurs aptitudes qu’en en offrant les résultats à 1? 

échange. Ce sont leurs produits plus abondants ou plu: 
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soignes qu ils offrent à leurs consommateurs à leurs co-ecnangistes, dont font naturellement partie les moins aptes
o
 II est clair que ceux-ci ne peuvent que So réjouir du fait d avoir en face d’eux de plus ap-tes

3 soit à cause de la convenance supérieure des pro duivs qui se présentent, soit à cause du prix moin« dré qu ils auront à débourser étant donné"la plus gra: de abondance de la marchandise. En revanche, les plus aptes subissent, et c‘cst un retour des choses tout naturel, un préjudice du fait de la moindre aptitude de Jours co-échangistes, Car, ces plus aptes, retire» raient plus et mieux de l’échange de leurs production: si Jours co-échangistes les valaient économiquement. L interet de tous les prenants part à une masse par-Gageante, c est que cette masse soit la plus grande possible; or les moins aptes contribuent moins à ac-croître cette masse. Supposes deux x xd.ividus isolés appelés à échanger leurs productions; l’un vigneron, et x’autre agriculteur, producteur de blé. Le'vigne-ron est habile et 1*agriculture est un médiosre agri-culteur. Le vigneron tire de sa vigne beaucoup de vin et l’agriculteur n'obtient une récolte de blé qu’à giands frais a cause de son inexpérience ou de son incurie. Si ils ne peuvent échanger qu’entre eux. il faudra que la vigneron donne beaucoup de vin pour cote nir de_1'agriculteur un peu de blé car il en à peu et corne ix a ce blé à pour lui une haute utilité écono-
f n esu pas porte à s’en dessaisir aisément. 

7" d® SoK oh£mP Proportionnellement autant 
J1®,îœ 10 vi^ron tire de vin, de sa vigne, l’uti lite d un hectolitre de blé serait pour l’agriculteur moins grande et le vigneron en obtiendrait facilement plus contre la même quantité de vin que tout â l’heure Dans les deux cas, l'échange sera fait toujours sur le pieu de 1 équivalence en utilité, mais dans le second cas, le vigneron en aura retiré plus de blé que dans 1 premier, parce que l’utilité en est moindre. en raison de son abondance. 

,
 u

 , On voit l'intérêt à ce que les co-échan-gistes soient chacun de leur partie aptes autant les uns que les autres, et on voit comment il est vrai que les moins ^tes tirent avantage de l'habileté des plus 
qU® les plus apt^® gagnent à la moindre habiiete des autres. Dès lors, est-il sage de corri-ger u autorité les conséquences d'inégalité naturelles 

°aP*cite. L?s moins aptes savent-ils bien ce qu'ils 
", . rrsqu ils demandent cela, savent-ils bien qu’iU bout simplement, comme disait Bastiat. "à se 

I 
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suicider” car il est clair que les plus aptes utili-
sent leurs aptitudes dans leur interet propre et si 
l’on diminue l1intérêt qu’ils ont à celà, leur activi-
té même diminuera, ils produiront moins, découragés 
parce qu’on les dépouille; et leurs produits plus ra-
res auront une utilité économique—plus haute, et les 
moins aptes auront plus de peine par là même à se les 
procurer 

En somme, sous ce premier aspect, les 
plus aptes tirent profit de leurs capacités, mais ils 
en tirent profit tout en faisant l’affaire des moins 
aptes, et ils tireraient encore plus d’avantages de 
leur capacité si les moins aptes étaient plus antes. 

Si l’on considère 
la concurrence qu 
se font les hom-
nés on s’aper-
çoit qu’elle pro-
fite â tous sans 
exception« 

Envisageons maintenant les individus 
sous leur aspect de concurrents. Soit une branche d’in 
dustrie ou de négoce déterminée; parmi ceux qui s’y 
emploient, il y en a de plus capables et de moins ca-
pables. Est-ce que la concurrence entre eux s’adon-
nant à une même branche de production n’amène pas le 
triomphe des capables, la disparition des moins capa-

résultat n’est-il pas la domination des uns 
$ u 1 écrasement des autres? 11 parait incontestable que sous cet; aspect le capable nuit au moins capable. Et il semble bien qu’ il y ait dans ce fait une aggra-tT&vion de la condition des moins aptes, comparée à ce 
ÇT^- ® i® serait dans 1 Hypothèse des économies individu-elles isolées? 

II.est exact, dit l’école individualiste, que sur ce terrain, la concurrence assure aux plus ap-tes le triomphe; mais cela est profitable à la socié^ te, et aux moins aptes eux-mêmes, non point pris indi-
viduellement comme co-échangistes comme tout à l’heure, mais.pris dans leur ensemble. Il ne s’agit, dit l’éco-le libérale, de ne regarder que des cas individuels 
assurément.pénibles, Le progrès général, et par sui-

amelioration plus ou moins prochaine de la con-dition des moins aptes eux-mêmes, entraîne des souffran-ces^ particulières et temporaires. La doctrine indivis dualiste est la première à le reconnaître; mais elle observe qu'il faut considérer 1© résultat d’ensemble, 0r
s assez souvent, le procureur habile* a simplement 1 avantage de montrer le chemin à ses ^yncuxients moins habiles, lesquels s’empressent à l’i-milex’, luttant contre lui avec ses propres armés. C

8 

est un peu comme dans les choses de l’esprit, le*sot quand il ne l’est pas trop, profite de l’esprit de ceux qui en ont en le leur empruntant au besoin. Sur le terrain de^la concurrence économique, le plus habile prend les devants, les autres s’empressent à le sut-
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vre* II y en a un, qui court les risques de 1*inno-
vatxon, mais des qu’il a réussi, les concurrents em-
boîtent le pas* C’est là justement le principe du phé-
nomène de tension constante de la valeur vers le coût, 
de production le plus bas£ 

Certains sans dou 
te seront élimi-
né s. mai s cela est 
nécessaire au pro-
grès de la socié-

—te e 

Ensuite, si les moins habiles ne peuven' 
- pas lutter, ne peuvent pas suivre le mouvement, ils 
sont éliminés de cette branche d’industrie qu’ils cul-
tivaient jusque là; ils souffrent du progrès réalisé 
par le plus habile* Ils en souffrent présentement et 
personnellement. Mais, faudrait-il, si dur qu’il soit 
de parler ainsi, que toute la société se privât pour 
eux d un progrès, d’une économie d’effort, faudrait^ 
il faire le sacrifice de tous à la faiblesse relati-
ve de quelques-uns, faudrait-il pour ne pas déranger ces quelques-uns entraver la libre activité des au-
tres? Il n’y a droit acquis, ni pour les uns, ni pour les autres à empocher quiconque de faire mieux. Celui qui. doit, ttoandonner la partie doit réfléchir tout de meme qu il ne saurait avoir aucun titre à faire payer par ses^concitoyens sa moindre aptitude relative, quand meme cette moindre aptitude ne pourrait nas lui etre imputée* Il faut bien se dire que si, pour pro-
teger.les^moins aptes, on avait toujours enrayé plus ou moins directement, l’essor des plus aptes ïes^moins aptes, qui gémissent actuellement sur la crise qu’ils traversent, devraient probablement encore pour avoir des outils, polir la pierre comme le faisaient leurs lointains ancêtres.... 

D’ailleurs les 
moins aptes profi-
teront de la supé-
riorité des plus 
aptes dans les au-
tres branches de 
production que la 

leur 

Au reste, alors que dans 1 hypothèse d’ê conomi? isolés, les moins aptes supporteraient sans compensation les conséquences de leur état, dans la société, ces moins aptes profitent d’une compensation L échangé leur est favorable, puisqu’ils reçoivent des plus aptes plus de moyens de satisfaction qu’ils ne leur en apportent. Et par ailleurs, ces moins aptes qui.trouvent dur d’être expulsés de leurs occupations ■ habituelles, trouvent parfait que les choses se pas-sent ainsi dans les branches de production du commer-ce^ autres que la leur, s’ils en profitent. En tant qu^echangistes et consommateurs, ils gagnent aux pro-gîes réalises par les plus aptes dans toutes les indus] tries autres que la leuf. Et c’est par là, que la con-currence economique diffère énormément dans ses effets de la concurrence vitale dans le règne animal 
D?ailleurs lés i 
néga1ité s exis-

,
 r

 . Lnfxn, il est bon de remarquer que ces inégalités existent bien plus du chef de qualités mora-les que au chef de qualités intellectuelles ou même 
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tent surtout du 
chef des quali-
tés morales* 

physiques. Les géants et les nains sont des phéno-
mènes, les uns comme les autres sont également gênés 
dans un milieu, qui est naturellement modelé sur les 
conditions moyennes. Le meilleur parti qu’ils peuvent 
tirer de leurs particularités, c’est l’exhibition. 
Dans l’ordre intellectuel, les grands génies comme 
les crétins sont rares; la grande masse comprend des 
capacités moyennes, et ce qui introduit le plus de 
différence entre eux, ce sont les qualités morales, 1 
énergie, la volonté, l’esprit de prévoyance et d’épar-
gne. Thucydide observait que nles hommes diffèrent 
moins les uns des autres par leurs facultés que par 
l’usage qu’ils en font’4. 

Les inégalités de 
capacité person-
nelle dues à l’ins-
truction ne sont 
pas plus à déplo-
rer^ 

Mais 1 inégalité de capacité personnelle 
peut être due à 1’instruction que les uns ont reçue 
et qui a manqué aux autres. D’abord, il faut reconnaî-
tre qu’il est heureux pour tous que des capacités puis-
sent être créées ou plutôt puissent être développées 
par l’instruction. C’est heureux pour tous, puisqu’il 
est de l’intérêt de’tous, même des moins aptes pris 
dans leur ensemble, qu’il y ait le plus grand nombre 
possible de capacités, pour ce qui est du point de 
vue de la justice, deux cas peuvent être considérés 
brièvement; 

En premier lieu, si l’individu s'instruit 
lui-même en consacrant ses instants de loisir et en 
employant une partie de son gain à se procurer des li-
vres, ou à rémunérer des maîtres, ou simplement s’il 
fréquente des établissements, où 1?instruction est 
libéralement distribuée et gratuite, personne ne sau-
rait trouver injuste la supériorité su’il concquiert 
de la sorte. 

En second.lieu si les dépenses que né-
cessitent l’instruction sont alimentées par le fortune 
des parents, de deux choses l’une, ou bien les pa-
rents sont les auteurs des ressources qu’ils consa-
crent à l’instruction de leurs enfants, et ici on ne 
voit pas en quoi la justice se trouve lésée, ou bien 
les parents tiennent ces ressources de l’hérédité; 
alors, on entre dans une nouvelle catégorie d’inéga-
lités les inégalités de force économique que l’on va 
maintenant env is agèr. 

L’ingalité de for-
ce économique 
provient de la pos 
session des ca-
pitauxjmais l’e-
xistence des ca-

Par inégalité de force economique on 
entend ces inégalités qui se rencontrent entre les in-
dividus, quant aux moyens matériels externes, qu’ils 
•peuvent avoir de fournir de l’utilité économique et 
par là même d’en acquérir par l’échange. Il est cer-
tain qu’il existe de très grandes’ inégalités entre les 
individus, quant aux moyens externes, quant aux capi-
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pitaux est une ne-
cessite dans le 
sy s tëàe 1itéra1„ 

taux qu’ils possèdent. Dans nos sociétés, il ne peut 
être question de produire de façon quelque peu impor-
tante pour 1/êchange, si l’on ne dispose pas de capi-
taux» Or, les uns ont beaucoup de capitaux, les autres < 
en ont moins. C’est d’ailleurs là une conséquence na-
turelle du système individualiste de prppriété privée 
et de responsabilité économique personnelle, 

Si les capitaux 
ont été acquis par 
1?individu «i1 n ‘ 
est que juste qu*il 
en use^èt la so-
ciété en pro-
fite = 

Les capitaux que possédé* un individu, 
sont ou bien le résultat de son activité propre* ou 
bien le résultat de 1 activité de ses parents, qui les 
lui ont transmis par succession^ 

SI ls individu a acquis par lui même oes 
-capitaux, P est la conséquence de sa capacité person» ' 
relie et de sa volonté d’épargne, avec d’ailleurs Pé» 
lément de chance ou de risque, qui peut s?y rencon-
trer. La force personnelle de ces plus aptes vient ain-
si s’ajouter corne résultat et comme consécration à 
la force économique due au capital qu’ils réussissent 
à former. Les conséquences heureuses pour la société 
eu meme pour les moins aptes, se trouvent par la mul-
tipliées, puisqu'ils sont autant plus habiles et 
plus forts. On peut présenter la question comme pour 
la supériorité des aptitudes e1les-memes.„ La société, 
dont font partie les moins aptes ne gagnerait rien à 
n avoir que de moins aptes, elle ne gagnerait rien à ce 
que tous fussent dépourvus de capitaux, puisque tout 
le monde proclamé que les capitaux sont le grand le-
vier de la production. On peut admettre que ce dont 
on se plaint sur le terrain de la répartition, ce n’est 
pas qu’il y ait des capitaux, c’est de ce que tous n’ 
en aient pas ou n’en aient pas également. Or, à la 
différence des aptitudes personnelles, qui sont indivi-
sibles, et incommunicables, les capitaux sont divisi-
bles et peuvent être transmis. Il pourrait donc être 
question de partager les capitaux, ou de les rendre 
communs,- de façon à égaliser de ce point de vue les fa-
cilités de production pour chacun. 

Sans doute, dit l'école individualiste 
mais l’injustice serait criante de dépouiller les 
plus aptes du résultat de leur activité. Et P effet, 
au point de vue de P intérêt social, de l’intérêt des 
moins aptes puisqu'ils font partie de la société, se-
rait le meme que celui que P on indiquait tout à P 
heure, quand on se demandait quelles seraient les con-
séquences de la politique,.qui consisterait à vouloir 
corriger dans la répartition les inégalités de capaci-
té naturelle* Ce serait le même résultats diihinution de P activité, de ceux qui ne consentiraient pas à ê-
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tre ainsi dépouillés et à travailler indéfiniment pour 
les autres, d’où diminution de la part de tous* Sans 
compter que prendre ainsi aux uns pour donner aux au-
tres sous une forme ou sous une autre, une partie des 
capitaux formés, ce serait enlever à cette portion de 
capitaux ia force productive qu’elle représente aux 
mains des plus aptes, qui ont réussi justement à la 
Constituer. Qé serait la leur enlever pour la trans-
former en un simple moyen de consommation, de jouis-
sance sinon de gaspillage volontaire ou involontaire 
entre les mains des moins aptes* 

pi les capitaux 
2ont dus à l’hé-
•édité on leur re 
proche d3 établir 
ne cause d’iné-
'■alité de force ‘J 
économique qui 
st loin de pro-
iter toujours 
lux plus aptes a 
je p e nd an t 1 ’ hé -
 ou x v© o s "u xnu i s— 
■ensable. 

,i i - L inégalité des forces économiques 
peut vqnir et vient souvent de l’hérédité, Voici deux 
individus arrivés à l’âge où l’on est en état de pro-
duire; l’un possède des capitaux et l’autre n’a que 
ses bras et son cerveau* En les supposant l’un et 1* 
autre d’égale aptitude, il est clair qu’ils ne sont 
pas sur un pied d’égalité pour produire et par consé-
quent pour gagner* Voilà une inégalité de force écono-mique, qui est de naissance, qui ne s’explique pas 
par^l inégalité des capacités naturelles et des capa-cix-^s de travail, Ces inégalités aussi sont de naissan-
ce en. tant qu’inégalités, mais il ne peut pas être 
question^de les supprimer, tandis qu’il semble bien que 1 inégalité de forces économiques pourrait être 
supprimée au moins au point de départ dans la vie* Dan; lecas envisagé, l’inégalité tient à la législation, qui Cum ere au droit de propriété un caractère perpé-tuel et admet l’hérédité des biens.. Au surplus. dit on 1 hérédité des biens a cette conséquence grave non 
plus*sur le terrain de la justice, mais 'sur le terrait de l’utilité sociale, non seulement d’être la source 

inégalités de. lorqè economique. mais de repartir cét> te force économique d’une façon qui n’est pas la meil-leure pour la production; .elle ne se trouve pas for-
cernent. aux mains des plus aptes 
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voila où le grief contre la doctrine 
individualiste devient impressionnant. Beaucoup d’é-cotes ont demandé qu’on supprimât l’hérédité. Mais la ^ootrin^ individualiste tient bon; elle proclame l’hé-i^uite d-^la propriété inaisp ensable à l’intérêt de ceux-là mêmes qui se trouvent ne rien tenir de leurs auteurs. Le tout est de considérer les choses dans mouvement et dans le temps. Les griefs contre 1 noredite ne frappent de façon décisive certains es-prits que parce que de bonne foi, ou plutôt inoonsciem-men^ils regardent les capitaux existants comme une uv.ntrte .donnee, quantité ayant en quelque sorte tou« jours existe et ne pouvant être augmentée; tandis que 
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l’école individualiste admet que la quantité posai-, 
ble des capitaux est,indéterminée, et que de meme 
la quantité présente s’est formée peu à peu, de mê-
me la quantité future se formera progressivement» A^ 
si certains esprits croient qu’il n’y a place dans 
société que pour un changement de capitaux, et non 
poux’ un accroissement; ils s’imaginent que ce que le 
uns possèdent de capitaux vient en diminution de la 
possibilité d’acquisition des autres. Ils raisonnent 
un peu comme les enfants, qui voient le présent,mais 
sans le relier au passé et â l’avenir» En raisonnant 
ainsi, ils perdent de vue la force, qui fait se cons 
tituer des capitaux, et ils trouvent tout simple de 
dire que tout serait beaucoup mieux si, l’hérédité 
étant abolie, l’égalité des forces économiques exis-
tait dès la naissance, Ils perdent de vue la grande 
force, qui permet la formation, des capitaux qui est 
l’intérêt personnel» Or 1’intérêt personnel est col-
lectif ordinairement, il embrasse, même avant nous-
mêmes, nos enfants; Mutiler cet intérêt personnel et 
collectif, en dissociant les éléments qui le compo-
sent, et en séparant économiquement les enfants de 
leurs parents, c’est affaiblir dans une proportion i; 
calculable les moteurs économiques, principalement e 
tant qu*ils poussent â la formation des capitaux. 

Donc, songer à répartir sous une for-
me ou; sous une autre entre tous les individus les 
capitaux laissés par chacun, à son décès, c’est vou-
loir arrêter toute activité productrice» On oublie 
que s’il y a ainsi des capitaux, que l’on songe au-
jourd’hui à distribuer, c’est parce que d’innombra-
bles générations ont vécu, ont travaillé, ont épar-
gné, sur la foi que cette mise en commun ne se fe-
rait jamais» Ce que l’on ne veut pas voir davantage, 
c’est que du jour*où l’hérédité serait ébranlée, il x 
y aurait plus de capitaux à distribuer ou à mettre 
en commun, ou en tout cas il y en aurait beaucoup 
moins, parce qu’on cesserait de travailler et d’épar-
gner en vue de ses enfants» Ainsi, regarder les gêné 
rations comme autant de compartiments distincts et 
sans liaison, concevoir un état social, établi en 
quelque sorte pour l’homme qui naîtrait enfant trou-
vé et qui mourrait célibataire, c8est la plus dan-
gereuse bévue sociale qu’il soit possible de commet-
tre, En détruisant l’esprit de capitalisation, on 
nuirait à tous, puisque la société toute entière prc 
fite des capitaux privés comme les moins aptes pro-
fitent des capacités des plus aptes. On peut affirme 
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que ceux qui viennent à la vie industrielle s. ns au-
cune force matérielle, capitaux, ont néanmoins 
xa vie plus facile, ;sont mieux en mesure de tirer 
parti de leur travail que si le droit de propriété 
n’ existait pas et que <i l’hérédité de la propriété 
n’avait jamais existé. La méprise en ceci est de croi-
re qu’aujourd’hui les facilités de la production 
seraient ce quelles sont si cette institution de la 
propriété perpétuelle (ou hérédité de la propriété) 
n’avait jan^ais existé* Les adversaire® Ajoutent que 1? 
force économique peut alors se trouver* échoir aux 
moins capables. Malgré tout il vaut mieux encore main-
tenir l’hérédité, p&rce que si l1 hérédité est un ml, 
supprimer l’hérédité serait appliquer un remède pire 
que le mal. L’école libérale a toujours la même atti-
tude; elle ne vient jamais dire que tout est parfait, 
elle ne s© donne jamais que comme un moindre mal* 
Au reste, cette force économique du point de vue de 
l’intérêt, va souvent aux mains des incapablesJ mais 
elle les quitte plus ou moins rapidement, presque iné-
vitablement < dette force économique, où qu’elle se 
trouve, va aux mains des plus aptes et ne reste pas 
inactive en général* Donc le point de vue de l’inté-
rêt de la société se trouve sauvegardé par la force 
même des choses. 

Beaucoup sont plus ou moins, sincère-
ment, parfois très sincèrement troublés de ce qu’en 
naissant les uns sont riches et les autres pauvres* 
Cela seul parait en soi une injustice, certaine, mais, 
cela ne'met pas en cause le principe de l’hérédité, 
Si l’on se . place dans l’état d?esprit de ceux qu’im-
prèssienne cette vue de la richesse et de la pau-
vreté à la naissance, on voit que l’on est d’accord 
pour trouver les petits et les moyens héritages, infi-
niment respectables *.. On proteste contre les diminu-
tions que leur fait subir le fisc, c’est donc que le 
principe lui-même de l’hérédité n’est pas choquant 
puisqu’on l’admet dans l’immense majorité des cas de. 
succession* Quoi de plus naturel vraiment que de voir 
passer à nos enfants, à ceux de nêtre sang, à ces çn-^ 
fants qui ont naturellement quelque chose du père, le 
bien que celui-ci a pu acquérir ou conserver? Sans ce-
la ués'biens iraient à d’autres que l’on n’a pas con-
nus, qui ne nous ont pas connu? Bn vérité, l’hérédité 
ne se? supprime pas, il faut bien qu’ à notre mort no-
tre patrimoine passe à quelqu’un; lâ où tl^y a proprié-té, il y a héritage.,*. La question de l’hérédité n’ 
est que la question d^ la détermination des héritiers De sorte qu’admettre la propriété en lui enlevant sw 
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caractère de peï^étuité^ c’est émettre l’inconve-
nante prétention d’être nous-même s des héritiers de 
tous nos concitoyens. Au fond de l’hostilité contre 
-l’héritage, il y a non point le gentiment de 1’injus-
tice, mais un sentiment d’envie, puisqu’il n’y a pou! 
nous troubler que les très gros héritages. 

On a ainsi passé en revue, non pas tou-
tes, mais les principales données, dont il faut te-
nir compte, quand on envisage le fonctionnement du 
système individualiste de façon cawète, e’ost-à-di* 
r@ dans le milieu où il est appels à jouér; Ni sur 
le terrain de la productif ni ^ur celui de la ré-
partition, l’école individualiste h’estime avoir ren-
contre d’objections, qui soient décisives. Des diffi* 
cultes, cæs irottements, dés obstacles$ sans douter 
ils sont daïs la nature des choses., ^èt des hommes, 
tout système économique s’y heurterait. La doctri-
ne individualiste ne promet pas une perfection, -qui 
ne s aur ait , exister dans aùdun ? domaine, * mai s tes 
partisans de cette doctrine ne sont point de ceb gens que la moindre colline fait douter de la rondeur de* 
la terre. Tl est permis de .considérer que’ c^tte <doc-
trine est celle qui s'éloigne le moins, du régime dési: 
ble, sans impliquer d’injustice de principes qü’el-
le assure, de 1 avis général les progrès les-plus ra— 
pides et les plus continus de la production, et cela, 
non seulement sans, porter atteinte à *la liberté indi-
viduelle dans toute la mesure où l’état de société -
£a comporte, mais, dans des conditions telles que cet-
te liberté, le premier et: le plus précieux des bien? 
des hommes soit respectée dans toute la mesure poss: 
ble. Ce n’est pas seulement la liberté économique 
qui est en jeu, ce sont les libertés: en effet la 
liberté économique est le point d’attache et 
d^assise de toutes le.s autres libertés, compris c&X 
meme de n’être, pointé individualiste.. Là seulement 
où la.liberté économique avec son, conditionnement né-
cessaire le droit de propriété fortement garantie la tyrannie individuelle ou collective ne saurait etre absolue. Ü’est bien là une ôônsidération à fair< entrer en compte, quand,on établit le bilan de l’a©* tif et du passif d’un régime-économique. 

FIN 
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